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Projet de loi modifiant la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement
et modifiant

1° la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ;
2° Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;
3° Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Chapitre 1er Modification de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement

Art. 1er
.

A l´article 1er, point 7, lettre c) les termes « articles 7 et 8 » sont remplacés par les termes « articles 7 et
8, et le cas échéant à l´article 9 ».

Art. 2.

L´article 3, paragraphe 1er, point 2 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement est remplacé par le texte suivant :

« 2. la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au titre
des annexes 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles ; ».

Art. 3.

L´article 5, paragraphe 2, première phrase est remplacée par le texte suivant :

« Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 2 et paragraphe 3, point a), le maître d’ouvrage soumet
à cet effet à l'autorité compétente les informations conformément à l’annexe II».

Art. 4.

A l´article 7, premier alinéa les termes « trois mois » sont remplacés par les termes « 90 jours ».
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Art. 5.

L´article 7 de la même loi est complété par l´alinéa suivant :

« L´autorité compétente peut recourir à des experts externes dans le cadre de l´examen du rapport
d’évaluation des incidences sur l’environnement. ».

Art. 6.

L´article 8 de la même loi est remplacé par le texte suivant :

« (1) Dès que les informations énumérées au présent paragraphe sont disponibles, elles font l’objet
d’une publication sur un support internet installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le
public peut en prendre connaissance :

1. le fait que le projet fait l’objet d’une procédure d’évaluation des incidences sur
l’environnement et que, le cas échéant, l’article 9 est applicable ;

2. les coordonnées des autorités compétentes pour accorder les autorisations, de celles auprès
desquelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des
observations peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des
observations ou des questions ;

3. la nature des décisions possibles ou, lorsqu’ils existent, les projets d´autorisations;

4. une indication concernant la disponibilité des informations recueillies en vertu de l’article 6;

5. une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la
disposition du public et des moyens par lesquels ils le seront ;

6. les modalités précises de la participation du public au processus décisionnel des autorisations;

7. les principaux rapports et avis adressés à l’autorité compétente au moment où le public
concerné est informé conformément au paragraphe 2 du présent article;

8. conformément à la loi modifiée du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à
l'information en matière d'environnement, les informations autres que celles visées au
paragraphe 2 du présent article qui sont pertinentes pour toute décision relative à un projet
tombant sous la présente loi ;

9. le rapport d’évaluation des incidences sur l´environnement ;

10. les demandes d’autorisation.

Ces informations peuvent également être consultées auprès de l´autorité compétente et, auprès de la
ou des autorités communales dont le territoire est concerné par le projet au moment de la date visée au
paragraphe 2, point 2 et pendant le délai visé au paragraphe 3. Elles seront transmises à cette fin par
l’autorité compétente aux communes concernées pour les mettre à disposition du public.
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(2) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, l’autorité compétente informe le
public par un avis inséré dans au moins quatre journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant
les informations suivantes:

1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d´implantation ;

2. la date de la publication du rapport d´évaluation des incidences ;

3. la durée de la publication et les délais à respecter pour la transmission d’observations ou des
questions à l’autorité compétente ou l’autorité désignée à cet effet;

4. le site internet et le ou les lieux où le rapport d´évaluation peut être consulté.

Les frais de cette publication sont à charge du maître d'ouvrage.

(3) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par le biais dudit support
électronique ou transmettre leurs observations écrites directement à l'autorité compétente au plus tard
dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport d´évaluation des incidences
sur l´environnement visée au paragraphe 2, point 2.

(4) A la requête du demandeur, l’administration compétente peut disjoindre du dossier soumis à la
procédure de l’enquête publique prévue aux articles 8 et 9 des informations de nature à entraîner la
divulgation de secrets de fabrication ainsi que les données, dont leur divulgation porterait atteinte aux
relations internationales, à la défense nationale, à la sécurité nationale ou à l’ordre public. Ne peuvent
être considérés comme secret de fabrication, ni les émissions, ni l’impact environnemental ou
l’utilisation de ressources naturelles résultant du processus de production et d’exploitation, ni toute
information relative à la santé et à la sécurité du personnel de l’établissement ou à la protection de
l’environnement. ».

Art. 7.

L´article 9, paragraphe 2 de la même loi est remplacé par le texte suivant :

« 2) Si l’autorité compétente du ou des États membres concernés qui reçoit des informations
conformément au paragraphe 1er fait part de l’intention de participer aux procédures décisionnelles des
autorisations, l’autorité compétente veille à la transmission à l’autorité compétente du ou des États
membres affectés, des informations dont question à l’article 8, paragraphe 1er. ».

Art. 8.

L´article 14 de la même loi est remplacé par le texte suivant :

« Art. 14. Information et consultation du public

(1) Par dérogation à l´article 8, l´information et la consultation du public pour les projets soumis à la
présente section, sont régies par les dispositions du présent article.
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(2) La mise à disposition de l´avant-projet sommaire ainsi que les informations visées à l´article 8,
paragraphe 1er, alinéa 1er ainsi que l´avant-projet sommaire par moyens électroniques incombe au maître
d'ouvrage et est à charge de ce dernier. Le maître d’ouvrage dépose ces informations à la maison
communale de la ou des communes concernées.

(3) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, le maître d´ouvrage informe le
public par un avis inséré dans au moins quatre journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant les
informations suivantes:

1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d´implantation ;

2. la date de la publication du rapport d´évaluation des incidences, la durée de la publication et les délais
à respecter pour la transmission d’observations ou de questions au maître d´ouvrage ou à l’autorité
désignée à cet effet;

3. le support électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public peut en
prendre connaissance site internet et le ou les lieux où le rapport d´évaluation peut être consultée.

(4) L´avis visé au paragraphe 2 est également affiché pendant la durée de la publication dans la ou les
communes d’implantation du projet par les soins du ou des collèges des bourgmestre et échevins.

(5) La durée de publication est de 30 jours et les observations et objections contre le projet doivent être
déposées par le biais d’un assistant électronique installé à cet effet ou doivent être présentées par écrit
au collège des bourgmestre et échevins de la ou des communes concernées endéans ce délai sous peine
de forclusion. À l'expiration du délai, le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune
d'implantation, ou un commissaire spécial qu'il délègue à cet effet, recueille les observations écrites et
procède à une enquête publique dans laquelle sont entendus tous les intéressés qui se présentent. Il est
dressé un procès-verbal de cette enquête. Au plus tard un mois après l'expiration du délai, le bourgmestre
ou le commissaire spécial transmet les pièces attestant la publication, les observations et objections
formulées par le public, le procès-verbal de l'enquête et l'avis du ou des collèges des bourgmestre et
échevins portant sur le projet et sur les observations et objections formulées par le public au maître
d'ouvrage sur support électronique.

(6) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et objections par le biais du support
électronique visé au paragraphe 3 ou transmettre leurs observations écrites directement au maître de
l´ouvrage au plus tard dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport
d'évaluation des incidences sur l'environnement.

(7) Le maître d’ouvrage compile les informations visées aux paragraphes 5 et 6 et les transmet sur support
électronique à l’autorité compétente, au ministre ayant dans ses attributions l'Aménagement du
territoire, au ministre ayant dans ses attributions l'Intérieur, au ministre ayant dans ses attributions les
Travaux publics et au ministre ayant dans ses attributions les Transports."

Art. 9.

L´article 15, paragraphe 1er, alinéa 3 est remplacé par le texte suivant :
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« Cette décision intègre la conclusion motivée et prend dûment en compte les résultats des consultations
et les informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14. ».

Art. 10.

La deuxième phrase de l´article 17, alinéa 1er est remplacée par le texte suivant :

« Cette décision intègre la conclusion motivée et prend en compte les résultats des consultations et les
informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14. Elle comprend également les mesures
envisagées pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables
sur l'environnement, ainsi que, le cas échéant, des mesures de suivi. »

Art. 11.

L´article 17, est complété par un nouvel alinéa formulé comme suit :

« Le ministre ayant dans ses attributions l'environnement prend sa décision dans les 180 jours à partir de
la réception des informations visées au premier alinéa. Dès la réception de ces informations, il est habilité
pendant 90 jours à demander au maître d'ouvrage des informations supplémentaires afin de fixer les
conditions d'aménagement et d'exploitation. Cette demande suspend le délai jusqu´à réception des
informations supplémentaires. »

Art.12.

L´article 19, alinéa 1er est remplacé par le texte suivant :

« Les projets autorisés sous la présente loi sont dispensés des autorisations exigées par loi du 18 juillet
2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, la loi modifiée du 19 juillet 2004
concernant l’aménagement communal et le développement urbain, la loi modifiée du 19 décembre
2008 relative à l’eau, la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et la loi modifiée du 10 juin 1999
relative aux établissements classés. »

Art.13.

A l´article 20 de la même loi le chiffre « 17 » est remplacé par le chiffre « 10 ».

Art.14.

A l´article 22 de la même loi, les termes « articles 4 et 6 » sont remplacés par les termes « articles 4, 6 et
13 ».
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Art. 15.

A l´article 35, paragraphe 5 de la même loi le chiffre « 19 » est remplacé par le chiffre « 17 »

Art. 16.

Le titre de l´annexe I est remplacé par les termes suivants :

« Critères de sélection visés dans le cadre de la vérification préliminaire »

Chapitre 2 Modification de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles

Art. 17.

L´article 60, paragraphe 2 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles est remplacé par le texte suivant:

« (2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur d’autorisation et
transmise, pour affichage en cas d’autorisation, aux autorités communales sur le territoire desquelles se
situe la construction ou l’activité projetée.

Le public est informé de la décision portant autorisation par l’affichage des décisions à la maison
communale pendant trois mois.

Le demandeur d’autorisation affiche l’autorisation de la construction projetée aux abords du chantier.

Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 15
mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l’environnement, la décision portant autorisation ou
refus d´autorisation est portée à la connaissance du public selon les modalités visées ci-dessus et elle est
notifiée, le cas échéant, aux États membres dont question à l’article 9 de la même loi. »

Art.18.

L’article 61, paragraphe 4, de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles est complété en ajoutant le texte suivant entre la deuxième et la troisième phrase :

« Ces informations comprennent également le résumé des résultats des consultations et des informations
recueillies conformément aux articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences
sur l’environnement et de la façon dont ces résultats ont été repris ou pris en compte par ailleurs, en
particulier les commentaires reçus de l'État membre affecté visés à l'article 9 de la loi du 15 mai 2018
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement. »

Chapitre3 Modification de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l´eau
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Art.19.

L’article 23, paragraphe 2, lettre e) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l´eau est modifié
en ajoutant une nouvelle phrase entre la deuxième et la troisième phrase, formulée comme suit :

« Ces informations comprennent également le résumé des résultats des consultations et des
informations recueillies conformément aux articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation
des incidences sur l’environnement et de la façon dont ces résultats ont été repris ou pris en compte par
ailleurs, en particulier les commentaires reçus de l'État membre affecté visés à l'article 9 de la loi du 15
mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement. »

Chapitre 4 Modification de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Art.20.

L´article 13, point 4, alinéa 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est
remplacé par le texte suivant:

« Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements soumis
à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation
des incidences sur l’environnement prennent dûment en compte les résultats des consultations et les
informations recueillies en vertu des articles 8 à 11 de la loi précitée. Elles indiquent, après examen des
préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations sur lesquelles la décision
est fondée, y compris l’information concernant le processus de participation du public. Ces informations
comprennent également le résumé des résultats des consultations et des informations recueillies
conformément aux articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement et de la façon dont ces résultats ont été repris ou pris en compte par ailleurs, en
particulier les commentaires reçus de l'État membre affecté visés à l'article 9 de la loi du 15 mai 2018
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement. Toute décision d’autorisation reprend les
mesures pour éviter, prévenir ou réduire les incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que,
le cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l’objet d’un suivi et la durée du
suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l’importance de ses
incidences sur l’environnement. »

Art.21.

L’article 16, alinéa 1er de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est supprimé.
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Exposé des motifs

Le 11 octobre 2019, la Commission européenne a mis en demeure le Luxembourg quant à la transposition
correcte de la Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
concernant l´évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l´environnement tant que
modifiée par la Directive 2014/52/UE (Infraction n°2019/2216) (ci-après la « mise en demeure »)

La mise en demeure est la première étape de la procédure d´infraction, par laquelle la Commission
européenne exige de plus amples informations au pays concerné.

Le Luxembourg a répondu à la mise en demeure le 10 décembre 2019 avec une série de propositions
d´adaptation de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, de la loi
du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, de la loi modifiée du
19 décembre 2008 relative à l’eau et de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés
et de l´amendement du projet de loi concernant la gestion durable des biens ruraux (n° 7370).

A ce jour aucune suite formelle n’a été donnée aux réponses fournies en décembre 2019. Mais lors de
contacts informels, les gestionnaires des procédures d´infraction auprès de la Commission ont confirmé
que les adaptations proposées éviteraient l´avis motivé de la Commission européenne, sous condition que
la procédure législative soit entamée et que le Luxembourg communique un calendrier prévisionnel.

Le présent projet de loi a pour objet d’adapter le cadre législatif luxembourgeois afin de transposer
fidèlement la directive 2011/92/UE.

Il est profité de la présente modification afin d´adapter la loi du 15 mai 2018 en ce sens que l´enquête
publique pourrait également se faire sur la future « plateforme enquête publique » qui sera mise en place
par le Ministère de la digitalisation.

Le projet de loi redresse également quelques erreurs matérielles qui sont apparues lors de l´application
pratique de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1
La modification vise à inclure dans la définition du processus d´évaluation des incidences sur
l'environnement les résultats de la consultation transfrontière conformément à l´article 1er, g), iii).

Article 2
La disposition remplacée contenait des références à des annexes de la loi du 19 janvier 2004 concernant
la protection de la nature (ci-après, la « loi de 2004 concernant la nature ») qui ont été abrogées. Le renvoi
aux autres annexes de la loi de 2004 concernant la nature ne couvre pas l’ensemble des espèces et des
habitats protégés au titre des directives « Oiseaux » et « Habitats ». En particulier, l’article 3, paragraphe
1er, point 2, de la loi EIE de 2018 ne couvre pas les annexes 4 et 5 de la loi de 2018 concernant la protection
de la nature et des ressources naturelles, qui couvrent quant à elles les espèces et les habitats présentant
un intérêt pour l’Union au titre des annexes IV et V de la directive « Habitats ». Par conséquent,
l’évaluation ne prend pas en considération l’ensemble des incidences d’un projet sur la biodiversité. La
Commission estime dès lors que la transposition est incorrecte.

Article 3
La première phrase du paragraphe 2 est complété par un renvoi à l´annexe II.

Article 4
Le délai de trois mois est remplacé par un délai de 90 jours afin d´éviter des vices de formes dans le cadre
de la computation des délais.

Article 5
L’article vise à transposer l´article 5, 3, point b) de la directive 2011/92/UE en ajoutant un alinéa prévoyant
que l´autorité compétente peut recourir à des experts externes dans le cadre de l´examen du rapport
d’évaluation des incidences sur l’environnement.

Article 6
Cette modification est proposée afin de répondre aux critiques formulés par la Commission européenne
et afin d´effacer des ambiguïtés éventuelles dans le texte actuel quant au moment de la publication des
informations et le point de départ du délai de consultation du public. Le nouvel article procède aux
modifications suivantes :
1° Réorganisation de l´article 8 en inversant les paragraphes 1 et 2 ;
2° Le dernier alinéa du paragraphe 2 reste également le dernier alinéa du nouvel paragraphe 2 ; et
3° Des précisions textuelles seront apportées au nouveau paragraphe 2.
L´article est modifiée en ce sens que l´enquête publique pourrait également se faire sur la future
«plateforme enquête publique» qui sera mise en place par le Ministère de la digitalisation.

Article 7
La disposition vise à rectifier une erreur matérielle soulevée par la Commission européenne en ajoutant
le renvoi à l’article 8, paragraphe 1er.

Article 8
Afin de tenir compte des critiques de la Commission européenne formulées à l´égard de la transposition
incomplète de l´article 6, paragraphe 6, de la directive 2011/92/UE dans le cadre des projets
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d´infrastructures de transport, le nouvel article 14 prévoit expressément la possibilité de formuler des
observations et un délai précis.

L´article est modifiée en ce sens que l´enquête publique pourrait également se faire sur la future
«plateforme enquête publique» qui sera mise en place par le Ministère de la digitalisation.

Articles 9 et 10
Les deux articles visent à intégrer explicitement la conclusion motivée dans la décision du Gouvernement
en conseil quant à quant à la variante choisie et l’envergure des mesures compensatoires et dans la
décision fixant les conditions d´aménagement et d´exploitation.

Article 11
L´article visé introduit un délai dans lequel la décision fixant les conditions d´aménagement et
d´exploitation doit être prise.

Articles 12
Le premier alinéa est reformulé afin de mieux refléter le champ d’application de la dispense d´autorisation
et afin de renvoyer à la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles

Article 13
L´article vise à corriger un mauvais renvoi à l´article 17.

Articles 14
La référence à l´article 13 est rajouté.

Articles 15 et 16
Les deux articles visent à redresser des erreurs matérielles.

Articles 17 et 18
Les deux articles répondent aux critiques de la Commission européenne quant à la transposition de
l’article 9, paragraphe 1er de la directive 2011/92/UE et la mise à disposition de l'information concernant
le processus de participation du public et de l´intégration des conclusions de l´EIE dans les conditions
d´autorisation dans le cadre de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles

Article 19
L´article vise à transposer l´article 9, paragraphe 1er de la directive 2011/92/UE dans le cadre de la
procédure d´autorisation de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l´eau.

Articles 20 et 21
Les articles visent à transposer l´article 9, paragraphe 1er de la directive 2011/92/UE dans le cadre de la
procédure d´autorisation de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.
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Fiche financière

Concerne : Projet de loi modifiant la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement et modifiant

1° la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ;
2° Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;
3° Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Le présent projet de loi n’a pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.
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Textes Coordonnées

Loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement

Chapitre 1er – Dispositions générales

Section Ire – Evaluation des incidences sur l’environnement

Art. 1er. Définitions

Pour l´application de la présente loi, on entend par:
1° « projet » :
a) la réalisation de travaux de construction ou d’autres installations ou ouvrages,
b) d’autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l’exploitation

des ressources du sol;
2° «maître d’ouvrage»: soit l’auteur d’une demande d’autorisation concernant un projet privé, soit
l’autorité publique qui prend l’initiative à l’égard d’un projet;
3° «autorisations»: les décisions qui ouvrent le droit du maître d’ouvrage de réaliser le projet;
4° « public » : une ou plusieurs personnes physiques ou morales ainsi que les associations, organisations
ou groupes constitués par ces personnes ;
5° «public concerné»: le public qui est touché ou qui risque d’être touché par les procédures décisionnelles
en matière d’environnement ou qui a un intérêt à faire valoir dans ce cadre. Aux fins de la présente
définition, les associations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux
établissements classés sont réputées avoir un intérêt;

6° «autorité compétente»: le membre du Gouvernement ayant l’Environnement dans ses attributions;
7° «évaluation des incidences sur l'environnement»: un processus constitué de:
a) l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement

tel que visé à l'article 6, paragraphes 1 et 2;
b) la réalisation de consultations telles que visées aux articles 7 et 8 et, le cas échéant, à l'article 9;
c) l'examen par l'autorité compétente des informations présentées dans le rapport d'évaluation des

incidences sur l'environnement et des éventuelles informations complémentaires fournies, au besoin,
par le maître d'ouvrage conformément à l'article 6, paragraphe 3, ainsi que de toute information
pertinente reçue dans le cadre des consultations en vertu des articles 7 et 8 articles 7 et 8 et, le cas
échéant, à l’article 9;

d) la conclusion motivée de l'autorité compétente sur les incidences notables du projet sur
l'environnement, tenant compte des résultats de l'examen visé à la lettre c) et, s'il y a lieu, de son
propre examen complémentaire; et

e) l'intégration de la conclusion motivée de l'autorité compétente dans les décisions à prendre sur les
demandes d’autorisations.

Art. 2. Champ d’application
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(1) Avant l'octroi des autorisations visées à l´article 1er, paragraphe 3°, les projets susceptibles d'avoir des
incidences notables sur l'environnement, notamment en raison de leur nature, de leurs dimensions
ou de leur localisation, sont soumis à une évaluation en ce qui concerne leurs incidences sur
l'environnement.

(2) La liste des projets soumis d’office à une évaluation des incidences sur l’environnement est établie
par règlement grand-ducal.

(3) Le même règlement établit une liste des projets soumis à l´un des trois régimes suivants :
a) il est procédé à une évaluation des incidences sur l’environnement dès lors que les seuils ou

critères fixés conformément à l’annexe I sont atteints ;
b) il est procédé à un examen cas par cas pour déterminer si une évaluation des incidences sur

l’environnement s´impose, dès lors que les seuils ou critères minima fixés conformément à
l’annexe I sont atteints ;

c) il est procédé à un examen cas par cas, en l’absence de seuils ou critères visés au point 1, en
tenant compte des critères de sélection fixés à l’annexe I, pour savoir si une évaluation s’impose.

(4) L´autorité compétente peut décider, au cas par cas, de ne pas appliquer la présente loi aux projets
ayant pour seul objet la défense, ou aux projets ayant pour seul objet la réponse à des situations
d’urgence à caractère civil, s’il estime que cette application irait à leur encontre.

(5) Les projets visés au paragraphe 2 qui servent exclusivement ou essentiellement à la mise au point et
à l’essai de nouvelles méthodes ou produits et qui ne sont pas utilisés pendant plus de deux ans, font
l’objet d’une évaluation des incidences sur l’environnement après examen au cas par cas.

Art. 3. Facteurs à analyser

(1) L'évaluation des incidences sur l'environnement identifie, décrit et évalue de manière appropriée, en
fonction de chaque cas particulier, les incidences notables directes et indirectes d'un projet sur les
facteurs suivants:

1. la population et la santé humaine;
2. la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au
titre des annexes 1, 2, 3, 4 et 5 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et
des ressources naturelles ;
3. les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat;
4. les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage;
5. l'interaction entre les facteurs visés aux points 1 à 4.

(2) Les incidences visées au paragraphe 1er sur les facteurs y énoncés englobent les incidences susceptibles
de résulter de la vulnérabilité du projet aux risques d'accidents majeurs ou de catastrophes pertinents
pour le projet concerné.

Art. 4. Vérification préliminaire
(1) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 3, points b) et c), l’autorité compétente procède à une
vérification préliminaire pour déterminer si une évaluation des incidences sur l’environnement est
requise. A cette fin, le maître d'ouvrage fournit des informations sur les caractéristiques du projet et sur
les incidences notables qu'il est susceptible d'avoir sur l'environnement. La liste détaillée des informations
à fournir est indiquée à l'annexe II. Le maître d'ouvrage tient compte, le cas échéant, des résultats
disponibles d'autres évaluations pertinentes des incidences sur l'environnement réalisées en vertu d'actes
législatifs autres que la présente loi. Le maître d'ouvrage peut également fournir une description de toutes
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les caractéristiques du projet ou les mesures envisagées pour éviter ou prévenir ce qui aurait pu, à défaut,
constituer des incidences négatives notables sur l'environnement.
(2) Outre les informations dont question au paragraphe 1er, l’autorité compétente tient compte, le cas
échéant, des résultats des vérifications préliminaires ou des évaluations des incidences sur
l'environnement réalisées en vertu d'actes législatifs autres que la présente loi.
(3) L´autorité compétente accuse réception du dossier comprenant les informations prévues au
paragraphe 1er endéans les quinze jours à compter de sa réception et, le cas échéant, informe le porteur
de projet de tout élément de dossier manquant. L’accusé de réception indique le délai d’instruction de la
demande.

L’envoi des pièces manquantes doit être suivi dans le délai de quinze jours d’un nouvel accusé de
réception, qui fera courir le délai imparti.

Les demandes non complètes dans le délai de quatre-vingt-dix jours à partir de la date de réception de la
demande par l’autorité compétente de fournir des informations supplémentaires sont considérées
comme non recevables.

(4) L'autorité compétente procède à sa vérification préliminaire aussi rapidement que possible et dans un
délai ne dépassant pas quatre-vingt dix jours à partir de la date à laquelle le maître d'ouvrage a présenté
toutes les informations requises en vertu du paragraphe 1er. Dans des cas exceptionnels, notamment liés
à la nature, à la complexité, à la localisation ou à la dimension du projet, l'autorité compétente peut
prolonger ce délai de quarante jours au maximum pour procéder à sa vérification préliminaire. Dans ce
cas, l'autorité compétente informe par écrit le maître d'ouvrage des raisons justifiant la prolongation et
de la date à laquelle elle prévoit de procéder à sa détermination. Elle notifie sa décision de détermination
au maître d’ouvrage et veille à la publicité simultanée de ladite décision sur le site internet.
La décision de détermination indique :

1. lorsqu'il a été décidé qu'une évaluation des incidences sur l'environnement était nécessaire, les
raisons principales de la décision d'exiger une telle évaluation au regard des critères pertinents
énumérés à l'annexe I ; ou
2. lorsqu'il a été décidé qu'une évaluation des incidences sur l'environnement n'est pas
nécessaire, les principales raisons de ne pas exiger une telle évaluation par rapport aux critères
applicables figurant à l'annexe I, ainsi que, sur proposition du maître d'ouvrage, toutes les
caractéristiques du projet ou les mesures envisagées pour éviter ou prévenir ce qui aurait pu, à
défaut, constituer des incidences négatives notables sur l'environnement.

Art. 5. Avis sur le champ d’application et le niveau de détail du rapport d'évaluation des incidences sur
l'environnement

(1) L’autorité compétente rend un avis sur le champ d'application et le niveau de détail des informations
à fournir par le maître d'ouvrage dans le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement.

(2) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 2 et paragraphe 3, point a), le maître d’ouvrage soumet
à cet effet à l'autorité compétente des informations sur les caractéristiques spécifiques du projet,
notamment la localisation et la capacité technique, et de son incidence probable sur l'environnement
les informations conformément à l’annexe II. L’autorité compétente rend son avis dans un délai de
quatre-vingt-dix jours.
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(3) Pour les projets visés à l’article 2, paragraphe 3, points b) et c), et qui sont soumis à une évaluation
des incidences, l’autorité compétente rend l´avis visé au paragraphe 1er sur base des informations
fournies selon l’article 4, paragraphe 1er et dans le délai défini à l’article 4, paragraphe 4.

(4) Avant de rendre les avis visés aux paragraphes 2 et 3, l'autorité compétente demande l´avis des
autorités visées à l'article 7. L´avis des autorités visées à l´article 7 doit être rendu dans les trente jours
à compter de cette demande.

Art. 6. Rapport d’évaluation

(1) Lorsqu'une évaluation des incidences sur l'environnement est requise, le maître d'ouvrage prépare et
présente un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement. Les informations à fournir par le
maître d'ouvrage comportent au minimum:

1. une description du projet comportant des informations relatives au site, à la conception, aux
dimensions et aux autres caractéristiques pertinentes du projet;

2. une description des incidences notables probables du projet sur l'environnement;

3. une description des caractéristiques du projet et/ou des mesures envisagées pour éviter,
prévenir ou réduire et, si possible, compenser les incidences négatives notables probables sur
l'environnement;
4. une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître
d'ouvrage, en fonction du projet et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des
principales raisons du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur l’environnement ;

5. un résumé non technique des informations visées aux points 1 à 4 ; et

6. toute information supplémentaire précisée à l'annexe III, en fonction des caractéristiques
spécifiques d'un projet ou d'un type de projets particulier et des éléments de l'environnement sur
lesquels une incidence pourrait se produire.

(2) Le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement est fondé sur l’avis de l´autorité
compétente visé à l’article 5 et inclut les informations qui peuvent raisonnablement être requises pour
arriver à une conclusion motivée sur les incidences notables du projet sur l'environnement, compte tenu
des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes. Pour éviter tout double emploi lors des
évaluations, le maître d'ouvrage tient compte, dans l'élaboration du rapport d'évaluation des incidences
sur l'environnement, des résultats disponibles d'autres évaluations pertinentes effectuées dans le cadre
de dispositions législatives afférentes.
(3) Afin d’assurer l'exhaustivité et la qualité du rapport d'évaluation des incidences sur l’environnement,
le maître d'ouvrage s'assure que le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement est préparé
par des personnes agréées en vertu de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques
ou morales privées ou publiques, autres que l’État, pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude
et de vérification dans le domaine de l’environnement.
(4) Les autorités disposant d’informations appropriées, notamment eu égard à l’article 5, mettent ces
informations à la disposition du maître d’ouvrage.

Art. 7. Consultation d´autres autorités sur le rapport d’évaluation des incidences sur l'environnement
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Le rapport d’évaluation des incidences sur l'environnement est soumis par l´autorité compétente pour
avis aux autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs visés à l´article 3. Les
autorités à consulter sont désignées par l’autorité compétente au cas par cas en fonction de la nature du
projet. Elles émettent leur avis endéans un délai de trois mois 90 jours. Les avis émis endéans ce délai
sont intégrés dans le dossier.

Le ministre ayant l´Aménagement du territoire dans ses attributions est consulté d´office dans le cadre
des projets visés à la deuxième section.

L´autorité compétente peut recourir à des experts externes dans le cadre de l´examen du rapport
d’évaluation des incidences sur l’environnement.

Art. 8. Information et participation du public

(1) Afin d'assurer la participation effective du public aux processus d´évaluation, l’autorité compétente
informe le public par un avis inséré dans au moins quatre journaux quotidiens publiés au Grand-Duché
sur les données suivantes :

1. le fait qu´un projet est soumis à une procédure d’évaluation des incidences sur l’environnement
et que, le cas échéant, l’article 9 est applicable;
2. la date de la publication du rapport sur les incidences, la durée de la publication et les délais à
respecter pour la transmission d’observations ou des questions à l’autorité compétente ou
l’autorité désignée à cet effet ;
3. le site internet et le ou les lieux où les données peuvent être consultées.

Les frais de cette publication sont à charge du maître d'ouvrage.

(2) Dès que les informations énumérées au présent paragraphe sont disponibles, elles sont
communiquées au public sur le site internet visé au paragraphe 1er, point 3 :

1. le fait que le projet fait l’objet d’une procédure d’évaluation des incidences sur l’environnement
et que, le cas échéant, l’article 9 est applicable ;

2. les coordonnées des autorités compétentes pour accorder les autorisations, de celles auprès
desquelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des
observations peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des
observations ou des questions ;

3. la nature des décisions possibles ou, lorsqu’ils existent, les projets d´autorisations;
4. une indication concernant la disponibilité des informations recueillies en vertu de l’article 6;
5. une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la

disposition du public et des moyens par lesquels ils le seront ;
6. les modalités précises de la participation du public au processus décisionnel des autorisations ;
7. les principaux rapports et avis adressés à l’autorité compétente au moment où le public concerné

est informé conformément au paragraphe 1er du présent article;
8. conformément à la loi modifiée du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à l'information

en matière d'environnement, les informations autres que celles visées au paragraphe 2 du présent
article qui sont pertinentes pour toute décision relative à un projet tombant sous la présente loi ;

9. le rapport d’évaluation des incidences sur l´environnement ;
10. les demandes d’autorisation ;
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Ces informations peuvent également être consultées auprès de l´autorité compétente et, auprès de la ou
des autorités communales dont le territoire est concerné par le projet. Elles seront transmises à cette fin
par l’autorité compétente aux communes concernées pour les mettre à disposition au moment de la date
visée au paragraphe 1er, point 2.

(3) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par le biais dudit support
électronique ou transmettre leurs observations écrites directement à l'autorité compétente au plus tard
dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publicité du rapport d´évaluation des incidences sur
l´environnement visée au paragraphe 1er, point 2.

Art. 8. Information et participation du public

(1) Dès que les informations énumérées au présent paragraphe sont disponibles, elles font l’objet d’une
publication sur un support internet installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public
peut en prendre connaissance:

1. le fait que le projet fait l’objet d’une procédure d’évaluation des incidences sur l’environnement
et que, le cas échéant, l’article 9 est applicable ;

2. les coordonnées des autorités compétentes pour accorder les autorisations, de celles auprès
desquelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, de celles auxquelles des
observations peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les délais de transmission des
observations ou des questions ;

3. la nature des décisions possibles ou, lorsqu’ils existent, les projets d´autorisations;

4. une indication concernant la disponibilité des informations recueillies en vertu de l’article 6;

5. une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la
disposition du public et des moyens par lesquels ils le seront ;

6. les modalités précises de la participation du public au processus décisionnel des autorisations ;

7. les principaux rapports et avis adressés à l’autorité compétente au moment où le public
concerné est informé conformément au paragraphe 2 du présent article;

8. conformément à la loi modifiée du 25 novembre 2005 concernant l'accès du public à
l'information en matière d'environnement, les informations autres que celles visées au
paragraphe 2 du présent article qui sont pertinentes pour toute décision relative à un projet
tombant sous la présente loi ;

9. le rapport d’évaluation des incidences sur l´environnement ;

10. les demandes d’autorisation.

Ces informations peuvent également être consultées auprès de l´autorité compétente et, auprès de la ou
des autorités communales dont le territoire est concerné par le projet au moment de la date visée au
paragraphe 2, point 2 et pendant le délai visé au paragraphe 3. Elles seront transmises à cette fin par
l’autorité compétente aux communes concernées pour les mettre à disposition du public.
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(2) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, l’autorité compétente informe le
public par un avis inséré dans au moins quatre journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant les
informations suivantes:

1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d´implantation ;

2. la date de la publication du rapport d´évaluation des incidences ;

3. la durée de la publication et les délais à respecter pour la transmission d’observations ou des
questions à l’autorité compétente ou l’autorité désignée à cet effet;

4. le site internet et le ou les lieux où le rapport d´évaluation peut être consulté.

Les frais de cette publication sont à charge du maître d'ouvrage.

(3) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par le biais dudit support
électronique ou transmettre leurs observations écrites directement à l'autorité compétente au plus tard
dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport d´évaluation des incidences
sur l´environnement visée au paragraphe 2, point 2.

(4) A la requête du demandeur, l’administration compétente peut disjoindre du dossier soumis à la
procédure de l’enquête publique prévue aux articles 8 et 9 des informations de nature à entraîner la
divulgation de secrets de fabrication, ainsi que les données, dont leur divulgation porterait atteinte aux
relations internationales, à la défense nationale, à la sécurité nationale ou à l’ordre public. Ne peuvent
être considérés comme secret de fabrication, ni les émissions, ni l’impact environnemental ou l’utilisation
de ressources naturelles résultant du processus de production et d’exploitation, ni toute information
relative à la santé et à la sécurité du personnel de l’établissement ou à la protection de l’environnement.

Art. 9. Consultation transfrontière

(1) Lorsque l´autorité compétente constate qu’un projet est susceptible d’avoir des incidences notables
sur l’environnement d’un autre État membre ou lorsqu’un État membre susceptible d’être affecté de
manière notable le demande, elle transmet à l’État membre affecté, le plus rapidement possible et au
plus tard au moment de l’information du public visé à l’article 8 :

1. une description du projet, accompagnée de toute information disponible quant à ses incidences
transfrontalières éventuelles ;
2. des informations quant à la nature des autorisations susceptibles d’être prises.

L’autorité compétente veille à ce que soit donné à l´autorité compétente du ou des États membres
concernés un délai raisonnable pour indiquer si elle souhaite participer aux procédures décisionnelles des
autorisations, et que soient incluses les informations visées au paragraphe 2.
(2) Si l´autorité compétente du ou des États membres concernés qui reçoit des informations
conformément au paragraphe 1er fait part de de l’intention de participer aux procédures décisionnelles
des autorisations, l’autorité compétente veille à la transmission à l’autorité compétente du ou des États
membres affectés, des informations dont question à l’article 10, paragraphe 2.
(2) Si l’autorité compétente du ou des États membres concernés qui reçoit des informations
conformément au paragraphe 1er fait part de l’intention de participer aux procédures décisionnelles des
autorisations, l’autorité compétente veille à la transmission à l’autorité compétente du ou des États
membres affectés, des informations dont question à l’article 8, paragraphe 1er. Les frais de traduction
éventuelles sont à charge du maître d´ouvrage.
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(3) En outre, les autorités compétentes ainsi que les autorités compétentes des États membres concernés,
chacune en ce qui la concerne:

a) font en sorte que les informations visées aux paragraphes 1 et 2 soient mises, dans un délai
raisonnable, à la disposition des autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux
facteurs définis à l´article 3 et du public concerné sur le territoire de l’État membre concerné; et
b) veillent à ce que les autorités ayant des responsabilités spécifiques relatives aux facteurs définis
à l´article 3 et le public concerné sur le territoire de l´État concerné aient la possibilité, de
communiquer leur avis, dans un délai raisonnable, sur les informations transmises à l’autorité
compétente.

(4) L´autorité compétente et les autorités compétentes des États membres concernés entament des
consultations portant, entre autres, sur les incidences transfrontalières potentielles du projet et sur les
mesures envisagées pour réduire ou éliminer ces incidences et conviennent d'un délai raisonnable pour
la durée de la période de consultation.
Ces consultations peuvent être menées par l'intermédiaire d'un organe commun approprié.
(5) Les modalités de mise en œuvre des paragraphes 1er à 4 du présent article, y compris la fixation de
délais pour les consultations, sont précisées après concertation avec les États membres concernés sur la
base des modalités et des délais visés à l’article 8, de façon à permettre au public concerné de participer
de manière effective au processus décisionnel en matière d’environnement visé à l’article 2.

Art. 10. Conclusion motivée

Au plus tard quatre-vingt-dix jours après l’expiration du délai visé à l’article 8, paragraphe 3, et le cas
échéant de la consultation transfrontière visée à l’article 9, l’autorité compétente transmet la conclusion
motivée visée à l’article 1er, point 7, lettre d), au maître d’ouvrage ainsi que, le cas échéant, aux autorités
appelées à autoriser le projet. La conclusion motivée doit être intégrée dans les décisions d’autorisation
à prendre sur les projets visés par la présente loi et qui sont applicables en matière d’établissements
classés, de protection de la nature et des ressources naturelles, d´eau et de remembrement rural.

Si nécessaire, l'autorité compétente est habilitée à demander au maître d'ouvrage des informations
supplémentaires, conformément à l´annexe III, qui sont directement utiles à l'élaboration de la conclusion
motivée sur les incidences notables du projet sur l'environnement.

Art. 11. Comité interministériel
Il est institué un comité interministériel chargé de coordonner et de superviser les procédures d’éva-
luation des incidences sur l’environnement et de formuler les cas échéant des recommandations à
l’autorité compétente. Sa composition et son fonctionnement sont précisés par règlement grand-ducal.

Section 2 – Evaluation des incidences et autorisation des infrastructures de transport

Art.12. Infrastructures de transport

Les articles 13 à 19 visent les conditions et modalités spécifiques de l'évaluation des incidences sur
l'environnement naturel et humain des catégories de projets d'infrastructures routières, ferroviaires,
aéroportuaires et portuaires et de leurs installations connexes ainsi que leur autorisation. Ces projets sont
repris au règlement grand-ducal visé à l´article 2.
Sur proposition de l’autorité compétente, le Gouvernement en Conseil peut décider de soumettre un
projet d´infrastructures de transport non visé par le règlement dont question à l´article 2 à une évaluation
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des incidences si le projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur la qualité de l'air ambiant ou
sur le niveau du bruit dans l'environnement.

Pour les besoins d´application des articles 13 à 19, le maître d’ouvrage est soit le ministre ayant les Travaux
publics dans ses attributions ou une autre entité, lorsqu’il s’agit d’un projet routier, soit le ministre ayant
les Transports dans ses attributions ou une autre entité, lorsqu’il s’agit d’un projet ferroviaire,
aéroportuaire ou portuaire.

Art. 13. Contenu supplémentaire du rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement
(1) En complément aux informations visées à l’article 6, paragraphe 1er, le maître d’ouvrage fournit les
précisions suivantes :
1. une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet et des exigences en matière
d’utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement,
2. une description des conséquences directes et indirectes d’un projet routier ou ferroviaire sur la sécurité
des usagers et des riverains qui respectivement empruntent les tronçons concernés par le projet ou en
sont les voisins immédiats,
3. une estimation des types et des quantités des résidus et des émissions attendus (pollution de l’eau, de
l’air et du sol, bruit, vibration, lumière, chaleur, radiation, etc.) résultant du fonctionnement du projet
proposé,
4. une description des effets importants que le projet proposé est susceptible d’avoir sur l’environnement
résultant:
a) du fait de l’existence de l’ensemble du projet,
b) de l’utilisation des ressources naturelles,
c) de l’émission des polluants, de la création de nuisances ou de l’élimination des déchets, et la mention
par le maître d’ouvrage des méthodes de prévision utilisées pour évaluer les effets sur l’environnement.
(2) En ce qui concerne les projets qui ont déjà fait l’objet d’une évaluation environnementale dans le cadre
de l’examen d’un plan ou programme conformément aux dispositions de la loi modifiée du 22 mai 2008
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, le maître
d’ouvrage pourra utiliser les données obtenues dans le cadre de cette évaluation lorsque leur degré de
détail correspond aux exigences de l’évaluation des incidences environnementales à réaliser au niveau du
projet.

Art. 14. Information et consultation du public
(1) Pour les projets soumis à la présente section, les informations visées à l´article 8 ainsi que l´avant-
projet sommaire sont compilés dans un dossier, dont la mise à disposition incombe au maître d´ouvrage
et est à charge de ce dernier. Par dérogation aux dispositions de l’article 8, paragraphe 2, alinéa 2, et du
paragraphe 3, les modalités spécifiques de l’information et de la consultation du public précisées au
paragraphe 2 sont applicables.
(2) En vue de la consultation du public, le maître d´ouvrage dépose le dossier à la maison communale de
la ou des communes où le projet est prévu. Un avis indiquant le dépôt du dossier est affiché pendant
trente jours dans la ou les communes d’implantation du projet par les soins du ou des collèges des
bourgmestre et échevins. L'affichage de l´avis doit avoir lieu au plus tard dix jours après la réception du
dossier par la ou les communes concernées.
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Les observations et objections contre le projet doivent être présentées par écrit au collège des
bourgmestre et échevins de la ou des communes concernées sous peine de forclusion dans le délai de
trente jours.
(3) A l'expiration du délai d'affichage de trente jours, le collège des bourgmestre et échevins de chaque
commune d´implantation, ou un commissaire spécial qu´il délègue à cet effet, recueille les observations
écrites et procède à une enquête publique dans laquelle sont entendus tous les intéressés qui se
présentent. Il est dressé un procès-verbal de cette enquête.
Au plus tard un mois après l'expiration du délai d'affichage, le bourgmestre ou le commissaire spécial
transmet les pièces attestant la publication, le procès-verbal de l'enquête et l'avis du ou des collèges des
bourgmestre et échevins portant sur le projet et sur les observations formulées par le public au maître
d´ouvrage sur support électronique. Le maître d’ouvrage complète les informations visées ci-dessus par
une compilation et un résumé des observations reçues sur le site internet visé à l´article 8 et les transmet
sur support électronique à l’autorité compétente, au ministre ayant dans ses attributions l'Aménagement
du territoire, au ministre ayant dans ses attributions l´Intérieur, au ministre ayant dans ses attributions
les Travaux publics et au ministre ayant dans ses attributions les Transports.

Art. 14. Information et consultation du public
(1) Par dérogation à l´article 8, l´information et la consultation du public pour les projets soumis à la
présente section, sont régies par les dispositions du présent article.
(2) La mise à disposition de l´avant-projet sommaire ainsi que les informations visées à l´article 8,
paragraphe 1er, alinéa 1er ainsi que l´avant-projet sommaire par moyens électroniques incombe au maître
d'ouvrage et est à charge de ce dernier. Le maître d’ouvrage dépose ces informations à la maison
communale de la ou des communes concernées.
(3) Afin d’assurer la consultation du public sur le rapport d’évaluation, le maître d´ouvrage informe le
public par un avis inséré dans au moins quatre journaux quotidiens publiés au Grand-Duché contenant les
informations suivantes:

1. la dénomination du projet soumis à évaluation des incidences et son lieu d´implantation ;
2. la date de la publication du rapport d´évaluation des incidences, la durée de la publication et les
délais à respecter pour la transmission d’observations ou de questions au maître d´ouvrage ou à
l’autorité désignée à cet effet;
3. le support électronique installé à cet effet et accessible au public, par le biais duquel le public peut
en prendre connaissance site internet et le ou les lieux où le rapport d´évaluation peut être consultée.

(4) L´avis visé au paragraphe 2 est également affiché pendant la durée de la publication dans la ou les
communes d’implantation du projet par les soins du ou des collèges des bourgmestre et échevins.
(5) La durée de publication est de 30 jours et les observations et objections contre le projet doivent être
déposées par le biais d´un assistant électronique installé à cet effet ou doivent être présentées par écrit
au collège des bourgmestre et échevins de la ou des communes concernées endéans ce délai sous peine
de forclusion. À l'expiration du délai, le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune
d'implantation, ou un commissaire spécial qu'il délègue à cet effet, recueille les observations écrites et
procède à une enquête publique dans laquelle sont entendus tous les intéressés qui se présentent. Il est
dressé un procès-verbal de cette enquête. Au plus tard un mois après l'expiration du délai, le bourgmestre
ou le commissaire spécial transmet les pièces attestant la publication, les observations et objections
formulées par le public, le procès-verbal de l'enquête et l'avis du ou des collèges des bourgmestre et
échevins portant sur le projet et sur les observations et objections formulées par le public au maître
d'ouvrage sur support électronique.
(6) Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et objections par le biais du support
électronique visé au paragraphe 3 ou transmettre leurs observations écrites directement au maître de
l´ouvrage au plus tard dans les trente jours qui suivent le premier jour de la publication du rapport
d'évaluation des incidences sur l'environnement.
(7) Le maître d’ouvrage compile les informations visées aux paragraphes 5 et 6 et les transmet sur support
électronique à l’autorité compétente, au ministre ayant dans ses attributions l'Aménagement du
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territoire, au ministre ayant dans ses attributions l'Intérieur, au ministre ayant dans ses attributions les
Travaux publics et au ministre ayant dans ses attributions les Transports."

Art. 15. Conclusion motivée et décisions du Gouvernement en conseil

(1) L’autorité compétente rédige la conclusion motivée. Le projet, ensemble avec la conclusion motivée
et les résultats des consultations réalisées sur base de la présente loi, est soumis au Gouvernement en
conseil par le maître d’ouvrage.

Le Gouvernement en conseil prend une décision quant à la variante à réaliser et l’envergure des mesures
compensatoires.

Cette décision prend dûment en compte les résultats des consultations et les informations recueillies en
vertu des articles en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14.

Cette décision intègre la conclusion motivée et prend dûment en compte les résultats des consultations
et les informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14

Le maître d´ouvrage met la décision visée à l’alinéa 2 ainsi que la conclusion motivée à la disposition du
public moyennant affichage pendant quinze jours dans les communes concernées et sur le site internet
visé à l´article 8, paragraphe 1er ou sur son propre site internet utilisé à cette fin selon l’article 14.

(2) Le maître d’ouvrage élabore sur base de la décision du Gouvernement en conseil l’avant-projet détaillé
du projet routier, ferroviaire, aéroportuaire ou portuaire. A ces fins, le maître d´ouvrage fournit au
ministre ayant dans ses attributions l'environnement, les données nécessaires pour permettre à ce
dernier de formuler les mesures compensatoires et les conditions d´exploitation et d´aménagement.

Art. 16. Mesures compensatoires
Après réception de l’avant-projet détaillé et des données visées au paragraphe 2 de l’article 15, le ministre
ayant dans ses attributions l’environnement précise les mesures compensatoires qui s’imposent.
Les mesures compensatoires susceptibles d’être intégrées dans les projets d’infrastructures routières,
ferroviaires, aéroportuaires et portuaires sont reprises dans les plans des parcelles sujets à emprise y
relatifs.
Lorsque des mesures compensatoires concernant l’aéroport sont nécessaires, elles sont reprises, le cas
échéant, dans des lois spéciales autorisant les projets d’aménagement aéroportuaires.
Les travaux relatifs aux mesures compensatoires sont déclarés d’utilité publique.

Art. 17. Conditions d'exploitation et d´aménagement

Après réception de l'avant-projet détaillé et des données visées au paragraphe 2 de l’article 15, le ministre
ayant dans ses attributions l'environnement détermine les conditions d'aménagement et d'exploitation
visant l'environnement humain et naturel, telles que la protection de l'air, de l'eau, du sol, de la faune et
de la flore, la lutte contre les vibrations, l'utilisation rationnelle de l'énergie, la gestion des déchets et la
protection contre le bruit. Cette décision prend en compte les résultats des consultations et les
informations recueillies en vertu des articles 7 à 9, 13 et 14 et comprend les mesures envisagées pour
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éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur
l'environnement, ainsi que, le cas échéant, des mesures de suivi. Cette décision intègre la conclusion
motivée et prend en compte les résultats des consultations et les informations recueillies en vertu des
articles 7 à 9, 13 et 14. Elle comprend également les mesures envisagées pour éviter, prévenir ou réduire
et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur l'environnement, ainsi que, le cas
échéant, des mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l'objet d'un suivi et la durée du suivi
sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l'importance de ses
incidences sur l'environnement.

Le ministre ayant dans ses attributions l'environnement est habilité à demander au maître d'ouvrage des
informations supplémentaires afin de fixer les conditions d'aménagement et d'exploitation.

Les conditions d'aménagement et d'exploitation visant l'environnement humain et naturel peuvent être
modifiées ou complétées en cas de nécessité dûment motivée.

Le ministre ayant dans ses attributions l'environnement prend sa décision dans les 180 jours à partir de la
réception des informations visées au premier alinéa. Dès la réception de ces informations, il est habilité
pendant 90 jours à demander au maître d'ouvrage des informations supplémentaires afin de fixer les
conditions d'aménagement et d'exploitation. Cette demande suspend le délai jusqu´à réception des
informations supplémentaires.

Art. 18. Information sur les décisions

Le maître d´ouvrage met à la disposition du public moyennant affichage pendant trente jours dans la ou
les communes concernées ainsi que sur le site internet visé à l’article 8, paragraphe 1er ou sur son propre
site internet utilisé à cette fin selon l’article 14, les informations suivantes :

1. la teneur des décisions prises dans le cadre de la présente section et les conditions dont celles-ci sont
éventuellement assorties,

2. les motifs et considérations principaux qui ont fondé les décisions, et
2. les motifs et considérations principaux qui ont fondé les décisions y compris l´information sur le

processus de participation du public, et
3. une description, le cas échéant, des principales mesures destinées à éviter, réduire et, si possible,

compenser les effets négatifs importants.
Il en est de même des modifications des conditions d'aménagement et d'exploitation visant
l'environnement humain et naturel visées à l´article 17, alinéa 2.

Les mêmes informations sont à mettre à disposition du public lorsque le projet n'est pas autorisé.

Le cas échéant, ces informations sont mises à disposition des États dont question à l’article 9.

Art. 19. Dispense d’autorisation

Les projets dont question à l´article 12 de la section 2, autorisés sous la présente loi sont dispensés des
autorisations exigées par la loi du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, la loi
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modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain, la loi
modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et la loi
modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.

Cette dispense se limite aux éléments faisant partie intégrante de l´avant-projet détaillé.

Section 3 – Dispositions spéciales

Art. 20. Durées de validité

La décision de détermination visée à l’article 4 et l´avis de l´autorité compétente prévu à l´article 5 sont
valables pour un délai de cinq ans.

La conclusion motivée prévue à l’article 17 10 est valable pendant un délai de cinq ans en vue de son
intégration dans les décisions d’accorder ou de refuser les autorisations.

L´autorité compétente peut prolonger ces délais de deux ans maximum sur demande écrite dûment
motivée du maître d’ouvrage.

Art. 21 Recours

Un recours contre les décisions prises dans le cadre de la présente loi est ouvert devant le tribunal
administratif qui statuera comme juge du fond.

Ce recours doit être interjeté sous peine de déchéance dans le délai de quarante jours.

Le recours est également ouvert aux associations visées à l’article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999
relative aux établissements classés. Les prédites associations sont réputées avoir un intérêt personnel.

Art. 22. Sanctions pénales

Est puni d'une peine d'emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 251 à 100 000 euros
ou d'une de ces peines seulement, le maître d´ouvrage qui sciemment fournit des renseignements
inexacts dans le cadre du rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement visé aux articles 4 et 6
articles 4,  6 et 13.

Chapitre 2 – Dispositions modificatives

Section Ire – Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Art. 23. L’article 7 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est modifié comme
suit :
1. le paragraphe 10, g) est remplacé par le texte suivant :
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« g) l’étude des risques et le rapport de sécurité pour les établissements de la classe 1 arrêtés par
règlement grand-ducal conformément à l’article 8 de la présente loi. »
2. Le paragraphe 10 est complété par un dernier alinéa formulé comme suit :
« Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la loi du [xxx] relative à l’évaluation des
incidences sur l’environnement et qui ont fait l’objet d’une évaluation des incidences sur l’environnement,
ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1, point d) dans la mesure où ces dernières sont
suffisamment couvertes par l’évaluation en question. »
3. Le deuxième alinéa du paragraphe 12 est supprimé.

Art. 24. L’article 8 de la même loi est modifié comme suit :
1. L’intitulé est modifié comme suit :
« Art. 8. Études des risques et rapport de sécurité »
2. Le paragraphe 2 de l’article 8 est supprimé.

Art.25. L’article 13, paragraphe 4, alinéa 1er de la même loi est modifié comme suit :

« Pour les établissements soumis à évaluation au titre de la loi du [xxx] relative à l´évaluation des
incidences sur l´environnement, l´autorisation intègre la conclusion motivée y visée.»

Art. 26. L´article 16 de la même loi est modifié comme suit :

1° Le premier alinéa est modifié comme suit :

« Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements soumis
à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du [xxx] relative à l´évaluation des
incidences sur l’environnement prennent dûment en compte les résultats des consultations et les
informations recueillies en vertu des articles 8 à 11 de la loi précitée. Elles indiquent, après examen des
préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations sur lesquelles la décision
est fondée, y compris l’information concernant le processus de participation du public. Toute décision
d´autorisation reprend les mesures pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser des
incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que, le cas échéant des mesures de suivi. Les
types de paramètres devant faire l'objet d'un suivi et la durée du suivi sont proportionnés à la nature, à la
localisation et à la dimension du projet et à l'importance de ses incidences sur l'environnement. Le cas
échéant, ces informations comprennent également les commentaires reçus des États membres affectés
visés à l´article 11. »

2° Il est ajouté un dernier alinéa formulé comme suit :

« Le cas échéant, les décisions sont également notifiées aux États membres qui ont été consultés
conformément à l´article 11. »

Section 2 - Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau



26

Art. 27. À la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, un article 10bis est inséré après l’article
10, libellé comme suit :

« Art. 10bis. Le ministre peut autoriser de nouvelles modifications des caractéristiques physiques d’une
masse d’eau de surface ou de changement du niveau des masses d’eau souterraines ou de nouvelles
activités de développement humain durable, qui affectent le rétablissement du bon état d'une eau
souterraine, du bon état écologique ou, le cas échéant, du  bon potentiel écologique ou n´empêchent pas
la détérioration de l'état d'une masse d'eau de surface ou d'eau souterraine conformément aux
dispositions des articles 5 et 6 si les conditions suivantes sont réunies :

a) toutes les mesures pratiques sont prises pour atténuer l'incidence négative sur l'état de la masse d'eau;

b) les raisons des modifications ou des altérations sont explicitement indiquées et motivées dans le plan
de gestion de district hydrographique requis aux termes de l’article 52 et les objectifs sont revus tous les
six ans;

c) ces modifications ou ces altérations répondent à un intérêt général majeur ou les bénéfices pour
l'environnement et la société, qui sont liés à la réalisation des objectifs énoncés dans les articles 5 et 6,
sont inférieurs aux bénéfices pour la santé humaine, le maintien de la sécurité pour les personnes ou le
développement durable qui résultent des nouvelles modifications ou altérations, et

d) les objectifs bénéfiques poursuivis par ces modifications ou ces altérations de la masse d'eau ne
peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être atteints par d'autres
moyens qui constituent une option environnementale sensiblement meilleure.

Les nouvelles modifications des caractéristiques physiques d’une masse d’eau de surface ou de
changement du niveau des masses d’eau souterraines ou de nouvelles activités de développement
humain durable ne doivent pas empêcher ou compromettre les objectifs, visés aux articles 5 et 6, dans
d'autres masses d'eau du même district hydrographique et doivent être cohérentes avec la mise en œuvre
d´autres dispositions législatives applicables en la matière.

Pour les projets visés à l´alinéa 1er et soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de
la loi du [xxx] relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, le rapport d´évaluation y prévu
fait état des conditions visées aux lettres a) à d).

Art. 28. L´article 23 de la même loi est complété au paragraphe 2 par un point e) formulé comme suit :

« e) pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du
[…] relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, contient la conclusion motivée y prévue et
indique, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations
sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de participation du
public. Les autorisations prennent dûment en compte les résultats des consultations et les informations
recueillies en vertu des articles 6 à 9 de la loi précitée. Toute décision d´autorisation reprend les mesures
pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur
l'environnement, ainsi que, le cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire
l'objet d'un suivi et la durée du suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du
projet et à l'importance de ses incidences sur l'environnement. Le cas échéant, ces informations
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comprennent également les commentaires reçus des États membres affectés dont question à l’article 9
de la loi précitée en tenant compte des dispositions de l’article 4.

Art. 29. L’article 24 de la même loi est complété au paragraphe 1er par un deuxième alinéa formulé comme
suit :
« Les demandes d’autorisations relatives à un projet tombant sous le champ d’application de la loi du [xxx]
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, ne sont recevables que si les formalités y
prévues ont été accomplies. »

Art. 30. L’article 24 de la même loi est complété au paragraphe 2 par un deuxième alinéa formulé comme
suit:
« Cette décision est également notifiée, le cas échéant, aux États membres dont question à l’article 9 de
la loi du [xxx] relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement en tenant compte des dispositions
de l’article 4. »

Section 3 – Loi modifiée du 19 janvier 2004 sur la protection de la nature et des ressources naturelles

Art.31. L´article 12 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles est complété par un dernier alinéa formulé comme suit :

« Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du [xxx] relative
aux évaluations des incidences sur l’environnement, l´évaluation des incidences dont question au présent
article est effectuée selon les conditions et modalités prévues par la loi précitée. »

Art.32. L´article 56 de la même loi est complété par deux alinéas formulés comme suit :

« Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du […]
relative aux évaluations des incidences sur l’environnement, l´autorisation intègre la conclusion motivée
y prévue et indique, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de
participation du public. Les autorisations prennent dûment en compte les résultats des consultations et
les informations recueillies en vertu des articles 6 à 9 de la loi précitée. Toute décision d´autorisation
reprend les mesures pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives
notables sur l'environnement, ainsi que, le cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres
devant faire l'objet d'un suivi et la durée du suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la
dimension du projet et à l'importance de ses incidences sur l'environnement. Le cas échéant, ces
informations comprennent également les commentaires reçus des Etats membres affectés dont question
à l’article 9 de la loi précitée.

La décision est notifiée, le cas échéant, aux Etats membres dont question à l’article 9 de la loi du [xxx]
relative aux évaluations des incidences sur l´environnement. »
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Section 4 -Loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux

Art. 33. À la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux, l´article 24bis
est remplacé comme suit :

« Art. 24bis. Pour les remembrements soumis à évaluation au titre de la loi du [xxx] relative à l´évaluation
des incidences sur l´environnement, le rapport d´évaluation des incidences sur l´environnement doit être
soumis pour avis aux autorités visées à l´article 7 de la même loi et préalablement à l´enquête prévue à
l´article 26. »

Art. 34. L´alinéa 2 de l´article 29 de la même loi est complété comme suit :

« Pour les remembrements soumis à évaluation au titre de la loi du [xxx] relative à l´évaluation des
incidences sur l´environnement, l´approbation intègre la conclusion motivée y prévue et indique, après
examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et considérations sur lesquelles
la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de participation du public.
L´approbation prend dûment en compte les résultats des consultations et les informations recueillies en
vertu des articles 6 à 9 de la loi précitée. Toute décision d´approbation reprend les mesures pour éviter,
prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur l'environnement,
ainsi que, le cas échéant des mesures de suivi.  Les types de paramètres devant faire l'objet d'un suivi et
la durée du suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à
l'importance de ses incidences sur l'environnement ».

Chapitre 3 – Dispositions finales

Art. 35. Dispositions transitoires

(1) Les projets visés à l'article 4, alinéa 1 du règlement grand-ducal modifié du 7 mars 2003 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement restent soumis aux
obligations visées par l´article 8, point 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements
classés si, la date d’entrée en vigueur de la présente loi :

a) la procédure relative à l'avis visé à l'article 6, paragraphe 1er, du règlement grand-ducal du 7 mars 2003
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement a été
engagée; ou

b) les informations visées à l'article 5 du règlement grand-ducal du 7 mars 2003 concernant l’évaluation
des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement ont été fournies à l’autorité
compétente.

(2) Les projets pour lesquels la décision visée à l'article 4, alinéa 2 du règlement grand-ducal modifié du 7
mars 2003 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement a été prise à la date d’entrée en vigueur de la présente loi restent soumis aux obligations
visées par l´article 8, point 2, de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés.
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(3) Les projets soumis à la section 2 du chapitre 1er de la présente loi restent régis par la loi du 29 mai 2009
concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement humain et naturel de certains projets routiers,
ferroviaires et aéroportuaires, si le dossier défini à l’article 5 a été soumis aux autorités prévues à l’article
6 avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

(4) Les arrêtés fixant les conditions d'aménagement et d’exploitation visant l'environnement humain et
naturel pris en vertu de la loi du 29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement
humain et naturel de certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires restent en vigueur et peuvent
être adaptés selon l´article 19 17, alinéa 2.

Art. 36. Disposition abrogatoire
La loi du 29 mai 2009 concernant l’évaluation des incidences sur l’environnement humain et naturel de
certains projets routiers, ferroviaires et aéroportuaires est abrogée.

Art. 37. Intitulé de citation
La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du […] relative à l’évaluation des incidences
sur l’environnement ».

ANNEXE I
Critères de sélection visés à l’article 3 dans le cadre de la vérification préliminaire

1. Caractéristiques des projets
Les caractéristiques des projets doivent être considérées notamment par rapport:

a) à la dimension et à la conception de l’ensemble du projet;
b) au cumul avec d’autres projets existants et/ou approuvés;
c) à l’utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l’eau et la biodiversité;
d) à la production de déchets;
e) à la pollution et aux nuisances;
f) au risque d’accidents et/ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné,

notamment dus au changement climatique, compte tenu de l’état des connaissances
scientifiques;

g) aux risques pour la santé humaine (dus, par exemple, à la contamination de l’eau ou à la pollution
atmosphérique).

2. Localisation des projets
La sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées par le projet doit
être considérée en prenant notamment en compte:

a) l’utilisation existante et approuvée des terres;
b) la richesse relative, la disponibilité, la qualité et la capacité de régénération des ressources natu-

relles de la zone (y compris le sol, les terres, l’eau et la biodiversité) et de son sous-sol;
c) la capacité de charge de l’environnement naturel, en accordant une attention particulière aux

zones suivantes:
i) zones humides, rives, estuaires;
ii) zones côtières et environnement marin;
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iii) zones de montagnes et de forêts;
iv) réserves et parcs naturels;
v) zones protégées d’intérêt communautaire 2000 désignées en vertu de la loi modifiée du 19
janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles;
vi) zones ne respectant pas ou considérées comme ne respectant pas les normes de qualité
environnementale fixées par la réglementation en la matière;
vii) zones à forte densité de population;
viii) paysages et sites importants du point de vue historique, culturel ou archéologique.

3. Type et caractéristiques de l’impact potentiel
Les incidences notables probables qu’un projet pourrait avoir sur l’environnement doivent être
considérées en fonction des critères énumérés aux points 1 et 2 de la présente annexe, par rapport aux
incidences du projet sur les facteurs précisés à l’article 3, paragraphe 1er, en tenant compte de:

a) l’ampleur et l’étendue spatiale de l’impact (zone géographique et importance de la population
susceptible d’être touchée, par exemple);

b) la nature de l’impact;
c) la nature transfrontalière de l’impact;
d) l’intensité et la complexité de l’impact;
e) la probabilité de l’impact;
f) le début, la durée, la fréquence et la réversibilité attendus de l’impact;
g) le cumul de l’impact avec celui d’autres projets existants et/ou approuvés;
h) la possibilité de réduire l’impact de manière efficace.

*

ANNEXE II
Informations à fournir dans le cadre de la vérification préliminaire

1. Une description du projet, y compris en particulier:
a) une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet et, le cas échéant, des travaux
de démolition;
b) une description de la localisation du projet, en accordant une attention particulière à la sensibilité
environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées.
2. Une description des éléments de l’environnement susceptibles d’être affectés de manière notable par
le projet.
3. Une description de tous les effets notables, dans la mesure des informations disponibles sur ces effets,
que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement résultant:
a) des résidus et des émissions attendus ainsi que de la production de déchets, le cas échéant;
b) de l’utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l’eau et la biodiversité.
4. Il est tenu compte des critères de l’annexe III le cas échéant, lors de la compilation des informations
conformément aux points 1 à 3.

*

ANNEXE III
Informations destinées au rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement
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1. Une description du projet, y compris en particulier:
a) une description de la localisation du projet;
b) une description des caractéristiques physiques de l’ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des
travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d’utilisation des terres lors des phases de
construction et de fonctionnement;
c) une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet (en particulier tout
procédé de fabrication): par exemple, la demande et l’utilisation d’énergie, la nature et les quantités des
matériaux et des ressources naturelles (y compris l’eau, la terre, le sol et la biodiversité) utilisés;
d) une estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus (tels que la pollution de
l’eau, de l’air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation) et des types
et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement.
2. Une description des solutions de substitution raisonnables (par exemple en termes de conception du
projet, de technologie, de localisation, de dimension et d’échelle) qui ont été examinées par le maître
d’ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des
principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l’environnement.
3. Une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement (scénario de référence) et
un aperçu de son évolution probable en l’absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les
changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques
disponibles.
4. Une description des facteurs précisés à l’article 3, susceptibles d’être affectés de manière notable par
le projet: la population, la santé humaine, la biodiversité (par exemple la faune et la flore), les terres (par
exemple l’occupation des terres), le sol (par exemple, les matières organiques, l’érosion, le tassement,
l’imperméabilisation), l’eau (par exemple, les changements hydromorphologiques, la quantité et la
qualité), l’air, le climat (par exemple, les émissions de gaz à effet de serre, les impacts pertinents pour
l’adaptation), les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et
archéologiques, et le paysage.
5. Une description des incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement
résultant, entre autres:
a) de la construction et de l’existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition;
b) de l’utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l’eau et la biodiversité, en
tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources;
c) de l’émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, de la chaleur et de la radiation, de la
création de nuisances et de l’élimination et de la valorisation des déchets;
d) des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l’environnement (imputables,
par exemple, à des accidents ou à des catastrophes);
e) du cumul des incidences avec d’autres projets existants et/ou approuvés, en tenant compte des
problèmes environnementaux existants éventuels relatifs aux zones revêtant une importance particulière
pour l’environnement susceptibles d’être touchées ou à l’utilisation des ressources naturelles;
f) des incidences du projet sur le climat (par exemple la nature et l’ampleur des émissions de gaz à effet
de serre) et de la vulnérabilité du projet au changement climatique;
g) des technologies et des substances utilisées.
La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs précisés à l’article 3, devrait porter sur
les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à
court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet. Cette description
devrait tenir compte des objectifs en matière de protection de l’environnement qui sont pertinents par
rapport au projet.
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6. Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer
les incidences notables sur l’environnement, notamment le détail des difficultés (par exemple lacunes
techniques ou dans les connaissances) rencontrées en compilant les informations requises, ainsi que des
principales incertitudes.
7. Une description des mesures envisagées pour éviter, prévenir, réduire ou, si possible, compenser les
incidences négatives notables identifiées du projet sur l’environnement et, le cas échéant, des éventuelles
modalités de suivi proposées (par exemple l’élaboration d’une analyse post-projet). Cette description
devrait expliquer dans quelle mesure les incidences négatives notables sur l’environnement sont évitées,
prévenues, réduites ou compensées et devrait couvrir à la fois les phases de construction et de
fonctionnement.
8. Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l’environnement qui
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents et/ou de catastrophes majeurs en rapport
avec le projet concerné. Les informations pertinentes disponibles et obtenues grâce à des évaluations des
risques réalisées conformément aux dispositions en vigueur, dont la loi du 28 avril 2017 relative aux
accidents majeurs impliquant des substances dangereuses ou la directive 2009/71/Euratom du Conseil,
ou à d’autres évaluations réalisées en vertu d’autres actes législatifs autres que la présente loi, pour
autant que les exigences de la présente loi soient remplies. Le cas échéant, cette description devrait
comprendre les mesures envisagées pour prévenir ou atténuer les incidences négatives notables de ces
événements sur l’environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations
d’urgence.
9. Un résumé non technique des informations transmises sur la base des points 1 à 8.
10. Une liste de référence précisant les sources utilisées pour les descriptions et les évaluations figurant
dans le rapport.
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Loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Chapitre 1er - Objectifs de la loi

Art. 1er. Objectifs

La présente loi a pour objectifs :

1° la sauvegarde du caractère, de la diversité et de l’intégrité de l’environnement naturel ;
2° la protection et la restauration des paysages et des espaces naturels ;
3° la protection et la restauration des biotopes, des espèces et de leurs habitats, ainsi que des

écosystèmes ;
4° le maintien et l’amélioration des équilibres et de la diversité biologiques ;
5° la protection des ressources naturelles contre toutes dégradations ;
6° le maintien et la restauration des services écosystémiques ; et
7° l’amélioration des structures de l’environnement naturel.

Art. 2. Zones protégées

En complément des mesures générales de conservation du paysage et de protection des espèces et
biotopes, un réseau de zones protégées est constitué en vue d’atteindre les objectifs de l’article 1er. Il
distingue des zones protégées d’intérêt communautaire appelées zone Natura 2000 et des zones
protégées d’intérêt national.

Chapitre 2 - Dispositions générales

Art. 3. Définitions

Au sens de la présente loi, on entend par :

1° « zone verte » : des parties du territoire national non affectées en ordre principal à être urbanisées
selon un plan d’aménagement général en vigueur. Dans les communes régies par un plan d’aménagement
général régi par la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le
développement urbain, des parties du territoire national qui sont qualifiées selon le prédit plan de zones
destinées à rester libres. A défaut de plan d’aménagement général, des parties du territoire national qui
ne sont pas situées dans des zones qui sont viabilisées ;

2° « zone protégée d’intérêt communautaire » appelée « zone Natura 2000 » dans la présente loi : définie
par voie de règlement grand-ducal selon l’article 31, qui doit assurer le maintien ou, le cas échéant, le
rétablissement dans un état de conservation favorable, dans leurs aires de répartition naturelle, des
habitats d’intérêt communautaire et des espèces d’intérêt communautaires ;

3° « réseau Natura 2000 » : un réseau écologique européen cohérent constitué de zones spéciales de
conservation et de zones de protection spéciale ;

4° « zone spéciale de conservation » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation nécessaires au maintien ou
au rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats d’intérêt communautaire et des
populations des espèces d’intérêt communautaire pour lesquels le site est désigné ainsi que les mesures
de conservation spéciales nécessaires pour préserver ou, le cas échéant, rétablir les habitats et les espèces
pour lesquels le site est désigné ;
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5° « zone de protection spéciale » : zone faisant partie intégrante du réseau Natura 2000 désignée
conformément à l’article 31 où sont appliquées les mesures de conservation spéciales nécessaires pour
préserver ou, le cas échéant, rétablir les habitats pour les espèces d’oiseaux pour lesquelles le site est
désigné ;

6° « site d'intérêt communautaire » : site retenu en application de l’article 4, point 2, de la directive
92/43/CEE concernant la conservation des habitats d’intérêt communautaire ainsi que des espèces
sauvages et précisé par l’article 4 ;

7° « zone protégée d’intérêt national » : zone d’importance nationale désignée sous forme de réserve
naturelle, sous forme de paysage protégé ou sous forme de corridor écologique ;

8° « réserve naturelle » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse, de la rareté
ou de la spécificité de ses habitats ou de ses espèces sauvages ;

9° « paysage protégé » : site nécessitant une protection particulière en raison de la richesse de ses
ressources naturelles, de la diversité, la spécificité et la beauté de son aspect paysager ou de sa fonction
récréative et de détente ;

10° « corridor écologique » : connexion entre des réservoirs de biodiversité offrant aux espèces des
conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie ;

11° « secteur écologique » : partie d’un seul tenant du territoire national caractérisée par une
configuration homogène des principaux facteurs écologiques et géophysiques du milieu. Les différents
secteurs écologiques sont repris à l’annexe 6 ;

12° « habitats naturels » : zones terrestres ou aquatiques, qui se distinguent par leurs caractéristiques
géographiques, abiotiques et biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles. Les
habitats d’intérêt communautaire listés en annexe 1 correspondent aux habitats naturels de la directive
92/43/CEE présents au Luxembourg ;

13° « état de conservation d’un habitat naturel » : l’effet de l’ensemble des influences agissant sur un
habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa
répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques
sur le territoire des États membres de l’Union européenne. L’état de conservation d’un habitat naturel
sera considéré comme favorable lorsque :

a) son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont
stables ou en extension ; et

b) la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont
susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ; et

c) l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable au sens du point 15° de
cet article.

Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats
naturels dans un état de conservation favorable ;

14° « habitat d’une espèce » : le milieu défini par des facteurs abiotiques et biotiques spécifiques où vit
l’espèce à l’un des stades de son cycle biologique ;

15° « état de conservation d’une espèce » : l’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur une
espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses populations sur le territoire de
l’Union européenne. L’état de conservation sera considéré comme favorable lorsque :
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a) les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que cette
espèce continue et est susceptible de continuer à long terme à constituer un élément viable des
habitats naturels auxquels elle appartient ; et

b) l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir
prévisible ; et

c) il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses
populations se maintiennent à long terme.

Par conservation, on entend un ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les populations
d’espèces sauvages dans un état de conservation favorable ;

16° « espèces Natura 2000 » : espèces d’intérêt communautaire visées par l’annexe II de la directive
92/43/CEE et par l’article 4, point 1, et l’article 4, point 2, de la directive 2009/147/CE. Ces espèces pour
lesquelles les zones Natura 2000 sont désignées, sont listées en annexes 2 et 3 ;

17° « espèces d’intérêt communautaire » : les espèces visées par l’article 1er de la directive 2009/147/CE,
ainsi que les espèces reprises par le point g) de l’article 1er de la directive 92/43/CEE et qui sur le territoire
européen des États membres où le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne s’applique sont :

a) en danger, excepté celles dont l’aire de répartition naturelle s’étend de manière marginale sur ce
territoire et qui ne sont ni en danger ni vulnérables dans l’aire paléarctique occidentale ; ou

b) vulnérables, c’est-à-dire dont le passage dans la catégorie des espèces en danger est jugé probable
dans un avenir proche en cas de persistance des facteurs qui sont cause de la menace ; ou

c) rares, c’est-à-dire dont les populations sont de petite taille et qui, bien qu’elles ne soient pas
actuellement en danger ou vulnérables, risquent de le devenir. Ces espèces sont localisées dans les
aires géographiques restreintes ou éparpillées sur une vaste superficie, ou

d) endémiques et requièrent une attention particulière en raison de la superficie de leurs habitats ou
des incidences potentielles de leur exploitation sur leur état de conservation ;

18° « espèces relevantes » : espèces qui sur le territoire national sont rares, menacées ou constituent un
facteur important de l’équilibre naturel et pour lesquelles l’État assume une responsabilité particulière en
termes de conservation ;

19° « espèces protégées particulièrement » : espèces protégées soumises à un régime de protection
particulière qui peut être intégral ou partiel en raison de leur rareté ou de leur vulnérabilité. Cette
protection particulière peut être limitée à des formes de développement, à des parties de ces espèces, à
des périodes de protection ainsi qu’à des modes d’exploitation ou de capture.

Parmi ces espèces figurent également les espèces d’intérêt communautaire listées dans les annexes 4 et
5 ainsi que toutes les espèces d’oiseaux du territoire européen visées à l’article 1er de la directive
2009/147/CE ;

20° « spécimen » : tout animal ou plante, vivant ou mort, toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un
animal ou d’une plante ainsi que toute autre marchandise dans le cas où il ressort du document justificatif,
de l’emballage ou d’une étiquette ou de toutes autres circonstances qu’il s’agit de parties ou de produits
d’animaux ou de plantes ;

21° « biotope » : milieu biologique déterminé offrant des conditions d'habitat à un ensemble d'espèces
animales ou végétales ; les biotopes protégés conformément à l’article 17 sont établis par règlement
grand-ducal en fonction de leur valeur écologique, de leur rareté ou de leur vulnérabilité ;
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22° « système numérique d’évaluation et de compensation » : outil destiné à estimer la valeur écologique
relative, exprimée en éco-points, d’un site ou d'une zone visés par un projet en vue de définir l’envergure
des mesures compensatoires nécessaires et afin de déterminer la valeur écologique des mesures
compensatoires réalisées ou prévues ;

23° « prioritaire » : espèce ou habitat pour la conservation desquels les États membres de l’Union
européenne portent une responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur aire
de répartition naturelle comprise dans leur territoire ;

24° « pool compensatoire » : zone définie en application de l’article 64 pouvant servir à la mise en œuvre
de mesures compensatoires ;

25° « connectivité écologique » : lien fonctionnel entre les différents habitats vitaux pour une espèce
protégée, permettant la migration des individus et la circulation des gènes ;

26° « construction » : tout aménagement, bâtiment, ouvrage et installation comprenant un assemblage
de matériaux reliés ensemble artificiellement de façon durable, incorporé ou non au sol, à la surface ou
sous terre. Au sens de la présente loi, la notion de construction ne comprend pas les clôtures agricoles
entourant des pâtures, ni les clôtures protégeant les rajeunissements forestiers ;

27° « ministre » : ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;

28° « syndicats de communes » : syndicats de communes ayant pour objet la protection de la nature,
créés et régis par la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes, ainsi que
syndicats de parcs naturels, créés et régis par la loi modifiée du 10 août 1993 relative aux parcs naturels ;

29° « écosystème » : le complexe dynamique formé de communauté de plantes, d’animaux, de
microorganismes et de leur environnement naturel non-vivant qui, par leur interaction, forment une unité
fonctionnelle ;

30° « services écosystémiques » : les contributions directes et indirectes des écosystèmes au bien-être
humain ;

31° « personne agréée » : toute personne qui a un agrément dans le cadre de la loi du 21 avril 1993 relative
à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques autres que l’État pour
l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de l’environnement.

Art. 4. Listes d’habitats, de biotopes, d’espèces, de sites ou de zones et de méthodes de capture

(1) Sans préjudice des annexes à la présente loi, des listes ou cartes des types d’habitats, de biotopes,
d’espèces, de sites, de zones, pourront être établies et modifiées par voie de règlement grand-ducal sur
base du paragraphe 2. Sans préjudice des annexes à la présente loi, la liste des biotopes protégés, l’état
de conservation des habitats d’intérêt communautaire, l’état de conservation des espèces d’intérêt
communautaire sont établis et modifiés par voie de règlement grand-ducal sur base du paragraphe 2.

(2) Ces listes comportent, le cas échéant, les informations suivantes :

1° le nom scientifique, et les noms en langue française et en langue allemande, ou dans une seule de
ces deux langues ;

2° le code retenu par la directive concernée ;

3° le code correspondant retenu au niveau national ;
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4° la dénomination exacte de chacun des sites, zones, types d’habitats et d’espèces présents au
Luxembourg ;

5° la justification sommaire des sites, zones, types d’habitats et d’espèces au regard de leur
protection ;

6° un signe ou un symbole pour désigner les habitats et les espèces prioritaires ;

7° la surface approximative des types d’habitats, de sites et de zones telle qu’elle est établie au jour
du dépôt du projet de règlement grand-ducal ;

8° une carte topographique à l’échelle pouvant être de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000 le cas échéant, qui
sera reproduite en annexe du règlement concerné en format réduit ; la carte originale qui seule fait
foi pourra être consultée en original au ministère et sa reproduction numérique pourra être
accessible sur un site électronique du ministère ayant l’Environnement dans ses attributions, sinon
d’une administration habilitée à cette fin ;

9° l’état de conservation sur base d’une analyse sommaire effectuée ;

10° le statut éventuel d’une espèce d’oiseaux, à savoir s’il s’agit d’un oiseau nicheur, avec la mention
éventuelle si sa présence au Luxembourg est occasionnelle ou si l’espèce est éteinte, un oiseau
migrateur, avec la mention éventuelle si sa présence au Luxembourg est rare, un oiseau hivernant
avec la mention éventuelle si sa présence au Luxembourg est rare ;

11° le degré de protection, intégral ou partiel.

Chapitre 3 - Mesures générales de conservation

Art. 5. Approbation dans le cadre d’un projet d’aménagement général

(1) Tout projet de modification de la délimitation de la zone verte et, le cas échéant, le projet de rapport
sur les incidences environnementales au titre de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, sont soumis à l’avis du ministre suite à
l’accord donné par le conseil communal au collège des bourgmestre et échevins conformément à l’article
10 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.
Le ministre émet son avis quant au projet et, s’il y a lieu, quant au rapport dans les quatre mois de la
réception du dossier qui lui est transmis par le collège des bourgmestre et échevins dans les 15 jours à
compter de la date de l’accord du conseil communal.
(2) A défaut par le ministre de faire parvenir son avis au collège des bourgmestre et échevins dans le délai
prévu, le conseil communal peut passer au vote conformément à l’article 14 de la loi modifiée du 19 juillet
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.
(3) Tout projet de modification de la délimitation de la zone verte découlant du vote du conseil communal
conformément à l’article 14 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et
le développement urbain est soumis à l’approbation du ministre qui statue dans les trois mois suivant la
réception du dossier complet par le collège des bourgmestre et échevins. Le dossier est transmis au
ministre dans les 15 jours à compter de la date de l’accord du conseil communal.
(4) Les réclamations acceptées par le ministre de l’Intérieur conformément à l’article 18 de la loi modifiée
du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain sont également
soumises au ministre pour autant qu’elles visent la modification de la délimitation de la zone verte.
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Il statue dans les trois mois suivant la réception du dossier qui lui est communiqué par le ministre de
l’Intérieur.

Art. 6. Règles concernant les nouvelles constructions

(1) Sont conformes à l’affectation de la zone verte, des constructions ayant un lien certain et durable avec
des activités d’exploitation qui sont agricoles, horticoles, maraîchères, sylvicoles, viticoles, piscicoles,
apicoles, cynégétiques, ou qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel.
Seules sont autorisables les constructions indispensables à ces activités d’exploitation. Il appartient au
requérant d’une autorisation de démontrer le besoin réel de la nouvelle construction en zone verte.
Ne comptent pas comme activités d’exploitation au sens de la présente loi les activités économiques sans
lien avec la production de matière première, notamment la location ou le prêt à usage de bâtiments,
étables ou machines à des tiers.

Les activités d’exploitation visées à l’alinéa 1er et les constructions autorisables doivent répondre aux
critères suivants :
1° Les activités d’exploitation agricole, horticole, maraîchère et viticole sont opérées à titre principal au
sens de la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales.
Ne sont pas autorisables les installations et constructions en rapport avec la vente par les horticulteurs et
pépiniéristes de produits accessoires de leur activité ou de produits végétaux qui ne sont pas issus de leur
exploitation.
Ne constituent pas une activité d’exploitation agricole l’élevage ou la garde d’animaux domestiques de
compagnie.

2° Par activités d’exploitation sylvicole, on entend les activités comportant les travaux et pratiques par
lesquels est assurée la gestion durable d’une forêt ou d’un boisement dans un objectif soit de production
de bois, soit de conservation au profit des générations futures, soit écologique.

Ne comptent pas comme activité sylvicole, les activités de transformation de bois en tant que matière
première énergétique ou de construction.

Seules des constructions sylvicoles en rapport direct avec la forêt exploitée sont autorisables. Ne sont pas
autorisables les dépôts et ateliers servant à l’entreposage de machines, d’outils et de matériels des
entreprises exerçant leurs activités principalement sur des terrains appartenant à des tiers.

3° Par exploitation piscicole, on entend une entreprise qui se consacre à la production piscicole d’espèces
de poissons autochtones dans des bassins d’eau en plein air et est exploitée toute l’année.

4° L’activité d’exploitation apicole comprend les opérations de fabrication de miel depuis la pose des
ruches jusqu’à la collecte du miel par l’apiculteur.

5° Par exploitation cynégétique, on entend l’exercice du droit de chasse par un locataire de chasse en
possession d’un contrat de bail de chasse d’un lot de chasse.

Seule est autorisée une cabane de chasse par lot de chasse et pour la durée du bail.

Les miradors ne sont autorisés que pour la durée du bail du lot de chasse.

Ne constituent pas une activité d’exploitation cynégétique l’élevage, le dressage et l’entraînement des
chiens de chasse.
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6° Par activités d’exploitation qui comportent la gestion des surfaces proches de leur état naturel, on
entend la détention en plein air d’animaux de pâturage.

Seules sont autorisées de petites constructions pour abriter ces animaux. Un règlement grand-ducal
précise la surface maximale de ces abris en fonction de la surface de la prairie et du nombre des animaux.

7° Un règlement grand-ducal détermine les dispositions à respecter relatives aux dimensions, au nombre,
à la surface, à l’implantation, à la durabilité et à l’intégration des constructions.

(2) Une construction servant à l’habitation ayant un lien fonctionnel direct avec les activités d’exploitation
agricole exercées à titre principal peut être autorisée en zone verte, pour autant que la construction est
nécessaire à l’activité agricole. Un lien fonctionnel direct entre une construction servant à l’habitation et
une exploitation agricole est donné lorsque l’activité agricole nécessite la présence rapprochée et
permanente du chef d’exploitation. La construction servant à l’habitation est alors considérée comme
construction agricole et faisant partie intégrante de l’exploitation. Une seule construction servant à
l’habitation est autorisée par exploitation agricole. Cette construction servant à l’habitation peut
comprendre un logement intégré faisant partie de la construction et appartenant au même propriétaire,
à condition de n’être destiné qu’au logement en faveur d’un membre de la famille participant à
l’exploitation ou du personnel de l’exploitation. Un règlement grand-ducal détermine les dispositions
relatives aux dimensions, à la durabilité et à l’intégration des constructions servant à l’habitation.

(3) Des constructions répondant à un but d’utilité publique et les installations d’énergie renouvelable
peuvent être érigées en zone verte pour autant que le lieu d’emplacement s’impose par la finalité de la
construction.

(4) Des constructions accessoires pour une durée temporaire strictement limitée à la durée nécessaire
pour la réalisation d’autres constructions peuvent être autorisées, sans préjudice des dispositions des
articles 7 et 11.

(5) Pour les constructions servant à l’habitation qui ne se trouvent pas en zone verte, le propriétaire peut
être autorisé à placer un seul abri de jardin en zone verte, adjacent à la construction servant à l’habitation,
s’il ne dispose pas de fonds situé en zone urbanisée pour placer cet abri. Les critères relatifs à
l’implantation, aux matériaux, à l’emprise au sol, aux teintes et aux dimensions maximales sont précisés
par règlement grand-ducal.

(6) Pour chaque construction visée aux paragraphes qui précèdent, l’autorisation préalable du ministre
est exigée.

(7) Les constructions nécessaires à la détention de chevaux sont conformes à l’affectation de la zone verte
et autorisées dans une exploitation agricole si cette dernière dispose de pâturages et d’une base
fourragère provenant majoritairement de l’exploitation.

Des places à sol ferme peuvent être autorisées pour l’utilisation des chevaux détenus dans l’exploitation.

Les installations directement liées à l’utilisation des chevaux telles que les selleries ou les vestiaires sont
autorisées.

Un règlement grand-ducal peut préciser les critères relatifs à l’implantation, aux matériaux, à l’emprise
au sol, à la surface construite brute, aux teintes et aux dimensions maximales, ainsi que les types
d’installations possibles pour la détention et l’utilisation de chevaux en zone verte.

Art. 7. Règles concernant les constructions existantes
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(1) Lorsqu’une construction existante située dans la zone verte compromet le caractère d’un site, le
ministre peut ordonner que son aspect extérieur soit modifié de façon qu’elle s’harmonise avec le milieu
environnant.

(2) Les constructions légalement existantes situées dans la zone verte ne peuvent être rénovées ou
transformées matériellement qu’avec l’autorisation du ministre. La destination est soit maintenue soit
compatible avec l’affectation prévue à l’article 6.

Pour les constructions servant à l’habitation, aucune augmentation du nombre d’unités d’habitation n’est
autorisée, sauf le cas du logement intégré pour les constructions servant à l’habitation au sens de l’article
6, paragraphe 2.

Les constructions agricoles couvertes par l’autorisation prévue à l’article 6, paragraphe 1er, à condition
qu’elles ne changent pas de destination et ne changent pas leur aspect extérieur, ne nécessitent pas
d’autorisation pour les rénovations à l’intérieur de ces constructions.

(3) Les constructions légalement existantes dans la zone verte ne peuvent être agrandies qu’avec
l’autorisation du ministre et à condition que leur destination soit compatible avec l’affectation prévue à
l’article 6. Aucune augmentation du nombre d’unités d’habitation n’est autorisée, sauf le cas de logement
intégré pour les constructions servant à l’habitation au sens de l’article 6, paragraphe 2. Le ministre peut
prescrire, en cas de demande d’augmentation de l’emprise au sol ou de la surface construite brute de la
construction existante, une emprise au sol maximale ou une surface construite brute maximale du projet
de construction à autoriser.

(4) Pour les constructions situées dans la zone verte aucun changement de destination ne sera autorisé
s’il n’est pas compatible avec les affectations prévues par l’article 6.

(5) Par constructions légalement existantes dans la zone verte, on entend les constructions qui ont été
autorisées par le ministre et qui ont fait l’objet d’exécution conforme à toutes les autorisations délivrées
par le ministre, ou qui ont été légalement érigées avant toute exigence d’autorisation du ministre, et dont
tous travaux postérieurs à la première érection ont été dûment autorisés et légalement effectués.

Par destination d’une construction, on entend l’emploi déterminé de la construction dans son ensemble.

Une transformation matérielle comprend l’ensemble des travaux portant sur la distribution des locaux
d’une construction, sans incidence sur l’aspect extérieur des volumes bâtis.

Une rénovation comprend les travaux consistant à remettre dans un bon état un volume bâti existant
fonctionnel et peut comprendre un changement d’équipements vétustes ainsi que la modification des
murs intérieurs non porteurs et de la distribution des locaux tout en maintenant l’ensemble des dalles,
des murs extérieurs et de la toiture dans leurs dimensions actuelles.

Un agrandissement est une augmentation de l’emprise au sol, du volume bâti ou de la surface construite
brute.

(6) Les constructions en zone verte qui ont été démolies ou démontées ne peuvent être reconstruites
qu’en vertu des dispositions de la présente loi.

(7) Lorsqu’une construction existante dans la zone verte fait l’objet d’un classement ou est inscrite à
l’inventaire supplémentaire par application de la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation
et la protection des sites et monuments, le ministre peut déroger au présent article en vue de la
sauvegarde et du maintien dans le patrimoine d’une telle construction classée.

Art. 8. Installations
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Dans la zone verte, les installations de transport, de communication et de télécommunication, ainsi que
les conduites d’énergie, de liquide ou de gaz sont soumises à autorisation du ministre.

Art. 9. Minières, gravières, carrières et enlèvement de terre arable

(1) Dans la zone verte, sont soumis à l'autorisation du ministre, l'ouverture de minières, sablières,
carrières ou gravières ainsi que l'enlèvement et le dépôt de terre arable sur une superficie dépassant 10
ares ou un volume de 50 m3.

(2) Sauf dispense du ministre, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de rendre au sol son caractère
naturel, en boisant ou en regarnissant de végétation les excavations, déblais ou remblais destinés à
subsister d’une manière permanente. Les plantations sont exécutées dans la mesure où l’avancement des
travaux d’exploitation le permet. Le ministre constate, sur le rapport de l’Administration de la nature et
des forêts la possibilité de reboiser ou de regarnir et impartit au bénéficiaire de l’autorisation un délai
endéans lequel les travaux doivent être exécutés et terminés.

Art. 10. Régime des eaux

Sans préjudice de l’autorisation du ministre ayant dans ses attributions la Gestion de l’eau, l’autorisation
du ministre est requise pour tous travaux de drainage, de curage de fossés et de cours d’eau, et plus
généralement pour tous les travaux en relation avec l’eau, susceptibles d’avoir une influence préjudiciable
sur les espèces sauvages et leurs habitats. L’autorisation du ministre est également requise pour la
création et la modification d’étangs ou autres plans d’eau en zone verte.

Art. 11. Roulottes, caravanes, mobilhomes et embarcations fluviales

(1) Sans préjudice de dispositions plus restrictives à édicter par le conseil communal, le stationnement de
roulottes, de caravanes et de mobilhomes n’est permis que :

1° sur les terrains de campings existants en zone verte dûment autorisés avant l’entrée en vigueur
de la présente loi ;

2° dans les zones de sports et de loisirs ou zones de camping où un stationnement permanent de
roulottes, caravanes et mobilhomes est prévu et qui sont spécialement aménagées à cet effet.

(2) Est considéré comme roulotte, caravane ou mobilhome au sens de la présente loi tout véhicule ou
partie de véhicule ainsi que tout autre habitacle assimilable pouvant servir soit d’abri, soit au séjour
temporaire ou à l’exercice d’une activité temporaire.

(3) En zone verte, les véhicules automoteurs et les roulottes servant à l’habitation, tant qu’ils sont admis
à la circulation sur les voies publiques, peuvent en outre stationner sur ces voies sans préjudice des
dispositions du code de la route en cette matière.

(4) Sur les cours et plans d’eau tant intérieurs que frontaliers, navigables ou non, est interdit l’amarrage,
à demeure ou saisonnier d’embarcations ou d’établissements flottants de toute espèce aménagés de
façon à pouvoir servir soit d’abri, soit à l’habitation ou au séjour, sans préjudice d’autres réglementations.

Art. 12. Déchets, décharges et dépôts

(1) En zone verte, il est interdit d’abandonner, de déposer ou de jeter en dehors des lieux spécialement
désignés à cet effet par les autorités étatiques ou communales des déchets de quelque nature que ce soit,
au sens de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets et au sens de la loi du 26
novembre 2008 concernant la gestion des déchets de l’industrie.

(2) En zone verte, l’installation et l’exploitation d’une décharge sont sujettes à une autorisation du
ministre.
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Chapitre 4 - Protection des habitats, habitats des espèces et biotopes

Art. 13. Fonds forestiers

(1) Tout changement d'affectation de fonds forestiers est interdit, à moins que le ministre ne l'autorise
dans un but d’utilité publique ou en vue de la restructuration du parcellaire agricole permettant une
amélioration de l’exploitation concernée.

(2) Le ministre impose, dans les conditions de la section 2 du chapitre 12, des boisements compensatoires
quantitativement et qualitativement au moins égaux aux forêts supprimées et cela dans le même secteur
écologique. Il peut substituer la création d'un biotope protégé ou habitat approprié au sens de l’article 17
au boisement compensatoire dans l'intérêt de la conservation des habitats d’intérêt communautaire.

Le ministre peut imposer des délais pour la réalisation de ces boisements compensatoires ou leur substitut
par la création d’un biotope protégé ou habitat approprié.

(3) Toute coupe rase dépassant 50 ares est interdite sauf autorisation du ministre.

Après toute coupe rase, le propriétaire ou le possesseur du fonds est tenu de prendre, dans un délai de 3
ans à compter du début des travaux d'abattage, les mesures nécessaires à la reconstitution de
peuplements forestiers équivalents, du point de vue production et écologie, au peuplement exploité.

Art. 14. Autorisation concernant certaines occupations du sol

(1) Une autorisation du ministre est requise :

1° pour tout changement d’affectation de parcs d’agrément ;

2° pour tout boisement de terrains agricoles ou vains ;

3° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres bordant les
chemins et routes ou formant limite entre parcelles cadastrales ;

4° pour la dénudation des rives de toutes les eaux courantes ou stagnantes de leur végétation y
compris l’arrachage des arbres, arbustes et buissons ;

5° pour l’abattage, le déracinement ou la destruction d’un ou de plusieurs arbres sur les places
publiques et sur les fonds constituant des dépendances d’un édifice public ou d’un monument
public ou privé.

(2) L’autorisation est refusée si l’opération projetée doit avoir des incidences significatives sur le site ou
sur le milieu naturel.

Art. 15. Activités incompatibles

(1) Dans la mesure où ils se déroulent en forêt, dans les zones Natura 2000, dans des habitats d’intérêt
communautaire ou dans des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de
conservation a été évalué non favorable et sur les cours d’eau, les manifestations sportives, l’emploi
d’instruments sonores, ainsi que les activités de loisirs susceptibles d’avoir une incidence significative sur
l’environnement naturel sont soumis à autorisation du ministre.

(2) L’usage d’engins automoteurs en forêt et dans des habitats d’intérêt communautaire ou dans des
habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation a été évalué non
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favorable est uniquement autorisé sur des voies publiques goudronnées. Des autorisations portant
dérogation à cette interdiction peuvent être accordées par le ministre chaque fois que l’organisation
d’une manifestation requiert une telle mesure. Cette interdiction ne s’applique pas aux propriétaires et à
leurs ayants cause pour accéder à leurs fonds boisés ou ruraux. Egalement l’utilisation de tels engins dans
un but d’utilité publique reste autorisée.

Art. 16. Protection des cours d’eau

Il est interdit de planter des résineux à une distance inférieure à trente mètres du bord des cours d’eau.

Une autorisation portant dérogation est possible en dehors des zones protégées d’intérêt communautaire
et des zones protégées d’intérêt national, si une distance minimale de quinze mètres du bord des cours
d’eau est respectée et si elle n’est pas contraire à l’article 62.

Art. 17. Interdiction de destructions d’habitats et de biotopes

(1) Il est interdit de réduire, de détruire ou de détériorer les biotopes protégés, les habitats d’intérêt
communautaire ainsi que les habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de
conservation des espèces a été évalué non favorable.
Un règlement grand-ducal précise les mesures à considérer comme une réduction, une destruction ou
une détérioration des biotopes protégés et habitats visés par l’alinéa 1er.

(2) En zone verte, une autorisation portant dérogation à l’interdiction du paragraphe précédent peut être
accordée à titre exceptionnel par le ministre :

1° dans un but d’utilité publique ;
2° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des

espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable,
en vue de la restructuration du parcellaire agricole ;

3° pour les biotopes protégés autres que les habitats d’intérêt communautaire ou les habitats des
espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles l’état de conservation est évalué non favorable,
en vue de l’exécution des mesures d’amélioration de biotopes dans le cadre d’un plan d’action
d’habitat ou d’espèce tel que proposé par le plan national de la protection de la nature ;

4° pour les forêts feuillues autres que celles des habitats d’intérêt communautaire en vue d’une
gestion forestière durable.

(3) En dehors de la zone verte, une autorisation du ministre portant dérogation à l’interdiction du
paragraphe 1er est requise pour la réduction, la destruction ou la détérioration des biotopes protégés, des
habitats d’intérêt communautaire, des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles
l’état de conservation des espèces est évalué non favorable. En cas de compensation dans les pools
compensatoires conformément à l’article 64, le débit des éco-points du registre suite au paiement de la
taxe de remboursement conformément aux articles 65 et 66 vaut autorisation dans ce contexte.

(4) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, le ministre impose, dans les conditions de la section
2 du chapitre 12, des mesures compensatoires, comprenant des restitutions de biotopes de valeur
écologique au moins équivalente aux biotopes protégés réduits, détruits ou détériorés. Les habitats
d’intérêt communautaire et les habitats des espèces d’intérêt communautaire doivent être compensés,
dans le même secteur écologique par des habitats identiques, ou à défaut par des habitats à fonctions
écologiques similaires.
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(5) Ne sont pas visés par les dispositions ci-avant, après l’entrée en vigueur de la présente loi, les biotopes
protégés générés par certaines pratiques de gestion extensive, réalisées dans le cadre d’un ou de plusieurs
contrats de gestion consécutifs sur base d’un régime d’aides financières en faveur de la sauvegarde de la
diversité biologique institué en vertu de l’article 57 ou sur base d’un régime d’aides financières en faveur
de mesures agri-environnementales. Pourtant, si au terme d’une période de cinq ans suivant la fin du
dernier contrat, le fonds n’a pas été reconduit en son état initial, les dispositions de l’article 17 sont
applicables.

(6) La taille des haies vives et des broussailles, ainsi que l’élagage des lisières de forêts sont interdites
pendant la période du 1er mars au 1er octobre. Y font exception la taille des haies servant à l’agrément des
maisons d’habitation ou des parcs, tout comme la taille rendue nécessaire par des travaux effectués dans
les peuplements forestiers.

Toute taille ayant pour conséquence de détériorer les haies vives, les broussailles ou les lisières de forêts,
notamment par l’utilisation d’outils et méthodes non appropriés tels que la faucheuse à fléaux, est
interdite.

(7) L’essartement à feu courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou bords
de champs, de prés, de terrains forestiers, de chemins et de routes est interdit, sauf autorisation du
ministre.

Chapitre 5 - Protection des espèces

Section 1ère - Dispositions visant la protection des espèces

Sous-section 1ère - Régime de protection générale

Art. 18. Interdictions d’atteintes aux espèces végétales sauvages

(1) Sont interdites toutes exploitation, utilisation, mutilation ou destruction non justifiées d’espèces
végétales sauvages.

(2) Un règlement grand-ducal peut préciser les conditions de la récolte, dans un but lucratif, d’espèces
végétales sauvages ou de parties de celles-ci. La récolte pour un besoin personnel ou pour des raisons
pédagogiques d’espèces végétales sauvages, à l’exception de celles visées par un statut de protection, est
autorisée.

Art. 19. Interdictions d’atteintes aux espèces animales sauvages

(1) Sont interdites toutes exploitation, utilisation, mutilation ou destruction non justifiées d’espèces
animales sauvages. Toute manipulation d’individus de ces espèces doit se faire dans des conditions
conformes aux impératifs biologiques de leur espèce et au respect de leur bien-être.

(2) Sauf autorisation du ministre, sont interdites la capture, la tenue en captivité et le relâchement dans
la nature de spécimens appartenant aux espèces animales sauvages quelle que soit leur provenance, ainsi
que le commerce de spécimens de ces espèces à l’état vivant, mort ou naturalisé. Les captures autorisées
devront respecter les normes des conventions, agréments internationaux et de la réglementation
européenne.

Cette disposition ne s’applique pas aux soins apportés par des spécialistes agréés selon l’article 72 ou
vétérinaires aux individus d’espèces animales sauvages nécessiteux, malades ou blessés, ou au transport
de ces individus vers ces spécialistes ou vétérinaires afin de leur prodiguer les soins nécessaires. Ces
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individus seront relâchés à proximité de leur lieu de prélèvement dès qu’ils sont capables de survivre
indépendamment de tous soins prodigués.

Cette disposition ne s’applique pas à la détention temporaire de faibles effectifs d’individus d’espèces
animales sauvages à des fins pédagogiques ou scientifiques, à condition que cette détention temporaire
ne porte pas atteinte ni à la conservation de ces espèces ni au bien-être animal. Ces individus devront être
relâchés à proximité de leur de lieu de prélèvement sans délai après achèvement desdits travaux
pédagogiques ou scientifiques.

Sous-section 2 - Régime de protection particulière

Art. 20. Dispositions visant les espèces végétales protégées particulièrement

(1) Concernant les espèces végétales intégralement protégées en supplément des interdictions prévues à
l’article 18, il est interdit d’enlever de leur station les spécimens de ces espèces. Elles ne peuvent être
cueillies, coupées, ramassées, déracinées, endommagées ou détruites intentionnellement.

La détention, le transport, le commerce ou l’échange et l’offre aux fins de vente ou d’échange des espèces
et des spécimens de ces espèces prélevés dans la nature sont interdits.

Ces interdictions s’appliquent à tous les stades du cycle biologique de ces espèces et de ces spécimens, à
l’état frais ou desséché, ou autrement préservés.

(2) Les parties aériennes des espèces végétales partiellement protégées peuvent être cueillies, ramassées,
coupées, détenues, transportées ou échangées en petite quantité et à titre personnel non lucratif. Les
parties souterraines de ces espèces ne peuvent être ni enlevées de leur station, ni être déracinées,
endommagées ou détruites intentionnellement. Il est interdit de vendre ou d’acheter les parties aériennes
de ces espèces.

(3) Il est interdit de détériorer ou détruire intentionnellement les habitats dans lesquels la présence des
espèces végétales protégées particulièrement est établie.

Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas :

1° aux opérations de gestion ou d'entretien d’un site en vue du maintien dans un état de
conservation favorable des espèces et des habitats que ledit site abrite ;

2° aux opérations de fauchage, de pâturage, de récolte ou de gestion forestière dans la mesure où
ces opérations assurent le maintien dans un état de conservation favorable des espèces
concernées.

(4) Un acte intentionnel est un acte conscient d’accomplir une atteinte prohibée par les paragraphes 1 à
3 ou d’avoir pour résultat cette atteinte prohibée.

Art. 21. Dispositions visant les espèces animales protégées particulièrement

(1) Concernant les espèces animales intégralement protégées en supplément des interdictions prévues
à l’article 19, il est interdit :

1° de piéger, de capturer et de mettre à mort intentionnellement des individus de telles espèces,
quelle que soit la méthode employée ;
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2° de perturber intentionnellement des individus de telles espèces, notamment durant les périodes
de reproduction, de dépendance, d'hibernation et de migration ;

3° de détruire ou ramasser intentionnellement dans la nature ou de détenir les œufs de ces espèces ;
4° de détériorer ou de détruire leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;
5° de naturaliser, de conserver, de collectionner ou de vendre des individus de telles espèces même

trouvés blessés, malades ou morts ;
6° d'exposer dans des lieux publics ces espèces.

La détention, le transport, le commerce ou l’échange et l’offre aux fins de vente ou d’échange des espèces
et des spécimens de ces espèces prélevés dans la nature ou naturalisés sont interdits.

Ces interdictions s'appliquent à tous les stades de la vie des espèces animales visées par le présent article,
y compris leurs œufs, nids ou parties de ceux-ci, à l’état vivant, mort ou dépecé.

Des exceptions à la détention temporaire de faibles effectifs d’individus d’espèces protégées
particulièrement pour des raisons pédagogiques ou scientifiques, ainsi que leurs conditions et modalités
peuvent être précisées par règlement grand-ducal, à condition que cette détention ne porte ni atteinte à
la conservation de ces espèces ni au bien-être de ces espèces animales.

Ces interdictions ne s’appliquent pas aux soins apportés par des spécialistes agréés selon l’article 72 ou
vétérinaires aux spécimens sauvages nécessiteux, malades ou blessés, ou au transport de ces spécimens
vers les spécialistes ou vétérinaires. Les spécimens seront relâchés immédiatement à proximité de leur
lieu de prélèvement dès qu’ils sont capables de survivre indépendamment des soins prodigués.

(2) Un acte intentionnel est un acte conscient d’accomplir une atteinte prohibée par le paragraphe 1er ou
d’avoir pour résultat cette atteinte prohibée.

(3) Les captures et mises à mort accidentelles des espèces animales intégralement protégées doivent être
signalées au ministre. Sur la base des informations recueillies, le ministre prend les mesures de
conservation nécessaires pour que les captures ou mises à mort accidentelles n’aient pas une incidence
négative sur l’état de conservation des espèces en question.

(4) Pour le prélèvement, la capture ou la mise à mort des espèces animales partiellement protégées et,
dans les cas où des autorisations portant dérogation peuvent être appliquées pour le prélèvement, la
capture ou la mise à mort de ces espèces, l’utilisation de tous les moyens non sélectifs susceptibles
d’entraîner localement la disparition ou de troubler gravement la tranquillité des populations de ces
espèces est interdite, et en particulier :

- l’utilisation des moyens de capture et de mise à mort énumérés à l’annexe 7 ;

- toute forme de capture et de mise à mort à partir des moyens de transport mentionnés à l’annexe 7.

Art. 22. Mesures appliquées en vue du maintien de l’état de conservation des espèces partiellement
protégées

(1) Si, à la lumière de la surveillance prévue à l’article 29, l’état de conservation des espèces partiellement
protégées est évalué non favorable, le ministre prend les mesures nécessaires pour que le prélèvement
dans la nature de spécimens des espèces animales et végétales sauvages partiellement protégées ainsi
que leur exploitation, soient compatibles avec leur maintien dans un état de conservation favorable.

(2) Si de telles mesures sont jugées nécessaires, elles doivent comporter la poursuite de la surveillance
prévue par l’article 29. Elles peuvent en outre comporter les mesures suivantes :
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1° des prescriptions concernant l’accès à certains secteurs ;

2° l’interdiction temporaire ou locale du prélèvement des espèces ou de spécimens dans la nature
et de l’exploitation de certaines espèces ;

3° la réglementation des périodes et des modes de prélèvement de spécimens ou des espèces ;

4° l’application, lors du prélèvement d’espèces ou de spécimens, de règles cynégétiques ou
halieutiques respectueuses de la conservation des espèces indigènes ;

5° l’instauration d’un système d’autorisations de prélèvement des espèces et des spécimens ou de
limitation du nombre des individus d’espèces et des spécimens ;

6° l’élevage en captivité d’individus des espèces animales ainsi que la propagation artificielle
d’espèces végétales, dans des conditions strictement contrôlées, en vue de réduire le prélèvement
de ceux-ci dans la nature ;

7° l’évaluation de l’effet des mesures adoptées.

Les conditions et modalités de mise en œuvre des prédites mesures peuvent être précisées par règlement
grand-ducal.

Sous-section 3 - Protection par des conventions internationales

Art. 23.

Les espèces protégées par des conventions internationales approuvées et publiées ne peuvent être
achetées, transportées, importées, échangées, offertes aux fins d’échange, mises en vente, exportées ou
détenues qu’en vertu des dispositions prévues par ces conventions.

Section 2 - Réintroduction d’espèces protégées particulièrement

Art. 24.

Le ministre étudie l’opportunité de réintroduire des espèces protégées particulièrement, lorsque cette
mesure est susceptible de contribuer à leur conservation, à condition qu’il soit établi par une enquête,
tenant également compte des expériences des autres États membres ou d’autres parties concernées,
qu’une telle réintroduction contribue de manière efficace à rétablir ces espèces dans un état de
conservation favorable et n’ait lieu qu’après consultation appropriée du public concerné.

Section 3 - Limitations applicables aux espèces non indigènes

Art. 25.

(1) L’importation d’espèces non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage ou l’introduction de
telles espèces dans la vie sauvage sont interdites sauf autorisation du ministre. Cette interdiction ne
concerne pas les espèces servant à l’agriculture ou à la sylviculture, à l’exclusion des espèces déterminées
par règlement grand-ducal.

(2) L’autorisation du ministre n’est accordée que :

1° si cette introduction dans la vie sauvage ne porte aucun préjudice aux habitats d’intérêt
communautaire, aux espèces sauvages indigènes et aux biotopes ;



48

2° si cette introduction dans la vie sauvage est conforme avec le règlement (UE) n°1143/2014 du
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 relatif à la prévention et à la gestion de
l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; et

3° sur avis du Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles.

(3) La capture ou l’enlèvement de leur station et la destruction d’espèces non indigènes dans le but de
réduire leur impact sur les habitats naturels, les espèces sauvages indigènes ou la santé humaine sont
autorisés. Un règlement grand-ducal selon les conditions de l’article 4 précise ces espèces non indigènes.

Section 4 - Indemnisation de certains dégâts matériels

Art. 26.

(1) Pour le cas où certaines espèces animales protégées précisées à cette fin par règlement grand-ducal
commettraient des dégâts matériels, les propriétaires ou exploitants subissant ces dégâts peuvent être
indemnisés par l’État.

Ce règlement grand-ducal peut encore préciser les modalités et la procédure relative à cette
indemnisation comprenant :

1° la déclaration sans délai auprès de l’Administration de la nature et des forêts par le propriétaire
ou l’exploitant ;

2° le constat sur place effectué par un agent de l’Administration de la nature et des forêts que le ou
les dégâts matériels sont en lien direct avec les espèces animales protégées listées ainsi que le
type de dégâts matériels ;

3° un barème d’indemnisation devant distinguer entre les différents dégâts matériels. Pour les
dégâts matériels aux espèces animales, ce barème doit tenir compte au moins de l’espèce
animale, de son âge, de son sexe et de sa valeur vénale. Pour les dégâts matériels aux espèces
végétales ou aux cultures, ce barème doit tenir compte de l’espèce végétale ou du type de culture,
de la surface des dégâts matériels, de l’âge de l’espèce végétale ou de la maturité de la culture.

(2) Des mesures préventives sont également éligibles d’être subventionnées pour certaines espèces
animales protégées intégralement. L’indemnisation pourra être accordée sur base de montants
forfaitaires déterminés selon le coût moyen de chacune des mesures préventives et précisés par
règlement grand-ducal.

Ce règlement grand-ducal précise encore la procédure et les modalités dans le cadre de demandes
d’indemnisation de mesures préventives comprenant :

1° une liste de mesures préventives admises à être éligibles pour prévenir des dégâts matériels à des
espèces animales par des espèces animales protégées ;

2° le descriptif des mesures préventives ainsi que leur implantation par l’exploitant avec la preuve
de l’absence de dangerosité pour les autres espèces humaines et animales ;

3° la justification de la nécessité des mesures préventives choisies par l’exploitant au regard de la
situation géographique de l’exploitation, de son risque de subir des dégâts matériels par des
espèces animales protégées, de la taille et de l’étendue de son exploitation ;

4° les productions des preuves de paiement relatives à l’installation des mesures préventives.

Section 5 - Mesures d’atténuation et dérogation à la protection de certaines espèces

Art. 27. Mesures d’atténuation
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Une autorisation du ministre est requise lorsque des projets, plans ou activités sont susceptibles d’avoir
une incidence significative sur des espèces protégées particulièrement ou sur leurs sites de reproduction
ou leurs aires de repos. Le ministre peut prescrire dans cette autorisation toutes mesures d’atténuation
d’incidence visant à minimiser ou même à annuler cette incidence significative.

Ces mesures d’atténuation anticipent les menaces et les risques de l’incidence significative sur un site,
une aire ou une partie d’un site ou d’une aire, afin de maintenir en permanence la continuité de la
fonctionnalité écologique du site, de l’aire ou d’une partie du site ou de l’aire pour l’espèce concernée,
en tenant compte de l’état de conservation de cette espèce. Tant que cette condition préalable est
remplie, contrôlée et surveillée, il n’y a pas lieu de recourir à la dérogation prévue par l’article 28.

Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

Art. 28. Dérogations à la protection des espèces

(1) Le ministre peut accorder des autorisations portant dérogation aux dispositions des articles 18, 19, 20
et 21 dans un but scientifique, pédagogique ou d’utilité publique ou, en ce qui concerne les espèces
protégées particulièrement, uniquement selon un des motifs du paragraphe 2. Les autorisations portant
dérogation sont accordées sur avis préalable de l’Administration de la nature et des forêts, qui est chargée
de donner son avis sur la pertinence desdites dérogations, de déterminer les conditions et modalités de
leur mise en œuvre et d’en assurer le contrôle administratif et le suivi scientifique.

(2) En ce qui concerne les espèces protégées particulièrement, ces autorisations portant dérogation ne
peuvent être accordées qu’à condition qu’il n’existe pas une autre solution satisfaisante et que la
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle.

En ce qui concerne les espèces d’oiseaux une dérogation peut uniquement être accordée pour un des
motifs suivants :

1° dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;
2° dans l’intérêt de la sécurité aérienne ;
3° pour prévenir les dommages importants aux cultures, au bétail, aux forêts, aux pêcheries et aux

eaux ;
4° pour la protection des espèces animales et végétales ;
5° pour des fins de recherche et d’enseignement, de repeuplement, de réintroduction ainsi que pour

l’élevage se rapportant à ces actions ;
6° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées et de manière sélective, la capture,

la détention ou toute autre exploitation judicieuse de certains oiseaux en petites quantités.
En ce qui concerne les autres espèces protégées particulièrement, hormis les espèces d’oiseaux, une
dérogation peut uniquement être accordée pour un des motifs suivants :

1° dans l'intérêt de la protection des espèces sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
2° pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;
3° dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt

public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient
des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ;
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4° à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et
pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle
d’espèces végétales ;

5° pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une
mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité de certains spécimens de ces espèces.

(3) Les autorisations portant dérogation doivent mentionner :

1° les espèces qui font l’objet des dérogations ;

2° les moyens, l’installation ou les méthodes de capture, de prélèvement ou de mise à mort
autorisés ;

3° les conditions de risque et les circonstances de temps et de lieu dans lesquelles ces dérogations
peuvent être prises ;

4° les personnes habilitées à mettre en œuvre ces dérogations ;

5° les contrôles administratifs et le suivi scientifique qui seront opérés ;

6° les éventuelles mesures prises pour compenser l’incidence des opérations envisagées.

(4) Un règlement grand-ducal peut préciser les modalités d’application du présent article.

Chapitre 6 - Surveillance de l’état de conservation et travaux scientifiques

Art. 29. Surveillance

Le ministre assure la surveillance de l’état de conservation des espèces sauvages et de leurs habitats, ainsi
que des biotopes et des écosystèmes, en tenant particulièrement compte des habitats d’intérêt
communautaire et des espèces d’intérêt communautaire.

Art. 30. Travaux scientifiques

Le ministre et le ministre ayant la Recherche dans ses attributions encouragent les recherches et les
travaux scientifiques nécessaires eu égard aux objectifs énoncés à l’article 1er, en accordant une attention
particulière aux travaux scientifiques relatifs à la mise en œuvre du réseau Natura 2000 et à sa cohérence,
ainsi qu’à la coopération transfrontalière entre les États membres en matière de recherche.

Chapitre 7 - Zones Natura 2000

Art. 31. Désignation des zones Natura 2000

(1) Le Gouvernement en conseil établit le projet désignant les sites susceptibles d’être classés comme
zones Natura 2000 (ci-après « le projet de désignation »), soit en zones spéciales de conservation, soit en
zones de protection spéciale.

(2) Le projet de désignation comprend :

1° une partie écrite comprenant les objectifs et mesures de maintien ou de rétablissement dans un
état de conservation favorable des espèces et habitats ;

2° une partie graphique indiquant les prédits sites à une échelle pouvant aller de 1/5.000 à
1/50.000, publié en format réduit, dont l’original qui seule fait foi est consultable au ministère
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et reproduit numériquement sur un site électronique du ministère ayant l’environnement dans
ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin ;

3° une description scientifique de ces sites ;
4° l’avant-projet de règlement grand-ducal y relatif.

(3) Le projet de désignation fait l’objet d’une publication sur le site électronique du ministère ayant
l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin et simultanément
par voie de publication par extrait dans au moins deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché de
Luxembourg. La publication peut être complétée par des réunions d’information. Le public peut prendre
connaissance de ces documents de consultation auprès du ministère, lesquels font foi, ou sur le prédit
site électronique.

(4) À dater du jour de cette publication, le projet de désignation peut être consulté pendant trente jours
par tous les intéressés qui peuvent émettre, pendant ce délai, leurs observations et suggestions par le
biais d’un support électronique installé à cet effet ou transmettre leurs observations et suggestions écrites
par lettre recommandée. Seuls sont pris en compte des critères scientifiques pour la détermination des
zones Natura 2000.

(5) Après l’expiration du prédit délai de trente jours, l’Observatoire de l’Environnement naturel est
demandé en son avis. A défaut de réception de son avis dans les deux mois de l’envoi du dossier, le
ministre transmet le projet de désignation au Gouvernement en conseil qui, après délibération, peut
continuer la procédure comme suit selon les zones visées :

1° Concernant les zones spéciales de conservation :

Le ministre transmet le projet de désignation des zones spéciales de conservation à la Commission
Européenne qui arrête une liste des sites d’intérêt communautaire. Ces sites d’intérêt
communautaire sont, après délibération du Gouvernement en conseil, déclarés obligatoires sous
la forme de zones spéciales de conservation par règlement grand-ducal et publiés au Journal
officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Les sites d’intérêt communautaire, avant leur publication
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg sous la forme de zones spéciales de
conservation, sont soumis aux obligations de l’article 32.

2° Concernant les zones de protection spéciale :
Après délibération du Gouvernement en conseil, les zones de protection spéciale sont
définitivement désignées, déclarées obligatoires par règlement grand-ducal et publiées au
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 32. Evaluation des incidences de plan ou projet

(1) Sans préjudice du chapitre 12 et de ses règlements d’exécution, tout plan ou projet non directement
lié ou nécessaire à la gestion d’une zone Natura 2000 mais susceptible d’affecter cette zone de manière
significative, individuellement ou en conjugaison avec d’autres plans et projets, fait l’objet d’une
évaluation des incidences sur cette zone eu égard aux objectifs de conservation de cette zone.

(2) L’évaluation des incidences est effectuée le cas échéant en plusieurs phases :

1° une évaluation sommaire des incidences : elle identifie les conséquences possibles du plan ou du
projet du paragraphe 1er sur une zone Natura 2000 et établit si ce prédit plan ou projet risque
d’affecter une zone Natura 2000 de manière significative ; à défaut pour l’évaluation sommaire
d’écarter tout risque que la zone Natura 2000 soit affectée de manière significative, une évaluation
des incidences doit être effectuée ;



52

2° une évaluation des incidences : elle est effectuée dans l’hypothèse où un risque pour la zone Natura
2000 n’a pas pu être exclu dans le cadre de l’évaluation sommaire ; elle identifie le risque encouru à
cause du plan ou projet par une zone Natura 2000 en fonction des objectifs et mesures de maintien
ou de rétablissement de l’état de conservation des espèces et habitats de la zone ; l’évaluation
identifie si le plan ou projet aura des incidences négatives sur la zone en portant atteinte à l’intégrité
de cette zone ;

3° l’évaluation des incidences est à compléter par une évaluation des solutions alternatives, lorsque
l’évaluation ne permet pas d’exclure des incidences négatives sur une zone Natura 2000 ;

4° l’évaluation des incidences est à compléter, le cas échéant, par des mesures compensatoires dans les
conditions de l’article 33.

(3) Le contenu de l’évaluation sommaire et le contenu de l’évaluation des incidences sont précisés par
voie de règlement grand-ducal. Les prédits contenus comprennent au moins une identification, une
description du plan ou projet du paragraphe 1er, l’évaluation des risques sur une zone Natura 2000, une
évaluation des effets directs et indirects du plan ou projet du paragraphe 1er quant aux objectifs de
conservation de la zone Natura 2000 concernée et l’évaluation des incidences négatives sur une zone
Natura 2000.

(4) Après réception de l’évaluation sommaire des incidences et de l’éventuelle évaluation des incidences
adressées au ministre, le ministre peut demander des informations supplémentaires.

(5) Le plan ou projet visé au paragraphe 1er et, le cas échéant, l’évaluation des incidences font l’objet d’une
publication, sur un site électronique, du ministère ayant l’Environnement dans ses attributions, sinon
d’une administration habilitée à cette fin. Le dossier complet peut être consulté, sur le site électronique
ou au ministère, pendant trente jours par tous les intéressés qui peuvent émettre pendant ce délai leurs
observations et suggestions par le biais d’un support électronique installé à cet effet ou par écrit par lettre
recommandée ou lettre remise en mains propres contre récépissé directement au ministre. Seul le dossier
complet au ministère fait foi.

(6) Les frais de l’évaluation sommaire des incidences, de l’évaluation des incidences et les frais connexes
sont à supporter par le demandeur du plan ou projet.

(7) Pour les projets soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du [xxx]
relative à l´évaluation des incidences sur l’environnement et susceptibles d´affecter de manière
significative, individuellement ou en conjugaison avec d´autres plans ou projets, une zone Natura 2000, le
rapport d’évaluation prévu à la loi précitée comprend l´évaluation des incidences dont question au
présent article, ainsi que les conclusions qui en résultent.
Dans ce cas et par dérogation au paragraphe 5, l´information et la participation du public se font
conformément à la loi du [xxx] relative à l´évaluation des incidences sur l’environnement.

Art. 33. Intégrité de la zone Natura 2000 et mesures compensatoires

(1) Compte tenu des conclusions de l’évaluation des incidences et sous réserve des dispositions du
paragraphe 2, le ministre ne marque son accord sur le plan ou projet que si celui-ci ne porte pas atteinte
à l’intégrité de la zone Natura 2000 concernée.

(2) Le ministre ne peut déroger au paragraphe 1er que si un plan ou un projet doit être néanmoins réalisé
pour des raisons impératives d’intérêt public, y compris de nature sociale ou économique, en particulier
la santé et la sécurité publique, constatées par le Gouvernement en conseil, et en l’absence de solutions
alternatives. Si les conditions de dérogation sont remplies, le ministre autorise le plan ou le projet en
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imposant des mesures compensatoires et toutes conditions ou limitations afin de limiter l’atteinte à
l’intégrité de la zone Natura 2000.

Ces mesures compensatoires doivent contribuer à assurer la cohérence globale du réseau Natura 2000 et
doivent être communiquées par le ministre à la Commission européenne.

(3) Si la zone Natura 2000 concernée abrite un type d’habitat d’intérêt communautaire prioritaire ou une
espèce d’intérêt communautaire prioritaire, seules peuvent être évoquées des considérations liées à la
santé de l’homme et à la sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques primordiales pour
l’environnement ou, après avis de la Commission européenne, à d’autres raisons impératives d’intérêt
public majeur.

(4) Les impacts ayant trait au milieu aquatique sont évalués conjointement avec le ministre ayant la
gestion de l’eau dans ses attributions.

Art. 34. Mesures de conservation

Pour chaque zone Natura 2000, les mesures de conservation nécessaires sont prises et impliquent, le cas
échéant :

1° des plans de gestion appropriés spécifiques aux zones ou à un regroupement de zones, ou intégrés
dans d’autres plans d’aménagement ;

2° les mesures réglementaires en exécution de la présente loi ;
3° ainsi que les mesures administratives ou contractuelles.

Les mesures de conservation répondent aux exigences écologiques des habitats d’intérêt communautaire
et des espèces Natura 2000 présents dans les zones. Les mesures de conservation tiennent compte des
exigences économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales.

Art. 35. Plans de gestion

(1) L’Administration de la nature et des forêts établit des projets de plans de gestion. Un plan de gestion
peut être établi pour une ou plusieurs zones Natura 2000 et comprend :

1° les objectifs déterminés pour les zones Natura 2000 concernées, en application des règlements
grand-ducaux prévus par l’article 31 ;

2° une description succincte de la zone ou des zones Natura 2000 visées par le plan de gestion,
comprenant notamment la situation géographique et géologique, ainsi que l’occupation du sol ;

3° l’évaluation de l’état de conservation des habitats et des espèces avec leur localisation
cartographique au niveau de la zone Natura 2000 concernée ;

4° le cas échéant, les besoins de surveillance afin de déterminer l’état de conservation ;

5° les risques et menaces pesant sur les habitats et les espèces ;

6° les objectifs à long terme du plan de gestion qui correspondent au maintien, ou le cas échéant, au
rétablissement de l’état de conservation favorable des habitats et des espèces ;

7° les objectifs opérationnels correspondant aux mesures de conservation ou de rétablissement à
réaliser au niveau de la zone Natura 2000 concernée et leur localisation cartographique, afin
d’atteindre un état de conservation favorable des habitats et des espèces ;
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8° d’autres objectifs éventuels tels que l’accueil du public, la recherche et les fins didactiques et
pédagogiques.

(2) Le plan de gestion est composé d’une partie écrite et d’une partie graphique. La partie graphique est
à l’échelle de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000. La partie graphique peut être consultée en original au ministère,
laquelle seule fait foi, et pourra être reproduite en format réduit et sa reproduction numérique peut être
accessible sur un site électronique du ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une
administration habilitée à cette fin. Le catalogue des mesures ainsi que la cartographie correspondante
est à encoder dans une application informatique spécifique de l’Administration de la nature et des forêts.

(3) Les plans de gestion élaborés pour les zones Natura 2000 sont arrêtés par le ministre, le Conseil
supérieur de la protection de la nature demandé en son avis. A défaut de recevoir l’avis dudit Conseil
endéans trois mois à compter de l’envoi de la demande d’avis, le ministre peut continuer la procédure.
Les plans de gestion font l’objet d’une publication sur le site électronique du ministère ayant
l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin et simultanément
par voie de publication par extrait dans au moins deux journaux quotidiens publiés au Grand-Duché de
Luxembourg. La publication qui renseigne l’adresse du site électronique peut être complétée par des
réunions d’information.

(4) Les plans de gestion sont établis pour une durée de 10 ans. Sur rapport du comité de pilotage Natura
2000 prévu par l’article 36, tous les dix ans au moins, le ministre décide si le plan de gestion doit faire
l’objet d’une révision ou s’il sera reconduit en l’état. La révision du plan de gestion est soumise aux mêmes
délais et procédures que son élaboration.

(5) L’Administration de la nature et des forêts veille à la réalisation et au respect des plans de gestion.

Art. 36. Comité de pilotage Natura 2000

(1) Sur initiative du ministre, un comité de pilotage Natura 2000 peut être arrêté par plan de gestion ou
par regroupement de plans de gestion. Chaque comité peut comprendre, en fonction des objectifs et du
contexte socio-économique des zones concernées, des représentants :

1° du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;
2° de l’Administration de la nature et des forêts ;
3° de l’Administration de la gestion de l’eau ;
4° du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions ;
5° des communes ou des syndicats de communes ;
6° des propriétaires des fonds ;
7° de gestionnaires des infrastructures ;
8° des organisations professionnelles exerçant leurs activités notamment dans le domaine

agricole ;
9° des organisations professionnelles exerçant leurs activités notamment dans le domaine

sylvicole ;
10° d'organismes exerçant leurs activités notamment dans les domaines de la pêche, de la chasse,

du sport ou du tourisme ;
11° d'organismes exerçant leurs activités dans le domaine de la préservation du patrimoine naturel

ou d'associations agréées de protection de l'environnement.
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(2) Dans les six mois à compter de la nomination du comité de pilotage, le comité de pilotage Natura 2000
est consulté en vue d’accompagner la transposition des objectifs opérationnels du projet du plan de
gestion.

Le comité de pilotage Natura 2000 suit la mise en œuvre du plan de gestion.

Art. 37. Mesures appropriées prises par l’État et les communes contre les détériorations des zones
Natura 2000

L’État et les communes prennent les mesures appropriées pour éviter, dans les zones Natura 2000, la
détérioration des habitats d’intérêt communautaire et des habitats des espèces Natura 2000 ainsi que les
perturbations touchant les espèces pour lesquelles les zones ont été désignées, pour autant que ces
perturbations soient susceptibles d’avoir une incidence significative eu égard aux objectifs de la présente
loi.

En outre, l'État et les communes prennent les mesures appropriées pour assurer la cohérence écologique
du réseau Natura 2000, notamment en contribuant à la gestion ou la restauration des éléments du
paysage qui revêtent une importance majeure pour les espèces sauvages ou qui sont essentiels à leur
migration, à la distribution géographique et à l'échange génétique.

Les dispositions du présent article s’appliquent également aux sites d’importance communautaire.

Chapitre 8 - Zones protégées d’intérêt national

Section 1ère - Dispositions générales

Art. 38. Identification des zones protégées d’intérêt national

(1) Des parties du territoire peuvent être définies et déclarées zones protégées d’intérêt national, sous
forme de réserve naturelle, sous forme de paysage protégé, ou sous forme de corridor écologique en vue
d’assurer soit la sauvegarde des habitats ainsi que la sauvegarde des espèces, soit la sauvegarde du
paysage ou le bien-être humain, soit la connectivité écologique.

(2) Les zones Natura 2000 peuvent être déclarées, en tout ou en partie, zones protégées d’intérêt national.

(3) Cette désignation peut s’orienter selon le plan national concernant la protection de la nature établi
conformément à l’article 47 ou selon un plan ou projet ou programme élaboré en exécution de la
législation concernant l’aménagement du territoire.

Art. 39. Elaboration du projet désignant les zones protégées d’intérêt national

(1) La création de zones protégées d’intérêt national est proposée par le ministre, de l’accord du
Gouvernement en conseil, le Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles
demandé en son avis. A défaut d’avis reçu endéans les trois mois du Conseil supérieur pour la protection
de la nature et des ressources naturelles à compter de l’envoi de ladite demande, le ministre peut
continuer la procédure de création.

(2) Le ministre ordonne l’établissement d’un dossier comprenant :

1° une note indiquant l’objet, les motifs, le statut de protection et la portée de l’opération ;
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2° la liste des communes incluses, en totalité ou en partie, dans la zone à protéger avec, par
commune, l’indication des sections cadastrales correspondantes ;

3° une carte topographique à l’échelle pouvant être de 1/2.500 jusqu’à 1/10.000 qui sera reproduite
en format réduit, la carte pouvant être consultée en original au ministère et sa reproduction
numérique pouvant être accessible sur un site électronique du ministère ayant l’environnement
dans ses attributions, sinon d’une administration habilitée à cette fin ; cette carte comporte le
tracé des limites de la zone à protéger ; seule la carte déposée au ministère fait foi ;

4° un projet de plan de gestion sommaire établissant les objectifs à long terme concernant la
conservation du patrimoine naturel et les mesures de gestion proposées ;

5° les charges éventuelles imposées aux propriétaires et détenteurs ainsi que les servitudes
éventuelles valant pour la zone protégée ;

6° l’avant-projet de règlement grand-ducal y relatif.

Art. 40. Publication du projet de désignation

(1) Le ministre adresse, aux fins d'enquête publique, le dossier aux communes concernées.

(2) Dans le mois à compter de la réception du dossier, les communes concernées procèdent au dépôt
pendant trente jours du dossier à la maison communale, où le public peut en prendre connaissance. Le
dépôt est publié par voie d'affiches apposées dans la commune de la manière usuelle et portant invitation
à prendre connaissance des pièces.

(3) Endéans ce prédit délai de trente jours, sous peine de forclusion, les objections contre le projet de
classement doivent être adressées au collège des bourgmestre et échevins qui en donne connaissance au
conseil communal pour avis. Ce dossier, avec les réclamations et l’avis du conseil communal, doit être
transmis dans le mois de l’expiration du délai de publication au ministre avec ses observations.

Art. 41. Déclaration de zone protégée d’intérêt national

La déclaration de zone protégée d’intérêt national se fait par règlement grand-ducal, le Conseil d’État
demandé en son avis.

Les zones protégées d’intérêt national sont déclarées d’utilité publique.

Art. 42. Servitudes et interdictions liées aux zones protégées d’intérêt national

Le règlement grand-ducal déclarant une partie du territoire zone protégée d’intérêt national pourra
imposer, afin de ne pas porter atteinte à la zone protégée d’intérêt national au sens des objectifs de
l’article 39, au propriétaire ou au détenteur les charges et grever les fonds des servitudes suivantes :

1° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles,
sondages, terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;

2° interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou
l’utilisation des eaux ;

3° interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;

4° interdiction du changement d’affectation des sols ;
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5° interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces
animales sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales
sauvages ;

6° interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;

7° interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;

8° interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;

9° interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces animales
sauvages, ou encore d’installer des gagnages ;

10° interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à cheval, à
pied ;

11° interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;

12° interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de lisier, de
fumier, d’engrais chimiques et organiques ;

13° interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;

14° interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;

15° interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de loisirs ;

16° interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site.

Les effets de cette déclaration suivent le territoire classé, en quelque main qu’il passe.

Art. 43. Réalisation et respect des plans de gestion dans le cadre des zones protégées d’intérêt national

L’Administration de la nature et des forêts établit les projets de plans de gestion et veille à la réalisation
et au respect des plans de gestion.

Section 2 - Interdictions pouvant frapper les immeubles avant le classement d’une zone protégée
d’intérêt national

Art. 44. Notification du projet de classement

(1) Le ministre peut préalablement au classement d’une zone protégée d’intérêt national notifier par
lettre recommandée avec avis de réception une proposition de classement aux propriétaires des fonds
concernés.

(2) L’acte de notification doit préciser les limites cadastrales des fonds concernés et énumérer les
servitudes et autres charges susceptibles de les grever prévues à l’article 42, sauf que les propriétaires
restent libres de procéder aux travaux d’entretien et de réparation.

Art. 45. Servitude provisoire

A compter du jour où le ministre notifie sa proposition de classement aux propriétaires intéressés, tous
les effets de classement visés à l’article 42 s’appliquent de plein droit aux fonds concernés. Les effets du
classement cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas dans les vingt-quatre mois
de cette notification.
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Section 3 - Indemnisation de servitudes

Art. 46. Servitudes spécifiques

Des servitudes de l’article 42 frappent les propriétés sans conférer droit à indemnité sauf lorsque les
servitudes entraînent un changement dans les attributs de la propriété qui est à tel point substantiel qu’il
prive celle-ci d’un de ses aspects essentiels.

Chapitre 9 - Plan national concernant la protection de la nature

Art. 47. Elaboration du plan national concernant la protection de la nature

(1) Le ministre établit, en collaboration avec d’autres administrations nationales, les communes, les
syndicats des communes et les milieux concernés un plan national concernant la protection de la nature.

(2) Tous les cinq ans après l’approbation du plan national concernant la protection de la nature, le ministre
décide si le plan national doit faire l’objet d’une révision générale.

(3) Ce plan guide l’orientation politique en matière de protection de la nature et comprend les éléments
suivants:

1° l’état de conservation des habitats et des espèces et l’évolution de la diversité biologique ;

2° les mesures prioritaires concernant la protection de l’environnement naturel ;

3° l’énumération des habitats et espèces faisant l’objet d’un plan d’action ;

4° les zones visées par des mesures de conservation et de restauration en vertu de plans d’action
d’habitats et d’espèces menacées ;

5° les sites prioritaires en vue d’être déclarés zone protégée d’intérêt national ;

6° la sensibilisation du public ;

7° la contribution et la participation des communes et syndicats de communes lors de mise en œuvre
concrète du plan national ;

8° l’estimation des coûts relatifs à la mise en œuvre du plan ;

9° la répartition sommaire des missions des différents acteurs.

Art. 48. Publication

Le plan national est approuvé par le Gouvernement en conseil. Sa réalisation est d’utilité publique.

Chapitre 10 - Droit de préemption

Section 1ère - Dispositions générales

Art. 49. Pouvoirs préemptants
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(1) L’État, les communes et les syndicats de communes disposent d’un droit de préemption sur les terrains
sis dans des zones protégées d’intérêt national en vue d’assurer la sauvegarde des habitats et espèces
ainsi que du paysage et de la connectivité écologique.

(2) Les pouvoirs préemptant définis au paragraphe 1er sont prioritaires sur tout titulaire d’un droit de
préemption conventionnel. En cas de pluralité de pouvoirs préemptant, l’État est prioritaire sur la
commune et la commune prioritaire sur le syndicat.

Art. 50. Objet du droit de préemption

(1) Le droit de préemption s’applique à toute aliénation à titre onéreux de droits réels sur les terrains
mentionnés à l’article 49, en ce compris tout apport en société, des biens visés à l’article 49.

Est assimilée à l’aliénation d’un bien susvisé toute convention à titre onéreux opérant une mise à
disposition et un transfert de propriété différé.

(2) Ne tombent toutefois pas sous le champ d’application du droit de préemption :

1° les aliénations entre conjoints ;
2° les aliénations entre concubins ou partenaires légaux ;
3° les aliénations entre parents ou alliés en ligne directe ;
4° les aliénations entre parents ou alliés en ligne collatérale jusqu’au quatrième degré inclus ;
5° les biens faisant l’objet d’une procédure d’expropriation ;
6° les biens du domaine privé de l’État et des communes ;
7° les aliénations faites à des pouvoirs préemptant définis à l’article 49 ;
8° les cessions de droits indivis et les opérations de partage ;
9° les ventes publiques ; et
10° les projets d’acquisition des organismes d’utilité publique agréés pour l’achat et la gestion de
zones protégées.

Art. 51. Convention pouvant porter sur des terrains soumis à un droit de préemption

(1) Toute convention portant sur une aliénation visée à l’article 50 est irréfragablement réputée conclue
sous condition suspensive de la renonciation à l’exercice du droit de préemption visé au présent chapitre.

(2) Si la prédite convention, qui a donné lieu à renonciation de la part du pouvoir préemptant, à l’exercice
de son droit de préemption, est actée devant le notaire entre les parties originaires, à un prix ou à des
conditions autres que ceux ayant fait l’objet du dossier de notification transmis par le notaire au pouvoir
préemptant, la nouvelle convention donne lieu à une nouvelle procédure de notification.

Art. 52. Action en nullité

(1) La réalisation d’une aliénation en violation des dispositions du présent chapitre ouvre droit à une
action en nullité au pouvoir préemptant lésé afin d’être déclaré judiciairement propriétaire en lieu et
place de l’acquéreur aux prix et conditions stipulés dans l’acte annulé. L’action en nullité se prescrit par
deux ans à partir de la date d’enregistrement de l’acte d’aliénation du bien concerné.

(2) Les dispositions du présent article sont applicables en cas d’acte authentique dressé en violation des
dispositions de l’article 51.
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Section 2 - Procédure relative au droit de préemption

Art. 53. Notification aux pouvoirs préemptants

(1) Le notaire en charge notifie par envoi recommandé à l’ensemble des pouvoirs préemptant définis à
l’article 49, au plus tard deux mois avant la passation de l’acte authentique d’aliénation, copie du
compromis ou du projet d’acte d’aliénation, à moins que les pouvoirs préemptant n’aient renoncé à
l’exercice de leur droit de préemption.

(2) Le notaire veille à communiquer aux pouvoirs préemptant au moins les informations suivantes:

1° l’identité et le domicile du propriétaire ;

2° un extrait cadastral récent relatif au bien aliéné, reprenant sa désignation cadastrale et sa
superficie ;

3° les droits réels et les droits personnels qui y sont attachés ;

4° l’indication du prix et des conditions de l’aliénation projetée ;

5° à défaut de prix, la valeur conventionnelle de la contre-prestation stipulée à charge de
l’acquéreur.

(3) A défaut, le notaire est passible d’une des peines disciplinaires prévues par l’article 87 de la loi modifiée
du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat.

Art. 54. Réception par les pouvoirs préemptants

(1) Dans le mois de la notification effectuée en application de l’article 53, les pouvoirs préemptant
délivrent un avis de réception du dossier de notification au notaire et lui précisent que le dossier est
complet.

(2) A défaut de délivrer un avis de réception du dossier de notification au notaire dans le délai imparti, le
pouvoir préemptant est considéré renoncer à l’exercice de son droit de préemption.

Art. 55. Décision des pouvoirs préemptants

(1) Dans le mois suivant la confirmation de la réception du dossier, les pouvoirs préemptant informent le
notaire de leur décision d’exercer leur droit de préemption aux prix et conditions mentionnés dans le
dossier de notification, sinon à la valeur conventionnelle tel que visée à l’article 53, paragraphe 2, point
5°.

(2) Le silence du pouvoir préemptant dans le délai susmentionné vaut renonciation à l’exercice de son
droit de préemption.

Art. 56. Acte authentique

(1) Dans les trois mois de l’exercice du droit de préemption conformément à l’article 55, l’acte authentique
est dressé par le notaire en charge.
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(2) Dans l’hypothèse où le propriétaire cédant ne signe pas l’acte authentique requis, le pouvoir
préemptant concerné est en droit de demander judiciairement, l’exécution forcée de l’opération
d’aliénation ou la condamnation du propriétaire cédant au paiement de dommages et intérêts.

Chapitre 11 - Subventions en faveur de la protection de l’environnement naturel, de l’espace rural et
des forêts

Art. 57. Objet des subventions

(1) Des régimes d’aides financières sont institués pour la mise en œuvre de programmes, de mesures ou
de travaux ayant pour objet la sauvegarde de la diversité biologique, la fourniture de services
écosystémiques, la conservation des habitats ou des espèces animales et végétales sauvages ainsi que la
conservation du caractère et de la beauté du paysage, de l’espace rural et des forêts.

Peuvent être subventionnés :

1° le maintien ou la restauration des paysages ;
2° la protection et la création de biotopes ;
3° les mesures spécifiques pour la sauvegarde des espèces et des habitats menacés ;
4° le maintien ou la restauration de près de vallées à l’intérieur de massifs forestiers ;
5° la protection des végétations dans les sites rocheux et les escarpements ;
6° la protection des végétations bordant les cours d’eau et des zones tourbeuses ;
7° la plantation de haies et de bosquets ;
8° la protection et la restauration des forêts ainsi que l’amélioration de structures forestières ;
9° les mesures de gestion prévues à l’article 39, paragraphe 2, point 4 ;
10° les mesures conformes au plan national de protection de la nature ;
11° les mesures de conservation de l’article 34 effectuées pour la sauvegarde de la diversité

biologique européenne et de la cohésion du réseau Natura 2000.
(2) Les subventions de l’État au titre du paragraphe 1er peuvent être à charge du fonds spécial dénommé
Fonds pour la protection de l’environnement.

(3) Les subventions peuvent être accordées aux communes, aux syndicats de communes, à des
collectivités publiques étatiques, aux gestionnaires de fonds, aux propriétaires ou exploitants d’activités
conformes à l’article 6, ou à plusieurs de ces entités, qui mettent en œuvre au moins une des mesures
prévues au paragraphe 1er, telles que précisées par règlement grand-ducal. Un règlement grand-ducal
peut préciser les espèces et les habitats éligibles.

(4) Les subventions à accorder par type de mesure sont précisées par voie de règlement grand-ducal en
indiquant un montant forfaitaire en euros à l’are sinon l’hectare ou par mètre courant ou bien un
pourcentage maximal par rapport à l’investissement qui ne peut dépasser 90 pour cent, ou encore un
pourcentage maximal pour le cas de perte de récoltes qui peut atteindre 100 pour cent du coût de la perte
de récoltes. Des prestations d’un montant à préciser par voie de règlement grand-ducal peuvent être
qualifiées de dérisoires et ne pas être éligibles.

(5) En contrepartie de ces subventions, le ministre peut imposer certaines conditions en rapport avec les
objectifs de l’article 1er, telles que des conventions de gestion, des mesures de protection ou des modalités
d’exploitation. Ces conditions peuvent être imposées pendant une durée en rapport avec la protection et
qui ne peut pas être supérieure à trente ans. Ces conditions sont à préciser par règlement grand-ducal.
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(6) Les demandes sont à adresser au ministre. Les formalités sont précisées par voie de règlement grand-
ducal.

(7) Une subvention ne peut pas être cumulée avec une autre aide ayant la même finalité que la subvention
octroyée. Pour le cas où plusieurs subventions sont sollicitées et sans avoir la même finalité, des plafonds
maxima peuvent être appliqués. Ces plafonds sont précisés par voie de règlement grand-ducal.

(8) Pour le cas où une exploitation est gérée par plusieurs personnes, une seule subvention peut être
allouée.

Art. 58. Aides aux associations agréées

Des subventions peuvent être accordées aux associations visées à l’article 72 pour des travaux et projets
préalablement approuvés par le ministre et réalisés par elles dans le contexte des objectifs de la présente
loi.

Chapitre 12 - Critères d’autorisation, de refus et voie de recours

Section 1ère - Dispositions générales

Art. 59. Dossier de demandes d’autorisation

(1) Sauf disposition contraire, les demandes sont à envoyer au ministre, ensemble avec les documents
suivants :

1° la désignation exacte de la demande comprenant une description précise du projet avec, en cas
de construction, toutes les informations relatives à la conception, à l’exploitation et aux dimensions
du projet à autoriser ;

2° un extrait de la carte topographique avec indication du lieu d’implantation du projet ;

3° en cas de construction quelconque ou de changement d’affectation d’une construction
existante :

a) un descriptif du projet et une argumentation du besoin réel de la construction, de
l’agrandissement ou du changement d’affectation ;

b) les plans de construction indiquant la destination spécifique de la construction comprenant les
plans d’implantation, des vues, de coupes longitudinales et transversales avec les dimensions et
une description exacte du mode de construction et des matériaux ;

c) un relevé exhaustif des modifications au terrain naturel ;

d) le plan de l’aménagement des alentours et des accès ;

e) un extrait du cadastre de la parcelle d’implantation datant de moins de trois mois ; et

f) un extrait du plan d’aménagement général indiquant le classement de la parcelle.

(2) Tout dossier ne comportant pas les pièces mentionnées au paragraphe 1er du présent article est
renvoyé et n’est pas traité.

(3) En cas de demande d’autorisation portant dérogation à l’interdiction prévue par l’article 17,
paragraphe 1er, la demande d’autorisation comporte une identification précise des biotopes protégés, des
habitats d’intérêt communautaire et des habitats des espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles
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l’état de conservation a été évalué non favorable concernés par la demande élaborée par une personne
agréée ainsi que l’évaluation des éco-points. En cas de demande d’autorisation portant dérogation
conformément à l’article 28, la demande d’autorisation comporte une indication des espèces concernées
et une description de la nature et de la durée des opérations envisagées élaborées par une personne
agréée.

(4) En cas de demande visant des constructions à réaliser en zone verte susceptibles d’affecter de manière
significative l’environnement naturel, l’intégrité et la beauté du paysage, les habitats des espèces
relevantes, les zones protégées d’intérêt national, individuellement ou en conjugaison avec d’autres
constructions, le ministre peut demander une étude d’impact élaborée par une personne agréée. Cette
étude d’impact identifie, décrit et évalue de manière appropriée en fonction de chaque demande les
effets directs et indirects des constructions sur la zone verte.

(5) Tous les frais en rapport avec la constitution d’un dossier de demande y compris les frais relatifs
notamment à une étude d’impact sont à supporter par le demandeur.

(6) Toutes conséquences éventuelles sur le milieu de l’eau sont évaluées conjointement avec le ministre
ayant la Gestion de l’eau dans ses attributions.

(7) Le ministre vérifie si le dossier est complet. S’il estime que le dossier n’est pas complet il peut solliciter
une fois des informations ou études supplémentaires. Si au bout de trois mois, le ministre n’a pas
demandé d’informations supplémentaires, le dossier est réputé complet.

(8) Le ministre transmet un résumé de la demande d’autorisation pour information à l’administration
communale territorialement compétente.

Art. 60. Délivrance d’autorisation

(1) Le ministre délivre l’autorisation sollicitée dans les trois mois à partir du moment où le dossier est
complet ou réputé complet conformément à l’article 59, paragraphe 7. A défaut de réponse endéans le
prédit délai de trois mois, le silence du ministre vaut refus d’autorisation.

Loi du XXXX

(2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur d’autorisation et
transmise, pour affichage en cas d’autorisation, aux autorités communales sur le territoire desquelles se
situe la construction ou l’activité projetée.

Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du […]
relative à l´évaluation des incidences sur l’environnement, la décision est notifiée, le cas échéant, aux
États membres dont question à l’article 9 de la même loi.

Le public est informé de la décision portant autorisation par l’affichage des décisions à la maison
communale pendant trois mois.

Le demandeur d’autorisation affiche l’autorisation de la construction projetée aux abords du chantier.

« (2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au demandeur d’autorisation et
transmise, pour affichage en cas d’autorisation, aux autorités communales sur le territoire desquelles se
situe la construction ou l’activité projetée.
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Le public est informé de la décision portant autorisation par l’affichage des décisions à la maison
communale pendant trois mois.

Le demandeur d’autorisation affiche l’autorisation de la construction projetée aux abords du chantier.

Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 15
mai 2018 relative à l'évaluation des incidences sur l’environnement, la décision portant autorisation ou
refus d´autorisation est portée à la connaissance du public selon les modalités visées ci-dessus et elle est
notifiée, le cas échéant, aux États membres dont question à l’article 9 de la même loi. »

(3) Le délai de recours devant les juridictions administratives court à l’égard du demandeur d’autorisation
et des communes concernées à compter de la notification de la décision et vis-à-vis des autres intéressés
à compter du jour où les dispositions du paragraphe 2, dernier alinéa, ont été respectées.

(4) Les autorisations du ministre veillent à réduire les incidences sur les terrains à haute valeur agricole
lesquels peuvent être précisés par règlement grand-ducal en tenant compte de la qualité du sol et de la
situation dans le parcellaire agricole.

(5) L’autorisation est périmée de plein droit si, dans un délai de deux ans, le bénéficiaire n’a pas entamé
la réalisation des travaux de manière significative. Sur demande écrite et motivée du bénéficiaire, le
ministre peut accorder deux prorogations du délai de péremption d’une durée maximale d’une année
chacune.

(6) Le ministre peut limiter l’autorisation dans le temps.

Art. 61. Autorisations assorties de conditions

(1) Le ministre peut assortir toute autorisation de conditions et de mesures relatives au revêtement des
constructions, aux prescriptions dimensionnelles maximales des constructions selon le type de
construction, à l’emprise au sol, aux matériaux, à la surface construite brute, aux teintes, à l’implantation
et à l’intégration dans le paysage, lesquelles peuvent être précisées par règlement grand-ducal.

Le ministre peut aussi, si l’utilisation de la construction constitue un danger pour l’environnement naturel
en général, prescrire les mesures appropriées pour y remédier.

Ces conditions et mesures ont pour finalité que les constructions à réaliser et les opérations à exécuter
ne puissent nuire à l’environnement naturel, à l’intégrité et à la beauté du paysage, à l’intégrité des zones
protégées, à la conservation du sol, du sous-sol, des eaux, de l’atmosphère, aux espèces protégées
particulièrement ainsi que leurs habitats, aux habitats d’intérêt communautaire, y compris la connectivité
écologique ou du milieu naturel en général.

Ces conditions et mesures peuvent encore comprendre des mesures compensatoires appropriées dans
les conditions de la section 2 du présent chapitre, respectivement les mesures d’atténuation visées par
l’article 27.

(2) Le ministre peut prescrire que ces conditions et mesures soient observées, respectivement réalisées
dans un endroit et un délai déterminés.
(3) Si l'observation de ces conditions et mesures comporte des travaux à charge du bénéficiaire de
l'autorisation, le ministre, au cas de leur inexécution, après une mise en demeure, peut les faire réaliser
par l’Administration de la nature et des forêts aux frais du contrevenant. Le recouvrement des frais se fait
comme en matière de droit d’enregistrement.
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Loi du XXXX

(4) Pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du
[…] relative à l´évaluation des incidences sur l’environnement, l´autorisation intègre la conclusion motivée
y prévue et indique, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de
participation du public. Les autorisations prennent dûment en compte les résultats des consultations et
les informations recueillies en vertu des articles 6 à 9 de la loi précitée. « Ces informations comprennent
également le résumé des résultats des consultations et des informations recueillies conformément aux
articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et de la
façon dont ces résultats ont été repris ou pris en compte par ailleurs, en particulier les commentaires
reçus de l'État membre affecté visés à l'article 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des
incidences sur l’environnement. » Toute décision d´autorisation reprend les mesures pour éviter, prévenir
ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur l'environnement, ainsi que, le
cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l'objet d'un suivi et la durée du
suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l'importance de ses
incidences sur l'environnement. Le cas échéant, ces informations comprennent également les
commentaires reçus des États membres affectés dont question à l’article 9 de la loi précitée.

Art. 62. Refus d’autorisation

Les autorisations requises en vertu de la présente loi sont refusées lorsque les projets du requérant sont
de nature à porter préjudice à la beauté et au caractère du paysage ou s'ils constituent un danger pour la
conservation du sol, du sous-sol, des eaux, de l'atmosphère, de la flore, de la faune ou du milieu naturel
en général ou lorsqu'ils sont contraires à l'objectif général de la présente loi tel qu'il est défini à l'article
1er.

Section 2 - Mesures compensatoires

Art. 63. Objet et principes des mesures compensatoires

(1) Les mesures compensatoires sont imposées au sens de l’article 13, de l’article 17, de l’article 28,
paragraphe 3, point 6°, de l’article 33, et de l’article 61, paragraphe 1er.

(2) Le ministre détermine l’envergure des mesures compensatoires à l’aide d’un système numérique
d’évaluation et de compensation en éco-points.

Un règlement grand-ducal précise :

1° le nombre en éco-points pour une circonférence des arbres ou une surface données, attribué à
chaque biotope, habitat ou toute autre utilisation du sol même non protégée par les articles 13
et 17 ;

2° la période d’entretien des éléments du milieu naturel créés suite à la mise en œuvre des mesures
compensatoires ; et

3° les modalités relatives au monitoring à installer.
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L’évaluation de la différence en éco-points de l’état initial avant travaux et de l’état final après travaux
des terrains est faite selon le système prévu au paragraphe 2 par une personne agréée, l’Administration
de la nature et des forêts ou un syndicat de communes.

Les frais de l’évaluation de l’envergure des mesures compensatoires sont à charge du demandeur
d’autorisation.

(3) La réalisation des mesures compensatoires est effectuée obligatoirement dans les pools
compensatoires, sauf pour les constructions autorisées en vertu des articles 6 et 7.

Sur demande motivée du demandeur, le ministre peut autoriser exceptionnellement la réalisation de
mesures compensatoires particulièrement favorables à la diversité biologique, en précisant les sortes de
mesures, leur localisation dans le même secteur écologique et leur envergure, sur des terrains dont le
demandeur est propriétaire.

La réalisation concrète des mesures compensatoires, à l’exception de celles réalisées dans les pools
compensatoires, doit se faire au moins endéans le même délai que celui relatif à la réalisation des projets
pour lesquels ces mesures sont prescrites, suivant les conditions imposées par le ministre.

(4) Le ministre veille à l’aptitude écologique des terrains destinés à recevoir des mesures compensatoires
et à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur agricole en tenant
compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole.

Art. 64. Réalisation des mesures compensatoires dans les pools compensatoires

(1) Le ministre peut autoriser la réalisation de mesures compensatoires indépendamment et
préalablement à une autorisation, pour autant que :

1° les mesures soient réalisées dans des pools compensatoires ;
2° les terrains accueillant des mesures compensatoires au sens du présent article appartiennent à

ou sont détenus par l’État, les communes, les syndicats de communes, un organisme d’utilité
publique agréé pour l’achat et la gestion de zones protégées.

(2) On distingue deux types de pools compensatoires :

1° le pool compensatoire national ;
2° éventuellement les pools compensatoires régionaux.

Les zones destinées à la création de pools compensatoires sont soumises pour approbation au ministre,
le comité de gérance instauré à l’article 67 et l’Observatoire sur l’environnement demandés en leur avis.
Pour chaque pool compensatoire, l’approbation ministérielle renseigne sur la délimitation géographique
à l’échelle 1/2500, déposée en original au ministère qui seule fait foi. Cette délimitation géographique
peut être notifiée ou publiée dans un format réduit et reproduit de manière numérique et accessible sur
un site électronique du ministère ayant l’environnement dans ses attributions, sinon d’une administration
habilitée à cette fin.

La mise en place et la gestion du pool compensatoire national sont assurées par l’État et se font comme
suit :

1° l’Administration de la nature et des forêts prend en charge l’identification des terrains, la
planification et l’exécution des mesures et la gestion desdits terrains et continue ces informations
au comité de gérance instauré à l’article 67 ;

2° l’Office national du remembrement assure l’acquisition et l’échange des terrains nécessaires pour
les pools compensatoires, suivis, si nécessaire, d’un remembrement des biens ruraux ;
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3° les frais sont supportés par le Fonds pour la protection de l’environnement.

Les communes et les syndicats de communes peuvent créer des pools compensatoires régionaux, dont la
mise en place et la gestion se font comme suit :

1° les communes ou les syndicats de communes assurent l’acquisition et l’échange des terrains
nécessaires ; toutefois, ils peuvent solliciter l’appui de l’Office national du remembrement pour
cette mission ;

2° les communes ou les syndicats de communes prennent en charge la planification et la réalisation
des mesures ainsi que la gestion desdits terrains comprenant les mesures compensatoires.

Afin d’assurer la constitution et la conservation des pools compensatoires régionaux, toute commune non
membre d’un syndicat de communes ou le syndicat de communes doit disposer, le cas échéant, du
personnel ayant les compétences appropriées en matière environnementale d’un point de vue
scientifique et technique.

(3) Les mesures compensatoires réalisées sont enregistrées au registre par le ministre sur base d’un
dossier introduit par le gestionnaire du pool compensatoire.

Art. 65. Paiement des mesures compensatoires

(1) Tout demandeur d’autorisation peut avoir recours aux mesures compensatoires réalisées ou projetées
conformément à l’article 82 soit dans le pool compensatoire national soit dans les pools compensatoires
régionaux et ceci contre le paiement d’une taxe de remboursement équivalente à la valeur monétaire de
la différence en éco-points entre l’état initial avant travaux et l’état final des terrains après travaux. Le
paiement de ladite taxe de remboursement doit être effectué avant le commencement des travaux
dûment autorisés.

(2) La valeur monétaire des éco-points est établie sur base de la valeur moyenne sur une période à venir
de vingt-cinq années du coût pour la réalisation de mesures compensatoires. Ce coût prend en compte la
valeur vénale des terrains en zone verte, les frais de planification, les frais de réalisation concrète, les frais
de gestion des mesures compensatoires imposées, ainsi que les frais administratifs relatifs à la tenue du
registre prévu à l’article 66.

Cette prédite valeur est précisée par un règlement grand-ducal. Les frais d’acquisition de tout terrain
ayant bénéficié d’un cofinancement étatique ou européen et destiné à faire partie d’un pool
compensatoire ne sont éligibles que pour la partie non-cofinancée.

(3) S’il s’agit d’une mesure dans le pool compensatoire national, cette taxe de remboursement est affectée
au Fonds pour la protection de l’environnement. Le Fonds pour la protection de l’environnement utilisera
la taxe de remboursement pour la réalisation concrète de mesures compensatoires dans le pool
compensatoire national.

(4) S’il s’agit d’une mesure réalisée dans un pool compensatoire régional, cette taxe de remboursement
est restituée à l’exploitant du pool compensatoire concerné.

Art. 66. Registre des mesures compensatoires

(1) Il est instauré un registre permettant l’enregistrement et la comptabilisation en éco-points de mesures
compensatoires ainsi que des terrains y relatifs. Ce registre est placé sous l’autorité du ministre et géré
par l’Administration de la nature et des forêts.
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(2) Le débit du registre des éco-points des mesures compensatoires dûment enregistrées est autorisé par
le ministre. Cette autorisation est refusée si l’évaluation en éco-points ou l’envergure de la compensation
ne sont pas conformes aux dispositions du règlement grand-ducal précisé à l’article 63, paragraphe 2.

Art. 67. Comité de gérance

Il est institué un comité de gérance qui a pour mission

1° de proposer au ministre des zones destinées à la création de pools compensatoires en tenant
compte de leur aptitude écologique à recevoir des mesures compensatoires et de l’impact de la
désignation de ces zones sur la viabilité économique des exploitations agricoles exploitant des
surfaces situées dans ces zones ;

2° de veiller à éviter la réalisation de mesures compensatoires sur des terrains à haute valeur agricole
en tenant compte de la qualité du sol et de la situation dans le parcellaire agricole ;

3° d’assurer le suivi des mesures compensatoires.
Le comité de gérance est composé comme suit :

1° un représentant du ministre ayant la Protection de la nature dans ses attributions qui assure la
fonction de président ;

2° un représentant du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions qui assure la fonction de
vice-président ;

3° un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
4° un représentant de l’Administration de la nature et des forêts ;
5° un représentant de l’Office national du remembrement ;
6° un représentant de l’Administration de la gestion de l’eau ;
7° un représentant de l’Administration des services techniques de l’agriculture ;
8° deux représentants des syndicats de communes ;
9° deux représentants de la Chambre d’agriculture ;
10° deux représentants des organisations nationales de protection de la nature.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’absence. Les membres
et les membres suppléants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

Le comité de gérance peut se faire assister par des hommes de l’art.

Le fonctionnement du comité de gérance peut être précisé par règlement grand-ducal.

Section 3 - Recours

Art. 68. Recours en annulation

Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours en annulation est ouvert devant le
Tribunal administratif.

Chapitre 13 – Organes

Art. 69. Secteur communal
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Les communes ont pour mission de promouvoir sur le plan local la protection de la diversité biologique,
la conservation et la restauration des paysages naturels et la cohérence écologique. Elles contribuent à la
sensibilisation du public en faveur de la protection de la nature.

Les communes peuvent conférer cette mission à un syndicat de communes.

Art. 70. Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles

(1) Le Conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources naturelles a pour mission :

1° d’assurer les tâches prévues par les articles 25, 35 et 39 ;

2° de donner son avis sur toutes les questions et tous les projets que le Gouvernement jugera utile
de lui soumettre ;

3° d’adresser de son initiative des propositions au Gouvernement en matière de protection de la
nature.

(2) L’organisation, la composition et le mode de fonctionnement du Conseil seront précisés par règlement
grand-ducal. Des jetons de présence fixés à vingt-cinq euros par séance du Conseil sont versés aux
membres qui ne sont pas des agents de l’État.

(3) Le Conseil est composé de treize membres, dont au moins un représentant de l’Administration de la
nature et des forêts et un représentant de l’Administration de la gestion de l’eau. Le président et les
membres du Conseil sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’absence. Les membres
suppléants sont nommés par le ministre.

Le ministre charge un agent de l’État du secrétariat du Conseil.

Art. 71. Accès spécifiques

Le ministre, son délégué, les porteurs d’un ordre de mission du ministre, les membres du conseil supérieur
pour la protection de la nature et des ressources naturelles ainsi que les agents de l’Administration de la
nature et des forêts et de l’Administration de la gestion de l’eau ont accès entre le lever et le coucher du
soleil à tous les cours d’eau et à tous les fonds non bâtis, chantiers et constructions sujets à autorisation
en vertu des dispositions de la présente loi.

Art. 72. Associations et organisations agréées

(1) Les associations d’importance nationale dont les statuts ont été publiés au Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de la
nature et de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre. Il en est de même des
associations et organisations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs
activités statutaires dans le domaine de la protection de l’environnement.

(2) Les associations ainsi agréées peuvent être appelées à participer à l’action des organismes publics
ayant pour objet la protection de la nature et des ressources naturelles.

(3) En outre, ces associations peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les
faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux
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intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel
et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt social dont la
défense est assurée par le ministère public.

Chapitre 14 - Dispositions pénales

Art. 73. Pouvoirs du ministre

Le ministre interdit la continuation des travaux contraires à la loi ou à une décision ministérielle prise en
vertu de la loi Cette décision est affichée par les soins de l’Administration de la nature et des forêts aux
abords de la construction.

Art. 74. Constat des infractions

(1) Les infractions à la présente loi, à ses règlements d’exécution et aux mesures prises en vertu desdites
dispositions légales et réglementaires sont constatées par les agents de la Police grand-ducale, les agents
de l’Administration de la nature et des forêts et les agents de l’Administration de la gestion de l’eau ainsi
que par les agents de l’administration des douanes et accises. Les procès-verbaux établis font foi jusqu’à
preuve du contraire.

(2) Les agents visés au paragraphe 1er précédent doivent avoir subi une formation professionnelle spéciale
portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la
présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal. Ces agents reçoivent un certificat en cas de
réussite à la formation professionnelle.

(3) Avant d’entrer en fonction, les agents visés au paragraphe 1er prêtent serment devant le Tribunal
d’arrondissement compétent et déterminé en fonction de leur domicile avec les termes suivants : « Je
jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».

(4) A compter de leur prestation de serment, les agents visés au paragraphe 1er ont la qualité d’officier de
police judiciaire.

(5) L’article 458 du Code pénal est applicable aux agents visés au paragraphe 4.

Art. 75. Sanctions pénales
(1) Est punie d'une peine d'emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 251 euros à

750.000 euros ou d'une de ces peines seulement :

1° Toute personne qui par infraction à l’article 6, paragraphe 6 érige une construction en zone verte
sans l´autorisation y visée ;

2° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 1er n´exécute pas l´ordre du ministre
y visé ;

3° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 2 rénove ou transforme une
construction servant à l´habitation sans l´autorisation y visée ;

4° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 2 augmente le nombre d’unités
d’habitation d’une construction servant à l’habitation.

5° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 3 agrandit une construction sans
l´autorisation y visée ;
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6° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 4 procède au changement de
destination sans l’autorisation y visée ;

7° Toute personne qui par infraction à l’article 7, paragraphe 6 reconstruit une construction
démolie ou démontée sans l´autorisation y visée ;

8° Toute personne qui par infraction à l´article 8 met en place des installations de transport, de
communication et de télécommunication, des conduites d’énergie, de liquide ou de gaz sans
l´autorisation y visée ;

9° Toute personne qui par infraction à l’article 9, paragraphe 1er procède à l’ouverture d’une
minière, sablière, carrière ou gravière ainsi qu’à l’enlèvement et le dépôt de terre arable sur une
superficie dépassant dix ares ou un volume de cinquante mètres cube sans l´autorisation y
visée ;

10°Toute personne qui par infraction à l´article 9, paragraphe 2 et sauf dispense du ministre omet
de rendre au sol son caractère naturel, en boisant ou en regarnissant de végétation les
excavations, déblais ou remblais destinés à subsister d’une manière permanente ;

11°Toute personne qui par infraction à l’article 10 procède à des travaux de drainage, curage de
fossés et de cours d’eau et à des travaux en relation avec l’eau, ainsi qu’à la création et la
modification d’étangs ou autres plans d’eau en zone verte sans l´autorisation y visée ;

12° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1er abandonne, dépose ou jette des
déchets d´un volume supérieur à un mètre cube en zone verte, en dehors des lieux y visés ;

13° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 2 installe ou exploite une décharge
sans l´autorisation y visée ;

14° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 1er change l’affectation d’un fonds
forestier sans l´autorisation y visée ;

15° Toute personne qui par infraction à l’article 13, paragraphe 3 procède à une coupe rase de plus
de cinquante ares sans l´autorisation y visée ou qui ne prend pas endéans le délai y fixé les
mesures y visées ;

16° Toute personne qui par infraction à l´article 14, paragraphe 1er procède aux travaux y prévus
sans l´autorisation y visée ;

17° Toute personne qui par infraction de l´article 15, paragraphe 1er organise des manifestations
sportives sans l´autorisation y visée ;

18° Toute personne qui par infraction à l’article 16 plante des résineux à une distance inférieure à
trente mètres du bord des cours d’eau, sans l’autorisation y visée ;

19° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations
prévues aux paragraphes 2, 3 et 5 de l’article 17, réduit, détruit ou détériore des biotopes
protégés, des habitats d’intérêt communautaire ou des habitats des espèces d’intérêt
communautaire pour lesquelles l’état de conservation des espèces a été évalué non favorable ;

20° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 7 procède à l’essartement à feu
courant et l’incinération de la couverture végétale sans l´autorisation y visée ;

21° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 7 procède à l’essartement à feu
courant et l’incinération de la couverture végétale des prairies, friches ou bords de champs, de
prés, de terrains forestiers, de chemins et de routes sans l´autorisation y visée ;

22° Toute personne qui par infraction à l´article 19, paragraphe 2, détient en captivité et relâche des
spécimens y visés ou procède au commerce de spécimens de ces espèces à l´état vivant, mort
ou naturalisé sans l’autorisation y visée et sous réserve des dérogations y visées ;
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23° Toute personne qui par infraction à l´article 20, paragraphe 1er contrevient aux interdictions y
visées pour les espèces et les spécimens des espèces végétales intégralement protégées ;

24° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 3 et sous réserve des dérogations y
visées détériore ou détruit intentionnellement les habitats dans lesquels la présence des
espèces végétales protégées particulièrement est établie ;

25° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations
y visées commet une des actions y visées contre les espèces animales intégralement protégées,
les spécimens de ces espèces, ou encore leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos ;

26° Toute personne qui par infraction à l’article 21, paragraphe 4, pour le prélèvement, la capture
ou la mise à mort des espèces animales partiellement protégées utilise des moyens non sélectifs
y visés ;

27° Toute personne qui par infraction à l’article 23 commet une des actions y visées contre les
espèces protégées par des conventions internationales ;

28° Toute personne qui par infraction à l’article 25, paragraphe 1er et sous réserve des dérogations
y visées importe des espèces non indigènes dans le but de les rendre à la vie sauvage sans
l´autorisation y visée ;

29° Toute personne qui par infraction à l’article 32 réalise un plan ou projet, susceptible d´affecter
une zone Natura 2000 de manière significative, qui n’a pas fait l’objet d’une évaluation des
incidences et sans l´autorisation prévue à l´article 33, paragraphe 2 ;

30° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes
suivantes y visées ;
a) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le sol telles que fouilles,

sondages, terrassements, dépôts de matériaux, extractions de matériaux ;
b) interdiction ou restriction des activités susceptibles de modifier le régime des eaux ou

l’utilisation des eaux ;
c) interdiction ou restriction de bâtir des constructions, des installations linéaires ;
d) interdiction du changement d’affectation des sols ;
e) interdiction de la capture d’espèces animales non visées par le droit de chasse, d’espèces

animales sauvages indigènes, de l’enlèvement, y compris l’abattage d’espèces végétales
sauvages ;

f) interdiction ou restriction de planter certaines espèces végétales ;
g) interdiction de destruction de biotopes ou d’habitats des espèces ;
h) interdiction ou restriction du droit de chasse et de pêche ;
i) interdiction ou restriction d’appâter, d’agrainer, de piéger, de nourrir des espèces

animales sauvages, ou encore d’installer des gagnages ;
j) interdiction ou restriction de l’emploi de pesticides, de boues d’épuration, de purin, de

lisier, de fumier, d’engrais chimiques et organiques ;
k) interdiction ou restriction du régime de fauchage ou de pâturage ;
l) interdiction ou restriction d’activités forestières, de l’exploitation forestière ;
m) interdiction ou restriction de manifestations sportives, touristiques, culturelles ou de

loisirs ;
n) interdiction d’activités incompatibles avec la tranquillité du site ;

31° Toute personne qui par infraction à l’article 61, paragraphes 1er et 2 ne respecte pas les
conditions et mesures prévues dans son autorisation ;
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32° Toute personne visée à l’article 63, paragraphe 3 et qui par infraction à ce même paragraphe
ne réalise pas les mesures compensatoires dans le délai et suivant les conditions imposées par
le ministre ;

33° Toute personne qui par infraction à l’article 65, paragraphe 1er commence les travaux autorisés
avant le paiement de la taxe de remboursement ;

34° Toute personne qui par infraction à l’article 73 continue les travaux de construction entrepris ;
35° Toute personne qui par infraction à l´article 81, remplace une roulotte y visée après sa

destruction ou son enlèvement.
(2) Est punie d'une amende de 24 euros à 1.000 euros :

1° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 1er stationne des roulottes,
caravanes ou mobilhomes en dehors des terrains et zones y visés ;

2° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 3 stationne en zone verte des
véhicules automoteurs et des roulottes servant à l’habitation en dehors des voies y visées ;

3° Toute personne qui par infraction à l’article 11, paragraphe 4 procède à l’amarrage, à demeure
ou saisonnier d’embarcations ou d’établissements flottants de toute espèce aménagés de
façon à pouvoir servir soit d’abri, soit à l’habitation ou au séjour ;

4° Toute personne qui par infraction à l’article 12, paragraphe 1er abandonne, dépose ou jette
des déchets en zone verte d´un volume inférieur à un mètre cube, en dehors des lieux y visés ;

5° Toute personne qui en infraction de l´article 15, paragraphe 1er emploie des instruments
sonores ou exerce des activités de loisirs susceptibles d´avoir une incidence significative sur
l´environnement naturel, sans l´autorisation y visée ;

6° Toute personne qui par infraction à l´article 15, paragraphe 2 et sous réserve des dérogations
y prévues utilise des engins automoteurs aux endroits y spécifiés sans l´autorisation y visée ;

7° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 procède à la taille des haies vives
et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en dehors de la période prévue à
cet effet ;

8° Toute personne qui par infraction à l’article 17, paragraphe 6 procède à la taille des haies vives
et des broussailles, ainsi qu’à l’élagage des lisières de forêts, en utilisant des outils et
méthodes non appropriés, tels que la faucheuse à fléaux ;

9° Toute personne qui par infraction à l’article 18 de manière non justifiée exploite, utilise, mutile
ou détruit des espèces végétales sauvages, en dehors des conditions ou dérogations prévues
au paragraphe 2 ;

10° Toute personne qui par infraction à l´article 19, paragraphe 1er et de manière non justifiée
exploite, utilise, mutile ou détruit des espèces animales sauvages ;

11° Toute personne qui par infraction à l’article 20, paragraphe 2 cueille, ramasse, coupe, détient,
transporte ou échange des parties aériennes des espèces végétales partiellement protégées
au-delà d´une petite quantité, à titre lucratif ou pour des besoins non personnels, ou qui
intentionnellement enlève de leur station, déracine, endommage ou détruit des parties
souterraines de ces espèces, ou qui vend ou achète, les parties aériennes de ces espèces ;

12° Toute personne qui par infraction aux articles 42 et 45 contrevient à une des servitudes
suivantes y visées :
a) interdiction ou restriction du droit de circuler par véhicule roulant motorisé ou non, à

cheval, à pied ;
b) interdiction de la divagation d’animaux domestiques ;

13° Toute personne qui détruit ou rend illisible ou déplace l’affiche mentionnée à l’article 73.

Art. 76. Avertissements taxés
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En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l'article 75, paragraphe 2 des
avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-ducale habilités à
cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans l'exercice de leurs fonctions en
relation avec les contrôles visés à l'article 74, par les fonctionnaires des administrations concernées
habilités à cet effet par les ministres compétents.

L'avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser
immédiatement entre les mains des fonctionnaires préqualifiés l'avertissement taxé dû, soit, lorsque
l'avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l'infraction, qu'il s'en acquitte dans le
délai lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se faire
dans le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire indiqué par la
même sommation.

L'avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:

1° si le contrevenant n'a pas payé dans le délai imparti;

2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.

Le montant de l'avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement grand-
ducal qui détermine aussi les modalités d'application du présent article et qui établira un catalogue
groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir.

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de l’avertissement
taxé est de 250 euros.

Le versement de l'avertissement taxé dans un délai de 45 jours, à compter de la constatation de
l'infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d'arrêter toute poursuite.

Lorsque l'avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d'acquittement, et il est
imputé sur l'amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. Dans ce cas,
le paiement de l'avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d'une action en justice.

Art. 77. Pouvoirs des juges et saisie

(1) Le juge ordonne que les animaux, végétaux et objets quelconques enlevés de leur emplacement
naturel en contravention à la présente loi ou à ses règlements d’exécution soient respectivement rendus
à la vie sauvage ou restitués à leur milieu naturel aux frais du contrevenant et sous la surveillance de
l’Administration de la nature et des forêts. Il ordonne la confiscation des engins et instruments dont les
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

(2) Indépendamment des règles de droit commun en matière de saisie, prévues au Code de procédure
pénale, les agents de la Police grand-ducale, de l’Administration de la nature et des forêts, de
l’Administration de la gestion de l’eau ou de l’Administration des douanes et accises, qui constatent
l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et matériaux de construction susceptibles d’une
confiscation ultérieure; cette saisie ne peut être maintenue que si elle est validée dans les huit jours par
l’ordonnance du juge d’instruction.
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(3) La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance du juge d’instruction peut être demandée en tout
état de cause, à savoir :

1° à la chambre du conseil du Tribunal d’arrondissement pendant l’instruction ;

2° à la chambre correctionnelle du Tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par
l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe ;

3° à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté ou s’il a été formé un
pourvoi en cassation.

(4) La requête est déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y est statué d’urgence et au plus
tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus en leurs
explications orales ou dûment appelés.

(5) Les ordonnances de la chambre du conseil du Tribunal d’arrondissement et les jugements de la
chambre correctionnelle du Tribunal d’arrondissement peuvent être attaqués d’après les dispositions du
droit commun prévues au Code de procédure pénale.

(6) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi, à ses règlements d’exécution ainsi qu’aux
mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le jugement de
condamnation fixe le délai, qui ne dépasse pas un an, dans lequel le condamné a à y procéder. Il peut
assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximale. Cette astreinte court à partir
de l’expiration du délai fixé pour le rétablissement des lieux jusqu’au jour où le jugement a été
complètement exécuté. La commune ou, à défaut, l’État peuvent se porter partie civile.

(7) En cas d’infraction à l’article 11, le jugement ordonne l’enlèvement, aux frais des contrevenants, des
caravanes, roulottes, mobilhomes, embarcations ou établissements flottants et fixe le délai, qui ne
dépasse pas un mois, dans lequel le condamné doit procéder à cet enlèvement.

(8) Le jugement est exécuté à la requête du procureur général d’État et de la partie civile, chacun en ce
qui le concerne.

(9) Néanmoins les poursuites pour le recouvrement des amendes et confiscations sont faites au nom du
procureur général d’État, par le directeur de l’administration de l’enregistrement et des domaines.

(10) Lorsque le bénéficiaire de l’astreinte n’est pas la partie civile, le montant de l’astreinte est recouvré
par l’administration de l’enregistrement et des domaines.

(11) Le recouvrement des frais se fait comme en matière de droit d’enregistrement.

(12) Le rétablissement des lieux doit être effectué même au cas où la parcelle a changé de propriétaire
depuis l’époque de l’infraction.

Chapitre 15 - Dispositions modificatives et finales

Art. 78. Modification de la loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d’un Fonds pour la protection
de l’environnement

(1) L’article 2 est complété par un nouveau point f) formulé comme suit :

« f) la mise en œuvre des objectifs de la convention des Nations Unies sur la diversité biologique et de la
convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification.»
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(2) L’article 3 est complété par un nouveau point c) formulé comme suit :

« c) le paiement de la taxe de remboursement, par des demandeurs d’autorisation au sens de la loi du
XXX concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, qui comprennent notamment
l’acquisition de terrains, la planification et l’exécution des mesures compensatoires et la gestion des
terrains sur une période donnée dans le pool compensatoire national. »

(3) Le point i) de l’article 4 est modifié comme suit :

« i) une aide pouvant être portée au maximum jusqu’à 75 pour cent du coût d’investissement dans des
travaux d’aménagements, des frais d’études, des frais de gestion, de frais de conseil et des acquisitions
de terrains en vue de la constitution du réseau des zones protégées conformément à l’article 2 de la loi
concernant la protection de la nature et de la mise en œuvre des plans d’action en faveur des habitats et
espèces arrêtés par le ministre.

(4) L’article 4 est complété par trois nouveaux points l), m) et n) formulés comme suit :

« l) les subventions prévues par l’article 57 de la loi du XXX concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles ;

m) la participation à des fonds multilatéraux gérés par des organismes internationaux ou régionaux qui
ont pour mission d’appuyer financièrement des activités et projets communs en matière de protection de
la nature et des ressources naturelles ainsi que de conservation de la diversité biologique et de la lutte
contre la désertification ;
n) le financement d’activités et de projets en matière de protection de la nature et des ressources
naturelles ainsi que de conservation de la diversité biologique et de la lutte contre la désertification dans
les pays en développement.»

Art. 79. Modification de la loi modifiée du 5 juin 2009 portant création de l’Administration de la nature
et des forêts

L’article 4(2) est complété par un nouveau dernier point :

« La contribution à l’instruction des dossiers de demande d’autorisation au sens de l’article 59 de la loi du
XXX concernant la protection de la nature et des ressources naturelles »

L’article 4(4) est complété par un nouveau quatrième point :

« L’instruction des dossiers de demande d’autorisation au sens de l’article 59 de la loi du XXX concernant
la protection de la nature et des ressources naturelles »

Art. 80. Modification de la loi modifiée du 3 août 2005 concernant le partenariat

L’article 4 est modifié comme suit :

« Art 4. L’observatoire est composé comme suit :

1° deux représentants du ministre ayant la Protection de la nature dans ses attributions ;

2° deux représentants de l’Administration de la nature et des forêts ;

3° un représentant de l’Administration de la gestion de l’eau ;

4° deux représentants du Musée national d’histoire naturelle ;
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5° un représentant de l’Université du Luxembourg ;

6° quatre représentants appartenant aux organisations non gouvernementales en matière de
protection de la nature ;

7° un représentant par syndicat.

Il est adjoint à chaque représentant un représentant suppléant qui le remplacera en cas d’absence.

L’observatoire peut se faire assister par des experts en la matière.

Les représentants et leurs suppléants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

La présidence de l’observatoire est alternativement exercée par un représentant du ministre, et des
syndicats. Le secrétariat de l’observatoire est assuré par un représentant du ministre ou un fonctionnaire
nommé à cet effet par le ministre.

Chapitre 16 - Dispositions transitoires

Art. 81. Roulottes

Les roulottes dont le stationnement a été autorisé sous l’empire d’une ancienne loi mais qui ne répondent
plus aux dispositions du présent texte ne peuvent être remplacées après leur destruction ou leur
enlèvement.

Art. 82. Mesures compensatoires

Les mesures compensatoires de la section 2 du chapitre 12 qui sont projetées, peuvent être enregistrées
au registre prévu par l’article 66 par le ministre pour un délai de sept années à partir de la mise en vigueur
de la présente loi.

Les éco-points y relatifs peuvent être débités du registre suite au paiement de la taxe de remboursement
par le demandeur d’autorisation même si les terrains accueillant les mesures compensatoires ne sont pas
encore disponibles ou si les mesures compensatoires n’ont pas encore été exécutées.

Chapitre 17 - Dispositions abrogatoires

Art. 83. Disposition abrogatoire

La loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles est
abrogée.

Art. 84. Intitulé de citation

La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante :

« loi du XXX concernant la protection de la nature et des ressources naturelles ».
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Loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau modifiant

Chapitre 1 - Généralités

Section 1 - Dispositions générales

Art. 1er. Champ d'application et objet de la loi

(1) La présente loi s'applique aux eaux de surface, aux eaux souterraines et aux eaux du cycle urbain
sans porter préjudice aux dispositions spéciales

- de la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées
alimentaires, boissons et produits usuels et

- de l'article 4(2) de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la
santé.

(2) La présente loi a pour objet de créer un cadre pour la protection et la gestion des eaux visées au
paragraphe (1) afin de :

a) prévenir toute dégradation supplémentaire, de préserver et d'améliorer l'état des eaux et des
écosystèmes aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, des écosystèmes terrestres
et des zones humides qui en dépendent directement;

b) promouvoir une utilisation durable de l'eau, fondée sur la protection à long terme des ressources en
eau disponibles ;

c) renforcer la protection de l'environnement aquatique ainsi que de l'améliorer, notamment par des
mesures spécifiques conçues pour la réduction progressive des rejets, émissions et pertes de substances
prioritaires, et pour l'arrêt ou la suppression progressive des rejets, émissions et pertes de substances
dangereuses prioritaires ;

d) assurer la réduction progressive de la pollution des eaux souterraines et de prévenir l'aggravation de
leur pollution ;

e) régénérer le régime des eaux de surface ;

f) gérer les risques d'inondation et atténuer les effets des inondations, des étiages et des sécheresses ;

g) arrêter les principes directeurs régissant la fourniture d'eau destinée à la consommation humaine et à
l'utilisation industrielle, artisanale et agricole ainsi que l'évacuation et l'assainissement des
agglomérations ;

h) élaborer et mettre en œuvre les programmes de surveillance et les programmes opérationnels
ayant pour objet les aspects quantitatifs et qualitatifs des eaux de surface et des eaux
souterraines ;

i) contribuer à l'entretien des cours d'eau en tenant compte des dispositions des points a) et e) ;

et réaliser les objectifs des accords internationaux applicables en matière de gestion et de protection
de l'eau auxquels le Luxembourg fait partie, y compris ceux qui visent à prévenir et à éliminer la pollution
de l'environnement marin.

Art. 2. Définitions

Aux fins de la présente loi on entend par :

1. « agglomération » : une zone dans laquelle la population ou les activités économiques sont
suffisamment concentrées pour qu'il soit possible de pourvoir à
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a) la distribution d'eau destinée à la consommation humaine ou à

b) l’assainissement ;

2. « aquifère » : une ou plusieurs couches souterraines de roche ou d'autres couches géologiques d'une
porosité et d'une perméabilité suffisantes pour permettre, soit un courant significatif d'eau souterraine,
soit la présence de quantité importantes d'eau souterraine ;

3. « assainissement »: l'évacuation, le transport et le traitement des eaux résiduaires ainsi que la gestion
des eaux pluviales dans les agglomérations ;

4. « bassin » : toute zone dans laquelle toutes les eaux de ruissellement convergent à travers un réseau
de cours d'eau et éventuellement, de lacs vers un point particulier d'une eau de surface réceptrice ;

5. « bassin hydrographique » : toute zone dans laquelle toutes les eaux de ruissellement convergent à
travers un réseau de cours d'eau, de fleuves et, éventuellement, de lacs vers la mer, dans laquelle elles se
déversent par une seule embouchure, par un estuaire ou un delta ;

6. « berge » : la partie du terrain qui borde un cours d'eau ;

7. « chenal » : un lit naturel ou artificiel, nettement identifiable, qui contient en permanence ou
périodiquement de l'eau courante ;

8. « cours d'eau » : un chenal en majeure partie superficiel, conducteur d'eau permanent ou
temporaire ;

9. « cycle urbain de l’eau » : l'approvisionnement en eau et l'assainissement des agglomérations ;

(Loi du 20 juillet 2017)

« 9bis. « débit écologique » : le débit minimum requis pour préserver le bon fonctionnement de
l’écosystème aquatique et pour atteindre les objectifs environnementaux pour les eaux de surface ; »

10. « district hydrographique » : une zone terrestre et maritime, composée d'un ou plusieurs bassins
hydrographiques ainsi que des eaux souterraines, identifiée comme principale unité aux fins de la gestion
du ou des bassins hydrographiques ;

11. « eaux claires parasites » : l'écoulement permanent d'eaux non polluées ;

12. « eau destinée à la consommation humaine » :

a) toute eau, soit en l'état, soit après traitement, destinée à la boisson, à la cuisson, à la préparation
d'aliments, ou à d'autres usages domestiques, quelle que soit son origine et qu'elle soit fournie par un
réseau de distribution, partir de citernes mobiles, en bouteilles ou en conteneurs ;

b) toute eau utilisée dans une entreprise alimentaire pour la fabrication, la transformation, la
conservation ou la commercialisation de produits ou de substances destinés à la consommation humaine ;

13. « eaux de plaisance » : l'ensemble des eaux de surface, courantes ou stagnantes, ou de parties
d'entre elle présentant un risque pour la santé dans le cadre d'activités nautiques ;

14. « eaux de ruissellement » : les eaux pluviales s'écoulant à la surface du sol ;

15. « eaux de surface » : les eaux qui s'écoulent ou stagnent à la surface du sol ;

16. « eaux industrielles usées » : toutes les eaux usées provenant de locaux utilisés à des fins
commerciales ou industrielles, autres que les eaux ménagères usées et les eaux pluviales ;

17. « eaux ménagères usées » : les eaux usées provenant des établissements et services résidentiels
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et produites essentiellement par le métabolisme humain et les activités ménagères ;

18. « eaux souterraines » : toutes les eaux se trouvant sous la surface du sol dans la zone de saturation
et en contact direct avec le sol ou le sous-sol ;

19. « eaux urbaines résiduaires » : les eaux ménagères usées ou le mélange des eaux ménagères usées
avec des eaux industrielles usées ou des eaux pluviales et les eaux claires parasites ;

20. « équivalent habitant » : la charge polluante contenue dans 150 litres (l) d'eau usée qu'un habitant
est censé produire par jour ; elle correspond à 120 grammes (g) de demande chimique en oxygène (DCO),
12 grammes (g) d'azote (N) 1,8 grammes (g) de phosphore (P) et 70 grammes (g) de matières en
suspension (MES) ;

21. « équivalent habitant moyen :»

1 équivalent habitant moyen

22. « état d'une eau de surface » : l'expression générale de l'état d'une masse d'eau de surface,
déterminé par la plus mauvaise valeur de son état écologique et de son état chimique ;

a) « état écologique d'une eau de surface » : l'expression de la qualité de la structure et du
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux de surface ;

b) « potentiel écologique d'une eau de surface » : l'expression de la qualité de la structure et du
fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à des masses d'eau de surface fortement modifiées
ou artificielles ;

c) « état chimique d'une eau de surface » : l'expression des concentrations de polluants d'une masse
d'eau de surface par rapport à des normes de qualité environnementale ;

23. « état d'une eau souterraine » : l'expression générale de l'état d'une masse d'eau souterraine,
déterminé par la plus mauvaise valeur de son état quantitatif et de son état chimique ;

a) « état chimique d'une eau souterraine » : l'expression de la concentration de sels, moyennant la
conductivité électrique comme indicateur d'une éventuelle invasion salée, ou de polluants d'une masse
d'eau souterraine par rapport à des normes de qualité environnementale ;

b) « état quantitatif d'une eau souterraine » : l'expression du degré d'incidence des prélèvements directs
et indirects sur une masse d'eau souterraine ;

24. « eutrophisation » : l'enrichissement de l'eau en éléments nutritifs, notamment des composés de
l'azote ou du phosphore, provoquant un développement accéléré d'algues et de formes plus évoluées de
la vie végétale qui entraîne une perturbation indésirable de l'équilibre de l'écosystème aquatique en
question ;

25. « infrastructure d’approvisionnement » : les installations servant au captage, à la production, au
traitement, à l'adduction, à l'emmagasinage et à la distribution d'eau en distribution ; l'infrastructure
d'approvisionnement, ou une partie de ses composantes, est considérée comme « collective privée », si
elle sert exclusivement les besoins du fournisseur ;

26. « infrastructure d’assainissement » : les installations servant à la collecte, au transport ou au
traitement des eaux urbaines résiduaires y inclus les eaux pluviales et les eaux claires parasites ;

27. « installation privée de distribution » : les canalisations et appareillages installés entre les robinets
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qui sont normalement utilisés pour la consommation humaine et le point de raccordement à
l'infrastructure d'approvisionnement, mais seulement lorsqu'ils ne relèvent pas de la responsabilité du
fournisseur en sa qualité de distributeur d’eau ; les robinets précités font partie de l'installation privée de
distribution ;

28. « lac » : une eau de surface stagnante ;

29. « limitations d’émissions » : des limitations exigeant une restriction d'émission spécifique, par
exemple une valeur limite d'émission, ou imposant d'une autre manière des restrictions ou conditions aux
effets, à la nature ou à d'autres caractéristiques d'une émission ou de conditions de fonctionnement qui
influencent les émissions ;

30. « lit de cours d’eau » : la partie en général la plus profonde de la vallée dans laquelle l'eau s'écoule
gravitaire ment ;

31. « masse d'eau artificielle » : une masse d'eau de surface créée par l'activité humaine ;

32. « masse d'eau de surface » : une partie distincte et significative d'une eau de surface tel qu'un lac,
un réservoir, un cours d'eau, un canal, ou une partie de cours d'eau ou de canal ;

33. « masse d'eau fortement modifiée » : une masse d'eau de surface qui, par suite d'altérations
physiques dues à l'activité humaine, est fondamentalement modifiée quant à son caractère ;

34. « masse d'eau souterraine » : un volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur d'un ou de
plusieurs aquifères ;

35. « norme de qualité environnementale » : la concentration d'un polluant ou d'un groupe de
polluants dans l'eau, les sédiments ou le biote qui ne doit pas être dépassée, afin de protéger la santé
humaine et l’environnement ;

36. « ouvrage hydraulique » : un outil structural de mise en œuvre de la gestion des eaux pour
l'utilisation de la ressource ou pour la protection contre les effets nuisibles de l’eau ;

37. (…) (abrogé par la loi du 20 juillet 2017)

38. « pollution » : l'introduction directe ou indirecte, par suite de l'activité humaine, de substances
ou de chaleur dans l'air, l'eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la santé humaine ou à la qualité
des écosystèmes aquatiques ou des écosystèmes terrestres dépendant directement des écosystèmes
aquatiques, qui entraînent des détériorations aux biens matériels, une détérioration ou une entrave à
l'agrément de l'environnement ou à d'autres utilisations légitimes de ce dernier ;

39. « régime hydrologique d'une eau de surface » : l'ensemble des variations de l'état d'écoulement
qui se répètent régulièrement dans le temps et dans l'espace et passent par des variations cycliques, par
exemple saisonnières et qui sont commandées essentiellement par son mode d'alimentation lié aux
conditions météorologiques ;

40. « renaturation » : la restauration d'un cours d'eau en vue de le remettre dans un meilleur état
écologique ;

41. « ressource disponible d'eau souterraine » : le taux moyen annuel à long terme de la recharge
totale de la masse d'eau souterraine moins le taux annuel à long terme de l'écoulement requis pour
atteindre les objectifs de qualité écologique des eaux de surface associées, afin d'éviter toute diminution
significative de l'état écologique de ces eaux et d'éviter toute dégradation significative des écosystèmes
terrestres associés ;

42. « services liés à l'utilisation de l’eau » : tous les services qui couvrent, pour les ménages, les
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institutions publiques ou une activité économique quelconque,

a) le prélèvement, le captage, l'endiguement, le stockage, le traitement et la distribution d'eau de surface
ou d'eau souterraine ;

b) les installations de collecte et de traitement des eaux usées ou pluviales qui effectuent ensuite des
rejets dans les eaux de surface ;

43. « substances dangereuses » : les substances ou groupes de substances qui sont toxiques,
persistantes et bioaccumulables, et les autres substances ou groupes de substances qui sont considérées,
à un degré équivalent, comme sujets à caution ;

44. « substances dangereuses prioritaires » : celles des substances prioritaires qui sont reconnues
comme des substances dangereuses et pour lesquelles l'arrêt ou la suppression progressive des rejets,
émissions et pertes s’imposent ;

45. « substances prioritaires » : des substances, qui représentent un risque significatif pour ou via
l'environnement aquatique, y compris des risques auxquels sont exposées les eaux utilisées pour le
prélèvement d'eau potable, et pour lesquelles des mesures prioritaires de réduction progressive des
rejets, émissions et pertes s’imposent ;

46. « utilisation de l’eau » : les services liés à l'utilisation de l'eau ainsi que toute autre activité
susceptible d'influer de manière sensible sur l'état des eaux ;

47. « valeurs limites d’émission » : la masse, exprimée en fonction de certains paramètres spécifiques,
la concentration et/ou le niveau d'une émission à ne pas dépasser au cours d'une ou de plusieurs périodes
données. Les valeurs limites d'émission peuvent être fixées également pour certains groupes, familles ou
catégories de substances. Les valeurs limites d'émission de substances s'appliquent normalement au point
de rejet des émissions à la sortie de l'installation et ne tiennent pas compte de la dilution. En ce qui
concerne les rejets indirects dans l'eau, l'effet d'une station d'épuration peut être pris en compte lors de
la détermination des valeurs limites d'émission de l'installation, à condition de garantir un niveau
équivalent de protection de l'environnement dans son ensemble et de ne pas conduire à des niveaux de
pollution plus élevés dans l’environnement ;

48. « zone inondable » : toute aire, naturelle ou aménagée, ayant la capacité de retenir
temporairement

a) les eaux de crue ayant débordé des berges d'un cours d’eau ;

b) les eaux de ruissellement d'un versant ou

c) les eaux de remontée des nappes.

Section 2 - Autorité compétente et coordination internationale

Art. 3. Autorité compétente

Le membre du Gouvernement qui a la gestion de l'eau dans ses attributions, ci-après appelé « le
ministre », est compétent pour l'application de la présente loi.

Art. 4. Coordination internationale

Les exigences de la présente loi pour assurer

a) la réalisation des objectifs environnementaux définis en vertu des articles 5 à 11, en particulier
l'établissement des programmes de mesures visés aux articles 28 à 33 et des plans de gestion de district
hydrographique visés à l'article 52, ainsi que
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b) la détermination et la mise en œuvre des mesures pour la maîtrise efficace de l'aléa inondation ;

en ce qu'elles sont susceptibles d'occasionner des implications transfrontalières, sont à coordonner
avec les autorités responsables des Etats faisant partie des districts hydrographiques internationaux
respectivement du Rhin et de la Meuse.

Chapitre 2 - Objectifs de la loi

Section 1 - Objectifs environnementaux

Art. 5. Objectifs environnementaux pour les eaux de surface

(1) Toutes les masses d'eau de surface doivent être protégées contre la détérioration de leur état.

(2) Sauf pour les masses d'eau qualifiées comme artificielles ou fortement modifiées, elles doivent être
protégées, améliorées ou restaurées de sorte à répondre aux critères de définition d'eau de bon état au
plus tard au 22 décembre 2015.

(3) La pollution due à des substances prioritaires doit être réduite progressivement et les émissions, les
rejets et les pertes de substances dangereuses prioritaires doivent être supprimés progressivement.

(4) Une masse d'eau est considérée comme artificielle ou fortement modifiée lorsque

a) les modifications à apporter aux caractéristiques hydromorphologiques de cette masse d'eau pour
obtenir un bon état écologique auraient des incidences négatives importantes sur :

i. l'environnement au sens large ;

ii. la navigation, y compris les installations portuaires, ou les loisirs ;

iii. les activités aux fins desquelles l'eau est stockée, telles que l'approvisionnement en eau
potable, la production d'électricité ou l’irrigation ;

iv. la régularisation des débits, la protection contre les inondations et le drainage des sols ;

v. d'autres activités de développement humain durable tout aussi importantes ;

b) les objectifs bénéfiques poursuivis par les caractéristiques artificielles ou modifiées de la masse
d'eau ne peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être
atteints raisonnablement par d'autres moyens qui constituent une option environnementale
sensiblement meilleure.

Les masses d'eau artificielles ou fortement modifiées sont désignées comme telles dans le plan de
gestion de district hydrographique prévu par l'article 52 dont elles font géographiquement partie. Le plan
comporte en outre pour chaque masse d'eau artificielle ou fortement modifiée dont il fait état, les raisons
de désignation de ces masses d'eau comme masse d'eau artificielle ou masse d'eau fortement modifiée.

Elles doivent être protégées et améliorées en vue de répondre au plus tard au 22 décembre 2015 à
un bon potentiel écologique et à un bon état chimique.

(5) Un règlement grand-ducal détermine les critères d'évaluation de l'état des masses d'eau de surface
ainsi que les conditions pour le classement de ces masses d'eau en catégories selon la qualité de leur état
écologique et de leur état chimique.

Ce règlement grand-ducal fixe également les conditions pour le classement des masses d'eau
artificielles ou fortement modifiées en catégories de qualité qui sont fonction de leur potentiel écologique
et de leur état chimique.

Art. 6. Objectifs environnementaux pour les eaux souterraines
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(1) Des mesures appropriées doivent être prises pour prévenir ou limiter le rejet de polluants dans les
eaux souterraines et pour prévenir la détérioration de l'état de toutes les masses d'eau souterraines.

(2) Toutes les masses d'eau souterraines doivent être protégées, améliorées et restaurées et un équilibre
entre les prélèvements et le renouvellement des eaux souterraines doit être assuré, afin qu'elles se
trouvent dans un bon état au plus tard au 22 décembre 2015.

L'évolution de la concentration à la hausse de tout polluant résultant de l'impact de l'activité humaine
doit être inversée en vue d'une réduction progressive de la pollution des eaux souterraines.

(3) Les critères pour l'évaluation de l'état chimique et de l'état quantitatif des eaux souterraines, les
conditions pour le classement en catégories, ainsi que les critères pour l'identification des tendances à la
hausse significatives et durables, y compris les critères pour la définition des points de départ des
inversions de tendance à utiliser, sont déterminés par règlement grand-ducal.

Ce règlement grand-ducal détermine aussi les mesures destinées à inverser l'évolution dont question
au deuxième alinéa du paragraphe (2) ainsi que les modalités de leur mise en œuvre.

Art. 7. Objectifs environnementaux pour les zones protégées

Au plus tard au 22 décembre 2015, les normes et objectifs légaux applicables aux zones protégées
visées à l'article 20 doivent être respectés.

Art. 8. Report de l'échéance de réalisation des objectifs environnementaux

(1) Les échéances indiquées aux articles 5 à 7 peuvent être reportées aux fins d'une réalisation progressive
des objectifs environnementaux visés, lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) il peut être montré que toutes les améliorations nécessaires de l'état des masses d'eau ne peuvent
raisonnablement être réalisées dans les délais y indiqués pour au moins une des raisons ci-après
:

i. les améliorations nécessaires ne peuvent, pour des raisons de faisabilité technique, être
réalisées qu'en plusieurs étapes excédant les délais indiqués ;

ii. l'achèvement des améliorations nécessaires dans les délais indiqués s'avère excessivement
coûteux ;

iii. les conditions naturelles ne permettent pas de réaliser les améliorations de l'état des masses
d'eau dans les délais prévus ;

b) le report de l'échéance et les motifs de ce report sont explicitement repris dans le plan de gestion de
district hydrographique prévu à l'article 52 ;

c) le report de l'échéance est limité à un maximum de deux nouvelles mises à jour du plan de gestion de
district hydrographique, sauf dans les cas où les conditions naturelles sont telles que les objectifs
environnementaux ne peuvent être réalisés dans ce délai ;

d) un résumé des mesures prévues à l'article 28 et jugées nécessaires pour établir l'état requis des masses
d'eau endéans le délai reporté, le calendrier prévu pour leur mise en œuvre et les motifs de tout retard
important dans la mise en œuvre de ces mesures sont indiqués dans le plan de gestion de district
hydrographique et un état de la mise en œuvre de ces mesures, ensemble avec un résumé de toute
mesure additionnelle, sont inclus dans les mises à jour du plan de gestion de district hydrographique.

(2)Sans préjudice du report des échéances de réalisation des objectifs environnementaux visé au
paragraphe (1) l'état de la masse d'eau concernée ne doit pas se détériorer davantage pendant la période
considérée.
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Art. 9. Dérogations aux objectifs environnementaux

(1) Le plan de gestion de district hydrographique prévu à l'article 52 peut prévoir, pour certaines masses
d'eau spécifiques, des objectifs environnementaux moins stricts que ceux fixés aux articles 5 à 7, lorsque
la réalisation de ces derniers est impossible en raison de leur affection par l'activité humaine, telle que
déterminée à l'article 19, paragraphe (1) ou en raison de leur condition naturelle.

En vue de l'application d'objectifs dérogatoires aux dispositions des articles 5 à 7, les conditions
suivantes doivent être réunies :

a) les besoins environnementaux et sociaux auxquels répond cette activité humaine ne peuvent pas être
assurés par d'autres moyens qui constitueraient une option environnementale meilleure et dont le coût
ne serait pas disproportionné ;

b) toutes les mesures sont prises pour que

- les eaux de surface présentent un état écologique et chimique optimal compte tenu des
incidences qui n'auraient raisonnablement pas pu être évitées à cause de la nature de
l'activité humaine ou de la pollution ;

- les eaux souterraines présentent des modifications minimales par rapport à un bon état de
ces eaux compte tenu des incidences qui n'auraient raisonnablement pas pu être évitées à
cause de la nature de l'activité humaine ou de la pollution ;

c) aucune autre détérioration de l'état des masses d'eau concernées ne se produit.

(2)Les objectifs dérogatoires doivent être soumis à révision tous les six ans.

Art. 10. Circonstances empêchant la réalisation des objectifs environnementaux

(1) Les dispositions relatives aux objectifs environnementaux prévues aux articles 5 à 7 ne s'appliquent
pas en cas de détérioration temporaire de l'état d'une masse d'eau.

Cette détérioration temporaire soit résulte de circonstances dues à des causes naturelles ou à un cas
de force majeure, qui sont exceptionnelles ou qui n'ont pas pu être prévues notamment comme
conséquence d'une grave inondation ou d'une sécheresse prolongée, soit tient à des circonstances dues
à un accident qui n'a raisonnablement pas pu être prévu.

En outre, les conditions suivantes doivent être réunies :

a) toutes les dispositions faisables sont prises pour prévenir toute nouvelle dégradation de l'état de
masse d'eau en question et pour ne pas compromettre la réalisation des objectifs prévus aux articles 5 à
7 dans d'autres masses d'eau non touchées par ces circonstances ;

b) les conditions dans lesquelles de telles circonstances exceptionnelles ou non raisonnablement
prévisibles peuvent être déclarées, y compris l'adoption des indicateurs appropriés, sont indiquées dans
le plan de gestion du district hydrographique ;

c) les mesures à prendre dans de telles circonstances exceptionnelles sont indiquées dans les
programmes de mesures prévus à l'article 28 et ne compromettent pas le rétablissement de la qualité de
la masse d'eau une fois que les circonstances seront passées ;

d) les effets des circonstances exceptionnelles ou qui n'ont raisonnablement pas pu être prévues sont
revus chaque année et, sous réserve des raisons énoncées à l'article 8, paragraphe 1er, point a), toutes les
mesures faisables sont prises pour restaurer, dans les meilleurs délais raisonnablement possibles, la
masse d'eau dans l'état qui était le sien avant les effets de ces circonstances, et
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e) un résumé des effets des circonstances et des mesures prises ou à prendre conformément aux points
a) et d) est inclus dans la prochaine mise à jour du plan de gestion du district hydrographique concerné.

(2) Ne sont pas contraires aux dispositions des articles 5 à 7

- le fait de ne pas rétablir le bon état d'une eau souterraine, le bon état écologique ou, le cas
échéant, le bon potentiel écologique ou de ne pas empêcher la détérioration de l'état d'une
masse d'eau de surface ou d'eau souterraine, lorsque ce fait résulte de nouvelles modifications
des caractéristiques physiques d'une masse d'eau de surface ou de changements du niveau
des masses d'eau souterraines, ou

- l'échec des mesures visant à prévenir la détérioration d'un « très bon état » vers un « bon état
» de l'eau de surface, lorsque cet échec résulte de nouvelles activités de développement
humain durable,

sous réserve que les conditions suivantes soient réunies :

a) toutes les dispositions faisables sont prises pour atténuer l'incidence négative sur l'état de la masse
d’eau ;

b) les raisons des modifications ou des altérations sont explicitement indiquées et motivées dans le plan
de gestion de district hydrographique requis au titre de l'article 52 et les objectifs sont revus tous les six
ans ;

c) ces modifications ou ces altérations répondent à un intérêt général majeur ou les bénéfices pour
l'environnement et la société qui sont liés à la réalisation des objectifs énoncés aux articles 5 à 7 sont
inférieurs aux bénéfices pour la santé humaine, le maintien de la sécurité pour les personnes ou le
développement durable qui résultent des nouvelles modifications ou altérations, et

d) les objectifs bénéfiques poursuivis par ces modifications ou ces altérations de la masse d'eau ne
peuvent, pour des raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être atteints par d'autres
moyens qui constituent une option environnementale sensiblement meilleure.

(Loi du 15 mai 2018)

« Art. 10bis. Le ministre peut autoriser de nouvelles modifications des caractéristiques physiques
d’une masse d’eau de surface ou de changement du niveau des masses d’eau souterraines ou de nouvelles
activités de développement humain durable, qui affectent le rétablissement du bon état d’une eau
souterraine, du bon état écologique ou, le cas échéant, du bon potentiel écologique ou n’empêchent pas
la détérioration de l’état d’une masse d’eau de surface ou d’eau souterraine conformément aux
dispositions des articles 5 et 6 si les conditions suivantes sont réunies : a) toutes les mesures pratiques
sont prises pour atténuer l’incidence négative sur l’état de la masse d’eau ; b) les raisons des modifications
ou des altérations sont explicitement indiquées et motivées dans le plan de gestion de district
hydrographique requis aux termes de l’article 52 et les objectifs sont revus tous les six ans ; c) ces
modifications ou ces altérations répondent à un intérêt général majeur ou les bénéfices pour
l’environnement et la société, qui sont liés à la réalisation des objectifs énoncés dans les articles 5 et 6,
sont inférieurs aux bénéfices pour la santé humaine, le maintien de la sécurité pour les personnes ou le
développement durable qui résultent des nouvelles modifications ou altérations, et d) les objectifs
bénéfiques poursuivis par ces modifications ou ces altérations de la masse d’eau ne peuvent, pour des
raisons de faisabilité technique ou de coûts disproportionnés, être atteints par d’autres moyens qui
constituent une option environnementale sensiblement meilleure. Les nouvelles modifications des
caractéristiques physiques d’une masse d’eau de surface ou de changement du niveau des masses d’eau
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souterraines ou de nouvelles activités de développement humain durable ne doivent pas empêcher ou
compromettre les objectifs, visés aux articles 5 et 6, dans d’autres masses d’eau du même district
hydrographique et doivent être cohérentes avec la mise en œuvre d’autres dispositions législatives
applicables en la matière. Pour les projets visés à l’alinéa 1er et soumis à évaluation des incidences sur
l’environnement au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement, le rapport d’évaluation y prévu fait état des conditions visées aux lettres a) à d). » Art.
11. Autres dispositions relatives aux objectifs environnementaux

Art. 11. Autres dispositions relatives aux objectifs environnementaux

(1) Lorsque plus d'un des objectifs visés aux articles 5 à 7 se rapporte à une masse d'eau donnée, l'objectif
le plus strict est applicable.

(2) L'application, de l'article 5, paragraphe (3) et des articles 8 à 10 ne doit pas empêcher ou
compromettre la réalisation des objectifs environnementaux dans d'autres masses d'eau du même district
hydrographique.

Section 2 - Tarification de l'eau

Art. 12. Prix de l'eau

(1) A partir du 1er janvier 2010, les coûts des services liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts pour
l'environnement et les ressources sont supportés par les utilisateurs en tenant compte des principes de
l'utilisateur-payeur et du pollueur-payeur.

(2) Ces coûts sont mis à la charge des utilisateurs au moyen d'une redevance eau destinée à la
consommation humaine et d'une redevance assainissement au profit des prestataires des services liés à
l'utilisation de l'eau, d'une part, d'une taxe de prélèvement et d'une taxe de rejet au profit de l'Etat,
d'autre part.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (3) Les schémas de tarification distinguent quatre secteurs:

a) le secteur des ménages dont relèvent les personnes physiques, les institutions publiques et les
entreprises qui ne font partie ni du secteur industriel, ni du secteur agricole, ni du secteur Horeca, ni du
secteur des campings ;

b) le secteur industriel dont relèvent les entreprises dont la consommation d'eau excède un des seuils
suivants : 8.000 mètres cube par an, 50 mètres cube par jour ou 10 mètres cube par heure, ou dont la
charge polluante excède 300 équivalents habitants moyens ;

c) le secteur agricole dont relève l'activité des agriculteurs, viticulteurs, éleveurs, arboriculteurs,
horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers, maraîchers, pisciculteurs, sylviculteurs et apiculteurs ; et

d) le secteur Horeca dont relèvent les hôteliers, restaurateurs et cafetiers et le secteur des campings. »

(4) Les redevances peuvent être fixées en tenant compte des conséquences environnementales et
économiques des coûts ainsi que des conditions géographiques de la région concernée. Les modalités
d'une prise en charge par l'Etat de ces éléments sont définies par la loi budgétaire.

Art. 13. Redevance eau destinée à la consommation humaine

(1) La redevance est assise sur l'eau destinée à la consommation humaine fournie par un réseau de
distribution publique.
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(2) Les règles relatives à la redevance sont établies par un règlement communal en tenant compte des
principes suivants :

a) La redevance couvre l'ensemble des charges liées à la conception, la construction, l'exploitation,
l'entretien et la maintenance des infrastructures nécessaires à la fourniture d'eau, y compris les
amortissements de ces infrastructures, à l'exception des charges visées par l'article 24 (1) alinéas
1 à 4 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le
développement urbain.

Ces charges sont déterminées par l'analyse économique effectuée conformément à l'article 33.

b) La redevance se compose d'une partie fixe annuelle par compteur et d'une partie variable,
fonction de la consommation annuelle, calculées selon la structure suivante :

- (Loi du 20 juillet 2017) La partie fixe est proportionnelle au diamètre du compteur en
distinguant les « quatre » secteurs définis à l'article 12.

- La partie variable est proportionnelle à la consommation annuelle.

Art. 14. Redevance assainissement

(1) La redevance est assise sur l'eau destinée à la consommation humaine ayant fait l'objet d'une
utilisation et déversée dans le réseau de collecte des eaux usées.

(2) Les règles relatives à la redevance sont établies par un règlement communal en tenant compte des
principes suivants :

a) La redevance couvre l'ensemble des charges liées à la conception, la construction, l'exploitation,
l'entretien et la maintenance des infrastructures nécessaires à l'assainissement des eaux usées, y
compris les amortissements de ces infrastructures, à l'exception des charges visées par l'article 24
(1) alinéas 1 à 4 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le
développement urbain. Sont toutefois exceptées les charges liées au déversement des eaux de
ruissellement issues de la voirie publique.

Ces charges sont déterminées par l'analyse économique effectuée conformément à l'article 33.

b) La redevance se compose d'une partie fixe annuelle par compteur et d'une partie variable, fonction
de la consommation annuelle, calculées selon la structure suivante :

- (Loi du 20 juillet 2017) La partie fixe est proportionnelle au nombre d'équivalents habitants
moyens, en distinguant les « quatre » secteurs définis à l'article 12.

- La partie variable est proportionnelle au volume d'eau provenant de la distribution publique
prélevée par l'utilisateur ou déterminée à l'aide d'un dispositif de comptage, dans les cas où
un tel dispositif a été mis en place par l'utilisateur.

Art. 15. Taxe de prélèvement d'eau

(1) Toute personne qui procède à un prélèvement dans une eau de surface ou dans une eau
souterraine est assujettie à une taxe de prélèvement au profit de l’Etat, assise sur le volume d’eau
prélevée au cours d’une année.

(Loi du 20 juillet 2017) « Le volume de tout prélèvement d’eau supérieur à 200 mètres cubes par an
est déterminé au moyen d’un dispositif de comptage mis en place par l’utilisateur. »

(2) Lorsque l'eau ainsi prélevée est déversée dans une eau de surface à proximité du lieu de
prélèvement, seule la différence entre la quantité prélevée et la quantité déversée est soumise à la taxe.
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La quantité déversée dans le milieu aquatique est à constater au moyen d'un dispositif de comptage mis
en place par l'utilisateur.

(3) (Loi du 3 mars 2017) « La taxe est fixée à 0,125 euro par mètre cube, sauf pour les prélèvements
ne dépassant pas le volume de 200 mètres cubes par an, pour lesquelles elle est fixée au montant
forfaitaire de 25 euros par an. »

(4) Sont exonérés de la taxe :

- Les prélèvements liés à l’aquaculture ;

- les pompages effectués par les organismes d'assainissement dans le cadre de leur mission de
démergement à l'exception du volume d'eau qu'ils vendent ou qu'ils distribuent ;

- les pompages d'essai d'une durée n'excédant pas deux mois ;

- les pompages temporaires réalisés à l'occasion de travaux de génie civil publics ou privés ;

- les prélèvements par les services de secours ;

- les prélèvements effectués dans le cadre de mesures d'urgence ordonnées par l'autorité
publique ;

- les captages dans les sources thermales, dans la mesure où l'eau n'est pas destinée à être
commercialisée comme eau minérale ;

- les prélèvements à des fins de production d'énergie hydroélectrique ;

- les prélèvements d'eaux souterraines dans le cadre de l'exploration et de l'exploitation des
ressources minières et géologiques.

(Loi du 20 juillet 2017)

- « les abreuvoirs dans les pâturages alimentés par les cours d’eau. »

Art. 16. Taxe de rejet des eaux usées

(1) Le déversement des eaux usées dans les eaux de surface ou souterraines est soumis à une taxe
de rejet au profit de l'Etat.

(2) La taxe est proportionnelle aux unités de charge polluante des eaux rejetées.

Les unités de charge polluante se déterminent de la façon suivante :

1 kilogramme de demande chimique en oxygène (DCO) correspond à 0,5 unités de charge
polluante ;

1 kilogramme d'azote (N) correspond à 1 unité de charge polluante ;

1 kilogramme de phosphore (P) correspond à 7 unités de charge polluante ;

1 kilogramme de matières en suspension (MES) correspond à 0,3 unités de charge polluante.

(Loi du 19 décembre 2014) « A partir du 1er janvier 2015, la taxe par unité de charge polluante, ci-
après dénommée « taxe unitaire », des eaux rejetées est fixée à 1,25 euro. »

(3) La taxe est due lorsqu'un des seuils suivants est dépassé :

demande chimique en oxygène (DCO) : 250 kilogrammes par an ;

azote (N) : 125 kilogrammes par an ;
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phosphore (P) : 15 kilogrammes par an ;

matières en suspension (MES) : 5.200 kilogrammes par an.

(4) La taxe est fixée annuellement par la voie d'un règlement grand-ducal.

Elle est calculée sur base du rapport entre la somme des unités de charge polluante, déterminée
selon les modalités de l'alinéa 4 du présent paragraphe, et le volume annuel d'eau déversée.

Le volume d'eau déversée est égal au volume d'eau prélevée dans le réseau de distribution publique
et facturé aux abonnés, majoré, le cas échéant, par le volume d'eau prélevée en dehors du réseau de
distribution public.

Les unités de charge polluante servant au calcul de la charge correspondent à la somme des unités
de charge polluante recueillies par l'ensemble des stations d'épuration collectives du pays auxquelles
s'ajoutent les unités de charge polluante des habitants du pays non raccordés à une station d'épuration.

En vue du calcul de la taxe de rejet, le nombre des unités de charge polluante est multiplié par le
montant de la taxe unitaire.

(5) Pour les communes dont le réseau est équipé d'installations de traitement et de gestion des eaux
pluviales, il est accordé une bonification égale à

- 10% de la taxe si la part du réseau permettant un traitement séparatif des eaux pluviales ou
disposant d'installations de traitement des eaux pluviales est comprise entre 30% et 60% ;

- 20% de la taxe si la part du réseau permettant un traitement séparatif des eaux pluviales ou
disposant d'installations de traitement des eaux pluviales est supérieure à 60%.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (5bis) La taxe de rejet est majorée de 50 pour cent pour les communes qui, trois ans après
l’approbation par le Gouvernement en conseil des programmes de mesures visés à l’article 28, n’ont
pas entamé de façon significative les travaux de réalisation ou de mise en conformité des ouvrages
de délestage du réseau mixte prévus dans ces programmes. La taxe de rejet est majorée de 100 pour
cent pour les communes, qui, trois ans après que les programmes de mesures visés à l’article 28 ont
été approuvés par le Gouvernement en conseil, continuent à soumettre leurs eaux usées urbaines à
un seul traitement mécanique.

Les majorations s’appliquent au plus tôt trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi. »

(6) Pour les établissements qui assurent eux-mêmes le traitement des eaux usées qu'ils produisent
et les rejettent ensuite directement dans le milieu aquatique, la taxe est fixée pour chaque établissement
en multipliant les unités de charge polluante avec la taxe unitaire conformément aux modalités prévues
au paragraphe (2).

Le nombre d'unités de charge polluante à prendre en compte pour le calcul de la taxe est celui qui
résulte de la charge polluante autorisée par le ministre en application des dispositions de l'article 23.

Le contrôle et la surveillance du respect de la charge polluante autorisée sont effectués par
l'Administration de la gestion de l'eau.

En cas de dépassement de la charge polluante autorisée, le nombre d'unités de charge polluante
servant de base au calcul de la taxe est majorée, pour l'année civile en cours, d'un nombre d'unités de
charge polluante égal à la moitié de la différence entre la valeur autorisée et la valeur maximale constatée.
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Lorsqu'un nouveau dépassement est constaté au cours de la même année civile, le nombre d'unités
de charge polluante servant de base au calcul de la taxe est majoré, pour l'année civile en cours, d'un
nombre d'unités de charge polluante égal à la différence entre la valeur autorisée et la valeur maximale
constatée.

Si l'auteur du rejet déclare, par une déclaration motivée, que pendant une période, qui ne peut être
inférieure à 3 mois, la charge polluante qu'il émettra sera inférieure d'au moins 20% à celle qui résulte de
l'autorisation de rejet, le nombre d'unités de charge polluante à prendre en compte pour le calcul de la
taxe sera celui qui résulte de cette déclaration.

En cas de dépassement des valeurs déclarées, le nombre d'unités de charge polluante servant de
base au calcul de la taxe sera majorée, pour les années civiles dans lesquelles est comprise la période
couverte par la déclaration, d'un nombre d'unités de charge polluante égal à la différence entre la valeur
déclarée et la valeur maximale constatée.

Art. 17. Etablissement et recouvrement des taxes

(1) Les personnes physiques ou morales, de droit privé ou public, susceptibles d'être assujetties à la
taxe de prélèvement d'eau ou à la taxe de rejet des eaux usées déclarent à l'Administration de la gestion
de l'eau les éléments nécessaires au calcul des taxes avant le 1er avril de l'année qui suit l'année au titre
de laquelle la taxe est due.

La déclaration est établie sur une formule dont le modèle est fixé par règlement grand-ducal.

(2) L'Administration de la gestion de l'eau vérifie les déclarations.

Elle peut demander aux personnes susceptibles d'être assujetties aux taxes des renseignements ainsi
que la production de pièces nécessaires au calcul des taxes et procéder au contrôle des dispositifs de
comptage.

(3) Sont établies d'office les taxes dues par les personnes susceptibles d'être assujetties aux taxes qui
n'ont pas produit de déclaration, qui se sont abstenues de répondre aux demandes de renseignements
ou qui ont fait obstacle au déroulement des contrôles.

(4) La taxe est fixée par bulletin écrit établi par l'Administration de la gestion de l'eau comportant les
bases de calcul de la taxe, le montant de la taxe ainsi qu'une instruction sur les voies de recours et dûment
notifié au redevable.

(5) Les recettes sont recouvrées par le receveur de l'enregistrement de l'arrondissement dans lequel le
redevable est établi et portées directement en recette du Fonds pour la gestion de l'eau.

(6) La taxe est exigible un mois après la date de la notification.

Elle est prescrite si elle n'est pas établie et recouvrée endéans les trois ans qui suivent l'année au titre
de laquelle elle est due.

(7) Contre les bulletins un recours est ouvert devant le tribunal administratif qui statue comme juge
du fond. Le recours est introduit par requête déposée au greffe du tribunal dans un délai de quarante
jours à compter de la notification du bulletin.

Chapitre 3 - Classification, caractérisation et surveillance des masses d'eau

Section 1 - Classification et caractérisation des eaux

Art. 18. Districts et bassins hydrographiques

(1) Pour l'application de la présente loi, les bassins hydrographiques situés sur le territoire du Grand-
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Duché de Luxembourg sont subdivisés en deux parties appartenant aux districts hydrographiques
internationaux des bassins hydrographiques respectivement du Rhin et de la Meuse.

(2) La ligne de partage entre les deux districts hydrographiques est définie par la ligne de partage des
eaux de surface entre le bassin hydrographique de la Moselle et celui de la Chiers telle que représentée
sur les cartes de l'annexe I qui fait partie intégrante de la présente loi.

Art. 19. Etat des lieux des bassins hydrographiques

(1) L'Administration de la gestion de l'eau établit, pour chacune des parties des districts
hydrographiques visées à l'article 18, un état des lieux comprenant :

a) une analyse de leurs caractéristiques ;

b) une étude des incidences de l'activité humaine sur l'état des eaux de surface et des eaux souterraines ;

c) une analyse économique de l'utilisation de l'eau conformément aux dispositions de l'article 33.

(2) L'état des lieux visé au paragraphe (1) est réexaminé et, si nécessaire, mis à jour au plus tard le 22
décembre 2013 et, par la suite, tous les six ans.

Art. 20. Zones protégées

(1) L'Administration de la gestion de l'eau établit et tient un registre des zones protégées qui
comprend les types suivants de zones protégées :

a) les zones désignées pour le captage d'eau destinée à la consommation humaine conformément aux
dispositions de l'article 44, ainsi que les réserves d'eau d'intérêt national au titre de l'article 45 ;

b) les zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point de vue
économique ;

c) les masses d'eau désignées eaux de plaisance, y compris les zones désignées eaux de baignade.

(2) Conformément aux dispositions afférentes de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la
protection de la nature et des ressources naturelles, des règlements grand-ducaux désignent comme zones
protégées des masses d'eau ou parties de masses d'eau, y compris les aires tributaires de ces masses ou
parties de masses d'eau, nécessitant une protection spéciale en raison de ce que

- elles sont utilisées à certaines fins qui exigent des normes de qualité environnementale ou, de
façon générale, des objectifs de qualité spécifiques ;

- elles sont indispensables, de par leur qualité ou leur quantité, à la conservation et au bon
fonctionnement écologique d'habitats et d'espèces directement dépendants de l'eau, ou de ce
que

- elles sont indispensables, de par leur hydromorphologie, leur qualité ou leur quantité, à la
conservation et au bon fonctionnement écologique des cours d'eau.

(3) En vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles et du
traitement des eaux urbaines résiduaires, l'ensemble du territoire national est classé respectivement zone
vulnérable et zone sensible.

(4) Un règlement grand-ducal détermine les mesures de protection spéciale de l'état et du régime des
eaux situées dans les zones protégées, ainsi que les normes de qualité spécifiques applicables à ces eaux.

(5) Dans les zones protégées des mesures de protection spéciale de l'état et du régime des eaux
concernées et tout autre objectif, y compris des normes de qualité spécifiques, sont applicables.
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(6) Une version abrégée du registre, comportant des cartes indiquant l'emplacement des zones protégées
ainsi que l'indication de la législation communautaire ou nationale dans le cadre de laquelle elles ont été
désignées, est insérée dans le plan de gestion de district hydrographique.

Section 2 - Surveillance de l'état des eaux

Art. 21. Programmes de surveillance de l'état des eaux

(1) L'Administration de la gestion de l'eau établit des programmes de surveillance concernant l'état
qualitatif et quantitatif des eaux de surface et des eaux souterraines et en tient un registre.

(2) Les programmes de surveillance portent notamment sur les paramètres hydrologiques,
hydromorphologiques, physiques, chimiques, biologiques ou sur tous autres indicateurs pertinents pour
la caractérisation :

a) dans le cas des eaux de surface, de l'état ou du potentiel écologique, de l'état chimique et de l'état
quantitatif ;

b) dans le cas des eaux souterraines, de l'état chimique et de l'état quantitatif ;

c) dans le cas des eaux du cycle urbain, du contrôle de routine et complet ;

d) dans le cas particulier des masses d'eau dans lesquelles est captée de l'eau destinée à la consommation
humaine et au moins pour les masses d'eau qui fournissent en moyenne plus de 100 m3 par jour, de l'état
chimique tel que déterminé au point de captage.

(3) Les programmes de surveillance visés au paragraphe (1) sont mis en place par l'Administration de
la gestion de l’eau ; les modalités administratives et techniques relatives à ces programmes, y compris les
méthodes d'analyse et d'évaluation des paramètres, peuvent être spécifiées par règlement grand-ducal.

Chapitre 4 - Instruments et stratégies pour la gestion des eaux

Section 1 - Maîtrise des charges et pressions, régime des autorisations

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 22. Interdictions

Il est interdit d'altérer les conditions physiques, chimiques ou biologiques des eaux de surface ou
souterraines :

1. en jetant, en déposant, ou en introduisant, directement ou indirectement, volontairement ou
involontairement, dans les eaux de surface ou souterraines des substances solides, liquides ou gazeuses
polluées, polluantes, ou susceptibles de polluer ; sont notamment visés :

- l’injection de flux de dioxyde de carbone aux fins de leur stockage dans des formations
géologiques que la nature a rendu de façon permanente impropres à d’autres utilisations pour
autant que cette injection soit effectuée conformément à la loi du 27 août 2012 relative au
stockage géologique de dioxyde de carbone ou exclu de son champ d’application en vertu de son
article 2, paragraphe 1er;

- l'injection dans les eaux souterraines d'eau contenant des substances résultant d'opérations de
prospection et d'extraction d'hydrocarbures ou d'activités minières et l'injection d'eau pour des
raisons techniques, dans les strates géologiques d'où les hydrocarbures ou autres substances ont
été extraits ou dans les strates géologiques que la nature rend en permanence impropres à
d'autres utilisations. Ces injections ne doivent pas contenir d'autres substances que celles qui
résultent des opérations de l’alinéa a) ;
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- l'injection dans les eaux souterraines de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) à des fins
de stockage dans des strates géologiques que la nature rend en permanence impropres à d'autres
utilisations ;

- l'injection dans les eaux souterraines de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) à des fins
de stockage dans d'autres strates géologiques lorsqu'il existe un besoin impérieux d'assurer
l'approvisionnement en gaz et que l'injection est effectuée de manière à éviter tout risque de
détérioration de la qualité de toute eau souterraine réceptrice ;

2. en prélevant directement ou indirectement de l'eau ainsi que des substances solides ou gazeuses dans
les eaux de surface ou souterraines ;

3. en modifiant les caractéristiques intrinsèques des eaux de surface et souterraines par des agents
physiques ;

4. en modifiant le régime hydrologique des eaux de surface de manière à compromettre le débit
écologique. »

Art. 23. Autorisations

(1) Sont soumis à autorisation par le ministre :

a) le prélèvement d'eau dans les eaux de surface et souterraines ;

b) le prélèvement de substances solides ou gazeuses dans les eaux de surface et souterraines ;

c) le déversement direct ou indirect d'eau de quelque nature que ce soit dans les eaux de surface ou
dans les eaux souterraines, y compris la recharge ou l'augmentation artificielle de l'eau souterraine ;

d) le déversement direct ou indirect de substances solides ou gazeuses ainsi que de liquides autres
que l'eau visée au point c) dans les eaux de surface et souterraines;

e) tous travaux, aménagements, ouvrages et installations dans les zones riveraines visées à l'article
26, paragraphe (3) ou dans les zones inondables visées aux articles 38 et 39 ;

(Loi du 28 juillet 2011)

f) toutes mesures ayant une influence sur l’infiltration naturelle et toutes mesures de collecte des
eaux de ruissellement dans les zones soumises à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier
« nouveau quartier » conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 précitée ;

g) toute infrastructure d’assainissement dans les zones soumises à l’élaboration d’un plan
d’aménagement particulier « nouveau quartier » conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19
juillet 2004 précitée ;

h) toute infrastructure de captage d'eau, de traitement ou de potabilisation d'eau et de stockage
d'eau destinée à la consommation humaine ;

i) l'aménagement et l'exploitation de carrières, de mines et de minières ;

j) la dénudation des rives de leur végétation et notamment l'arrachage des arbres, arbustes et
buissons ;

(Loi du 20 juillet 2017)

k) les dérivations, les captages, la modification des berges, le redressement du lit des eaux de surface
et plus généralement tous les travaux susceptibles soit de modifier le régime ou le mode d'écoulement
des eaux, soit d'avoir une influence préjudiciable sur la faune et la flore aquatiques « , à l’exception des
travaux d’entretien de faible envergure ou d’urgence ; »
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l) (…) (abrogée par la loi du 20 juillet 2017)

m) la soustraction d'énergie thermique à partir des eaux de surface et souterraines ;

n) le rejet d'énergie thermique vers les eaux de surface et souterraines ;

(Loi du 20 juillet 2017)

o) toute création d'une communication directe entre la surface et les eaux souterraines, notamment
les forages « , ainsi qu’entre deux ou plusieurs niveaux distincts d’eau souterraine de nature à augmenter
le potentiel de pollution des eaux souterraines ; »

p) toute modification d'une communication entre les eaux de surface et les eaux souterraines,
notamment la mise en étanchéité d'un lit de cours d’eau ;

q) les installations, ouvrages, dépôts, travaux ou activités à l'intérieur des zones de protection
conformément aux dispositions de l’article 44 et à l'intérieur des réserves d'eau d'intérêt national dont
question à l’article 45 ;

(Loi du 20 juillet 2017)

« r) la réinjection dans les eaux souterraines d'eau extraite des mines et des carrières ou d'eau liée à
la construction ou à l'entretien de travaux d'ingénierie civile ; »

(Loi du 20 juillet 2017

« s) la construction, le génie civil et les travaux publics et activités similaires sur ou dans le sol qui
entrent en contact avec l'eau souterraine ;

t) les rejets dans les eaux souterraines de faibles quantités de polluants à des fins scientifiques pour
la caractérisation, la protection ou la restauration des masses d'eau ;

u) les installations et ouvrages modifiant le régime hydrologique des eaux de surface, notamment
ceux destinés à la production d’énergie d’origine hydroélectrique. »

(2) L'autorisation

a) fixe les conditions concernant l'aménagement, l'exécution, la réalisation ou l'exploitation des
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la demande d’autorisation ;

b) détermine la durée de validité de l’autorisation ;

c) définit les modalités et fréquences du contrôle du respect des conditions susmentionnées ;

d) tient compte des prescriptions des dispositions de l'article 27.

(3) L'autorisation devient caduque lorsque les installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés

a) n'ont pas été commencés, achevés ou mis en service dans un délai de deux ans ;

b) ont chômé pendant deux années consécutives ;

c) ont été détruits ou mis hors d'usage par un accident quelconque ou

d) ont été déplacés ou ont subi une transformation ou extension.

(Loi du 15 mai 2018) Loi du XXXX

« e) pour les établissements soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi
du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, contient la conclusion motivée
y prévue et indique, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et
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considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le processus de
participation du public. Les autorisations prennent dûment en compte les résultats des consultations et
les informations recueillies en vertu des articles 6 à 9 de la loi précitée. « Ces informations comprennent
également le résumé des résultats des consultations et des informations recueillies conformément aux
articles 6 à 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et de la
façon dont ces résultats ont été repris ou pris en compte par ailleurs, en particulier les commentaires
reçus de l'État membre affecté visés à l'article 8 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des
incidences sur l’environnement. » Toute décision d’autorisation reprend les mesures pour éviter, prévenir
ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que, le
cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l’objet d’un suivi et la durée du
suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l’importance de ses
incidences sur l’environnement. Le cas échéant, ces informations comprennent également les
commentaires reçus des États membres affectés dont question à l’article 9 de la loi précitée en tenant
compte des dispositions de l’article 4. »

(4) L'autorisation peut être modifiée et renouvelée dans les conditions et selon les modalités prévues
à l'article 24.

(5) En cas d'inobservation des dispositions de l'article 22 ou des conditions des autorisations délivrées
au titre du présent article, le ministre peut :

a) impartir à l'exploitant d'un établissement un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces
dispositions ;

b) faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie l'installation, l'ouvrage, les travaux ou
l'activité par mesure provisoire ou faire arrêter l'installation, l'ouvrage ou l'activité en tout ou en partie et
apposer des scellés ;

c) retirer, par décision motivée, l'autorisation si l'exploitant n'en respecte pas les conditions ou s'il refuse
de se soumettre aux conditions nouvelles que le ministre peut lui imposer ;

d) prendre par ailleurs toutes les mesures urgentes que la situation requiert, et notamment ordonner la
fermeture de l'installation, interdire l'utilisation d'appareils et de dispositifs ou prescrire la suspension de
l'activité susceptibles d'être à l'origine de la pollution imminente ou consommée, d'effets négatifs sur
l'état des eaux, sur leur régime ou sur la capacité de rétention des zones inondables.

(6) Le raccordement d'immeubles au réseau public d'approvisionnement en eau destinée à la
consommation humaine est exempt d'une autorisation au titre de la présente loi.

(7) Le raccordement d'immeubles au réseau public d'assainissement est exempt d'une autorisation au
titre de la présente loi si les eaux en provenance de ces immeubles sont produites par le métabolisme
humain et les activités ménagères.

(8) L'utilisation d'eau de surface et d'eau souterraine par les services de secours est exempte d'une
autorisation lorsqu'il s'agit de situations résultant de circonstances de force majeure ou de circonstances
dues à des accidents qui n'auraient raisonnablement pas pu être prévus.

Art. 24. Procédures des demandes d'autorisation

(1) Les demandes sont à adresser à l'Administration de la gestion de l'eau pour instruction.
L'Administration de la gestion de l'eau transmet un résumé de la demande pour information et affichage
à l'administration communale territorialement compétente.
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(Loi du 15 mai 2018)

« Les demandes d’autorisations relatives à un projet tombant sous le champ d’application de la loi du 15
mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement, ne sont recevables que si les
formalités y prévues ont été accomplies. »

(2) La décision portant autorisation ou refus d’autorisation est notifiée au requérant et, en copie, à la
commune territorialement compétente, dans les trois mois qui suivent le courrier certifiant que le dossier
est complet. Un certificat délivré par le bourgmestre attestant que la demande d’autorisation a fait l’objet
d’une décision ministérielle est affiché pendant quarante jours à la maison communale. Ce certificat
mentionne notamment qu’à la maison communale, le public peut prendre inspection de la décision et des
plans y afférents. L’affichage doit avoir lieu au plus tard dix jours après la réception de la décision
d’autorisation ou de refus.

(Loi du 15 mai 2018)

« Cette décision est également notifiée, le cas échéant, aux États membres dont question à l’article 9 de
la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement en tenant compte des
dispositions de l’article 4. »

(3) Toute cessation d’une installation, d’un ouvrage, de travaux ou d’une activité tombant sous le champ
d’application de l’article 23 de la présente loi doit être déclarée sans délai à l’Administration de la gestion
de l’eau, qui fixera les conditions pour assurer la décontamination, la démolition, l’assainissement et la
remise en état du site sans préjudice aux dispositions de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux
établissements classés.

(Loi du 20 juillet 2017)

(4)«Lorsque la demande d'autorisation concerne un établissement tombant sous le champ d'application
de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, la demande faite au titre de cette
loi vaut dossier de demande en vertu de la présente loi. Dans ce cas, l’Administration de l’environnement
a le droit de solliciter auprès du demandeur trois exemplaires supplémentaires qu’elle transmet sans délai
à l’Administration de la gestion de l’eau. »

(5) (abrogé par la loi du 20 juillet 2017)

(Loi du 3 mars 2017)

« (6) Lorsqu’en application de l’article 26, un règlement grand-ducal définit des conditions générales pour
la maîtrise des pressions et sources diffuses dans le cadre de l’aménagement, de l’exécution, de la
réalisation ou de l’exploitation des installations, ouvrages, travaux ou activités mentionnés à l’article 23
(1), une autorisation en vertu des dispositions de la présente loi n’est pas requise. Ces activités sont
toutefois soumises à une déclaration auprès de l’Administration de la gestion de l’eau qui en tient un
registre. »

Art. 25. Recours

Contre les décisions prises en vertu de l'article 23 un recours est ouvert devant le tribunal
administratif qui statue comme juge du fond. Le recours est introduit, sous peine de forclusion, dans un
délai de 40 jours à compter de la notification de la décision.

Le recours est également ouvert aux associations agréées en application de l'article 69. Pour les
recours portant sur une décision concernant une demande d'autorisation conformément à l'article 23, ces
associations sont réputées avoir un intérêt personnel.

Section 2 - Maîtrise des émissions et pressions diffuses
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Art. 26. Prescriptions générales pour la maîtrise des pressions et sources diffuses

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Des règlements grand-ducaux définissent des prescriptions générales de nature à
maîtriser les incidences préjudiciables sur l'état des eaux de surface et souterraines et attribuables à des
pressions ou sources diffuses, y compris des pressions et rejets ponctuels dispersés à faible effet
individuel, conformément aux dispositions de l'article 27. »

(2) Ces règlements grand-ducaux peuvent déterminer, sous forme de restrictions, de limitations ou
d'interdictions, des conditions générales, fondées, selon la nature des pressions et sources diffuses, sur
les meilleures pratiques environnementales, et applicables à :

a) l'aménagement ou à l'exploitation d'installations ou d'ouvrages respectivement à l'exécution de
travaux ou d'activités, y compris les prélèvements ou déversements d'eau et les rejets de polluants, de
faible envergure individuelle mais d'un usage suffisamment fréquent et répandu que, par effet cumulatif,
ils peuvent avoir une incidence défavorable sur l'état des eaux touchées ;

b) l'utilisation du sol, aménagé ou non, occasionnant la production respectivement impliquant la mise en
œuvre de produits ou de substances de nature et en des quantités telles que ces produits ou substances
sont, ou sont susceptibles d'être, entraînés par lessivage ou infiltration dans les eaux et de provoquer une
détérioration de l'état des masses d'eau touchées ;

c) la fabrication, la mise sur le marché et l'emploi de produits qui, selon leur mode d'utilisation, peuvent
entrer le cycle urbain de l'eau ou parvenir directement dans une eau de surface ou une eau souterraine
et qui sont susceptibles, soit de nuire au fonctionnement et à l'exploitation des installations
d'assainissement ou de traitement, soit de polluer, directement ou indirectement, les eaux de surface ou
les eaux souterraines.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (3) Lorsque l'utilisation du sol visée au paragraphe 2, lettre b), se rapporte à l'agriculture, y compris
l’utilisation ou l'épandage de fertilisants organiques, d'engrais minéraux, de produits
phytopharmaceutiques ou de tout autre produit lié à l'agriculture et pouvant être considéré comme un
polluant ou précurseur d’un polluant, les prescriptions générales visées au paragraphe 1er peuvent prévoir
:

a) la limitation ou l'interdiction de l'application de ces produits ou substances ou ;

b) dans le cas des eaux de surface, la détermination de zones riveraines de protection dans lesquelles
la mise en œuvre des produits ou substances susmentionnés peut être soumise à des limitations ou
interdictions particulières, ou dans lesquelles certaines pratiques agricoles peuvent être prescrites,
limitées ou interdites si cela est nécessaire pour la réalisation des objectifs environnementaux visés à
l'article 6 dans les masses d'eau touchées ou susceptibles d'être touchées. »

Section 3 - Approche combinée pour les sources ponctuelles et diffuses

Art. 27. Principe de l'approche combinée entre les limitations d'émissions et les objectifs
environnementaux

Pour autant qu'ils ont pour objet de limiter les rejets dans les eaux de surface, et chaque fois qu'il
n'existe pas de valeurs limites d'émissions fixées en application des exigences du droit communautaire,
les autorisations ministérielles délivrées en exécution de l'article 23 et les règlements grand-ducaux fixant
en exécution de l'article 26 les prescriptions générales pour la maîtrise des pressions et sources diffuses
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prévoient des limitations d'émissions fondées sur les meilleures techniques disponibles ou sur les
meilleures pratiques environnementales.

Dans la mesure où les valeurs limites d'émission fixées en application des exigences du droit
communautaire ne permettent pas d'atteindre les objectifs environnementaux déterminés
conformément aux articles 5 à 11, les autorisations ministérielles et les règlements grand-ducaux prévus
à l'alinéa qui précède fixent des limitations plus strictes.

Section 4 - Programmes de mesures à mettre en œuvre pour réaliser les objectifs environnementaux

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 28. Dispositions générales sur les programmes de mesures

(1) Le ministre pourvoit à l'établissement, par l’Administration de la gestion de l’eau, d'un ou de plusieurs
programmes de mesures pour atteindre les objectifs établis en vertu des articles 5 à 7 de la présente loi.
A ces fins, il tient compte des résultats de l'état des lieux des bassins hydrographiques visé à l'article 19 et
de tous autres éléments qu'il considère utiles.

(2) Les programmes visés au paragraphe 1er comprennent des mesures de base et, si nécessaire, des
mesures complémentaires à sélectionner parmi les mesures indiquées dans les articles 29 et 30, ainsi que,
le cas échéant, des mesures supplémentaires conformément aux dispositions de l'article 31. Les
programmes de mesures sont approuvés par le Gouvernement en conseil et publiés dans le Journal officiel
du Grand-Duché de Luxembourg.

(3) Les projets de programmes de mesures sont soumis pour avis au comité de la gestion de l'eau. A
l’expiration d’un délai de six mois, il peut être passé outre à l’absence d’avis de ce dernier. Les projets de
programmes de mesures font l’objet d’une consultation du public conformément aux dispositions de
l'article 56. »

Art. 29. Mesures de base

Les mesures de base comprennent :

1. des mesures requises soit en exécution des lois énumérées dans la partie A de l'annexe II, soit en
application des exigences du droit communautaire ;

2. des mesures jugées adéquates aux fins de l'article 12 ;

3. des mesures promouvant une utilisation efficace et durable de l'eau de manière à éviter de
compromettre la réalisation des objectifs environnementaux visés aux articles 5 à 7 ;

4. les mesures requises pour répondre aux exigences de l'article 20, notamment les mesures visant à
préserver la qualité de l'eau de manière à réduire le degré de traitement de purification nécessaire à la
production d'eau potable pour répondre aux exigences des articles 44 et 45 ;

5. des mesures pour la prévention, la réduction ou l'élimination des incidences préjudiciables à l'état des
eaux et attribuables

- aux prélèvements et captages d'eau dans les eaux de surface et les eaux souterraines ;

- aux endiguements d'eau de surface ;

- aux recharges ou augmentations artificielles des eaux souterraines ;

- aux rejets ponctuels et aux sources diffuses de polluants ;
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conformément aux dispositions du régime des autorisations prévu aux articles 22 à 25, ainsi
qu'aux dispositions de l'article 26 pour ce qui concerne les sources diffuses ;

6. des mesures destinées à assurer que les conditions hydromorphologiques des masses d'eau de surface
permettent d'atteindre respectivement le bon état écologique et le bon potentiel écologique, tels que
définis à l'article 5 et conformément aux dispositions du régime des autorisations prévu aux articles 22 à
25 ;

7. des mesures nécessaires pour prévenir les fuites importantes de polluants provenant d'installations
techniques et pour prévenir ou réduire l'incidence des accidents de pollution, notamment par des
systèmes permettant de détecter ou d'annoncer l'apparition de pareils accidents, y compris, dans le cas
d'accidents qui n'auraient raisonnablement pas pu être prévus, toutes les mesures appropriées pour
réduire les risques encourus par les écosystèmes aquatiques ;

8. des mesures visant à assurer une protection additionnelle ou une amélioration des eaux visées par la
présente loi, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des accords internationaux pertinents visés à
l'article 1, paragraphe (2).

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 30. Mesures complémentaires

Les mesures complémentaires sont les mesures conçues et mises en œuvre en sus des mesures de
base afin de réaliser les objectifs établis en vertu des articles 5 à 7. Font partie des mesures
complémentaires, notamment les mesures reprises à la partie B de l'annexe II de la présente loi. »

Art. 31. Mesures supplémentaires

(1) Lorsque, pour une masse d'eau de surface ou souterraine, les données provenant de la
surveillance ou d'autres sources indiquent qu'il est improbable que les objectifs environnementaux visés
aux articles 5 à 7 soient atteints par la mise en œuvre des mesures visées aux articles 29 et 30, le ministre
charge l'Administration de la gestion de l’eau :

- d'en rechercher les causes ;

- de réexaminer toutes les autorisations pertinentes ou tous autres actes administratifs et
réglementaires portant permission de pressions susceptibles de donner lieu à des incidences et

- d'adapter les programmes de surveillance visés à l'article 21.

(2) Sur base des renseignements obtenus en application du paragraphe (1), le ministre décide
l'élaboration de mesures supplémentaires qui peuvent être nécessaires pour réaliser ces objectifs
environnementaux, y compris, le cas échéant, la fixation de normes de qualité environnementale plus
strictes.

(3) Lorsque ces causes résultent de causes naturelles exceptionnelles, non prévisibles ou de force
majeure, en particulier les inondations d'une gravité exceptionnelle et les sécheresses prolongées, ou
lorsque les investigations et recherches n'ont pas permis d'identifier une source de pollution précise, le
ministre peut dispenser de l'élaboration de mesures supplémentaires.

(4) Lorsque les investigations et recherches n'ont pas permis d'identifier une source de pollution précise
ou lorsque le dépassement des objectifs environnementaux est le résultat d'un enrichissement naturel, le
ministre peut arrêter des objectifs environnementaux moins stricts.

Art. 32. Délais pour l'établissement, la mise en œuvre et la révision des programmes de mesures

(1) Les programmes de mesures visés à l'article 28 et toutes les mesures sont établis au plus tard pour le
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22 décembre 2009 et opérationnels à partir du 22 décembre 2012.

(2) Les programmes établis en application du paragraphe (1) sont réexaminés et, si nécessaire, mis à jour
au plus tard pour le 22 décembre 2015 et, par la suite tous les six ans. Toute mesure nouvelle ou révisée
élaborée dans le cadre d'un programme mis à jour est rendue opérationnelle dans les trois ans qui suivent
son adoption.

Art. 33. Analyse économique

(1) L'Administration de la gestion de l'eau effectue une analyse économique qui comporte des
informations suffisantes et suffisamment détaillées compte tenu des coûts associés à la collecte des
données pertinentes pour

- effectuer les calculs nécessaires à la prise en compte du principe de la récupération des coûts les
services liés à l'utilisation de l'eau, compte tenu des prévisions de l'offre et de la demande d'eau
dans chaque partie de district hydrographique et, le cas échéant, une estimation des volumes,
prix et coûts associés aux services liés à l'utilisation de l'eau ainsi qu'une estimation des
investissements futurs et de l'échéancier de leur réalisation avant l'échéance du délai de la
prochaine actualisation de l'analyse;

- apprécier, sur la base de leur coût potentiel, la combinaison la plus efficace au moindre coût des
mesures relatives aux utilisations de l'eau qu'il y a lieu d'inclure dans les programmes de mesures
visés à l'article 28.

L'Administration de la gestion de l'eau est chargée de l'actualisation de l'analyse économique à des
intervalles consécutifs de six ans.

(2) En vue de l'élaboration et de la mise à jour de cette analyse, l'Administration de la gestion de l'eau
peut demander aux communes et aux syndicats de communes, ainsi qu'à tous les utilisateurs de l'eau, la
communication des données à leur disposition concernant l'utilisation de l'eau dont ils assument la
gestion.

Section 5 - Instruments supplémentaires

Art. 34. Instruments supplémentaires pour la maîtrise de la pollution des eaux par des substances
prioritaires et des substances dangereuses

(1) Les programmes de mesures visées à l'article 28 arrêtent dans les délais et selon les conditions
prescrits par la législation communautaire pertinente, des mesures supplémentaires particulières pour

a) la réduction progressive des rejets, des émissions et des pertes de substances prioritaires tels que
définis par la législation nationale ou communautaire pertinente et

b) l'arrêt ou la suppression progressive des rejets, des émissions et des pertes de ces substances
dangereuses prioritaires. Ces programmes définiront un calendrier adéquat pour y parvenir, ce calendrier
ne pouvant pas dépasser une période de vingt ans après l'adoption de la législation communautaire
susmentionnée, eu égard aux dispositions de l'article 31, pour le cas où les mesures supplémentaires
particulières seraient à prendre pour des substances relevant d'autres législations que la présente loi,
notamment celles concernant les produits phytosanitaires ou les biocides.

(2) Pour toutes les eaux de surface touchées par des rejets de substances prioritaires ou de
substances dangereuses, un règlement grand-ducal fixe des normes de qualité environnementale pour
ces substances, ainsi que des limitations des principales sources de ces rejets, fondées notamment sur
l'examen de toutes les options techniques de réduction. Ces normes de qualité environnementale
s'appliquent au plus tard pour le 22 décembre 2009, respectivement, en ce qui concerne les substances
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prioritaires, dans les cinq ans qui suivent l'identification de chaque nouvelle substance telle que définie
au paragraphe (1) a).

Chapitre 5 - Régime hydrologique des eaux de surface et gestion des risques d'inondation

Section 1 - Préservation du régime hydrologique, entretien et aménagement des eaux de surface

Art. 35. Préservation et régénération du régime hydrologique

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Quiconque est, ou risque d'être, à l'origine de perturbations du régime hydrologique d'une eau
de surface, est tenu de prendre les mesures préventives, correctives ou compensatoires appropriées en
vue de la régénération ou de la préservation du régime de cette eau de façon telle que

a) la réalisation des objectifs environnementaux visés à l'article 5 ne soit pas compromise ;

b) les risques de débordement des eaux de surface de leurs lits en cas de crue et les dommages pour
les personnes, les biens ou l'environnement, attribuables aux inondations soient réduits, eu égard
aux dispositions de l'article 38 ;

c) les mesures soient conformes respectivement aux conditions fixées dans l'autorisation délivrée sur
base de l'article 23 et aux dispositions de l'article 26 ;

d) le débit écologique soit garanti. »

(2) Les mesures visées au paragraphe (1) doivent être prises en tenant compte de la capacité et de la
fonction naturelles des eaux de surface concernées et de leurs bassins versants, y compris les possibilités
pour retarder l'écoulement des eaux de ruissellement pour en favoriser l'infiltration.

(3) Les frais pour la réalisation des mesures visées au paragraphe (1) sont à charge de l'auteur de la
perturbation ; la disposition susmentionnée n'empêche pas le subventionnement par l'Etat de mesures
préventives, correctives ou compensatoires conformément aux dispositions de l'article 65.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (4) Les plans d'occupation du sol, les plans d'aménagement généraux, les plans d'aménagement
particuliers et les schémas directeurs tiennent compte des dispositions des paragraphes 1er et 2. »

Art. 36. Entretien des eaux de surface

(1) L'Administration de la gestion de l'eau coordonne et surveille l'entretien des eaux de surface, en
veillant à ce que soient mises en œuvre les mesures nécessaires pour prévenir la détérioration de ces eaux
et des écosystèmes aquatiques dans le but, notamment,

a) de maintenir l'écoulement libre des eaux, surtout par temps de hautes eaux, si ceci est nécessaire pour
garantir la sécurité des biens et des personnes ;

b) d'assurer la bonne tenue des berges ;

c) de réparer les dommages causés par les hautes eaux dans les lits et sur les berges des cours d'eau et
sur les terrains inondés ainsi que

d) de parer à la dégradation des lits des cours d'eau par érosion et sédimentation excessives.
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(2) Les travaux d'entretien doivent tenir compte des objectifs environnementaux visés à l'article 5 de la
présente loi.

(3) L'entretien s'étend sur le lit, les berges, les zones riveraines et les zones inondables; il comprend les
travaux de re-profilage du lit pour y conserver sa profondeur et sa largeur naturelles, l'entretien de la
végétation arbustive et arborée sur les berges et sur les rives, l'enlèvement d'embâcles et de débris,
flottants ou non, pouvant porter préjudice à la salubrité du milieu, l'enlèvement de dépôts et d'obstacles
ainsi que tous autres travaux, ainsi que les réparations relevant de l'entretien courant, nécessaires pour
satisfaire les buts visés au paragraphe (1).

Les mesures visées au premier alinéa ne préjudicient en rien le droit du riverain à la propriété des
arbres enlevés.

(4) Les frais occasionnés par les travaux d'entretien sont supportés par l'Etat. Les travaux réalisés sur
demande et pour le compte de particuliers ou de communes sont payés par le bénéficiaire qui peut,
toutefois, demander une aide financière auprès du ministre, l'Administration de la gestion de l'eau
entendue en son avis.

Les travaux réalisés sur demande et pour le compte de particuliers ou de communes doivent faire
l'objet d'une convention conclue entre l'Administration de la gestion de l'eau et les particuliers ou les
communes pour le compte desquels les travaux sont exécutés. La convention fixe les modalités
d'exécution des travaux, ainsi que les dispositions financières y afférentes, compte tenu des dispositions
de l'article 65.

(5) Le propriétaire d'un ouvrage hydraulique doit pourvoir à l'entretien des eaux de surfaces créées
par cet ouvrage.

Art. 37. Mesures de renaturation des eaux de surface

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Les projets visant la renaturation des cours d’eau sont spécifiés dans le programme de
mesures visé à l’article 28.

(2) L’exécution des projets de renaturation est coordonnée par l’Administration de la gestion de l’eau
avec les communes, les syndicats intercommunaux, les établissements publics et les personnes
physiques et morales impliqués.

(3) L'élargissement ou le déplacement d'un cours d'eau nécessaires à la renaturation sont reconnus
d'utilité publique. Dans ce cas l'expropriation de fonds bâtis ou non question est poursuivie
conformément à la loi modifiée du 15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. »

Section 2 - Gestion des risques d'inondation

Art. 38. Programme directeur de gestion des risques d'inondation

(1) Le ministre fait établir par l'Administration de la gestion de l'eau, en concertation avec les
communes et les administrations concernées, un programme de gestion des risques d'inondation qui
comprend

a) une évaluation préliminaire visant à déterminer les cours d'eau pour lesquels il existe un danger
potentiel de crue, à réaliser au plus tard pour le 22 décembre 2011 ;

b) un projet de relevé des cartes des zones inondables et des cartes des risques d'inondation, à
réaliser au plus tard pour le 22 décembre 2013 ;
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c) des projets de plans de gestion visant à réduire les incidences préjudiciables des inondations pour
les personnes, les biens et l'environnement en tenant compte des aspects économiques et de
l'incidence des changements climatiques, à réaliser au plus tard pour le 22 décembre 2015.

L'évaluation préliminaire des risques d'inondation est réexaminée et, si nécessaire, mise à jour pour
le 22 décembre 2018 au plus tard et, par la suite, tous les six ans.

Les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation sont réexaminées et, si nécessaire,
mises à jour pour le 22 décembre 2019 au plus tard et, par la suite, tous les six ans.

Le plan ou les plans de gestion des risques d'inondation sont réexaminés et, si nécessaire, mis à jour pour
le 22 décembre 2021 au plus tard et, par la suite, tous les six ans.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (2) Les cartes des zones inondables indiquent les zones géographiques susceptibles d'être
inondées.

La détermination des zones inondables pour des crues, à fréquences données, à savoir crue de forte
probabilité avec un temps de retour de dix ans, crue de probabilité moyenne avec un temps de retour de
cent ans, crue de faible probabilité avec un temps de retour de mille ans, se fait sur base d'un modèle de
simulation hydrologique. Elle tient également compte des zones touchées par des inondations antérieures
dans la mesure où ces événements sont documentés.

Les cartes des risques d'inondation montrent les conséquences négatives potentielles associées aux
inondations et comportent une évaluation des dommages que peuvent encourir les hommes,
l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique.

(3) Les cartes des zones inondables font partie intégrante en tant que zone superposée des plans
d'aménagement généraux des communes, des plans d'occupation du sol, des plans d'aménagement
particuliers et des schémas directeurs ainsi que de l'étude préparatoire à présenter lors de l'élaboration
ou de la mise à jour d'un plan d'aménagement général.

(4) Le plan ou les plans de gestion visées au paragraphe 1er comprennent des mesures relatives à

a) la conservation ou l'amélioration de la structure hydromorphologique des lits des cours d'eau
permettant de retarder l'écoulement des eaux en cas de crue et de contenir les hautes eaux ;

b) la prévention de l'érosion du lit des cours d'eau ou des terres inondées ;

c) la conservation, la création ou la récupération d'aires naturelles de rétention des eaux ou

d) la régulation de l'écoulement des crues et l'endiguement des cours d'eau.

Le plan ou les plans de gestion des risques d'inondation tiennent compte d'aspects pertinents tels que les
coûts et avantages, l'étendue des inondations, les axes d'évacuation des eaux, les zones ayant la capacité
de retenir les crues, comme les plaines d'inondation naturelles, des objectifs environnementaux visés à
l'article 5 de la présente loi, la gestion des sols et des eaux, l'aménagement du territoire, l'occupation des
sols, la conservation de la nature, la navigation et les infrastructures portuaires.

(5) Les projets des cartes des zones inondables et des cartes des risques d'inondation ainsi que les
projets du plan ou des plans de gestion des risques d'inondation sont soumis pour avis au comité de la
gestion de l'eau et font l'objet d'une consultation du public conformément aux dispositions de l'article 56.
A l’expiration d’un délai de trois mois, il peut être passé outre à l’absence d’avis du comité de la gestion
de l’eau.
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(6) Les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation déclarés obligatoires par
règlement grand-ducal.
Le ou les plans de gestion des risques d’inondation sont approuvés par le Gouvernement en conseil et
publiés dans le Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

(7) Les aspects spécifiés par la législation de l’Union européenne en matière de prévention des
risques d'inondation et les éléments à soumettre à une coordination internationale au titre de l'article 4
sont déterminés par règlement grand-ducal.

(8) Les communes concernées sont chargées de l’exécution des mesures reprises dans le ou les plans
de gestion.

(9) Les frais pour la réalisation des projets et travaux sont à charge des communes concernées, sans
préjudice de leur subventionnement par l'Etat conformément aux dispositions de l'article 65. »

Art. 39. Conditions applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités dans les zones
inondables

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, il est interdit dans les zones inondables
déterminées au titre de l'article 38 :

a) de définir dans le cadre du plan d'aménagement général de nouvelles zones urbanisées ou
destinées à être urbanisées dans lesquelles peuvent habiter des personnes ou dans lesquelles
peuvent être aménagés des installations, ouvrages ou constructions diminuant le volume de
rétention ou risquant de créer un dommage pour les personnes, les biens ou l’environnement ;

b) d’aménager ou d’agrandir des campings ;

c) d’aménager ou d’agrandir des établissements servant au séjour non permanent de personnes ;

d) d’aménager ou d’agrandir des décharges de déchets ou des dépôts. »

(Loi du 3 mars 2017)

« (2) Les plans ou projets d’aménagement particulier « nouveau quartier » situés entièrement ou
partiellement dans une zone inondable peuvent être autorisés par le ministre. Une telle autorisation
dispense de la délivrance des autorisations prévues par l’article 23 paragraphe 1 er point e).
(3) Dans une zone urbanisée ou destinée à être urbanisée existante, une construction nouvelle peut être
autorisée par le ministre au titre des dispositions des articles 23 à 25 à condition que toutes les mesures
appropriées soient prises pour compenser la perte de volume de rétention ou pour prévenir les
dommages pour les personnes, les biens ou l’environnement. Sont dispensées de cette autorisation les
constructions qui s’inscrivent dans les prévisions d’un plan d’aménagement particulier « nouveau
quartier » autorisé par application du paragraphe 2 de cet article.

Des travaux ou réparations confortatifs peuvent être effectués aux constructions existantes sous
condition que leur emprise au sol ne soit pas augmentée. »

(4) Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1), point a), une nouvelle zone urbanisée ou
destinée à être urbanisée peut être désignée ou une zone urbanisée ou destinée à être urbanisée
existante peut être agrandie ou changée d'affectation, si le volume de rétention perdu peut être
compensé et s'il n'en résulte aucune augmentation du risque de dommages pour les personnes, les
biens ou l'environnement liés à des inondations, ni à l'intérieur de la zone en question, ni dans des
zones inondables situées en amont ou en aval. Ces mesures sont subordonnées à une autorisation du
ministre.
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(Loi du 20 juillet 2017)

« (4bis) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1er, lettre c), l’aménagement des
établissements servant au séjour non permanent de personnes, notamment des aires de stationnement
pour camping-cars, peut être autorisé par le ministre, si le temps de préalerte d’inondation est supérieur
à 12 heures. Un règlement grand-ducal fixe des conditions concernant les limitations d’utilisation, les
équipements obligatoires et la gestion de ces aires en zones inondables. »

(5) Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1), les ouvrages et travaux de protection contre
les inondations peuvent être autorisés suivant les dispositions des articles 23 à 25.

(6) Le ministre peut rendre applicables les dispositions de l'article 26, paragraphe (3) relatives aux
zones riveraines de protection, aux zones inondables en vue de limiter le lessivage de polluants
respectivement l'érosion des terres inondées.

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 40. Prévision hydrologique

(1) L'Administration de la gestion de l'eau exploite un réseau de prévision des crues et de modélisation
du régime hydrologique des cours d'eau afin de garantir une surveillance par temps de crues et
d’étiages.

(2) En cas de crue, l’Administration de la gestion de l’eau communique les données issues du modèle de
simulation hydrologique au Corps grand-ducal d’incendie et de secours afin d’organiser la gestion des
interventions qui s’imposent. Parallèlement, l’Administration de la gestion de l’eau assiste et conseille la
cellule de crise interministérielle et est en charge de la communication des prévisions de crue lors
d’événements d’inondation. »

Chapitre 6 - Cycle urbain de l'eau

Section 1 - Approvisionnement en eau destinée à la consommation humaine

Art. 41. Exigences qualitatives

(1) Les eaux destinées à la consommation humaine doivent être salubres et propres.

(2) Les conditions visées au paragraphe (1) sont réputées remplies si

- les eaux sont captées, produites, traitées, emmagasinées ou distribuées selon les règles de l'art
et si

- elles ne contiennent pas un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou
de substances constituant un danger potentiel pour la santé humaine.

Les conditions, y compris les modalités de contrôle de la conformité de l'eau aux normes de qualité
précitées, sont déterminées par règlement grand-ducal.

Art. 42. Compétences, responsabilités et contrôle

(1) Les communes sont tenues d'assurer l'approvisionnement en eau destinée à la consommation
humaine dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées conformément au plan
d'aménagement général, ainsi que l'approvisionnement d'immeubles isolés ou de hameaux situés à
l'extérieur des zones urbanisées et bénéficiant d'un approvisionnement assuré par une commune au
moment de l'entrée en vigueur de la présente loi.

(2) Les communes mettent en place les infrastructures collectives d'approvisionnement en eau destinée
à la consommation humaine et en assurent l'exploitation ainsi que l'entretien et la surveillance de la
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qualité de l'eau destinée à la consommation humaine distribuée, réalisée dans le cadre des contrôles à
déterminer par voie de règlement grand-ducal. Les résultats de cette surveillance sont communiqués par
les fournisseurs à l'Administration de la gestion de l'eau. Un règlement grand-ducal précise les modalités
relatives à la surveillance de la qualité de l'eau distribuée réalisée dans le contexte des contrôles de
routine et des contrôles complets. Les activités d'entretien et de surveillance à l'exception de
l'exploitation peuvent être sous-traitées à des entreprises spécialisées. Les conditions et modalités de
cette sous-traitance sont fixées par règlement grand-ducal.

(Loi du 20 juillet 2017) « Les travaux, installations, ouvrages et emprises nécessaires à
l’approvisionnement en eau destinée à la consommation humaine sont déclarés d’utilité publique. »

(3) L'exploitant des infrastructures d'approvisionnement en eau destinée à la consommation humaine
établit un dossier technique renseignant sur cette infrastructure et son mode d'exploitation. Un règlement
grand-ducal peut préciser le contenu du dossier.

(4) L'exploitant d'une installation privée d'approvisionnement en eau destinée à la consommation
humaine est tenu de veiller à son entretien et d'éviter la contamination du réseau public.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (4bis) Une nouvelle zone destinée à être urbanisée ne peut être désignée et le statut d’une zone
d’aménagement différée ne peut être levé que si les infrastructures d’approvisionnement en eau
destinée à la consommation humaine sont assurées. Un règlement grand-ducal précise les
caractéristiques techniques y afférentes. »

(Loi du 20 juillet 2017)

« (5) L'Administration de la gestion de l’eau :

a) est autorisée à effectuer le contrôle de la qualité de l'eau distribuée ainsi que l'inspection des
infrastructures en contact avec l'eau destinée à la consommation humaine ;

b) est informée au préalable par le fournisseur d'eau de la modification de la composition
chimique de l’eau destinée à la consommation humaine ;

c) peut prescrire des mesures à prendre pour rétablir ou améliorer l'état qualitatif et quantitatif
des eaux destinées à la consommation humaine. »

Art. 43. Règlements communaux

(1) Des règlements communaux déterminent au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la
présente loi :

a) les conditions à respecter par les consommateurs, et précisent notamment :

- les modalités de raccordement au réseau de distribution collectif ;

- les mesures de précaution à prendre pour éviter des retours d'eau dans le réseau de
distribution collectif à partir de l'installation privée et

- les normes et règles régissant l'installation privée ainsi que l'exploitation et l'entretien de celle-
ci ;

b) les taxes et tarifs applicables au raccordement au réseau collectif de distribution d'eau, à la
location des compteurs et à la fourniture d'eau.
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(2) Les règlements visés au paragraphe (1) sont transmis pour avis à l'Administration de la gestion de
l'eau. A l'expiration d'un délai d'un mois il peut être passé outre à l'absence d'avis.

(3) Les communes peuvent prendre un règlement communal pour faire bénéficier certains ménages
d'une allocation de vie chère pour l'eau destinée à la consommation humaine.

(Loi du 20 juillet 2017 )

« Art. 44. Zones de protection

(1) Des règlements grand-ducaux délimitent les zones de protection pour les masses d'eau ou parties
de masses d'eau servant de ressource à la production d'eau destinée à la consommation humaine. Ces
zones de protection sont subdivisées en zones de protection immédiate, zones de protection rapprochée
et zones de protection éloignée.

(2) Un règlement grand-ducal arrête des mesures applicables à l'ensemble des zones de protection.

(3) Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, les règlements grand-ducaux visés aux
paragraphes 1er et 2 interdisent, réglementent ou soumettent à autorisation les ouvrages, installations,
travaux ou activités qui sont susceptibles de porter atteinte à la qualité de la ressource hydrique ou à son
débit exploitable. Ces servitudes visent :

a) le stockage, la manipulation et l'emploi de produits et substances pouvant altérer la qualité de
l'eau ;

b) la construction de bâtiments et de routes ;

c) l’exercice d’activités industrielles, agricoles et commerciales artisanales et de loisirs ;

d) les interventions dans le sous-sol.

(4) Le règlement grand-ducal délimitant les zones de protection autour du lac de la Haute-Sûre peut
également contenir des dispositions concernant les bateaux et engins mis à l'eau sans autorisation ou
dont l’autorisation de navigation est expirée. Ces engins et bateaux peuvent être enlevés du lac et remis
dans un dépôt prévu à cet effet par les agents énumérés à l’article 58, paragraphe 1er. La mise en dépôt
est constatée par procès-verbal qui comporte l’indication sommaire des circonstances et conditions dans
lesquelles la mesure a été exécutée, et qui est sans délai dressé et transmis au procureur d’Etat. Les frais
d’enlèvement et de remise en dépôt sont fixés par le ministre ayant la Justice dans ses attributions et
comptabilisés au profit de l’Etat par les soins de l’Administration de l’enregistrement et des domaines. Le
propriétaire est informé par lettre recommandée avec avis de réception dès que le procès-verbal a été
dressé. En cas d’impossibilité de contacter le propriétaire, le bateau ou l’engin peut de l’accord du
procureur d’Etat être considéré comme délaissé.

Les bateaux et engins délaissés sont remis à l’Administration de l’enregistrement et des domaines.
Lorsqu’il y a lieu à aliénation, elle se fait dans les formes établies pour les ventes d’objets mobiliers. Si les
engins et bateaux ne trouvent pas de preneur, ils peuvent être livrés à la destruction.

Peuvent être vendus sans observation préalable des formes établies pour les objets mobiliers, ou
être livrés à la destruction, les bateaux et engins que le procès-verbal d’infraction ou de mise en dépôt a
expressément constatés comme constituant une épave sans valeur appréciable et dont la réparation ou
la mise en état s’avère à l’évidence matériellement ou économiquement impossible.

Les frais précités et les amendes éventuelles sont à prélever sur le produit de la vente d’un bateau
ou engin délaissé intervenant dans les conditions du présent article. L’excédent éventuel est versé à la
caisse des consignations et est tenu à la disposition du propriétaire ou du détenteur du bateau ou engin
ou de leurs ayants cause. Lorsque le montant de la vente est inférieur au montant de ces frais et amendes,
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ou lorsque le bateau ou l’engin est détruit, le propriétaire ou le détenteur ou leurs ayants cause restent
tenus de cette dette à l’égard de l’Etat ; celle-ci est recouvrée comme en matière d’enregistrement.

(5) La zone de protection comprend obligatoirement une zone de protection immédiate qui abrite
ou est destinée à abriter les installations de prélèvement de l'eau et qui est reconnue d'utilité publique.
A l’intérieur de cette zone sont interdits tous ouvrages, installations, dépôts, travaux ou activités à
l’exception de ceux qui se rapportent à l’exploitation et à l’entretien de la zone et des ouvrages de
captages. L'expropriation au profit de l'Etat, de la commune ou du syndicat de communes qui exploite ces
installations est poursuivie conformément à la loi modifiée du 15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique.

(6) L'exploitant du point de prélèvement adresse une demande de création d'une zone de protection
au ministre. En cas d'acceptation de la demande par le ministre, l'exploitant rédige un projet de création
de zones de protection sur la base d'un dossier de délimitation établi suivant les instructions de
l'Administration de la gestion de l'eau. Le dossier est soumis au ministre qui l'adresse, aux fins d'enquête
publique, aux communes territorialement concernées La procédure d’enquête publique doit être initiée
par les communes territorialement concernées dans les deux mois à compter de la réception du dossier.
Le dossier est consultable à la maison communale de la manière usuelle, tout en invitant le public
concerné à prendre connaissance des pièces pendant trente jours.

(7) Dans le délai prévu à l'alinéa qui précède, les objections contre le projet doivent être adressées
au collège des bourgmestre et échevins qui en donne connaissance au conseil communal pour avis. Ce
dossier, avec les réclamations et l'avis du conseil communal, doit être transmis dans le mois de l'expiration
du délai de publication au ministre avec les pièces et observations afférentes.

(8) Les effets de la déclaration de zone de protection suivent le territoire concerné en quelques mains
qu'il passe.

(9) L'exploitant d'un point de prélèvement établit un programme de mesures concernant la zone de
protection qui s'étend autour de ce point et qui a pour objet de protéger l'eau à prélever.

Ce programme, qui doit être établi conformément aux dispositions du règlement grand-ducal pris en
exécution du paragraphe 2 est soumis pour approbation à l'Administration de la gestion de l'eau ainsi que,
dans les limites de ses attributions, à l'Administration des services techniques de l'agriculture. Le ministre
peut instituer un comité de suivi comprenant au moins un représentant de l’exploitant, de
l’Administration de la gestion de l’eau et de l'Administration des services techniques de l'agriculture.

Faute par l'exploitant d'établir ce programme, de le modifier à la demande du ministre ou de prendre
les mesures y identifiées, les aides étatiques auxquelles il peut prétendre en vertu de l'article 65 lui sont
refusées. »

Art. 45. Réserves d'eau d'intérêt national

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Une masse d'eau ou une partie de masse d'eau peut être déclarée réserve d'eau d'intérêt national
et préservée pour l'approvisionnement public en eau destinée à la consommation humaine dans le cadre
d’une stratégie nationale définie par le Gouvernement en conseil, sur proposition du ministre. »

(2) La désignation d'une réserve d'eau d'intérêt national visée au paragraphe (1) se fait par règlement
grand-ducal qui délimite la localisation géographique, ainsi que les installations, ouvrages, dépôts, travaux
ou activités susceptibles d'être interdits, réglementés ou soumis à autorisation du ministre, en vue
d'assurer la préservation et la protection des eaux en question.
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Section 2 - Elimination et épuration des eaux urbaines résiduaires et gestion des eaux pluviales

Art. 46. Assainissement des agglomérations, élimination des eaux urbaines résiduaires collectées
et gestion des eaux pluviales

(1) Les communes sont tenues d'assurer la collecte, l'évacuation et l'épuration des eaux urbaines
résiduaires et la gestion des eaux pluviales dans les zones urbanisées ou destinées à être urbanisées
conformément au plan d'aménagement général. Elles sont tenues de concevoir, de construire, d'exploiter,
d'entretenir et de surveiller les infrastructures d'assainissement faisant partie de leur territoire, selon les
règles de l'art en tenant compte des meilleures techniques disponibles. Les activités d'entretien et de
surveillance à l'exception de l'exploitation peuvent être sous-traitées à des entreprises spécialisées. Les
conditions et modalités de cette sous-traitance sont fixées par règlement grand-ducal.

(Loi du 20 juillet 2017) « Les travaux, installations, ouvrages et emprises nécessaires à l’assainissement
ainsi que les ouvrages de gestion des eaux parasites et de ruissellement sont déclarés d’utilité publique. »

(2) Dans une agglomération, les fonds bâtis ou non bâtis sur lesquels des eaux urbaines résiduaires sont
produites doivent être raccordés, aux frais de leurs propriétaires et conformément aux règlements
communaux, à une infrastructure d'assainissement. Cette disposition s'applique également aux
infrastructures de gestion des eaux pluviales.

(3) L'exploitant des infrastructures d'assainissement collectives établit un dossier technique renseignant
sur cette infrastructure et son mode d'exploitation.

(Loi du 20 juillet 2017) « Une nouvelle zone destinée à être urbanisée ne peut être désignée et le statut
d’une zone d’aménagement différée ne peut être levé que si les infrastructures d’assainissement sont
assurées. Un règlement grand-ducal définit les caractéristiques techniques y afférentes. »

(4) Le dossier technique doit être communiqué aux autorités communales et au ministre au plus tard
trois ans après l'entrée en vigueur de la présente loi et réexaminé et mis à jour tous les dix ans.

(5) L'Administration de la gestion de l’eau :

- est autorisée à effectuer le contrôle de la qualité des eaux urbaines résiduaires collectées,
évacuées et traitées ainsi que l'inspection des infrastructures y relatives ;

- est saisie pour avis par l'exploitant des infrastructures d'assainissement de tous les projets de
modification, d'extension ou de renouvellement de déversoirs, bassins de rétention et stations
d’épuration ;

- peut prescrire des mesures à prendre pour rétablir ou améliorer l'état et le fonctionnement des
infrastructures d'assainissement.

(6) Des règlements grand-ducaux :

- déterminent les charges polluantes minimales au-delà desquelles les communes doivent être
équipées de systèmes de collecte des eaux usées ;

- fixent les normes de qualité auxquelles doivent répondre ces eaux ;

(Loi du 20 juillet 2017)

- «prévoient la mise en place d'un système de surveillance périodique des infrastructures de
collecte, d'évacuation et d'épuration des eaux usées. »

(7) Un règlement grand-ducal peut édicter les prescriptions minimales auxquelles doivent répondre
les raccordements des eaux urbaines résiduaires et des eaux pluviales au réseau public d'assainissement.
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Art. 47. Règlements communaux

(1) Des règlements communaux déterminent au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la
présente loi :

a) les conditions à respecter par les utilisateurs raccordés à l'infrastructure d'assainissement,
notamment en ce qui concerne

- les modalités constructives à respecter pour la réalisation du raccordement et les exigences
quant au mode de déversement des eaux résiduaires, y compris, le cas échéant, le
déversement séparatif des eaux ménagères usées, des eaux industrielles usées et des eaux de
ruissellement ou, pour ces dernières, leur infiltration dans le sol du fonds sur lequel elles sont
produites ;

- le pré-traitement des eaux résiduaires si ceci est requis au titre des dispositions de l'article 46,
paragraphe (3), respectivement pour protéger la santé du personnel chargé de l'entretien de
l'infrastructure d'assainissement ;

- les normes et règles régissant les installations d'assainissement privées ainsi que l'exploitation
et l'entretien de celles-ci ;

b) les taxes et tarifs applicables au raccordement au réseau collectif d'assainissement et à
l'évacuation et l'épuration des eaux usées.

(2) Les règlements visés au paragraphe (1) sont transmis pour avis à l'Administration de la gestion de
l'eau. A l'expiration d'un délai d'un mois il peut être passé outre à l'absence d'avis.

(3) Les communes peuvent prendre un règlement communal pour faire bénéficier certains ménages
d'une allocation de vie chère pour les frais d'assainissement.

Art. 48. Elimination des eaux urbaines résiduaires de fonds ou d'immeubles situés en zone verte

(1) Les eaux urbaines résiduaires produites sur des fonds ou dans des immeubles construits, transformés
ou réaffectés situés en zone verte non raccordés aux infrastructures d'assainissement d'une
agglomération doivent être évacuées et traitées conformément à l'autorisation de rejet requise au titre
de l'article 23 pour le rejet de l'eau usée épurée dans le cours d'eau récepteur.

(2) Les dispositions de l'article 46, paragraphes (3), (4) et (5), relatives à la conception, la construction,
l'exploitation, l'entretien et la surveillance des infrastructures d'assainissement et de traitement
concernant les agglomérations sont également applicables aux infrastructures visées au paragraphe (1).

(3) Les propriétaires de fonds ou d'immeubles situés en zone verte sont tenus de fournir à la commune
dont relèvent les fonds ou immeubles en question toutes les données et informations sur l'élimination
des eaux urbaines résiduaires produites, dans la mesure où ces données ou informations sont requises au
titre de la présente loi ou au titre des règlements grand-ducaux pris en son exécution.

(4) Les normes et règles visées à l'article 47, paragraphe (1), point a), troisième tiret, s'appliquent
également aux installations privées d'assainissement relevant des fonds ou immeubles situés en zone
verte.

(5) Les propriétaires de fonds ou immeubles situés en zone verte peuvent convenir avec les communes
dont relèvent leurs fonds ou immeubles que les infrastructures d'élimination des eaux urbaines
résiduaires qu'ils exploitent soient reprises ou gérées par les communes en question sous réserve d'une
juste participation aux frais, eu égard notamment à l'article 47, paragraphe (1), point b).

Art. 49. Autorisation de construire
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Une autorisation de construire ne peut être délivrée pour une construction ou une transformation
de bâtiments et d'installations que si l'immeuble est raccordé au réseau communal d'assainissement ou
si le ministre a délivré une autorisation au titre de l'article 23.

Section 3 - Plans généraux communaux et plan national du cycle urbain de l'eau

Art. 50. (…) (abrogé par la loi du 20 juillet 2017)

Art. 51. (…) (abrogé par la loi du 20 juillet 2017)

Chapitre 7 - Plans de gestion de district hydrographique

Art. 52. Elaboration et contenu des plans de gestion de district hydrographique

(1) Le ministre fait établir par l'Administration de la gestion de l'eau un projet de plan de gestion de district
hydrographique, pour chacune des deux parties hydrographiques du territoire national.

(2) Les plans de gestion de district hydrographique portent notamment sur les caractéristiques du district
hydrographique, les zones protégées, les programmes de surveillance des eaux de surface et souterraines
et les programmes de mesures pour la réalisation des objectifs environnementaux et économiques visés
par le chapitre 2 de la présente loi conformément à l'annexe III qui fait partie intégrante de la présente
loi.

(Loi du 20 juillet 2017)

« (3) Les projets de plans de gestion de district hydrographique sont soumis pour avis au comité de la
gestion de l'eau. A l’expiration d’un délai de six mois, il peut être passé outre à l’absence d’avis de ce
dernier. Les projets de plans de gestion de district hydrographique font l’objet d’une consultation du
public conformément aux dispositions de l'article 56. »

(3) Les plans de gestion sont conçus de façon à pouvoir être intégrés dans les plans de gestion de district
internationaux après concertation avec les autorités de tous les Etats concernés.

(4) Le ministre peut charger l'Administration de la gestion de l'eau de compléter les plans de gestion de
district hydrographique par des programmes et des plans de gestion plus détaillés pour des bassins, des
secteurs, des problèmes ou types d'eau traitant d'aspects particuliers de la gestion des eaux.

(5) (Loi du 20 juillet 2017) Les plans de gestion de district hydrographique « sont approuvés par le
Gouvernement en conseil et publiés dans le Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg » le 22
décembre 2009 et réexaminés et mis à jour le 22 décembre 2015 et par la suite tous les six ans.

Chapitre 8 - Coordination interministérielle de la gestion de l'eau et participation du public

Art. 53. Comité de la gestion de l'eau

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Il est institué un comité de la gestion de l'eau qui a pour mission de faire des propositions au
gouvernement visant à définir une démarche coordonnée à suivre dans l'établissement des plans de
gestion de district hydrographique, des cartes des zones inondables, des cartes des risques d’inondation
du ou des plans de gestion des risques d’inondation, des zones de protection, des réserves d’eau d’intérêt
national et du suivi de la mise en œuvre de la présente loi. Il donne son avis sur les questions qui lui sont
soumises par le gouvernement. »

(2) La composition du comité, le mode de nomination de ses membres, les modalités de son
fonctionnement et les indemnités revenant à ses membres sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Art. 54. Observatoire de l'eau



113

(1) Il est créé un observatoire de l'eau qui a pour mission :

- d'observer l'état quantitatif et qualitatif des eaux de surface, des eaux souterraines et des
écosystèmes aquatiques ;

- de proposer des recherches et études prospectives en matière de gestion et de protection de
l’eau ;

- d'évaluer scientifiquement les mesures réalisées en matière de gestion et de protection de l’eau ;

- de conseiller le ministre en matière de projets, actions ou mesures susceptibles de promouvoir la
protection et la gestion durable de l'eau.

(2) L'observatoire de l'eau se compose de scientifiques et d'experts spécialisés dans le domaine de la
gestion et de la protection de l'eau.

(3) L'observatoire est placé sous l'autorité du ministre.

Le président et les membres sont nommés par le ministre pour cinq ans.

Le secrétariat est assuré par l'Administration de la gestion de l'eau.

(4) La composition, le mode de nomination de ses membres, les modalités de fonctionnement et les
indemnités revenant à ses membres ou aux experts appelés à collaborer aux travaux de l'observatoire
sont arrêtés par règlement grand- ducal.

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 55. Partenariats de cours d’eau et partenariats d’inondation. »

(Loi du 20 juillet 2017 )

« (1) A l'initiative des communes, des syndicats de communes, des associations régulièrement constituées
œuvrant dans le domaine de l'eau, le ministre est autorisé à conclure sous forme de conventions
respectivement des partenariats de cours d'eau et des partenariats inondations qui ont pour objet
d'associer les acteurs du secteur de l'eau et le public en vue de les informer et de les sensibiliser
respectivement à la gestion intégrée et globale du cycle de l'eau et à la gestion des risques d’inondation. »

(2) Les conventions peuvent porter sur des missions d'information, de sensibilisation, de formation
et de concertation. Elles peuvent également avoir pour objet des missions techniques ou des travaux
concertés avec l'Administration de la gestion de l'eau. Les projets de convention sont communiqués aux
autres ministres intéressés.

(3) Les missions retenues dans les conventions bénéficient d'un cofinancement de l'Etat.

Le taux de cofinancement est fixé à :

- 100% pour les missions techniques et les travaux concertés avec l'Administration de la gestion de
l’eau ;

- 50% pour les autres missions.

(Loi du 20 juillet 2017 )

« (4) Les acteurs qui sont à l’initiative du partenariat établissent un rapport d’activité annuel qui est
communiqué au ministre. »

Art. 56. Information et consultation du public
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(Loi du 20 juillet 2017 )

« (1) Toute personne intéressée peut pendant trois mois consulter à la maison communale des communes
territorialement concernées les projets relatifs aux cartes des zones inondables, aux cartes des risques
d'inondation et au(x) plan(s) plans de gestion des risques d'inondation.

Ce délai est porté à six mois pour les projets relatifs au plan de gestion de district hydrographique et aux
projets relatifs aux programmes de mesures prévus à l’article 28.

Les projets peuvent être consultés également à l'adresse du site électronique de l'Administration de la
gestion de l'eau. Ce site comporte les mêmes informations que celles tenues à la disposition du public
dans les communes territorialement concernées par lesdits projets.

Le dépôt des projets dans les maisons communales ainsi que la possibilité de s'en informer sur le site
électronique de l'Administration de la gestion de l'eau sont signalés dans un avis publié dans au moins
quatre quotidiens imprimés et publiés au Luxembourg.

Les délais précités commencent à courir à partir du jour de la publication de cet avis.

(2) Des observations écrites peuvent être présentées endéans ce même délai.

Elles peuvent être déposées soit auprès du collège des bourgmestre et échevins qui les transmet au
ministre soit directement auprès du ministre qui en tient dûment compte.

(3) Les programmes de mesures prévus aux articles 28 à 32, les cartes des zones inondables, les cartes
des risques d'inondation, le plan ou les plans de gestion des risques d'inondation et les plans de gestion
de district hydrographique peuvent être consultés à l'adresse du site électronique de l'Administration de
la gestion de l'eau.

(4) Pour l'élaboration et la révision des plans de gestion de district hydrographique, le ministre
organise en outre une consultation publique comprenant des séances plénières visant à informer le public
de l'avancement des travaux.

Pour la révision des plans, la consultation est lancée trois ans au moins avant la date à laquelle les plans
doivent avoir été réexaminés et porte sur le calendrier et le programme de travail prévisionnel en vue de
l’élaboration du plan de gestion. Au moins deux ans avant la date à laquelle les plans doivent avoir été
réexaminés, une consultation portant sur les questions importantes en matière de gestion de l’eau qui se
posent dans les districts hydrographiques se trouvant sur leur territoire est organisée. »

Art. 57. Information et consultation des communes

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Le ministre transmet les projets relatifs aux plans de gestion de district hydrographique, aux cartes
des zones inondables, aux cartes des risques d'inondation et au(x) plan(s) de gestion des risques
d’inondation aux communes concernées pour avis.

(2) Dans un délai de quatre mois commençant à courir du jour de la communication des projets, le
collège des bourgmestre et échevins transmet au ministre l'avis du conseil communal au sujet du
projet dans son ensemble et dans ses implications sur le territoire de la commune.

(3) Ce délai est porté à sept mois pour les avis relatifs aux projets de plans de gestion de district
hydrographique et au projet relatif aux programmes de mesures prévu à l’article 28. »

Chapitre 9 - Constatation des infractions, mesures d'urgence et sanctions pénales

Art. 58. Recherche et constatation des infractions
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(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Le directeur, le directeur adjoint et les fonctionnaires du groupe de traitement A1, A2 et B1 de
l’Administration de la gestion de l’eau, les fonctionnaires de la carrière supérieure de l’Administration de
la nature et des forêts, le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des groupes de traitement
A1 et A2 de l’Administration de l’environnement ainsi que les fonctionnaires de l'Administration des
douanes et accises à partir du grade de brigadier principal sont chargés de constater les infractions à la
présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l'exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires ainsi désignés de l’Administration de la gestion
de l’eau, de l’Administration de la nature et des forêts, de l’Administration de l’environnement et de
l’Administration des douanes et accises ont la qualité d'officier de police judiciaire. »

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe (1) doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale
portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la
présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

(3) Avant d'entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d'arrondissement de
Luxembourg le serment suivant :

« Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité. »

L'article 458 du Code pénal est applicable.

(4) Les infractions à la présente loi commises au sein du domaine fluvial public peuvent également
être recherchées par les agents du Service de la Navigation de la carrière de l'expéditionnaire technique
et de l'ingénieur-technicien. Dans l'exercice de leurs fonctions, ces fonctionnaires ont la qualité d'officier
de police judiciaire.

Ont également la qualité d'officier de police judiciaire au sein du domaine fluvial public, les agents
de surveillance du Service de la Navigation qui ont prêté serment par devant le président du tribunal pour
la navigation de la Moselle comme disposé à l'article 12 de la loi du 24 janvier 1990 portant création et
organisation d'un tribunal pour la navigation de la Moselle.

(Loi du 20 juillet 2017)

« Art. 59. Pouvoirs et prérogatives de contrôle

(1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires visés à l'article
58 ont accès aux cours d’eau, installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport
soumis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution. Les membres de la Police grand-ducale
relevant du cadre policier et les fonctionnaires visés à l’article 58 peuvent accéder, de jour et de nuit aux
cours d’eau, installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport soumis à la présente
loi et aux règlements pris en son exécution s'il existe des indices graves faisant présumer une infraction
à la présente loi ou à ses règlements d'exécution.

Les propriétaires, détenteurs ou exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de
contrôle en question.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à l'habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l'article 33, paragraphe 1er du Code d'instruction criminelle, s'il existe des
indices graves faisant présumer que l'origine de l'infraction se trouve dans les locaux destinés à
l'habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux
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officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou
fonctionnaires au sens de l'article 58, agissant en vertu d'un mandat du juge d'instruction.

(3) Dans l'exercice des attributions prévues au paragraphe 1er, les membres de la Police grand-ducale
relevant du cadre policier et les fonctionnaires visés à l’article 58 sont autorisés à

a) procéder ou faire procéder à des essais d'appareils ou de dispositifs susceptibles de provoquer des
pollutions ou destinés à combattre celles-ci ;

b) demander à recevoir communication de tous livres, registres et fichiers relatifs à une installation
ou activité au sens de la présente loi et d'en prendre copie ;

c) prélever ou à faire prélever, aux fins d'examen ou d'analyse, des échantillons de produits, matières
ou substances fabriqués, utilisés, manipulés, stockés, déposés ou extraits, susceptibles d'être à
l'origine d'une pollution ainsi que de l’eau destinée à la consommation humaine et de l’eau faisant
l’objet ou susceptible de faire l’objet d’une pollution ou autre atteinte à son état écologique,
chimique, quantitatif ou à son potentiel écologique ;

d) saisir et, au besoin, à mettre sous scellés les engins, appareils, dispositifs, produits, matériaux,
matières ou substances qui sont de nature à provoquer des pollutions ou qui sont mis en œuvre dans
le contexte de travaux effectués en infraction à la présente loi ou à ses règlements d'exécution, ainsi
que les documents les concernant.

Une partie de l'échantillon dont question à la lettre c), cachetée ou scellée, est remise au fournisseur ou
au destinataire de l’eau, de la substance, de la préparation ou de l'article qui a fait l'objet du contrôle
effectué, à moins que ceux-ci n'y renoncent expressément ou que des raisons techniques ne s'y
opposent.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 est tenue, à la réquisition des
membres de la police grand-ducale relevant du cadre policier et des fonctionnaires dont question à
l’article 58, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de la présente loi.

Les personnes visées à l'alinéa qui précède peuvent assister aux opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal de ces constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les frais de
justice dont ils suivent le sort. »

Art. 60. Mesures d'urgence

En cas de danger grave et imminent de pollution de l'eau, de dégradation de l'état des eaux, de
diminution de la capacité de rétention des zones inondables, le ministre prescrit l'exécution des mesures
d'urgence exigées par les circonstances. Il peut notamment ordonner la fermeture d'une installation ou
la suspension des activités, interdire l'utilisation d'appareils et de dispositifs.

Ces mesures sont caduques au terme d'un mois.

Art. 61. Sanctions pénales

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à
750.000 euros ou d’une de ces peines seulement :
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a) quiconque, par infraction à l’article 22, altère les conditions physiques, chimiques
ou biologiques des eaux de surface et souterraines ;

b) quiconque, par infraction à l’article 23, paragraphe 1er ,ne soumet pas à
autorisation les installations, ouvrages, dépôts, activités et mesures y visés ;

c) quiconque, par infraction à l’article 23, paragraphe 3, continue à exploiter les
installations et ouvrages ou mener les travaux ou activités alors que l’autorisation afférente est caduque ;

d) quiconque, par infraction à l’article 23, paragraphe 5, ne se soumet pas aux
mesures y visées ;

e) quiconque, par infraction à l’article 23, paragraphe 7, ne demande pas une
autorisation pour un raccordement d’immeuble au réseau public d’assainissement, alors que les eaux en
provenance de cet immeuble ne sont pas produites par le métabolisme humain et les activités
ménagères ;

f) quiconque, par infraction à l’article 24, paragraphe 3, omet de déclarer toute
cessation y visée ;

g) quiconque, par infraction à l’article 26, ne respecte pas les prescriptions
générales y visées ;

h) quiconque, par infraction à l’article 35, paragraphe 1er, ne prend pas les mesures
préventives, correctives ou compensatoires y visées ;

i) quiconque, par infraction à l’article 39, paragraphe 1er, procède à des
aménagements ou agrandissements interdits ;

j) quiconque, par infraction à l’article 42, paragraphe 4, ne veille pas à éviter la
contamination du réseau public ;

k) quiconque, par infraction à l’article 44, paragraphe 3, ne respecte pas les mesures
y visées ;

l) quiconque, par infraction à l’article 44, paragraphe 5, met en place des ouvrages,
installations, installations ou dépôts ou mène des travaux ou activités interdits ;

m) quiconque, par infraction à l’article 44, paragraphe 9, n’établit pas un programme
de mesures ;

n) quiconque, par infraction à l’article 46, paragraphe 2, ne procède pas à un
raccordement à une infrastructure d’assainissement ;

o) quiconque, par infraction à l’article 48, paragraphe 1er , procède à l’évacuation ou
le traitement non conformes à l’autorisation de rejet requise ;

p) quiconque, par infraction à l’article 60, ne respecte pas les mesures d’urgence y
prévues. »

(2) Le juge peut ordonner, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état
antérieur chaque fois qu'une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d'exécution
ainsi qu'aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le
jugement de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné aura à y
procéder.
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La condamnation au rétablissement des lieux peut être assortie d'une astreinte dont le juge fixe le
taux par jour de retard.

Cette astreinte court à partir de l'expiration du délai fixé pour le rétablissement des lieux jusqu'au
jour où le jugement a été complètement exécuté.

Le recouvrement de l'astreinte est fait au nom du procureur d'Etat par l'Administration de
l'enregistrement et des domaines.

(3) Pour le surplus, le jugement est exécuté à la requête du procureur général d'Etat et de la partie
civile, chacun en ce qui le concerne. En aucun cas, les associations dont question à l'article 69 ne peuvent
poursuivre l'exécution du jugement de condamnation en ce qui concerne le rétablissement des lieux dans
leur état antérieur.

(Loi du 20 juillet 2017)
« Article 61bis. Amendes administratives

(1) Le ministre peut infliger une amende administrative de 25 euros à 1.000 euros à:

a) quiconque, par infraction à l’article 36, paragraphe 5, ne pourvoit pas à l’entretien des eaux de
surface ;

b) quiconque, par infraction à l’article 39, paragraphe 3, effectue des travaux ou réparations
confortatifs aux constructions existantes, alors que leur emprise au sol est augmentée ;

c) quiconque, par infraction à l’article 39, paragraphe 4bis, ne respecte pas les prescriptions
applicables dans les zones affectées au séjour non permanent de personnes ;

d) quiconque, par infraction à l’article 42, paragraphe 4, ne veille pas à l’entretien d’une
installation privée d’approvisionnement d’eau destinée à la consommation humaine ;

e) quiconque, par infraction à l’article 45, paragraphe 2, ne respecte pas les prescriptions
applicables dans les réserves d’eau d’intérêt national ;

f) quiconque, par infraction à l’article 46, paragraphe 4, ne soumet pas dans le délai requis le
dossier technique y prévu ;

g) quiconque, par infraction à l’article 46, paragraphe 5, omet de soumettre les projets de
modification, d’extension ou de renouvellement y prévus ;

h) quiconque, par infraction à l’article 48, paragraphe 3, omet de fournir les données et
informations y visées.

(2) Les amendes sont payables dans les trente jours de la notification de la décision écrite, nonobstant
l’exercice d’une voie de recours. Passé ce délai, un rappel est adressé par voie recommandée. Le rappel
fait courir des intérêts de retard calculés au taux légal.

(3) Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines.
Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement.

(4) Contre les décisions prises en vertu du présent article, un recours au fond est ouvert devant le Tribunal
administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à
compter de la notification de la décision. »

Chapitre 10 - Fonds pour la gestion de l'eau

Art. 62. Création du Fonds pour la gestion de l'eau

Il est créé, sous la dénomination de « Fonds pour la gestion de l’eau », un fonds spécial, appelé par
la suite « fonds », placé sous l'autorité du ministre.
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Art. 63. Objet

Le fonds prend à charge, dans les limites prévues à l'article 65, les dépenses occasionnées pour la
réalisation des études et l'exécution des travaux visés par la présente loi.

Ces dépenses font l'objet d'une programmation pluriannuelle arrêtée par le Gouvernement.

Art. 64. Alimentation

Le fonds est alimenté par des dotations budgétaires annuelles, par les taxes de prélèvement d'eau et
de rejet des eaux usées, par des emprunts ou par d'autres fonds publics.

Art. 65. Projets éligibles et taux d'intervention du Fonds pour la gestion de l'eau

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Le ministre est autorisé à imputer sur le fonds :

a) la prise en charge jusqu’à 100 pour cent des dépenses relatives aux projets reconnus d’intérêt
national par le Gouvernement en Conseil et ayant pour objet

- la sauvegarde de la qualité des eaux souterraines et superficielles ; pendant une phase de
transition de deux ans correspondant à l’établissement d’un programme de mesures subsidiable
conformément à la lettre h) du présent article, une prise en charge à hauteur de 75 pour cent des
dépenses liées au conseil agricole en faveur des agriculteurs situés dans les zones de protection autour
des captages d’eau souterraine peut être reconnue d’intérêt national par le Gouvernement en
Conseil ;

1. l'assainissement et l'épuration des eaux usées ;

2. la protection et la restauration des cours d'eau dans un état proche de la nature ;

3. la réduction des risques d'inondation ;

4. l'utilisation durable de l'eau, fondée sur la protection à long terme des ressources en eau
disponibles ;

b) la prise en charge jusqu'à 100 pour cent des dépenses relatives aux travaux effectués sur les
cours d'eau frontaliers et présentant un intérêt transfrontalier ;

c) la prise en charge jusqu'à 100 pour cent des dépenses relatives à l'élaboration d'études de
faisabilité, de calculs de charges polluantes, de calculs hydrologiques et de validation des données,
des missions de gestion de projet, l’établissement de guides techniques, l’amélioration du réseau de
surveillance des cours d’eau et de concepts généraux dans les différents domaines de la protection et
de la gestion de l'eau énumérés à la lettre a) ;

d) la prise en charge jusqu'à 50 pour cent du coût des investissements relatifs :

i. à la réalisation de nouvelles infrastructures communales en matière d'évacuation et d'épuration
des eaux usées, comprenant la construction et la surveillance technique et financière de la réalisation
de systèmes de collecteurs, de stations d'épuration et de bassins de rétention des eaux, y compris
leurs ouvrages techniques annexes ;

ii. à l'adaptation des stations d'épuration communales existantes à de nouvelles
technologies épuratoires visant des performances d'assainissement accrues et à des normes plus
sévères qui leur sont imposées conformément à des objectifs nationaux et internationaux de qualité
des eaux ;
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iii.) aux frais d'études y inclus l'évaluation de l'état constructif et opérationnel des infrastructures
existantes nécessaires à la réalisation des mesures afférentes, ainsi que des dossiers techniques visés
à l'article 46 ;

e) la prise en charge jusqu'à 50 pour cent du coût des études et des investissements correspondant
à la réalisation de travaux à effectuer sur les réseaux communaux de canalisation et de collecte en vue
d'éliminer les eaux parasites, c'est-à-dire les eaux non polluées à écoulement permanent telles que
les eaux de source, les eaux souterraines ou les eaux de drainage, ainsi que les eaux non polluées de
ruissellement de surfaces extérieures à l'agglomération assainie ;

f) la prise en charge jusqu'à 33 pour cent des coûts des études et des investissements relatifs à la
mise en œuvre des réseaux de collecte des eaux pluviales et des ouvrages destinés à la gestion des
eaux pluviales de surfaces à l'intérieur des agglomérations dotées d'un système de collecte des eaux
urbaines résiduaires de type séparatif ;

g) la prise en charge jusqu'à 50 pour cent des coûts de l'étude de délimitation de zones de
protection lorsque l'élaboration débute au plus tard une année après l'introduction de la demande de
création prévue à l'article 44, paragraphe 4. Pour les études qui débutent entre trois et cinq ans après
l'introduction de la demande de création, la prise en compte ne peut excéder 25 pour cent des coûts
de l'étude de délimitation des zones de protection. Seuls sont éligibles les dossiers de délimitation
dont le point de prélèvement alimente un réseau de distribution public et dont le point de
prélèvement dispose d'une autorisation conformément aux dispositions de l'article 23 de la présente
loi ;

h) la prise en charge jusqu'à 75 pour cent des coûts liés à l'élaboration et la mise en œuvre des
programmes de mesures visant à protéger les ressources d'eau destinées à la consommation humaine
conformément aux dispositions des articles 44 et 45 ;

i) la prise en charge jusqu’à 50 pour cent de nouvelles infrastructures intercommunales à étendue
régionale pour la distribution d'eau destinée à la consommation humaine ;

j) la prise en charge jusqu'à 100 pour cent du coût des travaux de restauration et de renaturation
des cours d'eau, ainsi que les frais d'études et les frais d'acquisitions des terrains nécessaires à la
réalisation de ces travaux, mis à part toute mesure de compensation octroyée dans le cadre d’une
autorisation au titre de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles ;

k) la prise en charge jusqu'à 90 pour cent du coût des mesures destinées à réduire les effets des
inondations, et jusqu'à 100 pour cent du coût des frais d'études et dépenses connexes ;

l) la prise en charge jusqu'à 50 pour cent du coût des travaux d'aménagement et d'entretien
effectués sur les cours d'eau ;

m) la prise en charge jusqu'à 50 pour cent du coût des travaux d'infrastructure ainsi que les frais
d'études et dépenses connexes pour d'autres projets dans les différents domaines de la protection et
de la gestion de l'eau énumérés à la lettre a) ;

n) la prise en charge jusqu’à 100 pour cent du coût de travaux de recherche visant à améliorer les
connaissances techniques et scientifiques sur l’environnement aquatique et les meilleures techniques
disponibles en matière du cycle urbain de l’eau ;

o) la prise en charge jusqu’à 100 pour cent du coût de réalisation de projets pilotes illustrant
l’applicabilité de nouvelles technologies dans le domaine de la gestion de l’eau.
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(2) Une administration de l’Etat peut être maître d’ouvrage concernant les projets visés aux lettres a) à
c) ainsi que j), m) à o) du paragraphe 1er. Les communes, les syndicats de communes et les établissements
publics sont éligibles pour les prises en charge prévues aux lettres d) à o) du paragraphe 1er. Les personnes
physiques et morales de droit privé sont éligibles, d’après les critères fixés à l’annexe IV, pour les prises
en charge prévues aux lettres f) et j) à l) du paragraphe 1er, à l’exception de la prise en charge de frais
relatifs à l’acquisition de terrains nécessaires à la réalisation des mesures y visées. »

Art. 66. Modalités spécifiques propres à l'intervention du Fonds pour la gestion de l'eau

(Loi du 20 juillet 2017)
« (1) Les aides allouées au titre de l’article 65 ne peuvent être engagées et payées que dans la limite des
moyens du fonds. ».
(Loi du 20 juillet 2017)
« (2) L’engagement des dépenses à charge du Fonds pour la gestion de l’eau est subordonné à
l’approbation préalable des projets par le ministre, l’avis du comité du Fonds pour la gestion de l’eau
demandé. Une autorisation délivrée par le ministre selon les dispositions des articles 23 ou 24 est
considérée comme approbation préalable. Pour les prises en charge visées aux lettres d) et i) de l’article
65, seules les communes dont la tarification de l´eau est conforme aux dispositions du chapitre 2, section
2 de la présente loi sont éligibles. Lorsque la demande de prise en charge émane d’un syndicat de
communes pour le compte d’une ou de plusieurs communes y affiliées, le syndicat est seulement éligible
pour la ou les communes dont la tarification de l´eau est conforme aux dispositions du chapitre 2, section
2 de la présente loi. »

(3) Le paiement des dépenses est subordonné à la présentation des factures.

Les renseignements sciemment inexacts ou incomplets sont passibles des peines prévues à l'article
496 du code pénal, sans préjudice de la restitution des montants indûment touchés.

(4) Les conditions des prises en charge peuvent être précisées par règlement grand-ducal.

(5) Le Gouvernement joint chaque année au projet de loi concernant le budget des recettes et des
dépenses de l'Etat

a) un relevé récapitulatif des investissements exécutés pendant les divers exercices clos, ainsi qu'un
compte rendu des recettes et des dépenses y relatives imputées au fonds ;

b) un exposé des investissements exécutés pendant l'exercice courant et projetés pour l'exercice suivant
ainsi qu'un état estimatif des dépenses occasionnées annuellement par l'exécution de ces investissements
et des recettes nécessaires à leur financement.

(6) L'engagement devient caduc lorsque les travaux ou études n'ont pas débuté dans un délai de deux ans
après réception de l'engagement financier.

Art. 67. Gestion du Fonds pour la gestion de l'eau

(1) Il est créé un comité de gestion du Fonds pour la gestion de l'eau, placé sous l'autorité du ministre.
Ce comité est composé de deux délégués désignés par le ministre et d'un délégué désigné par chacun des
membres du gouvernement ayant respectivement l'Intérieur, le Budget, l'Agriculture, la Santé et
l'Environnement dans ses attributions.
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(2) Le comité est présidé par le ministre ou son délégué.

(3) Un règlement grand-ducal précise les modalités de fonctionnement du comité.

(4) Le comité a pour mission :

a) la planification pluriannuelle des dépenses du fonds ;

b) l'ajustement du rythme des dépenses aux disponibilités financières du fonds.

(5) Le comité peut recueillir tous les renseignements nécessaires à l'appréciation des dossiers lui soumis
et se faire assister par des experts.

(6) Le ministre peut s'assurer, avec l'accord du Conseil de Gouvernement, tous autres concours
nécessaires à la réalisation du programme des travaux visés à l'article 65 de la présente loi. Il peut
notamment engager, pour une durée déterminée, des experts ; les frais y relatifs sont supportés par le
fonds.

Art. 68. Comité d'accompagnement permanent des projets d'envergure

(1) Il est institué un comité d'accompagnement permanent pour chaque projet d'investissement faisant
l'objet d'une loi spéciale autorisant la participation financière de l'Etat.

(2) Ce comité se compose de représentants du ministre, du Ministre ayant le budget dans ses
attributions, du Ministre de l'Environnement ainsi que d'un délégué du maître de l'ouvrage concerné.

(3) Le comité peut se faire assister par des experts.

(4) Le comité est présidé par un représentant du ministre.

(5) Le comité a pour mission de suivre la mise au point des projets d'investissement éligibles, et leur
exécution sur les plans technique, financier et budgétaire. Il peut à cet effet adresser ses observations
sous forme de rapports au ministre.

(6) Un règlement grand-ducal précise les modalités de fonctionnement du comité.

Chapitre 11 - Dispositions finales

Art. 69. Droit d'agir en justice des associations écologiques

Les associations d'importance nationale dont les statuts ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs
activités statutaires dans le domaine de la protection de la nature et de l'environnement peuvent faire
l'objet d'un agrément du ministre. Les associations ainsi agréées peuvent exercer les droits reconnus à la
partie civile pour des faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice
direct ou indirect aux intérêts collectifs, même si elles ne justifient pas d'un intérêt matériel et même si
l'intérêt collectif dans lequel elles agissent coïncide entièrement avec l'intérêt social dont la défense est
assurée par le ministère public.

(Loi du 20 juillet 2017) « Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de
l’environnement. »

Art. 70. Dispositions modificatives

(1) Les articles 1, 6 et 11 de la loi modifiée du 31 juillet 1962 ayant pour objet le renforcement de
l'alimentation en eau potable du Grand-Duché de Luxembourg à partir du réservoir d'Esch-sur-Sûre sont
modifiés comme suit :
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« Art. 1er. L'Etat, le syndicat des eaux du sud, le syndicat de distribution d'eau des Ardennes, le
syndicat pour la distribution de l'eau dans la région de l'est, le syndicat des eaux du centre et la ville
de Luxembourg sont autorisés à se constituer en syndicat pour l'établissement, l'entretien et
l'exploitation de tous les ouvrages, installations mécaniques et canalisations destinés à la conduite
d'eau potable provenant des eaux puisées dans le réservoir d'Esch-sur-Sûre et de captage d'eaux
souterraines.

Pour autant qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi, les dispositions de la loi du 23 février 2001
concernant les syndicats de communes sont applicables à ce syndicat.

L'Etat sera représenté au sein du comité du syndicat par cinq délégués dont un du Ministre de
l'Intérieur, un du Ministre des Finances, un du Ministre de la Santé publique, un du Ministre ayant
dans ses attributions la gestion de l'eau et un du Ministre des Travaux publics. L'un de ces délégués
assumera la présidence du comité ; il sera désigné par le Gouvernement en Conseil. Le délégué du
Ministre ayant dans ses attributions la gestion de l'eau dispose d'une voix consultative et ne peut pas
exercer la fonction de président du syndicat.

Chaque fois qu'il y aura renouvellement des conseils communaux à la suite d'élections générales, il
sera procédé à la désignation d'un nouveau comité. »

« Art. 6. Le syndicat est autorisé à créer à partir du réservoir d'Esch-sur-Sûre les installations de
conduite de l'eau vers les différentes parties du pays ; il est encore autorisé à construire et à exploiter
une station de traitement de l'eau, selon des plans à approuver par les Ministres de l'Intérieur et des
Travaux publics. »

«Art. 11. Le syndicat aura en outre le droit :

- d'installer des canalisations d'eau dans des terrains privés, non bâtis ;

- d'assurer la surveillance de ces canalisations ;

- de procéder aux travaux d'entretien et de réfection.

L'exécution des travaux prévus sous le numéro 1 ci-dessus doit être précédée d'une notification
directe aux intéressés et d'une enquête dont la procédure sera déterminée par règlement grand-
ducal. Elle ne peut avoir lieu qu'après approbation du projet de détail des tracés par les Ministres de
l'Intérieur et des Travaux publics.

Sans préjudice des droits résultant de l'établissement des canalisations dans un terrain ouvert et non
bâti, le propriétaire peut le clôturer, y élever des constructions et y faire des plantations ou en
exploiter le sous-sol.

Six mois avant d'entreprendre les travaux de clôture, de construction, de plantation ou d'exploitation
du sous-sol, le propriétaire devra en informer le syndicat.

Les indemnités dues pour le dommage résultant de l'exercice des droits prévus sub 1 à 3 ci-dessus
sont fixées, soit par arrangement à l'amiable, soit en cas de désaccord, par le juge de paix du canton
du fonds assujetti qui statuera en dernier ressort dans les limites de sa compétence ordinaire et à
charge d'appel, quelle que soit la valeur de l'objet en litige. »

(2) Les articles 11 et 22, section IV, points 8 et 9 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des
traitements des fonctionnaires de l'Etat sont modifiés comme suit :

A l'article 11, paragraphe (1), alinéa 3, il est ajouté un point 4 qui a la teneur suivante :
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«4. de la taxe de prélèvement d'eau et de la taxe de rejet des eaux usées introduites en vertu des
articles 12, 15,16 et 17 de la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;»

L'article 22, section IV, point 8, alinéa 1er est complété par la mention suivante :

« le directeur adjoint de l'Administration de la gestion de l’eau » L'article 22, section IV, point 9 est
complété par les mentions suivantes :

« le directeur de l'Administration de la gestion de l'eau, le directeur de l'Administration des Services
de secours »

(3) Les articles 7 et 8 de la loi modifiée du 28 juin 1976 portant réglementation de la pêche dans les
eaux intérieures sont modifiés comme suit :

L'article 7 (1) est remplacé comme suit :

« Art. 7. (1) Les montants de la taxe piscicole sont versés sur un fonds spécial qui sert :

- au repeuplement des eaux de la première catégorie ;

- au repeuplement des eaux intérieures qui sont polluées accidentellement, si le pollueur est
inconnu ;

- à l'allocation de primes d'encouragement aux propriétaires riverains, qui ont effectué, dans
l'intérêt piscicole, des travaux d'aménagement sur leurs propriétés riveraines ;

- à l'indemnisation des propriétaires riverains des cours d'eau déclarés zones de frayère ;

- à l'établissement d'études scientifiques ayant comme but l'amélioration du milieu aquatique ;

- au financement de mesures et d'aménagements visant à améliorer le milieu aquatique ;

- à la construction, l'extension, l'équipement et la modernisation d'installations utilisées pour la
pêche dans les cours d’eau ;

- à la sensibilisation, à la formation et à l'information des pêcheurs et du public en matière de
pêche et de protection du milieu aquatique. »

A l'article 8 il est inséré un nouveau paragraphe (2), les actuels paragraphes (2) à (6) devenant les
paragraphes (3) à (7) :

« L’obtention du permis de pêche peut être subordonné à l'accomplissement d'une formation dont
les modalités sont fixées par règlement grand-ducal. »

(4) L'article 7, paragraphe (1) alinéa 3 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements
classés, est remplacé par deux nouveaux alinéas libellés comme suit :

« Lorsqu’un établissement de la classe 1 nécessite une autorisation au titre de la législation
concernant la prévention et la gestion des déchets, le requérant est en outre tenu de fournir à
l'Administration de l'environnement un exemplaire supplémentaire.

Lorsqu'un établissement nécessite une autorisation au titre de la législation relative à l'eau, le
requérant est en outre tenu de fournir à l'Administration de l'environnement deux exemplaires
supplémentaires. »

(5) L'article 8 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles est complété par l'alinéa suivant :
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« Lorsque la demande d'autorisation en vertu du présent article est le fait d'un établissement ou
d'une activité tombant sous le champ d'application de la loi du 19 décembre 2008 relative à l'eau, la
demande faite au titre de cette loi vaut dossier de demande en vertu de la présente loi. Dans ce cas,
l'Administration de la gestion de l'eau a le droit de solliciter auprès du demandeur un exemplaire
supplémentaire et le transmet sans délai à l’«Administration de la nature et des forêts»1.»

L'article 60 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des
ressources naturelles est remplacé comme suit

« Art. 60. Il est institué un conseil supérieur pour la protection de la nature et des ressources
naturelles. Celui-ci a pour mission :

- de donner son avis sur toutes les questions et tous les projets que le Gouvernement jugera utile
de lui soumettre ;

- d'adresser de son initiative des propositions au Gouvernement en matière de protection de la
nature.

Le conseil est composé de dix membres, dont au moins un représentant de l’«Administration de la
nature et des forêts»2 et un représentant de l'Administration de la gestion de l'eau. Le président et les
membres du conseil sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d'absence. Les
membres suppléants sont nommés par le ministre.

Le ministre charge un fonctionnaire du secrétariat du conseil. »

(6) L'article 4 alinéa 3 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le
développement urbain est complété par la mention « un ingénieur compétent de par ses fonctions en
gestion de l’eau ».

L'article 24 (1), alinéa 5 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et
le développement urbain est complété par une deuxième phrase : « La phrase qui précède ne préjudicie
pas à la récupération des coûts liés à l'utilisation de l'eau conformément à la loi du 19 décembre 2008
relative à l'eau. »

(7) Les articles 4 et 10 de la loi du 3 août 2005 concernant le partenariat entre les syndicats de
communes et l'État et la restructuration de la démarche scientifique en matière de protection de la nature
et des ressources naturelles sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 4. L'observatoire est composé comme suit :

- deux représentants du Ministère de l’Environnement ;

- deux représentants de l’«Administration de la nature et des forêts»3;

- un représentant de l'Administration de la gestion de l’eau ;

- deux représentants du Musée National d'Histoire Naturelle ;

- un représentant de l'Université du Luxembourg ;

- un représentant des syndicats ;

1 Tel que modifié par la loi du 5 juin 2009 (Mém A n°142 du 18/06/2009 p. 1976)
2 Tel que modifié par la loi du 5 juin 2009 (Mém A n°142 du 18/06/2009 p. 1976)
3 Tel que modifié par la loi du 5 juin 2009 (Mém A n°142 du 18/06/2009 p. 1976)
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- trois représentants appartenant aux organisations non gouvernementales compétentes en
matière de protection de la nature ;

- trois scientifiques spécialisés dans le domaine de la sauvegarde de la diversité biologique.

Les représentants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans. La présidence de
l'observatoire est alternativement exercée par un représentant du ministre et des syndicats. Le
secrétariat de l'observatoire est assuré par un représentant du ministre. L'organisation et le
fonctionnement de l'observatoire sont précisés par règlement grand-ducal. »

« Art. 10. Il est institué un comité de coordination placé sous l'autorité du ministre.

Ce comité a pour mission d'assurer la cohérence et la coordination entre les programmes et activités
à réaliser par les syndicats dans le cadre des conventions conclues. Le comité est composé comme
suit :

- deux représentants du Ministère de l'Environnement dont le président du comité ;

- deux représentants de l’«Administration de la nature et des forêts»4, dont le secrétaire;

- un représentant de l'Administration de la gestion de l’eau ;

- un représentant du Musée National d'Histoire Naturelle ;

- un représentant par syndicat signataire d'une convention.

Les représentants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans. »

Art. 71. Dispositions transitoires

(Loi du 20 juillet 2017)

« (1) Les demandes d'autorisation introduites avant l'entrée en vigueur de la présente loi restent soumises
aux dispositions légales en vigueur au moment de leur introduction, à l'exception des demandes
d'autorisation de carrières, mines et minières introduites en application de l'article 12 de la loi modifiée
du 29 juillet 1993 concernant la protection et la gestion de l'eau.

(2) Les exploitants et maîtres d'ouvrage des installations, ouvrages ou activités non sujets à autorisation
avant l'entrée en vigueur de la présente loi disposent d'un délai de douze mois pour introduire une
demande d'autorisation sur base des dispositions de la présente loi. Si après un nouveau délai de six mois,
les installations, ouvrages ou activités n'ont pas été autorisés, ils se trouvent de plein droit suspendus
jusqu'à la délivrance de l'autorisation requise.

(3) Les règlements grand-ducaux pris en exécution de la législation abrogée en application de l'article 72
resteront en vigueur tant qu'ils n'auront pas été remplacés par de nouvelles dispositions et pour autant
qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions de la présente loi.

(4) Dans les communes où la charge polluante de plus d'un tiers des équivalents habitants moyens est
rejetée dans le milieu naturel, le montant de la taxe de rejet des eaux usées est majoré de 1,50 euros par
mètre cube d'eau prélevée à la distribution publique.

(5) Pour les dossiers en relation avec l’assainissement des eaux usées et éligibles à une participation
étatique conformément à l’article 65 paragraphe (1), lettre d), les mesures transitoires suivantes sont
d’application :

4 Tel que modifié par la loi du 5 juin 2009 (Mém A n°142 du 18/06/2009 p. 1976)
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a) une prise en charge de 65 pour cent restera d’application pour les dossiers dont les projets
détaillés ont été soumis avant le 1er janvier de l’année qui suit celle de l’entrée en vigueur de la
présente loi au secrétariat du Fonds pour la gestion de l’eau ;

b) une prise en charge de 75 pour cent restera d’application pour les dossiers dont les projets
détaillés ont été soumis avant le 1er juillet 2015 au secrétariat du Fonds pour la gestion de l’eau et
dont l’étude préalable y relative avait été soumise avant le 20 octobre 2014 ;

c) une prise en charge de 90 pour cent restera d’application pour les dossiers dont les projets
détaillés ont été soumis avant le 1er juillet 2015 au secrétariat du Fonds pour la gestion de l’eau et
dont l’étude préalable y relative avait été soumise avant le 1er octobre 2010 ;

d) les dossiers soumis avant l’entrée en vigueur de la présente loi mais non encore engagés et qui
ne tombent pas sous le champ d’application des lettres a), b) ou c) du présent paragraphe resteront
éligibles au taux en vigueur au moment de leur soumission au secrétariat du Fonds pour la gestion
de l’eau ;

e) pour les engagements pris avant le 1er janvier de l’année qui suit celle de l’entrée en vigueur de
la présente loi, et bénéficiant d’un taux visé au paragraphe (5), lettres a), b) ou c), ce taux n’est
applicable que pour autant que les travaux afférents aient été mis en adjudication. endéans les
vingt-quatre mois. Passé ce délai, les dispositions de l’article 65, paragraphe (1), lettre d) sont
applicables.

(6) Les projets en cours de réalisation au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et bénéficiant
de taux d’aide de la part du budget des recettes et des dépenses de l’Etat et arrêtés avant la date d’entrée
en vigueur de la présente loi, continueront à bénéficier de cette aide conformément aux engagements
pris. La liste exhaustive de ces projets, y compris les engagements financiers afférents, est arrêtée par les
ministres ayant dans leurs attributions respectivement la gestion de l’eau et le budget. »

Art. 72. Dispositions abrogatoires

(1) Sont abrogés :

- les articles 7, 14 et 40 à 44 de l'édit de Louis XIV du 13 août 1669 portant règlement général pour
les eaux et les forêts;

- l'arrêté du 9 mars 1798 (19 ventôse an VI) du Directoire exécutif, contenant des mesures pour
assurer le libre cours des rivières et canaux navigables et flottables ;

- la loi modifiée du 16 mai 1929 concernant le curage, l'entretien et l'amélioration des cours d’eau ;

- la loi modifiée du 29 juillet 1993 concernant la protection et la gestion de l’eau ;

- le deuxième paragraphe de l'article 12 de la loi modifiée du 28 juin 1976 portant réglementation
de la pêche dans les eaux intérieures ;

- la loi modifiée du 27 mai 1961 concernant les mesures de protection sanitaire du barrage d'Esch-
sur-Sûre ;

- les articles 15 et 16 de la loi modifiée du 31 juillet 1962 ayant pour objet le renforcement de
l'alimentation en eau potable du Grand-Duché de Luxembourg à partir du réservoir d'Esch-sur-
Sûre ;

- l'article 41 de la loi modifiée du 24 décembre 1999 concernant le budget des recettes et des
dépenses de l'Etat pour l'exercice 2000.

(Loi du 18 décembre 2015)
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« (2) L’abrogation de la loi précitée du 27 mai 1961 produit ses effets à partir du 22 décembre 2018.
»

(3) Le solde du fonds pour la gestion de l'eau instaurée par la loi précitée du 24 décembre 1999, qui
existe au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, est porté en recette du fonds créé en vertu de
l'article 62.

Art. 73. Engagement de personnel

Par dérogation aux dispositions de la loi budgétaire concernant les engagements nouveaux de
personnel dans les différents services de l'Etat, le ministre est autorisé à engager quatre fonctionnaires
de la carrière supérieure et trois fonctionnaires de la carrière moyenne pour les besoins de
l'Administration de la gestion de l'eau.

Art. 74. Intitulé abrégé
La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l'intitulé suivant : « loi du 19
décembre 2008 relative à l’eau ».
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Texte coordonnée de la loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Art. 1er. Objet et champ d’application

1. La présente loi a pour objet de:
– réaliser la prévention et la réduction intégrées des pollutions en provenance des

établissements;
– protéger la sécurité, la salubrité ou la commodité par rapport au public, au voisinage ou au

personnel des établissements, la santé et la sécurité des salariés au travail ainsi que
l’environnement humain et naturel;

– promouvoir un développement durable.
2. Sont soumis aux dispositions de la présente loi tout établissement industriel, commercial ou
artisanal, public ou privé, toute installation, toute activité ou activité connexe et tout procédé,
dénommés ci-après «établissement(s)», dont l’existence, l’exploitation ou la mise en oeuvre
peuvent présenter des causes de danger ou des inconvénients à l’égard des intérêts dont question
au point 1.

Art. 2. Définitions

Au sens de la présente loi, on entend par:

1. «développement durable»: la politique qui vise à assurer la continuité dans le temps du
développement économique et social, dans le respect - de l’environnement et sans
compromettre les ressources naturelles indispensables à l’activité humaine; - de la santé et de
la sécurité des salariés au travail;

2. «autorisation»: la partie ou la totalité d’une ou de plusieurs décisions écrites accordant le droit
d’exploiter tout ou partie d’un établissement sous certaines conditions, permettant d’assurer
que l’établissement satisfait aux exigences de la présente loi.Une autorisation peut être valable
pour un ou plusieurs établissements, ou parties d’établissement situées sur le même site et
exploitées par le même exploitant;

3. «pollution»: l’introduction directe ou indirecte, par l’activité humaine, de substances, de
vibrations, de chaleur ou de bruit dans l’air, l’eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la
santé humaine ou à la qualité de l’environnement, d’entraîner des détériorations aux biens
matériels, une détérioration ou une entrave à l’agrément de l’environnement ou à d’autres
utilisations légitimes de ce dernier;

4. «substance»: tout élément chimique et ses composés, à l’exclusion des substances suivantes:
a) les substances radioactives, telles que définies à l’article 1er de la directive 96/29/Euratom

du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la
population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements ionisants;

b) les micro-organismes génétiquement modifiés, tels que définis à l’article 2, point b) de la loi
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modifiée du 13 janvier 1997 relative au contrôle de l’utilisation et de la dissémination des
organismes génétiquement modifiés;»

5. «émission»: le rejet direct ou indirect, à partir de sources ponctuelles ou diffuses de
l’établissement, de substances, de vibrations, de chaleur ou de bruit dans l’air, l’eau ou le
sol;

6. «modification de l’exploitation»: une modification des caractéristiques ou du
fonctionnement ou une extension de l’établissement pouvant entraîner des conséquences
pour les intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi;

7. «modification substantielle» une modification de l’établissement qui, de l’appréciation des
administrations compétentes, peut avoir des incidences négatives significatives sur les
intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi; est également réputée substantielle toute
modification d’une exploitation qui répond en elle-même aux seuils fixés à l’annexe I de la
loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles;

8. «valeur limite d’émission»: la masse, exprimée en fonction de certains paramètres
spécifiques, la concentration et/ ou le niveau d’une émission déterminée, à ne pas dépasser
au cours d’une ou de plusieurs périodes données. Les valeurs limites d’émission dans le
milieu ambiant peuvent être fixées également pour certains groupes, familles ou catégories
de substances notamment celles visées à l’annexe II de la loi du 9 mai 2014 relative aux
émissions industrielles.
Les valeurs limites d’émission dans le milieu ambiant peuvent être fixées également pour
certains groupes, familles ou catégories de substances notamment celles visées à l’annexe II
de la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles.
En ce qui concerne les rejets indirects à l’eau, l’effet d’une station d’épuration peut être pris
en considération lors de la détermination des valeurs limites d’émission de l’établissement,
à condition de garantir un niveau équivalent de la protection de l’environnement dans son
ensemble et de ne pas conduire à des charges polluantes plus élevées dans le milieu, sans
préjudice du respect des dispositions de la réglementation relative aux rejets de substances
polluantes dans les eaux;

9. « meilleures techniques disponibles en matière d’environnement : » le stade de
développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d’exploitation,
démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières à constituer en principe la base
des valeurs limites d’émission et d’autres conditions d’autorisation visant à éviter et, lorsque
cela s’avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l’impact sur
l’environne- ment dans son ensemble.
Par «techniques» on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont
l’établissement est conçu, construit, entretenu, exploité et mis à l’arrêt.
Par «disponibles» on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les
appliquer dans le contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions
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économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les
avantages; que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire
luxembourgeois, pour autant que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des
conditions raisonnables.
Par «meilleures» on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général
élevé de protection de l’environnement dans son ensemble.

Dans la détermination des meilleures techniques disponibles, il convient de prendre
particulièrement en considération les éléments énumérés à l’annexe III de la loi du 9 mai
2014 relative aux émissions industrielles.

10. «meilleures techniques disponibles en matière de protection des personnes»: dans le respect
des meilleures techniques disponibles en matière d’environnement, le stade de
développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d’exploitation,
démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières à constituer en principe la base
pour éviter et, lorsque cela s’avère impossible, pour réduire de manière générale les risques
pour la sécurité du public et du voisinage en général ainsi que pour la sécurité, l’hygiène et la
santé sur le lieu de travail, pour la salubrité et l’ergonomie.
Par «techniques», on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont
l’établissement est conçu, construit, entretenu, exploité et mis à l’arrêt.
Par «disponibles», on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de
les appliquer dans le contexte du secteur concerné, dans des conditions économiquement
et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces
techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire luxembourgeois, pour autant
que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables.

Par «meilleures», on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général
élevé de protection des personnes.

11. «norme de qualité environnementale»: série d’exigences devant être satisfaites à un moment
donné pour un environnement donné ou une partie spécifique de celui-ci ;

12. «administration compétente»: l’Administration de l’environnement, l’Inspection du travail et
des mines et la (les) administration(s) communale(s) de la ou des communes concernées par
l’implantation ou la modification substantielle de l’établissement en cause, chacune en ce qui
la concerne;

13. «autorité compétente»: l’autorité investie du pouvoir d’autorisation, d’actualisation, de refus
ou de retrait, en l’occurrence les ministres ayant respectivement le Travail et l’Environnement
dans leurs attributions ou le bourgmestre selon la classification de l’établissement.

14. «exploitant»: toute personne physique ou morale qui exploite ou détient, en tout ou en partie,
un établissement ou  toute personne qui s’est vu déléguer à l’égard de ce fonctionnement
technique un pouvoir économique déterminant.
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Art. 3. Nomenclature des établissements classés

Les établissements sont divisés en classes.

Leur nomenclature et leur classification sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 4. Compétences en matière d’autorisation

Les établissements de la classe 1 sont autorisés, dans le cadre de leurs compétences respectives,
par le ministre ayant dans ses attributions le travail et le ministre ayant dans ses attributions
l’environnement, désignés ci-après les ministres, les établissements de la classe 1A n’étant
autorisés toutefois que par le seul ministre ayant dans ses attributions le travail, les établissements
de la classe 1B n’étant autorisés que par le seul ministre ayant dans ses attributions
l’environnement.

Les établissements de la classe 2 sont autorisés par le bourgmestre.

Les établissements des classes 3, 3A et 3B sont soumis à autorisation des ministres, sans qu’il y ait
lieu de recourir à la procédure de commodo et incommodo telle que prévue aux articles 10 et 12 ou
à l’article 12bis, les établissements de la classe 3A n’étant autorisés toutefois que par le seul
ministre ayant dans ses attributions le travail, les établissements de la classe 3B n’étant autorisés
que par le seul ministre ayant dans ses attributions l’environnement.

Les établissements des classes 3, 3A et 3 B sont soumis à des prescriptions générales édictées par
règlement grand-ducal dans l’intérêt de l’environnement et de la sécurité, de la salubrité ou de la
commodité par rapport au public, au voisinage ou au personnel de l’établissement, à l’exception
de celles visant la santé des salariés.

Les établissements de la classe 4 sont soumis aux prescriptions fixées par règlement grand-ducal
pour la protection des intérêts mentionnés à l’article 1er de la présente loi, à l’exception de celles
visant la santé des salariés. Ce règlement détermine en outre l’autorité compétente en la matière
et précise le contenu des documents à soumettre à ladite autorité.

Art. 5. Établissements composites

Lorsque les établissements faisant l’objet d’une demande d’autorisation relèvent de plusieurs des
classes 1, 1A, 1B, 3, 3A ou 3B, la demande est instruite
a) selon les modalités de la classe 1,
- lorsque la demande d’autorisation comprend au moins un établissement relevant de la classe

1 ;
- lorsque la demande d’autorisation comprend un ou plusieurs établissements relevant de la

classe 1A ainsi qu’un ou plusieurs établissements relevant de la classe 1B ;
- lorsque la demande d’autorisation comprend exclusivement un ou plusieurs établissements

relevant de la classe 1A ainsi qu’un ou plusieurs établissements relevant soit de la classe 3
soit de la classe 3B ;

- lorsque la demande d’autorisation comprend exclusivement un ou plusieurs établissements
relevant de la classe 1B ainsi qu’un ou plusieurs établissements relevant soit de la classe 3
soit de la classe 3A ;
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b) selon les modalités de la classe 1A,
- lorsque la demande d’autorisation comprend exclusivement un ou plusieurs

établissements relevant de la classe 1A ainsi qu’un ou plusieurs établissements relevant de
la classe 3A ;

c) selon les modalités de la classe 1B,
- lorsque la demande d’autorisation comprend exclusivement un ou plusieurs

établissements relevant de la classe 1B ainsi qu’un ou plusieurs établissements relevant de
la classe 3B ;

d) selon les modalités de la classe 3,
- lorsque la demande d’autorisation comprend exclusivement des établissements relevant

de la classe 3 ainsi que des établissements relevant soit de la classe 3A soit de la classe 3B.

Art. 6. Modification, modification substantielle et transfert de l’établissement

L’exploitant d’un établissement est tenu de communiquer à l’administration compétente, par
lettre recommandée avec avis de réception, toute modification projetée de l’exploitation d’un
établissement des classes 1, 1A, 1B, 2, 3, 3A ou 3B en autant d’exemplaires que prévus à l’article
7 à l’exception de son point 8, alinéa 2.

L’administration compétente doit dans les vingt-cinq jours suivant la date de réception informer
l’exploitant si la modification projetée constitue une modification substantielle ou non.

Lorsque la modification projetée de l’établissement constitue une modification substantielle, le
requérant est invité à présenter une demande d’autorisation conformément à l’article 7 de la
présente loi.

Lorsque la modification projetée de l’établissement ne constitue pas une modification
substantielle, l’autorité compétente actualise l’autorisation ou les conditions d’aménagement ou
d’exploitation se rapportant à la modification dans les trente jours du constat de la modification
non substantielle par les autorités compétentes. Dans ce cas, la communication de l’exploitant
est transmise aux fins d’affichage au bourgmestre de la commune où l’établissement est situé.

L’instruction de la demande d’autorisation et la prise de décision se feront conformément aux
prescriptions de l’article 9 de la présente loi.

La décision de l’autorité compétente doit porter sur les parties d’établissement et les données
énumérées à l’article 7 susceptibles d’être concernées par les modifications.

Toute modification substantielle d’un dossier de demande qui intervient au cours de l’enquête
publique ou après celle-ci, et avant que l’autorité compétente n’ait statué sur la demande, est
soumise à une nouvelle enquête publique.

Tout transfert d’un établissement des classes 1, 1A, 1B, 2, 3, 3A ou 3B à un autre endroit est soumis
à une nouvelle autorisation. Une nouvelle enquête publique commodo et incommodo est requise
pour les seuls établissements relevant des classes 1, 1A, 1B et 2 et ceux instruits selon les
modalités de ces classes.
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Art. 7. Dossier de demande d’autorisation

1. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 1 sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en triple exemplaire à l’Administration de
l’environnement qui transmet d’office un exemplaire à l’Inspection du travail et des mines.

2. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 1A sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en double exemplaire à l’Inspection du travail et
des mines.

3. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 1B sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en double exemplaire à l’Administration de
l’environnement.

4. Les demandes d’autorisation des établissements de la classe 2 sont adressées, par lettre
recommandée avec avis de réception, en double exemplaire au(x) bourgmestre(s) de la (des)
commune(s) où l’établissement est projeté.

5. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 3 sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en triple exemplaire à l’Administration de
l’environnement qui transmet d’office un exemplaire à l’Inspection du travail et des mines.

6. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 3A sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en double exemplaire à l’Inspection du travail et
des mines.

7. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités de la classe 3B sont adressées, par
lettre recommandée avec avis de réception, en double exemplaire à l’Administration de
l’environnement.

8. Lorsqu’un établissement à instruire selon les modalités des classes 1, 1A, 1B, 3, 3A ou 3B
s’étend au-delà d’une seule commune, le requérant est tenu de présenter un exemplaire par
commune supplémentaire concernée.

Lorsqu’un établissement est à instruire selon les modalités des classes 1, 1A, 1B ou 2, le requérant
est tenu de présenter un exemplaire supplémentaire pour chaque commune limitrophe sur le
territoire de laquelle s’étend le rayon dont question au point 11. b) du présent article.

Lorsqu’un établissement nécessite une autorisation au titre de la loi du 19 décembre 2008 relative
à l’eau, le requérant est en outre tenu de fournir à l’Administration de l’environnement deux
exemplaires supplémentaires qui sont d’office transmis à l’Administration de la gestion de l’eau.

9. Les administrations compétentes mettent à la disposition des demandeurs d’autorisation un
formulaire de demande d’autorisation électronique pour un établissement classé sur un site
internet accessible au public.

10. Les demandes d’autorisation indiquent:
a) les nom, prénoms, qualité et domicile du demandeur et de l’exploitant. Pour les entreprises
occupant du personnel salarié, le numéro d’identité national est à indiquer;
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b) le numéro parcellaire de l’implantation, les coordonnés LUREF Est, LUREF Nord et LUREF H de
l’établissement,  les communes situées dans un rayon de 200 mètres des limites de
l’établissement, la nature et l’emplacement de l’établissement, l’état du site d’implantation de
l’établissement, l’objet de l’exploitation, les installations et procédés à mettre en oeuvre ainsi
que la nature et l’ampleur des activités, les quantités approximatives de substances et matières
premières et auxiliaires à utiliser et de produits à fabriquer ou à emmagasiner ;

c) le nombre approximatif de salariés à employer et une évaluation des risques pour leur sécurité
et leur santé compte tenu des substances et procédés utilisés avec les mesures projetées en
matière de sécurité, d’hygiène du travail, de salubrité et d’ergonomie;
d) les prélèvements d’eau, les rejets dans l’eau, dans l’air et dans le sol, les émissions de bruit, de
vibrations et de radiation à la sortie des établissements, la production et la gestion des déchets et
autres résidus d’exploitation, la production ainsi que la consommation et l’utilisation des
différentes formes d’énergie par l’établissement ainsi qu’une notice des incidences sur
l’environnement. Cette notice contient les données nécessaires pour identifier et évaluer les effets
principaux des émissions sur l’environnement;
e) d’une façon générale les mesures projetées en vue de prévenir ou d’atténuer les inconvénients
et les risques auxquels l’établissement pourrait donner lieu, tant pour les personnes attachées à
l’exploitation que pour les voisins, le public et l’environnement, et tout particulièrement la
technologie prévue et les autres techniques visant à prévenir les émissions provenant de
l’établissement ou, si cela n’est pas possible, à les réduire, ainsi que, en tant que de besoin, les
mesures concernant la prévention et la valorisation des déchets générés par l’établissement;
f) les mesures prévues pour la surveillance des émissions dans l’environnement;
g) l’étude des risques et le rapport de sécurité pour les établissements de la classe 1 arrêtés par

règlement grand-ducal conformément à l’article 8 de la présente loi.

h) un résumé non technique des données dont question aux points a) à g) du présent article.
i) (. . .)

Les demandes d’autorisation pour un établissement à instruire selon les modalités des classes 1B
et 3B ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, point c). Les demandes
d’autorisation pour un établissement à instruire selon les modalités des classes 1A et 3A ne
requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1er, points d) et f).

Les demandes d’autorisation pour un établissement relevant de la loi du 15 mai 2018 relative à
l’évaluation des incidences sur l’environnement et qui ont fait l’objet d’une évaluation des
incidences sur l’environnement, ne requièrent pas les informations reprises à l’alinéa 1, point d)
dans la mesure où ces dernières sont suffisamment couvertes par l’évaluation en question.

11. Les demandes d’autorisation doivent être accompagnées des pièces suivantes:
a) un plan détaillé de l’établissement à l’échelle, indiquant notamment la disposition des locaux et
l’emplacement des installations ;

b) (supprimé par…)
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c) un extrait d’une carte topographique à l’échelle 1: 20.000 ou à une échelle plus précise
permettant d’identifier l’emplacement projeté de l’établissement et indiquant un rayon de 200
mètres des limites de l’établissement. .

12. Les demandes d’autorisation à instruire selon les modalités des classes 1, 1A et 1B sont
transmises, s’il y a lieu, pour avis à d’autres administrations que celles visées au présent article.
Les avis de ces administrations sont joints au dossier de demande d’autorisation avant
l’expiration du délai d’instruction prévu à l’article 9 de la présente loi. Faute d’avoir été transmis
à l’administration compétente dans le prédit délai, il y est passé outre.

(. . .)

13. A la requête du demandeur, l’administration compétente peut disjoindre du dossier soumis
à la procédure de l’enquête publique prévue aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis les éléments
de nature à entraîner la divulgation de secrets de fabrication.

Ces éléments sont à communiquer à l’autorité compétente sous pli séparé.

Ne peuvent être considérées comme secret de fabrication, ni les émissions résultant du processus
de production et d’exploitation, ni toute information relative à la santé et à la sécurité du
personnel de l’établissement ou à la protection de l’environne- ment.

14. Un règlement grand-ducal peut préciser les indications et pièces requises en vertu des articles 7
et 8.

Art. 8. Études des risques et rapport de sécurité

(1) Un règlement grand-ducal détermine les établissements des classes 1 et 1A pour lesquels le
ministre ayant le Travail dans ses attributions est habilité à prescrire au demandeur d’autorisation
une étude des risques et un rapport de sécurité de l’établissement quant aux salariés, au lieu de
travail et à la sécurité du public en cas de fonctionnement anormal de l’établisse- ment en raison
de leur nature, de leurs caractéristiques ou de leur localisation. Le règlement grand-ducal précise
la nature des informations à fournir par le requérant dans le cadre d’une étude ainsi que toutes
les modalités y relatives.

Ces études et rapports identifient, décrivent et évaluent de manière appropriée, en fonction de
chaque cas particulier, les effets directs et indirects de l’établissement concerné sur le voisinage,
son personnel et le public se trouvant dans l’enceinte de l’établissement.

(2) (. . .)

Art. 9. Procédure des demandes d’autorisation et délai de prise de décision
L’administration compétente doit, chacune en ce qui la concerne, dans les quatre-vingt-dix jours
pour les établissements instruits selon les modalités prévues pour les classes 1, 1A et 1B visés par
règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8 et de quarante-cinq jours pour les autres
établissements instruits selon les modalités prévues pour les classes 1, 1A, 1B ainsi que pour les
établissements instruits selon les modalités prévues pour les classes 2, 3, 3A et 3B suivant l’avis
de réception relatif à la demande d’autorisation, informer le requérant que le dossier de
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demande d’autorisation est complet et prêt, selon les cas, pour enquête publique prévue aux
articles 10 et 12 ou à l’article 12bis.

1.1. L’administration compétente, lorsque le dossier de demande d’autorisation n’est pas complet,
invite le requérant une seule fois dans le délai précité à compléter le dossier.

Cette demande écrite est adressée au requérant et mentionne de façon précise tous les éléments
qui font défaut.

1.2.1. Le requérant envoie en une seule fois les renseignements demandés avec la précision
requise et selon les règles de l’art par lettre recommandée avec avis de réception, à
l’administration compétente dans un délai de cent vingt jours.

Pour le cas où les renseignements demandés ne sont pas transmis à l’autorité compétente dans
le délai précité, la demande d’autorisation est considérée comme nulle et non avenue.

Sur demande écrite et motivée du requérant, ce délai peut être prolongé de soixante jours pour
les établissements soumis aux dispositions de la loi du 9 mai 2014 a) relative aux émissions
industrielles; b) modifiant la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés; c)
modifiant la loi modifiée du 20 avril 2009 relative à la responsabilité environnementale, en ce qui
concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux ou de trente jours pour
les autres établissements.

1.2.2. Pour le cas où les renseignements demandés sont transmis dans le délai précité, l’autorité
compétente doit informer le requérant:
a) dans les quarante jours pour les établissements instruits selon les modalités prévues pour les
classes 1, 1A et 1B visés par règlement grand-ducal pris en vertu de l’article 8, et
b) dans les vingt-cinq jours pour les autres établissements instruits selon les modalités prévues pour
les classes 1, 1A, 1B et pour ceux instruits selon les modalités prévues pour les classes 2, 3, 3A et 3B
suivant la date de l’avis de réception relatif à l’envoi des renseignements demandés que le dossier
est complet.

1.3. Lorsqu’à l’expiration des délais indiqués sous 1.2.2, l’administration compétente estime que le
dossier de demande d’autorisation reste incomplet, le requérant doit être entendu en ses
explications dans les sept jours suivant les délais précités. Un constat de l’état du dossier est dressé
par l’administration compétente à la suite de cette audition et notifié au plus tard quinze jours à
compter de l’audition, par lettre recommandée avec avis de réception, au requérant. Ce dernier
peut en saisir par voie de référé le président du tribunal administratif dans les trente jours suivant
la date de l’avis de réception relatif à la notification du constat de l’état du dossier de demande
d’autorisation.

Le président du tribunal administratif peut prendre toutes mesures ayant pour but d’arrêter l’état
définitif du dossier de demande d’autorisation.

1.4. La requête en référé contient les noms et domicile des parties, l’exposé sommaire des faits et
des moyens, les conclusions et l’énonciation des pièces dont on entend se servir et qui y sont
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jointes.

La requête, en autant d’exemplaires que de parties en cause, et en général toutes les productions
des parties sont déposées au greffe du tribunal administratif au plus tard avant l’audience fixée par
le président du tribunal administratif ou par celui qui le remplace.

1.5. Les décisions sont rendues sous forme d’ordonnances. Elles sont notifiées au requérant et à
l’autorité compétente par le greffe du tribunal administratif, par lettre recommandée avec avis
de réception.

Les décisions peuvent être frappées d’appel devant la Cour administrative.

2. L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception,
dans les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement instruit
selon les modalités des classes 1 et 1B est complet, le dossier aux fins d’enquête publique à la ou
aux communes concernées. L’inspection du travail et des mines fait de même pour les dossiers
instruits selon les modalités de la classe 1A qu’elle considère comme étant complets. Pour les
établissements soumis à une évaluation des incidences sur l’environnement au titre de l’article 8,
paragraphe 2, le dossier de demande est précisé quant à la nature des décisions possibles et
complété d’un projet de décision lorsqu’il existe.

L’Administration de l’environnement envoie, par lettre recommandée avec avis de réception, dans
les huit jours après qu’il ait été constaté que le dossier de demande d’un établissement de la classe
3, 3B et ceux instruits selon les modalités des classes 3 et 3B est complet, le dossier pour
information et affichage à la ou aux communes d’implantation concernées. L’inspection du travail
et des mines en fait de même pour un dossier instruit selon les modalités prévues pour la classe
3A qu’elle considère comme étant complet. Il en est fait de même pour les dossiers de demande
pour lesquels les autorités compétentes ont constaté que les modifications étaient non
substantielles et pour ceux pour lesquels une procédure de commodo et incommodo
conformément aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis n’est pas requise.

3. Le demandeur a le droit de s’enquérir auprès de l’administration compétente de l’état
d’instruction du dossier et de solliciter un entretien à cet égard pendant la procédure d’instruction
et de prise de décision, à l’exception de la période d’enquête publique.

4. L’autorité compétente doit prendre une décision sur les demandes d’autorisation:
a) dans les quarante-cinq jours à compter
- de la réception de l’avis de la ou des communes concernées à l’administration compétente
pour les établissements dont les demandes sont instruites selon les modalités des classes 1, 1A et
1B, et

- le cas échéant, de la réception de la conclusion motivée pour les établissements soumis à
évaluation au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur
l’environnement.

b) dans les trente jours à compter
- de l’expiration du délai d’affichage pour les établissements de la classe 2,
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- de la date à partir de laquelle le dossier de demande est considéré complet pour les
établissements dont les de- mandes sont instruites selon les modalités des classes 3, 3A et 3B.

Dans les délais prévus ci-dessus, la décision prise par l’autorité compétente doit également être
notifiée conformément aux dispositions de l’article 16.

5. À défaut d’une réponse dans les délais ci-dessus, les parties intéressées peuvent considérer
leur demande comme rejetée et se pourvoir devant le tribunal administratif.

Art. 10. Affichage et publication de la demande d’autorisation

Un avis de publication indiquant l’objet de la demande d’autorisation est affiché dans la ou les
communes d’implantation pendant quinze jours, de la façon usuelle, par les autorités
communales.

Cet avis de publication est affiché pendant le même délai dans la ou les communes limitrophes
sur le territoire desquelles s’étend le rayon tracé au plan cadastral prévu à l’article 7 de la
présente loi.

Pour les établissements instruits selon les modalités des classes 1, 1A, 1B, l’affichage doit avoir
lieu au plus tard dix jours après la réception du dossier par la ou les communes concernées.

Pour les établissements de la classe 2, l’affichage doit avoir lieu au plus tard dix jours après que le
dossier est réputé complet et régulier.

L’affichage doit avoir lieu simultanément à la maison communale et, de manière bien apparente,
à l’emplacement où l’établissement est projeté. A dater du jour de l’affichage, le dossier complet
est déposé à la maison communale de la commune où l’établissement est projeté et pourra y être
consulté pendant ce délai par tous les intéressés.

Les demandes d’autorisation instruites selon les modalités prévues pour les classes 1, 1A et 1B
et les propositions de révision des valeurs limites autorisées sont portées à la connaissance du
public simultanément avec l’affichage ci-dessus par voie de publication par extrait dans au moins
quatre journaux quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché. Il en est de même des
demandes de la classe 2 dans les localités de plus de 5.000 habitants. Les frais de cette
publication sont à charge des requérants.

Art. 11. Coopération transfrontière

(1) Lorsque l'autorité compétente constate qu’un projet d’établissement relevant de l’annexe I
de la loi modifiée du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles est susceptible d’avoir des
incidences notables sur l’environnement d’un autre État membre ou lorsqu’un État membre
susceptible d’être affecté de manière notable le demande, elle transmet à l’État membre affecté,
le plus rapidement possible et au plus tard au moment de l’information du public visé à l’article
9 les dossiers de demande de projets. Il en est fait de même pour les projets visés à l’alinéa 2 de
l’article 9 de la loi du 15 mai 2018 relative aux évaluations des incidences sur l’environnement.

(2) Dans les cas visés au paragraphe 1 er, il sera veillé à ce que
1. les autorités et le public concerné de l’État en question aient la possibilité de communiquer
leur avis si possible aucours de l’enquête publique et avant que l’autorité compétente au titre
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de la présente loi n’arrête sa décision,
2. la décision prise sur la demande d’autorisation soit communiquée à l’État en question.

Art. 12. Procès-verbal de l’enquête publique et avis de la commune

A l’expiration du délai d’affichage prévu à l’article 10 de la présente loi, le(s) bourgmestre(s) ou
son (ses) délégué(s) recueille(nt) les observations écrites et procède(nt) dans la ou les communes
d’implantation de l’établissement à une enquête de commodo et incommodo, dans laquelle sont
entendus tous les intéressés qui se présentent. Il est dressé procès-verbal de cette enquête.

Pour les établissements instruits selon les modalités de la classe 1, le dossier, avec les pièces
attestant la publication, le procès-verbal de l’enquête et l’avis du collège des bourgmestre et
échevins de la ou des communes d’implantation ainsi que les pièces attestant la publication dans
la ou les communes limitrophes sont retournés, au plus tard vingt jours après l’expiration du délai
d’affichage en double exemplaire à l’Administration de l’environnement qui communiquera sans
délai un exemplaire à l’Inspection du travail et des mines.

Pour les établissements instruits selon les modalités de la classe 1A ou 1B, le dossier, avec les
pièces attestant la publication, le procès-verbal de l’enquête et l’avis du collège des bourgmestre
et échevins de la ou des communes d’implantation ainsi que les pièces attestant la publication
dans la ou les communes limitrophes sont retournés, au plus tard vingt jours après l’expiration du
délai d’affichage respectivement à l’ Inspection du travail et des mines ou à l’Administration de
l’environnement.

Pour les établissements de la classe 2, l’enquête publique doit être clôturée au plus tard un mois
après l’expiration du délai d’affichage prévu à l’article 10 alinéa 1er de la présente loi.

La violation des délais de procédure préindiqués constitue une faute ou négligence grave au sens
de l’article 63 de la loi communale.

Art. 12bis. Procédure particulière à suivre pour certains établissements

Un règlement grand-ducal arrête la procédure de l’enquête publique, dérogatoire aux articles 10 et
12, à suivre en vue de l’autorisation des établissements qu’il détermine.

La procédure en question doit comporter pour les administrés des garanties au moins équivalentes
à celles prévues par la présente loi.

Le demandeur de l’autorisation a le choix entre cette procédure et celle prévue aux articles 10 et
12. Il doit préciser dans sa demande la procédure dont il souhaite l’application.

Art. 12ter. E-commodo

Les demandes d’autorisation peuvent également être introduites auprès des administrations
compétentes par voie informatique. Un règlement grand-ducal fixe la mise en place, par les
administrations compétentes, de procédures de saisie, d’information et de participation du public
relatives aux établissements classés moyen- nant plate-forme informatique. Ces procédures



141

doivent comporter pour les administrés des garanties au moins équivalentes à celles prévues par
la présente loi.

Art. 13. Autorisations, conditions d’aménagement et d’exploitation

1. Les autorisations fixent les conditions d’aménagement et d’exploitation qui sont jugées
nécessaires pour la protection des intérêts visés à l’article 1er de la présente loi, en tenant compte
des meilleures techniques disponibles respectivement en matière d’environnement et en matière
de protection des personnes.

(. . .)

Ces autorisations peuvent être limitées dans le temps et peuvent fixer le délai dans lequel
l’établissement devra être mis en exploitation.

Si une norme de qualité environnementale nécessite des conditions plus sévères que celles
pouvant être atteintes par l’utilisation des meilleures techniques disponibles, des conditions
supplémentaires sont notamment requises par l’autorisation, sans préjudice d’autres mesures
pouvant être prises pour respecter les normes de qualité environnementale.

2. Dans les cas où l’établissement n’est pas appelé à fonctionner pendant plus de deux ans, une
autorisation peut être délivrée pour la durée d’un an, renouvelable une fois, sans qu’il y ait lieu de
recourir à la procédure de commodo et incommodo telle que prévue aux articles 10 et 12 ou à
l’article 12bis. Un exemplaire de la demande est transmis pour information au bourgmestre de la
commune où l’établissement est projeté.

3. La décision relative à la prolongation d’une autorisation venant à expiration doit être prise dans
les trente jours à compter de la réception de la demande afférente par l’autorité compétente. La
prolongation est accordée sans qu’il y ait lieu de procéder à une nouvelle procédure de commodo
et incommodo conforme aux articles 10 et 12 ou à l’article 12bis.

4. L’autorisation du ministre ayant dans ses attributions l’environnement détermine les conditions
d’aménagement et d’exploitation visant l’environnement humain et naturel, telles que la protection de l’air, de
l’eau, du sol, de la faune et de la flore, la lutte contre le bruit et les vibrations, l’utilisation rationnelle de l’énergie,
la prévention et la gestion des déchets.

Loi du XXXX

Pour les établissements soumis à évaluation au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation
des incidences sur l’environnement, l’autorisation intègre la conclusion motivée y visée.

L’autorisation délivrée peut être modifiée ou complétée en cas de nécessité dûment motivée.

Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements
soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à
l’évaluation des incidences sur l’environnement prennent dûment en compte les résultats des
consultations et les informations recueillies en vertu des articles 8 à 11 de la loi précitée. Elles
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le
processus de participation du public. Ces informations comprennent également le résumé des
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résultats des consultations et des informations recueillies conformément aux articles 6 à 8 de la loi
du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et de la façon dont ces
résultats ont été repris ou pris en compte par ailleurs, en particulier les commentaires reçus de
l'État membre affecté visés à l'article 9 de la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences
sur l’environnement. Toute décision d’autorisation reprend les mesures pour éviter, prévenir ou
réduire les incidences négatives notables sur l’environnement, ainsi que, le cas échéant des
mesures de suivi. Les types de paramètres devant faire l’objet d’un suivi et la durée du suivi sont
proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension du projet et à l’importance de ses
incidences sur l’environnement.

5. L’autorisation du ministre ayant dans ses attributions le travail, détermine les conditions
d’aménagement et d’exploitation relatives à la sécurité du public et du voisinage en général ainsi
qu’à la sécurité, l’hygiène et la santé sur le lieu de travail, la salubrité et l’ergonomie.

L’autorisation délivrée peut être modifiée ou complétée en cas de nécessité dûment motivée.

Le ministre peut, le cas échéant, prescrire l’établissement d’un plan d’urgence interne et d’un plan
d’urgence externe.

6. Les autorisations peuvent prescrire des réceptions des établissements avant leur mise en service
et leur contrôle périodique qui peuvent être effectués, en tout ou en partie et en cas de besoin, par
des sociétés ou organismes agréés à cet effet par le ministre ayant dans ses attributions le travail ou
le ministre ayant dans ses attributions l’environnement. Le rapport concernant ces réceptions et
contrôles devra être communiqué à l’autorité qui a délivré l’autorisation.

Les autorisations peuvent prescrire une distance à respecter entre l’établissement concerné et
notamment d’autres établissements, maisons d’habitation et cours d’eau. En cas de contradiction
entre les dispositions contenues dans l’autorisation et celles du plan d’aménagement communal,
ce sont les dispositions les plus sévères qui sont applicables.

Les autorisations peuvent prévoir l’obligation pour l’exploitant de désigner une ou plusieurs
personnes chargées des questions de sécurité ou d’environnement. Un règlement grand-ducal
peut préciser le statut et les missions de cette ou de ces personnes.

7. Les autorisations peuvent prévoir que les entreprises qui suivant la nature de leur activité
présentent un risque quant aux intérêts protégés par l’article 1er de la présente loi devront
contracter une assurance contre la responsabilité civile et constituer une garantie pour la remise
en état du site en cas d’incident ou d’accident liés à l’exploitation et en cas de cessation des
activités.

Un règlement grand-ducal peut déterminer les conditions d’application de cet alinéa.

8. Avant la cessation d’activité définitive d’un établissement, l’exploitant doit déclarer cette
cessation d’activité par lettre recommandée avec avis de réception, en quatre exemplaires, à
l’autorité destinataire en matière de demande d’autorisation suivant la classification de
l’établissement. Le cas échéant, une copie de cette déclaration est transmise, pour information
et affichage, au bourgmestre de la commune d’implantation de l’établissement.
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Dans les soixante jours à compter de la réception de la déclaration de cessation d’activités, les
ministres et le bourgmestre, suivant leurs compétences respectives en matière d’autorisation,
fixent les conditions en vue de la sauvegarde et de la restau- ration du site, y compris la
décontamination, l’assainissement et, le cas échéant, la remise en état et toutes autres mesures
jugées nécessaires pour la protection des intérêts visés à l’article 1er.

Les mêmes dispositions s’appliquent lorsque la cessation d’activité n’est pas déclarée alors qu’elle
est constatée par l’autorité compétente.

Un règlement grand-ducal peut déterminer les indications et pièces qui sont requises dans une
déclaration de cessation d’activité.

9. Les autorités compétentes en matière d’établissements classés veillent à l’occasion de
l’autorisation des zones, des bâtiments et des voies de transport visés au paragraphe 3 de l’article
21 de la loi du 28 avril 2017 relative aux accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses, à maintenir des distances de sécurité appropriées entre, d’une part, les zones, les
bâtiments et les voies de transport précités soumis à autorisation dans le cadre de la présente
loi et, d’autre part, les établissements visés par la loi précitée.

Art. 13bis.
(. . .)

Art. 14. Comité d’accompagnement
Il est institué un comité d’accompagnement, qui a pour mission:
– de discuter et de se prononcer, sur demande respectivement du ministre ayant dans ses
attributions l’environnement et du ministre ayant dans ses attributions le travail ou de sa propre
initiative, sur les problèmes généraux pouvant se présenter dans le contexte de l’exécution de la
présente loi;
– de donner son avis sur toutes les questions et les projets que le ministre ayant dans ses
attributions l’environnement jugera utiles de lui soumettre, ou qu’il entend invoquer de sa propre
initiative, y compris, en collaboration avec le centre de ressources des technologies pour
l’environnement, sur la détermination des meilleures techniques disponibles.

– de donner régulièrement son avis sur toutes les questions relatives à la simplification
administrative dans le cadre de l’article 1er et de formuler des recommandations y relatives.

Le comité comprend des représentants
– des ministères et administrations concernés;
– des chambres professionnelles patronales;
– des chambres professionnelles des salariés;
– des associations écologiques agréées;
– du Syvicol.

Les membres du comité sont nommés par le Gouvernement en Conseil pour un terme de trois ans.

Il est adjoint à chaque membre un membre suppléant qui le remplacera en cas d’empêchement;
les membres suppléants sont nommés dans les mêmes formes que les membres effectifs.
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La composition, le fonctionnement et les indemnités du comité sont déterminés par règlement
grand-ducal

Art. 15. Centre de ressources des technologies pour l’environnement

Il est créé un centre de ressources des technologies pour l’environnement qui a pour mission de
conseiller les entreprises en matière de technologies environnementales surtout en vue de
l’application des meilleures techniques disponibles.

Les administrations compétentes se tiennent informées de l’évolution des meilleures techniques
disponibles. (...)

Art. 16. Notification des décisions

Loi du XXXX

Les décisions portant autorisation, actualisation ou refus d’autorisation pour les établissements
soumis à évaluation des incidences sur l’environnement au titre de la loi du 15 mai 2018 relative à
l’évaluation des incidences sur l’environnement prennent dûment en compte les résultats des
consultations et les informations recueillies en vertu des articles 8 à 11 de la loi précitée. Elles
indiquent, après examen des préoccupations et des avis exprimés par le public, les raisons et
considérations sur lesquelles la décision est fondée, y compris l’information concernant le
processus de participation du public. Toute décision d’autorisation reprend les mesures pour éviter,
prévenir ou réduire et, si possible, compenser des incidences négatives notables sur
l’environnement, ainsi que, le cas échéant des mesures de suivi. Les types de paramètres devant
faire l’objet d’un suivi et la durée du suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la
dimension du projet et à l’importance de ses incidences sur l’environnement. Le cas échéant, ces
informations comprennent également les commentaires reçus des États membres affectés visés à
l’article 11.

Les décisions portant autorisation, actualisation, refus ou retrait d’autorisation pour les
établissements des classes 1, 1A, 1B, 3, 3A et 3B sont notifiées par l’Administration de
l’environnement et l’Inspection du travail et des mines, chacune en ce qui la concerne, aux
demandeurs en autorisation ou aux exploitants et, pour affichage, aux autorités communales sur
le territoire desquelles est situé l’établissement et le cas échéant, pour affichage aux autorités
communales dont le territoire se trouve dans un rayon inférieur à 200 mètres des limites de
l’établissement.

Toute décision du bourgmestre contenant autorisation, refus ou retrait d’autorisation pour un
établissement de la classe 2, est notifiée au demandeur ou exploitant et est transmise en copie à
l’Administration de l’environnement et à l’Inspection du travail et des mines.

Les personnes ayant présenté des observations au cours de l’enquête publique prévue aux articles
10 et 12 ou à l’article 12bis de la présente loi sont informées par lettre recommandée de la part de
la commune concernée qu’une décision d’autorisation ou de refus est intervenue et qu’il sera
procédé à la publicité de cette décision conformément à l’alinéa 4.L’information individuelle peut
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être remplacée par l’insertion d’un avis dans au moins 4 journaux quotidiens imprimés et publiés
au Grand- Duché. Les frais de cette publication sont à charge du requérant.

En outre, dans les communes visées à l’alinéa 4, le public sera informé des décisions en matière
d’établissements classés par affichage de ces décisions à la maison communale pendant 40 jours.

Pendant toute la durée de l’exploitation d’un établissement, une copie des autorisations délivrées
en vertu de la présente loi est conservée à la commune et peut y être consultée librement.

Le cas échéant, les décisions sont également notifiées aux États membres qui ont été consultés
conformément à l’article 11.

Art. 17. Construction et mise en exploitation

1. Sans préjudice d’autres autorisations requises, la construction et la mise en exploitation
d’établissements classés ne peuvent être entamées qu’après la délivrance des autorisations
requises par la présente loi, ainsi que des autorisations du bourgmestre requises par application
de l’article 37 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le
développement urbain.

2. Les projets de construction d’établissements nouveaux à l’intérieur d’une zone industrielle à
caractère national pourront faire l’objet d’une autorisation de principe par le Gouvernement en
Conseil, de l’accord prévisible des instances compétentes en raison de la nature de l’établissement
projeté et sans préjudice des procédures d’autorisation requises.

A cet effet, le requérant est tenu d’introduire une demande spécifique reprenant les informations
dont question à l’article 7.

Art. 18. Retrait d’autorisation

L’autorité qui a délivré l’autorisation peut s’assurer en tout temps de l’accomplissement des
conditions d’aménagement et d’exploitation qu’elle a imposées.

L’autorisation d’exploitation peut être retirée par décision motivée de l’autorité qui l’a délivrée,
si l’exploitant n’observe pas ces conditions ou s’il refuse de se soumettre aux conditions
d’aménagement et d’exploitation nouvelles que l’autorité compétente peut lui imposer.

Art. 19. Recours

Dans les cas prévus aux articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27 de la présente loi, un recours est
ouvert devant le tribunal administratif qui statuera comme juge du fond. Le recours est
également ouvert aux associations et organisations visées à l’article 29. Pour les recours portant
sur une décision concernant un établissement défini par règlement grand-ducal pris en vertu de
l’article 8 paragraphe 2, les prédites associations et organisations sont réputées avoir un intérêt
personnel.

Ce recours doit être interjeté sous peine de déchéance dans le délai de 40 jours. Ce délai
commence à courir à l’égard du demandeur de l’autorisation et des communes concernées à
dater de la notification de la décision et vis-à-vis des autres intéressés à dater du jour de l’affichage
de la décision. Les ministres peuvent également interjeter appel d’une décision du bourgmestre
prise en vertu des articles 5, 6, 7, 9, 13, 17.2, 18 et 27, soit qu’elle accorde, ou qu’elle refuse, ou
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qu’elle retire l’autorisation concernant un établissement de la classe 2; dans ce cas, le délai du
recours commence à courir à dater du jour où la décision a été portée à la connaissance des
administrations conformément à l’article 16 de la présente loi.

Le recours est immédiatement notifié aux intéressés dans la forme prescrite par le règlement de
procédure en matière contentieuse.

Art. 20. Caducité de l’autorisation

Une nouvelle autorisation est nécessaire
1. lorsque l’établissement n’a pas été mis en activité dans le délai fixé par l’arrêté d’autorisation;
2. lorsqu’il a chômé pendant trois années consécutives;
3. lorsqu’il a été détruit ou mis hors d’usage en tout ou en partie par un accident quelconque. Si
une partie seulement de l’établissement a été détruite ou mise hors d’usage, la nouvelle
demande d’autorisation est limitée à la partie en question.

Pour les établissements des classes 1 et 2, les autorités ayant délivré l’autorisation décideront, cas
par cas, si une nouvelle procédure de commodo et incommodo conformément aux articles 10 et 12
ou à l’article 12bis est requise.

Art. 21. Frais

Sont à charge de l’exploitant
– les frais des expertises rendues nécessaires pour l’instruction de la demande et le contrôle des
établissements;
– les frais de réception et de révision des établissements;
– les frais d’assainissement et de mise en sécurité des établissements, y compris les frais
d’expertise et d’analyse en relation avec un accident ou un incident liés à l’exploitation.

Art. 22. Constatation des infractions
Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la police grand-ducale, les agents des

douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, le personnel de la carrière supérieure
et les ingénieurs techniciens de l’Administration de l’environnement, le personnel de la carrière
supérieure et les ingénieurs techniciens de l’Administration de la gestion de l’eau ainsi que le
personnel supérieur d’inspection et les ingénieurs techniciens de l’Inspection du travail et des
mines sont chargés de rechercher et de constater les infractions réprimées par la présente loi et
ses règlements d’exécution.

Dans l’accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires de
l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal, les fonctionnaires
de l’Inspection du travail et des mines, de l’Administration de l’Environnement et de
l’Administration de la gestion de l’eau précités ont la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils
constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire. Leur
compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile siégeant
en matière civile le serment suivant:



147

Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et

impartialité. L’article 458 du code pénal leur est applicable.

Art. 23. Pouvoirs de contrôle
Les personnes visées à l’article 22 alinéa 1er peuvent visiter pendant le jour et même pendant la
nuit et sans notification préalable, les installations, locaux, terrains, aménagements et moyens
de transport assujettis à la présente loi et aux règlements à prendre en vue de son application.

Cette disposition n’est pas applicable aux locaux d’habitation. Toutefois, et sans préjudice des
dispositions de l’article 33 (1)  du code d’instruction criminelle, s’il existe des indices graves faisant
présumer que l’origine d’une infraction à la loi et aux règlements pris pour son exécution se trouve
dans les locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et
demie et vingt heures par deux de ces agents agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

Ces personnes signalent leur présence à l’exploitant ou au détenteur de l’installation, des locaux,
terrains, aménagements ou moyens de transport, ou, le cas échéant, à son remplaçant ou au
propriétaire ou occupant d’une habitation privée. Ces derniers peuvent les accompagner lors de la
visite.

Art. 24. Prérogatives de contrôle
Les personnes visées à l’alinéa 1er de l’article 22 peuvent exiger la production de documents
concernant l’établissement, l’activité connexe et le procédé de fabrication pour autant que de tels
documents sont pertinents pour les besoins visés à l’article 1er de la présente loi.
Elles peuvent en outre prélever aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons, des produits,
matières, substances ou des objets en relation avec les établissements concernés.
Les échantillons et/ou objets sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de
l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’établissement ou détenteur pour le
compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément.
Elles peuvent également saisir et au besoin mettre sous séquestre ces substances et/ou objets en
relation avec les activités et procédés mis en oeuvre par les établissements concernés ainsi que les
écritures et documents les concernant.
Les exploitants responsables d’un établissement, d’une installation, d’appareils ou de dispositifs
ainsi que leurs préposés, les propriétaires ou détenteurs de matières, substances ou produits, les
propriétaires et locataires d’une habitation privée, les propriétaires et locataires de moyens de
transports, ainsi que toute personne responsable d’une activité généralement quel- conque,
susceptibles de tomber sous les prévisions de la présente loi ou de ses règlements d’exécution sont
tenus, à la réquisition des agents de contrôle, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci
procèdent en vertu de la présente loi.
En cas de condamnation, les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article
sont mis à charge du prévenu.
Dans tous les autres cas, ces frais sont supportés par l’État.
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Art. 25. Sanctions pénales

1.Toute infraction aux dispositions des articles 1, 4, 6, 13, 17, 18 et 23 de la présente loi, des
règlements et des arrêtés pris en son exécution est punie d’un emprisonnement de 8 jours à 6 mois
et d’une amende de 251 à 125.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Les mêmes sanctions s’appliquent en cas d’entrave apportée au contrôle des établissements
mentionnés à l’article 1er de la présente loi respectivement par le personnel compétent de
l’Inspection du travail et des mines, de l’Administration de l’environnement et par le bourgmestre
ou son délégué.

2. En cas d’exploitation non autorisée d’un établissement, en cas de transformation ou d’extension
illégales d’un établisse- ment ainsi qu’en cas d’exploitation non conforme aux conditions
d’autorisation, toute personne intéressée ayant constitué partie civile peut demander à la
juridiction de jugement de prononcer la fermeture de l’établissement.

3.En cas d’exploitation non autorisée d’un établissement, la juridiction de jugement prononce la
fermeture de l’établissement jusqu’à la délivrance de l’autorisation. En cas de modification illégale
d’un établissement, la juridiction prononce uniquement la fermeture de la partie concernée de
l’établissement en cause, jusqu’à délivrance de l’autorisation ou jusqu’à actualisation de
l’autorisation ou des conditions d’autorisation.

En cas d’exploitation non conforme aux conditions d’autorisation, la juridiction peut soit impartir
un délai endéans lequel l’exploitant doit s’y conformer, soit ordonner la fermeture de
l’établissement concerné. Au cas où un délai aura été fixé, elle reste compétente pour statuer sur
les difficultés d’exécution éventuelles. À l’expiration du délai imparti, qui ne peut être supérieur à
deux ans, elle ordonne la fermeture de l’établissement concerné à la demande du ministère public
ou de la partie civile.

4. La décision de fermeture d’un établissement non autorisé ou d’une partie non autorisée d’un
établissement ainsi que la fermeture prononcée à la suite d’une exploitation non conforme aux
conditions d’autorisation peuvent être assorties d’une astreinte. Il en est de même lorsque dans
l’hypothèse visée au point 3, l’exploitant ne s’est pas conformé, dans le délai qui lui a été imparti,
aux conditions d’exploitation. La décision fixe la durée maximum et le taux de l’astreinte. Lorsque
le bénéficiaire de l’astreinte n’est pas la partie civile, le montant de l’astreinte est recouvré par
l’Administration de l’enregistrement et des domaines.

5. La confiscation spéciale est facultative.

6. La fermeture d’établissement prononcée par une décision judiciaire ayant acquis force de chose
jugée produit ses effets à partir du jour à fixer par le Procureur Général d’État. L’exécution de toute
décision ordonnant la fermeture d’unétablissement doit être commencée dans l’année à partir du
jour où la décision judiciaire a acquis force de chose jugée.
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Art. 26. Manquement à la fermeture de l’établissement

Tout manquement à une décision de fermeture d’établissement prononcée par la juridiction de
jugement est puni des peines prévues à l’article 25 de la présente loi.

Art. 27. Mesures et sanctions administratives

1. En cas d’infraction aux dispositions des articles 4, 6, 13, 17, 18 et 20 de la présente loi, les
ministres ou leurs délégués mandatés à cet effet pour les établissements des classes 1, 1A, 1B, 3,
3A, 3B et 4 et le bourgmestre de la commune concernée pour les établissements de la classe 2,
peuvent selon le cas
– impartir à l’exploitant d’un établissement un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à
ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans;
– faire suspendre, après une mise en demeure, en tout ou en partie l’exploitation ou les
travaux de chantier par mesure provisoire ou faire fermer l’établissement ou le chantier en tout
ou en partie et apposer des scellés.

2. Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au point 1.

3. Les décisions prises par les ministres ou les bourgmestres à la suite d’une demande de
suspension d’une exploitation ou de travaux de chantier ou à la suite d’une demande de
fermeture d’une exploitation ou d’un chantier sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal
administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision intervenue.

4. Les mesures énumérées au point 1 peuvent être levées lorsque l’infraction constatée aura cessé.

Art. 28. Droits des tiers

Les autorisations accordées en vertu de la présente loi ne préjudicient pas aux droits des tiers.

Art. 29. Droit de recours et associations écologiques

Les associations et organisations dotées de la personnalité morale dont les statuts ont été publiés
au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de
l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans
ses attributions. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de
la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection
de l’environnement.

Art. 30. Entrée en vigueur et dispositions abrogatoires

La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 1999 ou, si elle est publiée à une date ultérieure, le
premier jour du mois suivant la date de sa publication au Mémorial, à l’exception des dispositions
du point 6 de l’article 7 et des dispositions de l’article 9 dont la mise en vigueur est reportée au
1er janvier 2000.

À la date d’entrée en vigueur de la présente loi sont abrogés:
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– la loi du 9 mai 1990 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes, telle
qu’elle a été modifiée par la suite. Toutefois les règlements d’exécution pris en vertu de cette loi
restent en vigueur jusqu’à leur abrogation par des règlements grand-ducaux pris en exécution de
la présente loi;
– le règlement grand-ducal du 18 mai 1990 portant désignation des experts et agents chargés de
rechercher et de constater les infractions aux dispositions légales et réglementaires en matière
d’établissements classés;
– le règlement grand-ducal du 18 mai 1990 fixant les taxes en matière d’autorisation
d’établissements dangereux, insalubres ou incommodes;
– le règlement grand-ducal du 4 mars 1994 concernant l’évaluation des incidences sur
l’environnement de certains projets publics et privés;
– et d’une manière générale, toutes les dispositions légales applicables aux établissements
soumis à la présente loi et qui lui sont contraires.

La référence à la présente loi est substituée à la référence à la loi modifiée du 9 mai 1990 dans tous
les textes contenant une telle disposition. La loi modifiée de 1990 reste cependant applicable aux
infractions commises avant la date visée à l’alinéa 1er.

Art. 31. Dispositions transitoires

(1)Les autorisations délivrées avant l’entrée en vigueur de la présente loi sur la base de la
législation relative aux établissements classés restent valables pour le terme fixé par
l’autorisation, sans préjudice des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article.

(2) Les demandes d’autorisation introduites avant l’entrée en vigueur de la présente loi sont
instruites conformément à cette loi si l’affichage visé à l’article 7 de la loi modifiée du 9 mai 1990
relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes n’a pas encore été effectué.

Toute demande introduite avant l’entrée en vigueur de la présente loi et dont l’affichage a été
effectué, est traitée suivant les modalités de la loi modifiée du 9 mai 1990.

Les documents introduits en vertu de dispositions transitoires sont instruits selon les modalités
prévues à l’article 9, à l’exception du point 1, alinéas 1 à 5, et à l’article 13 de la présente loi.

(3) Les établissements exploités sans autorisation à une époque où cette formalité n’était pas
requise, ainsi que les établissements de la classe 1A, 1B, 3A ou 3B qui sont transférés dans les
classes 1, 2 ou 3, peuvent être maintenus à charge pour leur exploitant de transmettre à
l’autorité nouvellement compétente les informations visées à l’article 7 de la présente loi dans un
délai de 18 mois à compter de l’entrée en vigueur du règlement portant changement de classe ou
insertion dans la nomenclature des établissements classés. Pour ces établissements ayant changé
de classe au 1er juillet 2012 suite au règlement grand-ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles
nomenclature et classification des établissements classés, ce délai est prolongé jusqu’au 31
décembre 2018.
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Les établissements de la classe 4 qui sont transférés dans les classes 1, 1A, 1B, 2, 3, 3A ou 3B
peuvent être maintenus à charge pour leur exploitant de transmettre à l’autorité compétente les
informations visées à l’article 7 de la présente loi dans un délai de 18 mois à compter de l’entrée
en vigueur du règlement portant changement de classe.

Les autorités compétentes délivreront une autorisation sur base de ces informations après due
constatation de leur exactitude. Il n’y a pas lieu de tenir une enquête publique.

Dans ces autorisations, les autorités compétentes peuvent prescrire les mesures propres à
sauvegarder les intérêts mentionnés à l’article 1er de la présente loi. Ces mesures ne peuvent
entraîner de modifications importantes touchant le gros œuvre de l’établissement ou des
changements considérables dans son mode d’exploitation.

(4) Les établissements de la classe 2 qui sont transférés dans les classes 1, 1A, 1B, 3, 3A ou 3B ainsi
que les établissements des classes 1, 1A, 1B, 3, 3A ou 3B qui sont transférés dans la classe 2
peuvent être maintenus à charge pour leur exploitant de transmettre à l’autorité nouvellement
compétente une copie de l’autorisation ou des autorisations délivrées sur base de la législation
en matière d’établissements classés dans un délai de 18 mois à compter de l’entrée en vigueur du
règlement portant changement de classe. Pour ces établissements ayant changé de classe au 1er

juillet 2012 suite au règlement grand-ducal du 10 mai 2012 portant nouvelles nomenclature et
classification des établissements classés, ce délai est prolongé jusqu’au 31 décembre 2018.

(5) Les autorisations délivrées par les autorités compétentes restent valables en cas de transfert
d’établissements des classes 1 en classe 3 et en cas de transfert d’établissements des classes 3 en
classe 1.

(5) Les établissements ayant uniquement changé d’autorité compétente au 1er avril 2017 et qui
disposent à cette date d’une autorisation délivrée en vertu de la présente loi, restent autorisés à
condition que l´exploitant transmette à l’autorité nouvelle- ment compétente une copie de
l’autorisation ou des autorisations avant le 1er octobre 2018.

(6) Les autorisations délivrées par le ministre ayant l’environnement dans ses attributions pour
des établissements des classes 1 et 3 qui sont transférés dans les classes 1A ou 3A sont caduques.

(7) Les autorisations délivrées par le ministre ayant le travail dans ses attributions pour des
établissements des classes 1 et 3 qui sont transférés dans les classes 1B ou 3B sont caduques, sauf
en ce qui concerne les conditions relatives à la protection de l’environnement.

Art. 32.

(. . .)



152

Tableau de concordance

Projet de loi Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre
2011 telle que modifiée par la directive 2014/52/UE du Parlement européen
et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l’environnement

Art.1 Art.1, 1., g).
Art.2 Art.3, 1., b)
Art.3 Art.5, 2
Art.4 Art. 6, 1.
Art.5 Art. 6, 1.
Art.6 Art. 6, 2.-
Art.7 Art. 7
Art.8 Art. 6. 2..
Art.9 Art.8, Art.8bis.
Art.10 Art.8, Art.8bis.
Art.11 Art.8bis, 5.
Art.12 /
Art.13 /
Art.14 /
Art.15 /
Art.16 /
Art.17 Art.8, Art.8bis
Art.18 Art.8, Art.8bis
Art.19 Art.8, Art.8bis
Art.20 Art.8, Art.8bis
Art.21 Art.8, Art.8bis



Version 23.03.2012  1 / 5

FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences
sur l’environnement et modifiant
1° la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources
naturelles ;
2° Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ;
3° Loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés

Ministère initiateur : Ministère de l´Environnement,du Climat et du Développement durable

Auteur(s) : Joe Ducomble

Téléphone : 24786848

Courriel : joe.ducomble@meve.etat.lu

Objectif(s) du projet : Repondre à la mise en demeure de la Commission européenne quant à la
transposition correcte de la Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du
Conseil du 13 décembre 2011 concernant l´évaluation des incidences de certains
projets publics et privés sur l´environnement tant que modifiée par la Directive
2014/52/UE (Infraction n°2019/2216)

Autre(s) Ministère(s) /
Organisme(s) / Commune(s)
impliqué(e)(s)

Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture & du Développement rural

Date : 05/11/2020
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles :

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :

     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ?
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations :
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s)
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3

approximatif total ?
(nombre de destinataires x
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter-
administratif (national ou international) plutôt que de demander
l'information au destinataire ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)
donnée(s) et/ou
administration(s)
s'agit-il ?

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires,
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations :

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai
pour disposer du nouveau
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi :

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez
de quelle manière :

Directive « services »

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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DIRECTIVE 2011/92/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL 

du 13 décembre 2011 

concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l’environnement 

(texte codifié) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment 
son article 192, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 85/337/CEE du Conseil du 27 juin 1985 concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés 
sur l’environnement ( 3 ) a été modifiée à plusieurs reprises et de 
façon substantielle ( 4 ). Il convient, dans un souci de clarté et de 
rationalité, de procéder à la codification de ladite directive. 

(2) Aux termes de l’article 191 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, la politique de l’Union dans le domaine de 
l’environnement est fondée sur les principes de précaution et 
d’action préventive, sur le principe de la correction, par priorité 
à la source, des atteintes à l’environnement et sur le principe du 
«pollueur payeur». Il convient de tenir compte le plus tôt possible 
des incidences sur l’environnement de tous les processus tech
niques de planification et de décision. 

(3) Il apparaît nécessaire que les principes d’évaluation des inci
dences sur l’environnement soient harmonisés en ce qui concerne, 
notamment, les projets qui devraient être soumis à une évaluation, 
les principales obligations des maîtres d’ouvrage et le contenu de 
l’évaluation. Les États membres peuvent établir des règles de 
protection de l’environnement plus strictes. 

(4) En outre, il apparaît nécessaire de réaliser l’un des objectifs de 
l’Union dans le domaine de la protection du milieu et de la 
qualité de la vie. 

▼B 
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(5) La législation de l’Union en matière d’environnement contient 
des dispositions permettant aux autorités publiques et autres 
organes de prendre des décisions susceptibles d’avoir une inci
dence notable sur l’environnement, ainsi que sur la santé et le 
bien-être des personnes. 

(6) Des principes généraux d’évaluation des incidences sur l’environ
nement devraient être fixés en vue de compléter et de coordonner 
les procédures d’autorisation des projets publics et privés suscep
tibles d’avoir un impact important sur l’environnement. 

(7) L’autorisation des projets publics et privés susceptibles d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement ne devrait être 
accordée qu’après évaluation des incidences notables que ces 
projets sont susceptibles d’avoir sur l’environnement. Ladite 
évaluation devrait être effectuée sur la base de l’information 
appropriée fournie par le maître d’ouvrage et éventuellement 
complétée par les autorités et par le public susceptible d’être 
concerné par le projet. 

(8) Les projets appartenant à certaines classes ont des incidences 
notables sur l’environnement et ces projets devraient en principe 
être soumis à une évaluation systématique. 

(9) Des projets appartenant à d’autres classes n’ont pas nécessaire
ment des incidences notables sur l’environnement dans tous les 
cas et ces projets devraient être soumis à une évaluation lorsque 
les États membres considèrent qu’ils sont susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement. 

(10) Les États membres peuvent fixer des seuils ou des critères afin de 
déterminer quels projets doivent être soumis à une évaluation en 
fonction de l’importance de leurs incidences sur l’environnement; 
il convient que les États membres ne soient pas tenus de 
soumettre à un examen cas par cas les projets se trouvant en 
dessous des seuils ou en dehors des critères fixés. 

(11) Il y a lieu que lorsqu’ils fixent ces seuils ou critères ou qu’ils 
examinent des projets cas par cas en vue de déterminer quels 
projets doivent être soumis à une évaluation en fonction de l’im
portance de leurs incidences sur l’environnement, les États 
membres tiennent compte des critères de sélection pertinents 
définis dans la présente directive. Conformément au principe de 
subsidiarité, les États membres sont les mieux placés pour appli
quer ces critères dans des cas concrets. 

(12) Pour les projets qui sont soumis à une évaluation, certaines infor
mations minimales relatives au projet et à ses incidences 
devraient être fournies. 

(13) ►C1 Il convient de fixer une procédure permettant au maître 
d'ouvrage d'obtenir l'avis des autorités compétentes sur le 
contenu et l'étendue des informations à préciser et à fournir en 
vue de l'évaluation. ◄ Les États membres, dans le cadre de cette 
procédure, peuvent exiger du maître d’ouvrage qu’il présente, 
entre autres, des solutions de substitution aux projets pour 
lesquels il a l’intention d’introduire une demande. 

(14) Les incidences d’un projet sur l’environnement devraient être 
évaluées pour tenir compte des préoccupations visant à protéger 
la santé humaine, à contribuer par un meilleur environnement à la 
qualité de la vie, à veiller au maintien des diversités des espèces 
et à conserver la capacité de reproduction de l’écosystème en tant 
que ressource fondamentale de la vie. 
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(15) Il convient d’établir des dispositions renforcées concernant l’éva
luation des incidences sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière afin de tenir compte des évolutions au niveau inter
national. La Communauté européenne a signé la convention sur 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte 
transfrontière, le 25 février 1991, et l’a ratifiée le 24 juin 1997. 

(16) La participation effective du public à la prise de décisions permet 
à ce dernier de formuler des avis et des préoccupations pouvant 
être utiles pour les décisions en question et au décideur de tenir 
compte de ces avis et préoccupations, ce qui favorise le respect 
de l’obligation de rendre des comptes et la transparence du 
processus décisionnel et contribue à sensibiliser le public aux 
problèmes de l’environnement et à obtenir qu’il apporte son 
soutien aux décisions prises. 

(17) La participation, y compris celle des associations, organisations et 
groupes, et notamment des organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de l’environnement, devrait 
dès lors être encouragée, y compris, entre autres, par la promotion 
de la formation du public en matière d’environnement. 

(18) La Communauté européenne a signé la convention CEE-ONU sur 
l’accès à l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement 
(ci-après dénommée «convention d’Aarhus»), le 25 juin 1998, 
et l’a ratifiée le 17 février 2005. 

(19) La convention d’Aarhus a notamment pour objectif de garantir les 
droits de participation du public aux procédures décisionnelles en 
matière d’environnement afin de contribuer à sauvegarder le droit 
de tout un chacun de vivre dans un environnement propre à 
assurer sa santé et son bien-être. 

(20) L’article 6 de la convention d’Aarhus prévoit une participation du 
public aux décisions relatives aux activités particulières énumé
rées à son annexe I et aux activités non énumérées à l’annexe I 
qui peuvent avoir une incidence importante sur l’environnement. 

(21) L’article 9, paragraphes 2 et 4, de la convention d’Aarhus prévoit 
un accès à des procédures juridictionnelles ou autres permettant 
de contester la légalité, quant au fond et à la procédure, des 
décisions, des actes ou omissions relevant des dispositions de 
l’article 6 de ladite convention relatives à la participation du 
public. 

(22) Toutefois, il ne convient pas d’appliquer la présente directive aux 
projets qui sont adoptés en détail par un acte législatif national 
spécifique, les objectifs poursuivis par la présente directive, y 
compris celui de fournir des informations, étant atteints à 
travers la procédure législative. 

(23) Par ailleurs, il peut s’avérer approprié, dans des cas exception
nels, d’exempter un projet spécifique des procédures d’évaluation 
prévues par la présente directive, sous réserve d’une information 
appropriée de la Commission et du public concerné. 

(24) étant donné que les objectifs de la présente directive ne peuvent 
pas être réalisés de manière suffisante par les états membres et 
peuvent donc, en raison des dimensions et des effets de l’action, 
être mieux réalisés au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre 
des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à 
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l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au 
principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la 
présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre ces objectifs. 

(25) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux obligations 
des États membres concernant les délais de transposition en droit 
national des directives indiqués à l’annexe V, partie B, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

1. La présente directive concerne l’évaluation des incidences sur 
l’environnement des projets publics et privés susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement. 

2. Aux fins de la présente directive, on entend par: 

a) «projet»: 

— la réalisation de travaux de construction ou d’autres installations 
ou ouvrages, 

— d’autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y 
compris celles destinées à l’exploitation des ressources du sol; 

b) «maître d’ouvrage»: soit l’auteur d’une demande d’autorisation 
concernant un projet privé, soit l’autorité publique qui prend l’ini
tiative à l’égard d’un projet; 

c) «autorisation»: la décision de l’autorité ou des autorités compétentes 
qui ouvre le droit du maître d’ouvrage de réaliser le projet; 

d) «public»: une ou plusieurs personnes physiques ou morales et, 
conformément à la législation ou à la pratique nationales, les asso
ciations, organisations ou groupes constitués par ces personnes; 

e) «public concerné»: le public qui est touché ou qui risque d’être 
touché par les procédures décisionnelles en matière d’environnement 
visées à l’article 2, paragraphe 2, ou qui a un intérêt à faire valoir 
dans ce cadre. Aux fins de la présente définition, les organisations 
non gouvernementales qui œuvrent en faveur de la protection de 
l’environnement et qui remplissent les conditions pouvant être 
requises en droit interne sont réputées avoir un intérêt; 

f) «autorité(s) compétente(s)»: celle(s) que les États membres désignent 
en vue de s’acquitter des tâches résultant de la présente directive; 

▼M1 
g) «évaluation des incidences sur l'environnement»: un processus 

constitué de: 

i) l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des 
incidences sur l'environnement tel que visé à l'article 5, para
graphes 1 et 2; 

ii) la réalisation de consultations telles que visées à l'article 6 et, le 
cas échéant, à l'article 7; 
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iii) l'examen par l'autorité compétente des informations présentées 
dans le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement 
et des éventuelles informations complémentaires fournies, au 
besoin, par le maître d'ouvrage conformément à l'article 5, para
graphe 3, ainsi que de toute information pertinente reçue dans le 
cadre des consultations en vertu des articles 6 et 7; 

iv) la conclusion motivée de l'autorité compétente sur les incidences 
notables du projet sur l'environnement, tenant compte des résul
tats de l'examen visé au point iii) et, s'il y a lieu, de son propre 
examen complémentaire; et 

v) l'intégration de la conclusion motivée de l'autorité compétente 
dans les décisions visées à l'article 8 bis. 

3. Les États membres peuvent décider, au cas par cas, et si leur 
législation nationale le prévoit, de ne pas appliquer la présente directive 
aux projets, ou aux parties de projets, ayant pour seul objet la défense 
ou aux projets ayant pour seul objet la réponse à des situations d'ur
gence à caractère civil, s'ils estiment que cette application irait à l'en
contre de ces besoins. 

__________ 

▼B 

Article 2 

▼M1 
1. Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour que, 
avant l'octroi de l'autorisation, les projets susceptibles d'avoir des inci
dences notables sur l'environnement, notamment en raison de leur 
nature, de leurs dimensions ou de leur localisation, soient soumis à 
une procédure de demande d'autorisation et à une évaluation en ce 
qui concerne leurs incidences sur l'environnement. Ces projets sont 
définis à l'article 4. 

2. L'évaluation des incidences sur l'environnement peut être intégrée 
dans les procédures existantes d'autorisation des projets dans les États 
membres ou, à défaut, dans d'autres procédures ou dans celles à établir 
pour répondre aux objectifs de la présente directive. 

3. En ce qui concerne les projets pour lesquels l'obligation d'effectuer 
une évaluation des incidences sur l'environnement découle simultané
ment de la présente directive et de la directive 92/43/CEE du Conseil ( 1 ) 
et/ou de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ), les États membres veillent, s'il y a lieu, à ce que des procé
dures coordonnées et/ou communes respectant les prescriptions des 
actes législatifs de l'Union soient prévues. 

En ce qui concerne les projets pour lesquels l'obligation d'effectuer une 
évaluation des incidences sur l'environnement découle simultanément de 
la présente directive et d'actes législatifs de l'Union autres que les 
directives énumérées au premier alinéa, les États membres peuvent 
prévoir des procédures coordonnées et/ou communes. 
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Dans le cadre de la procédure coordonnée visée aux premier et 
deuxième alinéas, les États membres s'efforcent de coordonner les 
diverses évaluations individuelles des incidences sur l'environnement 
pour un projet particulier requises par la législation pertinente de 
l'Union en désignant une autorité à cet effet, sans préjudice de disposi
tions contraires éventuellement contenues dans d'autres actes législatifs 
applicables de l'Union. 

Dans le cadre de la procédure commune visée aux premier et deuxième 
alinéas, les États membres s'efforcent de prévoir la réalisation d'une 
évaluation unique des incidences sur l'environnement pour un projet 
particulier, requise par la législation pertinente de l'Union, sans préju
dice de dispositions contraires éventuellement contenues dans d'autres 
actes législatifs applicables de l'Union. 

La Commission donne des orientations concernant la mise en place des 
éventuelles procédures coordonnées ou communes pour les projets 
soumis simultanément à des évaluations en vertu de la présente directive 
et des directives 92/43/CEE, 2000/60/CE, 2009/147/CE ou 2010/75/UE. 

4. Sans préjudice de l'article 7, les États membres peuvent, dans des 
cas exceptionnels, exempter un projet spécifique des dispositions 
prévues par la présente directive, lorsque l'application desdites disposi
tions entraînerait une atteinte à la finalité du projet, pour autant que les 
objectifs de la présente directive soient atteints. 

▼B 
Dans ce cas, les États membres: 

a) examinent si une autre forme d’évaluation conviendrait; 

b) mettent à la disposition du public concerné les informations obtenues 
dans le cadre d’autres formes d’évaluation visées au point a), les 
informations relatives à la décision d’accorder une exemption et les 
raisons pour lesquelles elle a été accordée; 

c) informent la Commission, préalablement à l’octroi de l’autorisation, 
des motifs qui justifient l’exemption accordée et lui fournissent les 
informations qu’ils mettent, le cas échéant, à la disposition de leurs 
propres ressortissants. 

La Commission transmet immédiatement les documents reçus aux autres 
États membres. 

La Commission rend compte chaque année au Parlement européen et au 
Conseil de l’application du présent paragraphe. 

▼M1 
5. Sans préjudice de l'article 7, dans les cas où un projet est adopté 
par un acte législatif national spécifique, les États membres peuvent 
exempter ledit projet des dispositions relatives à la consultation publique 
prévues par la présente directive, pour autant que les objectifs de la 
présente directive soient atteints. 

Les États membres informent la Commission de tout cas où l'exemption 
visée au premier alinéa a été appliquée, tous les deux ans à compter du 
16 mai 2017. 

Article 3 

1. L'évaluation des incidences sur l'environnement identifie, décrit et 
évalue de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les 
incidences notables directes et indirectes d'un projet sur les facteurs 
suivants: 

a) la population et la santé humaine; 
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b) la biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et 
aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/CEE et de la 
directive 2009/147/CE; 

c) les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat; 

d) les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage; 

e) l'interaction entre les facteurs visés aux points a) à d). 

2. Les incidences visés au paragraphe 1 sur les facteurs y énoncés 
englobent les incidences susceptibles de résulter de la vulnérabilité du 
projet aux risques d'accidents majeurs et/ou de catastrophes pertinents 
pour le projet concerné. 

▼B 

Article 4 

1. Sous réserve de l’article 2, paragraphe 4, les projets énumérés à l’an
nexe I sont soumis à une évaluation, conformément aux articles 5 à 10. 

2. Sous réserve de l’article 2, paragraphe 4, pour les projets énumérés 
à l’annexe II, les États membres déterminent si le projet doit être soumis 
à une évaluation conformément aux articles 5 à 10. Les États membres 
procèdent à cette détermination: 

a) sur la base d’un examen cas par cas; 

ou 

b) sur la base des seuils ou critères fixés par l’État membre. 

Les États membres peuvent décider d’appliquer les deux procédures 
visées aux points a) et b). 

▼M1 
3. Pour l'examen au cas par cas ou la fixation des seuils ou critères 
en application du paragraphe 2, il est tenu compte des critères de 
sélection pertinents fixés à l'annexe III. Les États membres peuvent 
fixer des seuils ou des critères pour déterminer quand les projets n'ont 
pas à être soumis à la détermination prévue aux paragraphes 4 et 5 ou à 
une évaluation des incidences sur l'environnement, et/ou des seuils ou 
des critères pour déterminer quand les projets font l'objet, en tout état de 
cause, d'une évaluation des incidences sur l'environnement sans être 
soumis à la détermination prévue aux paragraphes 4 et 5. 

4. Lorsque les États membre décident d'exiger une détermination 
pour les projets énumérés à l'annexe II, le maître d'ouvrage fournit 
des informations sur les caractéristiques du projet et sur les incidences 
notables qu'il est susceptible d'avoir sur l'environnement. La liste 
détaillée des informations à fournir est indiquée à l'annexe II.A. Le 
maître d'ouvrage tient compte, le cas échéant, des résultats disponibles 
d'autres évaluations pertinentes des incidences sur l'environnement réali
sées en vertu d'actes législatifs de l'Union autres que la présente direc
tive. Le maître d'ouvrage peut également fournir une description de 
toutes les caractéristiques du projet et/ou les mesures envisagées pour 
éviter ou prévenir ce qui aurait pu, à défaut, constituer des incidences 
négatives notables sur l'environnement. 

5. L'autorité compétente procède à sa détermination sur la base des 
informations fournies par le maître d'ouvrage conformément au para
graphe 4 en tenant compte, le cas échéant, des résultats des vérifications 
préliminaires ou des évaluations des incidences sur l'environnement 
réalisées en vertu d'actes législatifs de l'Union autres que la présente 
directive. La détermination est mise à la disposition du public et: 
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a) indique, lorsqu'il a été décidé qu'une évaluation des incidences sur 
l'environnement était nécessaire, les raisons principales de la décision 
d'exiger une telle évaluation au regard des critères pertinents 
énumérés à l'annexe III; ou 

b) indique, lorsqu'elle dispose qu'une évaluation des incidences sur l'en
vironnement n'est pas nécessaire, les principales raisons de ne pas 
exiger une telle évaluation par rapport aux critères applicables figu
rant à l'annexe III, ainsi que, sur proposition du maître d'ouvrage, 
toutes les caractéristiques du projet et/ou les mesures envisagées 
pour éviter ou prévenir ce qui aurait pu, à défaut, constituer des 
incidences négatives notables sur l'environnement. 

6. Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente procède 
à sa détermination aussi rapidement que possible et dans un délai ne 
dépassant pas 90 jours à partir de la date à laquelle le maître d'ouvrage a 
présenté toutes les informations requises en vertu du paragraphe 4. Dans 
des cas exceptionnels, par exemple liés à la nature, à la complexité, à la 
localisation ou à la dimension du projet, l'autorité compétente peut 
prolonger ce délai pour procéder à sa détermination; dans ce cas, l'au
torité compétente informe par écrit le maître d'ouvrage des raisons 
justifiant la prolongation et de la date à laquelle elle prévoit de procéder 
à sa détermination. 

▼B 

Article 5 

▼M1 
1. Lorsqu'une évaluation des incidences sur l'environnement est 
requise, le maître d'ouvrage prépare et présente un rapport d'évaluation 
des incidences sur l'environnement. Les informations à fournir par le 
maître d'ouvrage comportent au minimum: 

a) une description du projet comportant des informations relatives au 
site, à la conception, aux dimensions et aux autres caractéristiques 
pertinentes du projet; 

b) une description des incidences notables probables du projet sur l'en
vironnement; 

c) une description des caractéristiques du projet et/ou des mesures envi
sagées pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, compenser les 
incidences négatives notables probables sur l'environnement; 

d) une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été 
examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet et de ses 
caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons 
du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur l'environ
nement; 

e) un résumé non technique des informations visées aux points a) à d); et 

f) toute information supplémentaire précisée à l'annexe IV, en fonction 
des caractéristiques spécifiques d'un projet ou d'un type de projets 
particulier et des éléments de l'environnement sur lesquels une inci
dence pourrait se produire. 

▼M1 

2011L0092 — FR — 15.05.2014 — 001.003 — 9



 

Si un avis est rendu en vertu du paragraphe 2, le rapport d'évaluation 
des incidences sur l'environnement est fondé sur cet avis et inclut les 
informations qui peuvent raisonnablement être requises pour arriver à 
une conclusion motivée sur les incidences notables du projet sur l'en
vironnement, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évalua
tion existantes. Pour éviter tout double emploi lors des évaluations, le 
maître d'ouvrage tient compte, dans l'élaboration du rapport d'évaluation 
des incidences sur l'environnement, des résultats disponibles d'autres 
évaluations pertinentes dans le cadre de la législation de l'Union ou 
de la législation nationale. 

2. À la demande du maître d'ouvrage, l'autorité compétente, compte 
tenu des informations fournies par le maître d'ouvrage en particulier sur 
les caractéristiques spécifiques du projet, notamment la localisation et la 
capacité technique, et de son incidence probable sur l'environnement, 
rend un avis sur le champ d'application et le niveau de détail des 
informations à fournir par le maître d'ouvrage dans le rapport d'évalua
tion des incidences sur l'environnement, conformément au paragraphe 1 
du présent article. L'autorité compétente consulte les autorités visées à 
l'article 6, paragraphe 1, avant de rendre son avis. 

Les États membres peuvent également exiger que les autorités compé
tentes rendent un avis, tel que visé au premier alinéa, que le maître 
d'ouvrage le requière ou non. 

3. Afin de veiller à l'exhaustivité et à la qualité du rapport d'évalua
tion des incidences sur l'environnement: 

a) le maître d'ouvrage s'assure que le rapport d'évaluation des inci
dences sur l'environnement est préparé par des experts compétents; 

b) l'autorité compétente veille à disposer d'une expertise suffisante pour 
examiner le rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, 
ou à avoir un accès au besoin à une telle expertise; et 

c) si nécessaire, l'autorité compétente demande au maître d'ouvrage des 
informations supplémentaires, conformément à l'annexe IV, qui sont 
directement utiles à l'élaboration de la conclusion motivée sur les 
incidences notables du projet sur l'environnement. 

▼B 
4. Les États membres s’assurent, si nécessaire, que les autorités 
disposant d’informations appropriées, notamment eu égard à l’article 3, 
mettent ces informations à la disposition du maître d’ouvrage. 

Article 6 

▼M1 
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les 
autorités susceptibles d'être concernées par le projet, en raison de leurs 
responsabilités spécifiques en matière d'environnement ou de leurs 
compétences locales et régionales, aient la possibilité de donner leur 
avis sur les informations fournies par le maître d'ouvrage et sur la 
demande d'autorisation, en tenant compte, le cas échéant, des cas 
visés à l'article 8 bis, paragraphe 3. À cet effet, les États membres 
désignent les autorités à consulter, d'une manière générale ou au cas 
par cas. Celles-ci reçoivent les informations recueillies en vertu de 
l'article 5. Les modalités de cette consultation sont fixées par les États 
membres. 

2. À un stade précoce des procédures décisionnelles en matière d'en
vironnement visées à l'article 2, paragraphe 2, et au plus tard dès que 
ces informations peuvent raisonnablement être fournies, les informations 
suivantes sont communiquées au public par des moyens électroniques et 
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par des avis au public ou par d'autres moyens appropriés, afin d'assurer 
la participation effective du public concerné aux procédures de décision: 

▼B 
a) la demande d’autorisation; 

b) le fait que le projet fait l’objet d’une procédure d’évaluation des 
incidences sur l’environnement et que, le cas échéant, l’article 7 
est applicable; 

c) les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, 
de celles auprès desquelles peuvent être obtenus des renseignements 
pertinents, de celles auxquelles des observations ou questions 
peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les délais de 
transmission des observations ou des questions; 

d) la nature des décisions possibles ou, lorsqu’il existe, le projet de 
décision; 

e) une indication concernant la disponibilité des informations recueillies 
en vertu de l’article 5; 

f) une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements 
pertinents seront mis à la disposition du public et des moyens par 
lesquels ils le seront; 

g) les modalités précises de la participation du public prévues au titre 
du paragraphe 5 du présent article. 

3. Les États membres veillent à ce que soient mis, dans des délais 
raisonnables, à la disposition du public concerné: 

a) toute information recueillie en vertu de l’article 5; 

b) conformément à la législation nationale, les principaux rapports et 
avis adressés à l’autorité ou aux autorités compétentes au moment où 
le public concerné est informé conformément au paragraphe 2 du 
présent article; 

c) conformément à la directive 2003/4/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 28 janvier 2003 concernant l’accès du public à l’infor
mation en matière d’environnement ( 1 ), les informations autres que 
celles visées au paragraphe 2 du présent article qui sont pertinentes 
pour la décision en vertu de l’article 8 de la présente directive et qui 
ne deviennent disponibles qu’après que le public concerné a été 
informé conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4. À un stade précoce de la procédure, le public concerné se voit 
donner des possibilités effectives de participer au processus décisionnel 
en matière d’environnement visé à l’article 2, paragraphe 2, et, à cet 
effet, il est habilité à adresser des observations et des avis, lorsque 
toutes les options sont envisageables, à l’autorité ou aux autorités 
compétentes avant que la décision concernant la demande d’autorisation 
ne soit prise. 
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5. Les modalités précises de l'information du public, par exemple, 
affichage dans un certain rayon ou publication dans la presse locale, et 
de la consultation du public concerné, par exemple, par écrit ou par 
enquête publique, sont déterminées par les États membres. Les États 
membres prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir que les 
informations pertinentes sont accessibles au public par voie électro
nique, au moins par l'intermédiaire d'un portail central ou de points 
d'accès aisément accessibles, au niveau administratif approprié. 

6. Des délais raisonnables sont prévus à chacune des différentes 
étapes afin de laisser suffisamment de temps pour: 

a) informer les autorités visées au paragraphe 1 ainsi que le public; et 

b) permettre aux autorités visées au paragraphe 1 et au public concerné 
de se préparer et de participer effectivement au processus décisionnel 
en matière d'environnement en vertu des dispositions du présent 
article. 

7. Le délai fixé pour consulter le public concerné sur le rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement visé à l'article 5, para
graphe 1, ne peut être inférieur à 30 jours. 

▼B 

Article 7 

1. Lorsqu’un État membre constate qu’un projet est susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement d’un autre État 
membre ou lorsqu’un État membre susceptible d’être affecté de 
manière notable le demande, l’État membre sur le territoire duquel il 
est envisagé de réaliser le projet transmet à l’État membre affecté, le 
plus rapidement possible et au plus tard au moment où il informe son 
propre public, notamment: 

a) une description du projet, accompagnée de toute information dispo
nible quant à ses incidences transfrontalières éventuelles; 

b) des informations quant à la nature de la décision susceptible d’être 
prise. 

L’État membre sur le territoire duquel il est envisagé de réaliser le 
projet donne à l’autre État membre un délai raisonnable pour indiquer 
s’il souhaite participer aux procédures décisionnelles en matière d’en
vironnement visées à l’article 2, paragraphe 2, et il peut inclure les 
informations visées au paragraphe 2 du présent article. 

2. Si un État membre qui reçoit des informations conformément au 
paragraphe 1 indique qu’il a l’intention de participer aux procédures 
décisionnelles en matière d’environnement visées à l’article 2, para
graphe 2, l’État membre sur le territoire duquel il est envisagé de 
réaliser le projet transmet à l’État membre affecté, s’il ne l’a pas 
encore fait, l’information devant être transmise en vertu de l’article 6, 
paragraphe 2, et mise à disposition en vertu de l’article 6, paragraphe 3, 
points a) et b). 

3. En outre, les États membres concernés, chacun en ce qui le 
concerne: 

a) font en sorte que les informations visées aux paragraphes 1 et 2 
soient mises, dans un délai raisonnable, à la disposition des autorités 
visées à l’article 6, paragraphe 1, et du public concerné sur le terri
toire de l’État membre susceptible d’être affecté de manière 
notable; et 
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b) veillent à ce que les autorités visées à l’article 6, paragraphe 1, et le 
public concerné aient la possibilité, avant que le projet ne soit auto
risé, de communiquer leur avis, dans un délai raisonnable, sur les 
informations transmises à l’autorité compétente de l’État membre sur 
le territoire duquel il est envisagé de réaliser le projet. 

▼M1 
4. Les États membres concernés entament des consultations portant, 
entre autres, sur les incidences transfrontalières potentielles du projet et 
sur les mesures envisagées pour réduire ou éliminer ces incidences et 
conviennent d'un délai raisonnable pour la durée de la période de 
consultation. 

Ces consultations peuvent être menées par l'intermédiaire d'un organe 
commun approprié. 

5. Les modalités précises de mise en œuvre des paragraphes 1 à 4 du 
présent article, y compris la fixation de délais pour les consultations, 
sont déterminées par les États membres concernés, sur la base des 
modalités et des délais visés à l'article 6, paragraphes 5 à 7, et permet
tent au public concerné sur le territoire de l'État membre affecté de 
participer de manière effective au processus décisionnel en matière d'en
vironnement visé à l'article 2, paragraphe 2, en ce qui concerne le projet 
en question. 

Article 8 

Le résultat des consultations et les informations recueillies conformé
ment aux articles 5 à 7 sont dûment pris en compte dans le cadre de la 
procédure d'autorisation. 

Article 8 bis 

1. La décision d'accorder l'autorisation comprend au moins les infor
mations suivantes: 

a) la conclusion motivée visée à l'article 1 er , paragraphe 2, point g) iv); 

b) les éventuelles conditions environnementales jointes à la décision, 
une description de toutes les caractéristiques du projet et/ou 
mesures envisagées pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, 
compenser des incidences négatives notables sur l'environnement, 
ainsi que, le cas échéant, des mesures de suivi. 

2. La décision de refuser l'autorisation expose les principales raisons 
du refus. 

3. Si les États membres font usage des procédures visées à l'article 2, 
paragraphe 2, autres que les procédures d'autorisation, les exigences des 
paragraphes 1 et 2 du présent article, le cas échéant, sont réputées 
respectées dès lors qu'une décision prise dans le cadre de ces procédures 
comprend les informations visées auxdits paragraphes et que des méca
nismes permettant de respecter les exigences du paragraphe 6 du présent 
article sont en place. 

4. Conformément aux exigences visées au paragraphe 1, point b), les 
États membres veillent à ce que les caractéristiques du projet et/ou 
mesures envisagées pour éviter, prévenir ou réduire et, si possible, 
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compenser les incidences négatives notables sur l'environnement soient 
mises en œuvre par le maître d'ouvrage et déterminent les procédures de 
suivi des incidences négatives notables sur l'environnement. 

Les types de paramètres devant faire l'objet d'un suivi et la durée du 
suivi sont proportionnés à la nature, à la localisation et à la dimension 
du projet et à l'importance de ses incidences sur l'environnement. 

Les modalités de suivi existantes découlant d'actes législatifs de l'Union 
autres que la présente directive et de la législation nationale peuvent, le 
cas échéant, être utilisées en vue d'éviter tout double emploi dans le 
suivi. 

5. Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente prenne 
toute décision visée aux paragraphes 1 à 3 dans un délai raisonnable. 

6. L'autorité compétente s'assure que la conclusion motivée visée à 
l'article 1 er , paragraphe 2, point g) iv), ou toute décision visée au para
graphe 3 du présent article est toujours d'actualité lorsqu'elle prend la 
décision d'accorder une autorisation. Les États membres peuvent fixer à 
cet effet des délais de validité de la conclusion motivée visée à l'ar
ticle 1 er , paragraphe 2, point g) iv), ou de toute décision visée au 
paragraphe 3 du présent article. 

▼B 

Article 9 

▼M1 
1. Lorsqu'une décision d'accorder ou de refuser une autorisation a été 
prise, la ou les autorités compétentes en informent rapidement le public 
et les autorités visées à l'article 6, paragraphe 1, conformément aux 
procédures nationales, et veillent à ce que les informations suivantes 
soient mises à la disposition du public et des autorités visées à l'article 6, 
paragraphe 1, compte tenu, le cas échéant, des cas visés à l'article 8 bis, 
paragraphe 3: 

a) la teneur de la décision et les conditions dont la décision est éven
tuellement assortie, comme visé à l'article 8 bis, paragraphes 1 et 2; 

b) les principales raisons et considérations sur lesquelles la décision est 
fondée, y compris l'information sur le processus de participation du 
public. Ces informations comprennent également le résumé des 
résultats des consultations et des informations recueillies conformé
ment aux articles 5 à 7 et de la façon dont ces résultats ont été repris 
ou pris en compte par ailleurs, en particulier les commentaires reçus 
de l'État membre affecté visés à l'article 7. 

▼B 
2. La ou les autorités compétentes informent tout État membre qui a 
été consulté conformément à l’article 7, en lui transmettant les informa
tions visées au paragraphe 1 du présent article. 

Les États membres consultés veillent à ce que ces informations soient 
mises, d’une manière appropriée, à la disposition du public concerné sur 
leur propre territoire. 
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Article 9 bis 

Les États membres veillent à ce que l'autorité ou les autorités compé
tentes accomplissent les missions résultant de la présente directive de 
façon objective et ne se trouvent pas dans une position donnant lieu à 
un conflit d'intérêts. 

Lorsque l'autorité compétente est aussi le maître d'ouvrage, les États 
membres appliquent au minimum, dans leur organisation des compé
tences administratives, une séparation appropriée entre les fonctions en 
conflit lors de l'accomplissement des missions résultant de la présente 
directive. 

▼B 

Article 10 

▼M1 
Sans préjudice de la directive 2003/4/CE, les dispositions de la présente 
directive n'affectent pas l'obligation qu'ont les autorités compétentes de 
respecter les restrictions imposées par les dispositions législatives, régle
mentaires et administratives nationales et par les pratiques juridiques 
établies en matière de secret commercial et industriel, notamment de 
propriété intellectuelle, ainsi qu'en matière de protection de l'intérêt 
public. 

▼B 
Lorsque l’article 7 est applicable, la transmission d’informations à un 
autre État membre et la réception par un autre État membre de ces 
informations sont soumises aux restrictions en vigueur dans l’État 
membre où le projet est proposé. 

▼M1 

Article 10 bis 

Les États membres déterminent le régime de sanctions applicables aux 
violations des dispositions nationales prises en application de la présente 
directive. Les sanctions ainsi prévues sont effectives, proportionnées et 
dissuasives. 

▼B 

Article 11 

1. Les États membres veillent, conformément à leur cadre juridique 
en la matière, à ce que les membres du public concerné: 

a) ayant un intérêt suffisant pour agir, ou sinon 

b) faisant valoir une atteinte à un droit, lorsque le droit administratif 
procédural d’un État membre impose une telle condition, 

puissent former un recours devant une instance juridictionnelle ou un 
autre organe indépendant et impartial établi par la loi pour contester la 
légalité, quant au fond ou à la procédure, des décisions, des actes ou 
omissions relevant des dispositions de la présente directive relatives à la 
participation du public. 

2. Les États membres déterminent à quel stade les décisions, actes ou 
omissions peuvent être contestés. 
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3. Les États membres déterminent ce qui constitue un intérêt suffisant 
pour agir ou une atteinte à un droit, en conformité avec l’objectif visant 
à donner au public concerné un large accès à la justice. À cette fin, 
l’intérêt de toute organisation non gouvernementale, répondant aux 
exigences visées à l’article 1 er , paragraphe 2, est réputé suffisant aux 
fins du paragraphe 1, point a), du présent article. De telles organisations 
sont aussi réputées bénéficier de droits susceptibles de faire l’objet 
d’une atteinte aux fins du paragraphe 1, point b), du présent article. 

4. Le présent article n’exclut pas la possibilité d’un recours préalable 
devant une autorité administrative et n’affecte en rien l’obligation 
d’épuiser toutes les voies de recours administratif avant d’engager des 
procédures de recours juridictionnel dès lors que la législation nationale 
prévoit une telle obligation. 

Ces procédures doivent être régulières, équitables, rapides et d’un coût 
non prohibitif. 

5. Afin d’accroître l’efficacité des dispositions du présent article, les 
États membres veillent à ce qu’une information pratique soit mise à la 
disposition du public concernant l’accès aux voies de recours adminis
tratif et juridictionnel. 

Article 12 

1. Les États membres et la Commission échangent des informations 
sur l’expérience acquise dans l’application de la présente directive. 

▼M1 
2. En particulier, tous les six ans à compter du 16 mai 2017, les États 
membres indiquent à la Commission, lorsque ces données sont disponi
bles: 

a) le nombre de projets visés aux annexes I et II, soumis à une évalua
tion des incidences sur l'environnement conformément aux articles 5 
à 10; 

b) la répartition des évaluations des incidences sur l'environnement en 
fonction des catégories de projets indiquées aux annexes I et II; 

c) le nombre de projets visés à l'annexe II soumis à une détermination 
conformément à l'article 4, paragraphe 2; 

d) la durée moyenne du processus d'évaluation des incidences sur l'en
vironnement; 

e) l'estimation générale du coût moyen direct des évaluations des inci
dences sur l'environnement, notamment les effets de l'application de 
la présente directive aux PME. 

▼B 
3. Sur la base de cet échange d’informations, la Commission soumet, 
si nécessaire, des propositions supplémentaires au Parlement européen et 
au Conseil en vue d’assurer une application suffisamment coordonnée 
de la présente directive. 

Article 13 

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispo
sitions de droit interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la 
présente directive. 
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Article 14 

La directive 85/337/CEE, telle que modifiée par les directives visées à 
l’annexe V, partie A, est abrogée, sans préjudice des obligations des 
États membres en ce qui concerne les délais de transposition en droit 
national des directives indiqués à l’annexe V, partie B. 
Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme faites à 
la présente directive et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à l’annexe VI. 

Article 15 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 16 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

▼B 

2011L0092 — FR — 15.05.2014 — 001.003 — 17



 

ANNEXE I 

PROJETS VISÉS À L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 1 

1. Raffineries de pétrole brut (à l’exclusion des entreprises fabriquant unique
ment des lubrifiants à partir de pétrole brut) ainsi que les installations de 
gazéification et de liquéfaction d’au moins 500 tonnes de charbon ou de 
schiste bitumineux par jour. 

2. a) Centrales thermiques et autres installations de combustion d’une puis
sance calorifique d’au moins 300 MW; 

b) Centrales nucléaires et autres réacteurs nucléaires, y compris le démantè
lement ou le déclassement de ces centrales ou réacteurs ( 1 ) (à l’exception 
des installations de recherche pour la production et la transformation des 
matières fissiles et fertiles, dont la puissance maximale ne dépasse pas 1 
kW de charge thermique continue). 

3. a) Installations pour le retraitement de combustibles nucléaires irradiés; 

b) Installations destinées: 

i) à la production ou à l’enrichissement de combustibles nucléaires; 

ii) au traitement de combustibles nucléaires irradiés ou de déchets haute
ment radioactifs; 

iii) à l’élimination définitive de combustibles nucléaires irradiés; 

iv) exclusivement à l’élimination définitive de déchets radioactifs; 

v) exclusivement au stockage (prévu pour plus de dix ans) de combusti
bles nucléaires irradiés ou de déchets radioactifs dans un site différent 
du site de production. 

4. a) Usines intégrées de première fusion de la fonte et de l’acier; 

b) Installations destinées à la production de métaux bruts non ferreux à partir 
de minerais, de concentrés de minerai ou de matières premières secon
daires selon des procédés métallurgiques, chimiques ou électrolytiques. 

5. Installations destinées à l’extraction de l’amiante ainsi qu’au traitement et à 
la transformation de l’amiante et de produits contenant de l’amiante: pour les 
produits en amiante-ciment, une production annuelle de plus de 20 000 tonnes 
de produits finis; pour les garnitures de friction, une production annuelle de 
plus de 50 tonnes de produits finis; pour les autres utilisations de l’amiante, 
une utilisation de plus de 200 tonnes par an. 

6. Installations chimiques intégrées, c’est-à-dire les installations prévues pour la 
fabrication à l’échelle industrielle de substances par transformation chimique, 
où plusieurs unités sont juxtaposées et fonctionnellement liées entre elles, et 
qui sont destinées: 

a) à la fabrication de produits chimiques organiques de base; 

b) à la fabrication de produits chimiques inorganiques de base; 

c) à la fabrication d’engrais à base de phosphore, d’azote ou de potassium 
(engrais simples ou composés); 
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d) à la fabrication de produits de base phytosanitaires et de biocides; 

e) à la fabrication de produits pharmaceutiques de base selon un procédé 
chimique ou biologique; 

f) à la fabrication d’explosifs. 

7. a) Construction de voies pour le trafic ferroviaire à grande distance ainsi que 
d’aéroports ( 1 ) dont la piste de décollage et d’atterrissage a une longueur 
d’au moins 2 100 mètres; 

b) Construction d’autoroutes et de voies rapides ( 2 ); 

c) Construction d’une nouvelle route à quatre voies ou plus, ou alignement 
et/ou élargissement d’une route existante à deux voies ou moins pour en 
faire une route à quatre voies ou plus, lorsque la nouvelle route ou la 
section de route alignée et/ou élargie a une longueur ininterrompue d’au 
moins 10 kilomètres. 

8. a) Voies navigables et ports de navigation intérieure permettant l’accès de 
bateaux de plus de 1 350 tonnes; 

b) Ports de commerce, quais de chargement et de déchargement reliés à la 
terre et avant-ports (à l’exclusion des quais pour transbordeurs) accessi
bles aux bateaux de plus de 1 350 tonnes. 

9. Installations d’élimination des déchets dangereux, tels que définis à l’article 3, 
point 2, de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets ( 3 ), par incinération, traitement 
chimique, tel que défini à l’annexe I, point D 9, de ladite directive, ou 
mise en décharge. 

10. Installations d’élimination des déchets non dangereux par incinération ou 
traitement chimique, tels que définis à l’annexe I, point D 9, de la directive 
2008/98/CE, d’une capacité de plus de 100 tonnes par jour. 

11. Dispositifs de captage ou de recharge artificielle des eaux souterraines 
lorsque le volume annuel d’eaux à capter ou à recharger atteint ou 
dépasse 10 hectomètres cubes. 

12. a) Ouvrages servant au transvasement de ressources hydrauliques entre 
bassins fluviaux lorsque cette opération vise à prévenir d’éventuelles 
pénuries d’eau et que le volume annuel des eaux transvasées dépasse 
100 hectomètres cubes; 

b) Dans tous les autres cas, ouvrages servant au transvasement de ressources 
hydrauliques entre bassins fluviaux lorsque le débit annuel moyen, sur 
plusieurs années, du bassin de prélèvement dépasse 2 000 hectomètres 
cubes et que le volume des eaux transvasées dépasse 5 % de ce débit. 

Dans les deux cas, les transvasements d’eau potable amenée par canalisation 
sont exclus. 

13. Installations de traitement des eaux résiduaires d’une capacité supérieure à 
150 000 équivalents-habitants, telles que définies à l’article 2, point 6, de la 
directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des 
eaux urbaines résiduaires ( 4 ). 
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14. Extraction de pétrole et de gaz naturel à des fins commerciales, lorsque les 
quantités extraites dépassent quotidiennement 500 tonnes de pétrole et 
500 000 mètres cubes de gaz. 

15. Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker de 
façon permanente lorsque le nouveau volume d’eau ou un volume supplémen
taire d’eau à retenir ou à stocker dépasse 10 hectomètres cubes. 

16. Pipelines d’un diamètre supérieur à 800 millimètres et d’une longueur supé
rieure à 40 kilomètres: 

a) pour le transport de gaz, de pétrole ou de produits chimiques; 

b) pour le transport de flux de dioxyde de carbone (CO 2 ) en vue de leur 
stockage géologique, y compris les stations de compression associées. 

17. Installations destinées à l’élevage intensif de volailles ou de porcs disposant 
de plus: 

a) de 85 000 emplacements pour poulets, 60 000 emplacements pour poules; 

b) de 3 000 emplacements pour porcs de production (de plus de 30 kilo
grammes); ou 

c) de 900 emplacements pour truies. 

18. Installations industrielles destinées à la fabrication: 

a) de pâte à papier à partir de bois ou d’autres matières fibreuses; 

b) de papier et de carton, d’une capacité de production supérieure à 
200 tonnes par jour. 

19. Carrières et exploitations minières à ciel ouvert lorsque la surface du site 
dépasse 25 hectares ou, pour les tourbières, 150 hectares. 

20. Construction de lignes aériennes de transport d’énergie électrique d’une 
tension de 220 kV ou plus et d’une longueur de plus de 15 kilomètres. 

21. Installations de stockage de pétrole, de produits pétrochimiques ou de 
produits chimiques, d’une capacité de 200 000 tonnes ou plus. 

22. Sites de stockage conformément à la directive 2009/31/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au stockage géologique 
du dioxyde de carbone ( 1 ). 

23. Installations destinées au captage des flux de CO 2 provenant des installations 
relevant de la présente annexe, en vue du stockage géologique conformément 
à la directive 2009/31/CE, ou qui captent annuellement une quantité totale de 
CO 2 égale ou supérieure à 1,5 mégatonne. 

24. Toute modification ou extension des projets énumérés dans la présente 
annexe qui répond en elle-même aux seuils éventuels, qui y sont énoncés. 
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ANNEXE II 

PROJETS VISÉS À L’ARTICLE 4, PARAGRAPHE 2 

1. AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET AQUACULTURE 

a) Projets de remembrement rural; 

b) Projets d’affectation de terres incultes ou d’étendues semi-naturelles à 
l’exploitation agricole intensive; 

c) Projets d’hydraulique agricole, y compris projets d’irrigation et de drai
nage de terres; 

d) Premier boisement et déboisement en vue de la reconversion des sols; 

e) Installations d’élevage intensif (projets non visés à l’annexe I); 

f) Pisciculture intensive; 

g) Récupération de territoires sur la mer. 

2. INDUSTRIE EXTRACTIVE 

a) Carrières, exploitations minières à ciel ouvert et tourbières (projets non 
visés à l’annexe I); 

b) Exploitations minières souterraines; 

c) Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial; 

d) Forages en profondeur, notamment: 

i) les forages géothermiques; 

ii) les forages pour le stockage des déchets nucléaires; 

iii) les forages pour l’approvisionnement en eau, 

à l’exception des forages pour étudier la stabilité des sols; 

e) Installations industrielles de surface pour l’extraction de charbon, de 
pétrole, de gaz naturel et de minerais, ainsi que de schiste bitumineux. 

3. INDUSTRIE DE L’ÉNERGIE 

a) Installations industrielles destinées à la production d’énergie électrique, de 
vapeur et d’eau chaude (projets non visés à l’annexe I); 

b) Installations industrielles destinées au transport de gaz, de vapeur et d’eau 
chaude; transport d’énergie électrique par lignes aériennes (projets non 
visés à l’annexe I); 

c) Stockage aérien de gaz naturel; 

d) Stockage souterrain de gaz combustibles; 

e) Stockage aérien de combustibles fossiles; 

f) Agglomération industrielle de houille et de lignite; 

g) Installations pour le traitement et le stockage de déchets radioactifs 
(autres que celles visées à l’annexe I); 

h) Installations destinées à la production d’énergie hydroélectrique; 

i) Installations destinées à l’exploitation de l’énergie éolienne pour la 
production d’énergie (parcs éoliens); 

j) Installations destinées au captage des flux de CO 2 provenant d’installa
tions non couvertes par l’annexe I de la présente directive, en vue du 
stockage géologique conformément à la directive 2009/31/CE. 
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4. PRODUCTION ET TRAVAIL DES MÉTAUX 

a) Installations destinées à la production de fonte ou d’acier (fusion primaire 
ou secondaire), y compris les équipements pour coulée continue; 

b) Installations destinées à la transformation des métaux ferreux: 

i) laminage à chaud; 

ii) forgeage à l’aide de marteaux; 

iii) application de couches de protection de métal en fusion; 

c) Fonderies de métaux ferreux; 

d) Installations de fusion, y compris l’alliage, de métaux non ferreux, à 
l’exclusion des métaux précieux, y compris les produits de récupération 
(affinage, moulage en fonderie, etc.); 

e) Installations de traitement de surface de métaux et matières plastiques 
utilisant un procédé électrolytique ou chimique; 

f) Construction et assemblage de véhicules automobiles et construction de 
moteurs pour ceux-ci; 

g) Chantiers navals; 

h) Installations pour la construction et la réparation d’aéronefs; 

i) Construction de matériel ferroviaire; 

j) Emboutissage de fonds par explosifs; 

k) Installations de calcination et de frittage de minerais métalliques. 

5. INDUSTRIE MINÉRALE 

a) Cokeries (distillation sèche du charbon); 

b) Installations destinées à la production de ciment; 

c) Installations destinées à la production d’amiante et à la fabrication de 
produits à base d’amiante (projets non visés à l’annexe I); 

d) Installations destinées à la fabrication du verre, y compris de fibres de 
verre; 

e) Installations destinées à la fusion de matières minérales, y compris celles 
destinées à la production de fibres minérales; 

f) Fabrication de produits céramiques par cuisson, notamment de tuiles, de 
briques, de briques réfractaires, de carrelages, de grès ou de porcelaines. 

6. INDUSTRIE CHIMIQUE (PROJETS NON VISÉS À L’ANNEXE I) 

a) Traitement de produits intermédiaires et fabrication de produits 
chimiques; 

b) Fabrication de pesticides et de produits pharmaceutiques, de peintures et 
de vernis, d’élastomères et de peroxydes; 

c) Installations de stockage de pétrole, de produits pétrochimiques et 
chimiques. 

7. INDUSTRIE ALIMENTAIRE 

a) Industrie des corps gras animaux et végétaux; 

b) Conserverie de produits animaux et végétaux; 
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c) Fabrication de produits laitiers; 

d) Brasserie et malterie; 

e) Fabrication de confiseries et de sirops; 

f) Installations destinées à l’abattage d’animaux; 

g) Féculeries industrielles; 

h) Usines de farine de poisson et d’huile de poisson; 

i) Sucreries. 

8. INDUSTRIE TEXTILE, INDUSTRIES DU CUIR, DU BOIS ET DU 
PAPIER 

a) Installations industrielles destinées à la fabrication de papier et de carton 
(projets non visés à l’annexe I); 

b) Usines destinées au prétraitement (opérations de lavage, de blanchiment, 
de mercerisation) ou à la teinture de fibres ou de textiles; 

c) Usines destinées au tannage des peaux; 

d) Installations de production et de traitement de la cellulose. 

9. INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 

Fabrication et traitement de produits à base d’élastomères. 

10. PROJETS D’INFRASTRUCTURE 

a) Travaux d’aménagement de zones industrielles; 

b) Travaux d’aménagement urbain, y compris la construction de centres 
commerciaux et de parkings; 

c) Construction de plates-formes ferroviaires et intermodales et de termi
naux intermodaux (projets non visés à l’annexe I); 

d) Constructions d’aérodromes (projets non visés à l’annexe I); 

e) Construction de routes, de ports et d’installations portuaires, y compris 
de ports de pêche (projets non visés à l’annexe I); 

f) Construction de voies navigables non visées à l’annexe I, ouvrages de 
canalisation et de régularisation des cours d’eau; 

g) Barrages et autres installations destinés à retenir les eaux ou à les stocker 
d’une manière durable (projets non visés à l’annexe I); 

h) Tramways, métros aériens et souterrains, lignes suspendues ou lignes 
analogues de type particulier servant exclusivement ou principalement 
au transport des personnes; 

i) Installations d’oléoducs et de gazoducs et de pipelines destinés au trans
port de flux de CO 2 en vue de leur stockage géologique (projets non 
visés à l’annexe I); 

j) Installation d’aqueducs sur de longues distances; 

k) Ouvrages côtiers destinés à combattre l’érosion et travaux maritimes 
susceptibles de modifier la côte par la construction, par exemple, de 
digues, de môles, de jetées et d’autres ouvrages de défense contre la 
mer, à l’exclusion de l’entretien et de la reconstruction de ces ouvrages; 

l) Dispositifs de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines 
non visés à l’annexe I; 

m) Ouvrages servant au transvasement des ressources hydrauliques entre 
bassins fluviaux non visés à l’annexe I. 
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11. AUTRES PROJETS 

a) Pistes permanentes de courses et d’essais pour véhicules motorisés; 

b) Installations d’élimination des déchets (projets non visés à l’annexe I); 

c) Installation de traitement des eaux résiduaires (projets non visés à l’an
nexe I); 

d) Sites de dépôt de boues; 

e) Stockage de ferrailles, y compris les ferrailles provenant de véhicules; 

f) Bancs d’essai pour moteurs, turbines ou réacteurs; 

g) Installations destinées à la fabrication de fibres minérales artificielles; 

h) Installations destinées à la récupération ou à la destruction de substances 
explosives; 

i) Ateliers d’équarrissage. 

12. TOURISME ET LOISIRS 

a) Pistes de ski, remontées mécaniques et téléphériques et aménagements 
associés; 

b) Ports de plaisance; 

c) Villages de vacances et complexes hôteliers à l’extérieur des zones 
urbaines et aménagements associés; 

d) Terrains de camping et caravaning permanents; 

e) Parcs d’attraction à thème. 

13. a) Toute modification ou extension des projets figurant à l’annexe I ou à la 
présente annexe, déjà autorisés, réalisés ou en cours de réalisation, qui 
peut avoir des incidences négatives importantes sur l’environnement 
(modification ou extension ne figurant pas à l’annexe I); 

b) Projets visés à l’annexe I qui servent exclusivement ou essentiellement à 
la mise au point et à l’essai de nouvelles méthodes ou produits et qui ne 
sont pas utilisés pendant plus de deux ans. 
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ANNEXE II.A 

INFORMATIONS VISÉES À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 4 

(INFORMATIONS À FOURNIR PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE SUR LES 
PROJETS FIGURANT À L'ANNEXE II) 

1. Une description du projet, y compris en particulier: 

a) une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et, le 
cas échéant, des travaux de démolition; 

b) une description de la localisation du projet, en accordant une attention 
particulière à la sensibilité environnementale des zones géographiques 
susceptibles d'être affectées. 

2. Une description des éléments de l'environnement susceptibles d'être affectés 
de manière notable par le projet. 

3. Une description de tous les effets notables, dans la mesure des informations 
disponibles sur ces effets, que le projet est susceptible d'avoir sur l'environ
nement résultant: 

a) des résidus et des émissions attendus ainsi que de la production de déchets, 
le cas échéant; 

b) de l'utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, 
l'eau et la biodiversité. 

4. Il est tenu compte des critères de l'annexe III, le cas échéant, lors de la 
compilation des informations conformément aux points 1 à 3. 
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ANNEXE III 

CRITÈRES DE SÉLECTION VISÉS À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 3 

(CRITÈRES VISANT À DÉTERMINER SI LES PROJETS FIGURANT À 
L'ANNEXE II DEVRAIENT FAIRE L'OBJET D'UNE ÉVALUATION DES 

INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT) 

1. Caractéristiques des projets 

Les caractéristiques des projets doivent être considérées notamment par 
rapport: 

a) à la dimension et à la conception de l'ensemble du projet; 

b) au cumul avec d'autres projets existants et/ou approuvés; 

c) à l'utilisation des ressources naturelles, en particulier le sol, les terres, l'eau 
et la biodiversité; 

d) à la production de déchets; 

e) à la pollution et aux nuisances; 

f) au risque d'accidents et/ou de catastrophes majeurs en rapport avec le 
projet concerné, notamment dus au changement climatique, compte tenu 
de l'état des connaissances scientifiques; 

g) aux risques pour la santé humaine (dus, par exemple, à la contamination 
de l'eau ou à la pollution atmosphérique). 

2. Localisation des projets 

La sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être 
affectées par le projet doit être considérée en prenant notamment en compte: 

a) l'utilisation existante et approuvée des terres; 

b) la richesse relative, la disponibilité, la qualité et la capacité de régénération 
des ressources naturelles de la zone (y compris le sol, les terres, l'eau et la 
biodiversité) et de son sous-sol; 

c) la capacité de charge de l'environnement naturel, en accordant une atten
tion particulière aux zones suivantes: 

i) zones humides, rives, estuaires; 

ii) zones côtières et environnement marin; 

iii) zones de montagnes et de forêts; 

iv) réserves et parcs naturels; 

v) zones répertoriées ou protégées par la législation nationale; zones 
Natura 2000 désignées par les États membres en vertu des directives 
92/43/CEE et 2009/147/CE; 

vi) zones ne respectant pas ou considérées comme ne respectant pas les 
normes de qualité environnementale fixées par la législation de 
l'Union et pertinentes pour le projet; 

vii) zones à forte densité de population; 

viii) paysages et sites importants du point de vue historique, culturel ou 
archéologique. 
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3. Type et caractéristiques de l'impact potentiel 

Les incidences notables probables qu'un projet pourrait avoir sur l'environne
ment doivent être considérées en fonction des critères énumérés aux points 1 
et 2 de la présente annexe, par rapport aux incidences du projet sur les 
facteurs précisés à l'article 3, paragraphe 1, en tenant compte de: 

a) l'ampleur et l'étendue spatiale de l'impact (zone géographique et impor
tance de la population susceptible d'être touchée, par exemple); 

b) la nature de l'impact; 

c) la nature transfrontalière de l'impact; 

d) l'intensité et la complexité de l'impact; 

e) la probabilité de l'impact; 

f) le début, la durée, la fréquence et la réversibilité attendus de l'impact; 

g) le cumul de l'impact avec celui d'autres projets existants et/ou approuvés; 

h) la possibilité de réduire l'impact de manière efficace. 
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ANNEXE IV 

INFORMATIONS VISÉES À L'ARTICLE 5, PARAGRAPHE 1 

(INFORMATIONS DESTINÉES AU RAPPORT D'ÉVALUATION DES 
INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT) 

1. Une description du projet, y compris en particulier: 

a) une description de la localisation du projet; 

b) une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y 
compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des 
exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de construc
tion et de fonctionnement; 

c) une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle 
du projet (en particulier tout procédé de fabrication): par exemple, la 
demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux 
et des ressources naturelles (y compris l'eau, la terre, le sol et la biodi
versité) utilisés; 

d) une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions 
attendus (tels que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, 
le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation) et des types et 
des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de 
fonctionnement. 

2. Une description des solutions de substitution raisonnables (par exemple en 
termes de conception du projet, de technologie, de localisation, de dimension 
et d'échelle) qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du 
projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des inci
dences sur l'environnement; 

3. Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement 
(scénario de référence) et un aperçu de son évolution probable en l'absence 
de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par 
rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connais
sances scientifiques disponibles. 

4. Une description des facteurs précisés à l'article 3, paragraphe 1, susceptibles 
d'être affectés de manière notable par le projet: la population, la santé 
humaine, la biodiversité (par exemple la faune et la flore), les terres (par 
exemple l'occupation des terres), le sol (par exemple, les matières orga
niques, l'érosion, le tassement, l'imperméabilisation), l'eau (par exemple, les 
changements hydromorphologiques, la quantité et la qualité), l'air, le climat 
(par exemple, les émissions de gaz à effet de serre, les impacts pertinents 
pour l'adaptation), les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les 
aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage. 

5. Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir 
sur l'environnement résultant, entre autres: 

a) de la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, 
des travaux de démolition; 

b) de l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, 
l'eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de 
la disponibilité durable de ces ressources; 

c) de l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, de la 
chaleur et de la radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et 
de la valorisation des déchets; 

d) des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 
l'environnement (imputables, par exemple, à des accidents ou à des catas
trophes); 
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e) du cumul des incidences avec d'autres projets existants et/ou approuvés, 
en tenant compte des problèmes environnementaux existants éventuels 
relatifs aux zones revêtant une importance particulière pour l'environne
ment susceptibles d'être touchées ou à l'utilisation des ressources natu
relles; 

f) des incidences du projet sur le climat (par exemple la nature et l'ampleur 
des émissions de gaz à effet de serre) et de la vulnérabilité du projet au 
changement climatique; 

g) des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs précisés à 
l'article 3, paragraphe 1, devrait porter sur les effets directs et, le cas échéant, 
sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, 
moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du 
projet. Cette description devrait tenir compte des objectifs en matière de 
protection de l'environnement fixés au niveau de l'Union ou des États 
membres qui sont pertinents par rapport au projet. 

6. Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés 
pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement, notam
ment le détail des difficultés (par exemple lacunes techniques ou dans les 
connaissances) rencontrées en compilant les informations requises, ainsi que 
des principales incertitudes. 

7. Une description des mesures envisagées pour éviter, prévenir, réduire ou, si 
possible, compenser les incidences négatives notables identifiées du projet 
sur l'environnement et, le cas échéant, des éventuelles modalités de suivi 
proposées (par exemple l'élaboration d'une analyse post-projet). Cette 
description devrait expliquer dans quelle mesure les incidences négatives 
notables sur l'environnement sont évitées, prévenues, réduites ou compensées 
et devrait couvrir à la fois les phases de construction et de fonctionnement. 

8. Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques 
d'accidents et/ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 
Les informations pertinentes disponibles et obtenues grâce à des évaluations 
des risques réalisées conformément à la législation de l'Union, dont la direc
tive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ou la directive 
2009/71/Euratom du Conseil ( 2 ), ou à des évaluations appropriées effectuées 
conformément à la législation nationale peuvent être utilisées à cet effet, pour 
autant que les exigences de la présente directive soient remplies. Le cas 
échéant, cette description devrait comprendre les mesures envisagées pour 
prévenir ou atténuer les incidences négatives notables de ces événements sur 
l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces 
situations d'urgence. 

9. Un résumé non technique des informations transmises sur la base des points 1 
à 8. 

10. Une liste de référence précisant les sources utilisées pour les descriptions et 
les évaluations figurant dans le rapport. 
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( 1 ) Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant 
la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, 
modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil (JO L 197 du 24.7.2012, 
p. 1). 

( 2 ) Directive 2009/71/Euratom du Conseil du 25 juin 2009 établissant un cadre communau
taire pour la sûreté nucléaire des installations nucléaires (JO L 172 du 2.7.2009, p. 18).



 

ANNEXE V 

PARTIE A 

Directive abrogée avec liste de ses modifications successives 

(visées à l’article 14) 

Directive 85/337/CEE du Conseil 
(JO L 175 du 5.7.1985, p. 40). 

Directive 97/11/CE du Conseil 
(JO L 73 du 14.3.1997, p. 5). 

Directive 2003/35/CE du Parlement européen 
et du Conseil 
(JO L 156 du 25.6.2003, p. 17). 

Uniquement l’article 3 

Directive 2009/31/CE du Parlement européen 
et du Conseil 
(JO L 140 du 5.6.2009, p. 114). 

Uniquement l’article 31 

PARTIE B 

Délais de transposition en droit national 

(visés à l’article 14) 

Directive Date limite de transposition 

85/337/CEE 3 juillet 1988 

97/11/CE 14 mars 1999 

2003/35/CE 25 juin 2005 

2009/31/CE 25 juin 2011 
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ANNEXE VI 

Tableau de correspondance 

Directive 85/337/CEE Présente directive 

Article 1 er , paragraphe 1 Article 1 er , paragraphe 1 

Article 1 er , paragraphe 2, premier 
alinéa 

Article 1 er , paragraphe 2, partie intro
ductive 

Article 1 er , paragraphe 2, deuxième 
alinéa, partie introductive 

Article 1 er , paragraphe 2, point a), 
partie introductive 

Article 1 er , paragraphe 2, deuxième 
alinéa, premier tiret 

Article 1 er , paragraphe 2, point a), 
premier tiret 

Article 1 er , paragraphe 2, deuxième 
alinéa, deuxième tiret 

Article 1 er , paragraphe 2, point a), 
deuxième tiret 

Article 1 er , paragraphe 2, troisième 
alinéa 

Article 1 er , paragraphe 2, point b) 

Article 1 er , paragraphe 2, quatrième 
alinéa 

Article 1 er , paragraphe 2, point c) 

Article 1 er , paragraphe 2, cinquième 
alinéa 

Article 1 er , paragraphe 2, point d) 

Article 1 er , paragraphe 2, sixième 
alinéa 

Article 1 er , paragraphe 2, point e) 

Article 1 er , paragraphe 3 Article 1 er , paragraphe 2, point f) 

Article 1 er , paragraphe 4 Article 1 er , paragraphe 3 

Article 1 er , paragraphe 5 Article 1 er , paragraphe 4 

Article 2, paragraphe 1 Article 2, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 2 Article 2, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 2 bis Article 2, paragraphe 3 

Article 2, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 4 

Article 3, partie introductive Article 3, partie introductive 

Article 3, premier tiret Article 3, point a) 

Article 3, deuxième tiret Article 3, point b) 

Article 3, troisième tiret Article 3, point c) 

Article 3, quatrième tiret Article 3, point d) 

Article 4 Article 4 

Article 5, paragraphe 1 Article 5, paragraphe 1 

Article 5, paragraphe 2 Article 5, paragraphe 2 

Article 5, paragraphe 3, partie intro
ductive 

Article 5, paragraphe 3, partie introduc
tive 

Article 5, paragraphe 3, premier tiret Article 5, paragraphe 3, point a) 

Article 5, paragraphe 3, deuxième tiret Article 5, paragraphe 3, point b) 

Article 5, paragraphe 3, troisième tiret Article 5, paragraphe 3, point c) 

Article 5, paragraphe 3, quatrième tiret Article 5, paragraphe 3, point d) 

Article 5, paragraphe 3, cinquième 
tiret 

Article 5, paragraphe 3, point e) 

Article 5, paragraphe 4 Article 5, paragraphe 4 
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Directive 85/337/CEE Présente directive 

Article 6 Article 6 

Article 7, paragraphe 1, partie intro
ductive 

Article 7, paragraphe 1, premier alinéa, 
partie introductive 

Article 7, paragraphe 1, point a) Article 7, paragraphe 1, premier alinéa, 
point a) 

Article 7, paragraphe 1, point b) Article 7, paragraphe 1, premier alinéa, 
point b) 

Article 7, paragraphe 1, phrase finale Article 7, paragraphe 1, deuxième 
alinéa 

Article 7, paragraphes 2 à 5 Article 7, paragraphes 2 à 5 

Article 8 Article 8 

Article 9, paragraphe 1, partie intro
ductive 

Article 9, partie introductive 

Article 9, paragraphe 1, premier tiret Article 9, paragraphe 1, point a) 

Article 9, paragraphe 1, deuxième tiret Article 9, paragraphe 1, point b) 

Article 9, paragraphe 1, troisième tiret Article 9, paragraphe 1, point c) 

Article 9, paragraphe 2 Article 9, paragraphe 2 

Article 10 Article 10 

Article 10 bis, paragraphe 1 Article 11, paragraphe 1 

Article 10 bis, paragraphe 2 Article 11, paragraphe 2 

Article 10 bis, paragraphe 3 Article 11, paragraphe 3 

Article 10 bis, paragraphes 4 et 5 Article 11, paragraphe 4, premier et 
deuxième alinéas 

Article 10 bis, paragraphe 6 Article 11, paragraphe 5 

Article 11, paragraphe 1 Article 12, paragraphe 1 

Article 11, paragraphe 2 Article 12, paragraphe 2 

Article 11, paragraphe 3 — 

Article 11, paragraphe 4 Article 12, paragraphe 3 

Article 12, paragraphe 1 — 

Article 12, paragraphe 2 Article 13 

— Article 14 

— Article 15 

Article 14 Article 16 

Annexe I, point 1 Annexe I, point 1 

Annexe I, point 2, premier tiret Annexe I, point 2 a) 

Annexe I, point 2, deuxième tiret Annexe I, point 2 b) 

Annexe I, point 3 a) Annexe I, point 3 a) 

Annexe I, point 3 b), partie introduc
tive 

Annexe I, point 3 b), partie introductive 

Annexe I, point 3 b), premier tiret Annexe I, point 3 b) i) 

Annexe I, point 3 b), deuxième tiret Annexe I, point 3 b) ii) 
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Directive 85/337/CEE Présente directive 

Annexe I, point 3 b), troisième tiret Annexe I, point 3 b) iii) 

Annexe I, point 3 b), quatrième tiret Annexe I, point 3 b) iv) 

Annexe I, point 3 b), cinquième tiret Annexe I, point 3 b) v) 

Annexe I, point 4, premier tiret Annexe I, point 4 a) 

Annexe I, point 4, deuxième tiret Annexe I, point 4 b) 

Annexe I, point 5 Annexe I, point 5 

Annexe I, point 6, partie introductive Annexe I, point 6, partie introductive 

Annexe I, point 6 i) Annexe I, point 6 a) 

Annexe I, point 6 ii) Annexe I, point 6 b) 

Annexe I, point 6 iii) Annexe I, point 6 c) 

Annexe I, point 6 iv) Annexe I, point 6 d) 

Annexe I, point 6 v) Annexe I, point 6e) 

Annexe I, point 6 vi) Annexe I, point 6 f) 

Annexe I, points 7 à 15 Annexe I, points 7 à 15 

Annexe I, point 16, partie introductive Annexe I, point 16, partie introductive 

Annexe I, point 16, premier tiret Annexe I, point 16 a) 

Annexe I, point 16, deuxième tiret Annexe I, point 16 b) 

Annexe I, points 17 à 21 Annexe I, points 17 à 21 

Annexe I, point 22 Annexe I, point 24 

Annexe I, point 23 Annexe I, point 22 

Annexe I, point 24 Annexe I, point 23 

Annexe II, point 1 Annexe II, point 1 

Annexe II, points 2 a), b) et c) Annexe II, points 2 a), b) et c) 

Annexe II, point 2 d), partie introduc
tive 

Annexe II, point 2 d), partie introduc
tive 

Annexe II, point 2 d), premier tiret Annexe II, point 2 d) i) 

Annexe II, point 2 d), deuxième tiret Annexe II, point 2 d) ii) 

Annexe II, point 2 d), troisième tiret Annexe II, point 2 d) iii) 

Annexe II, point 2 d), phrase finale Annexe II, point 2 d), phrase finale 

Annexe II, point 2e) Annexe II, point 2e) 

Annexe II, points 3 à 12 Annexe II, points 3 à 12 

Annexe II, point 13, premier tiret Annexe II, point 13 a) 

Annexe II, point 13, deuxième tiret Annexe II, point 13 b) 
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Directive 85/337/CEE Présente directive 

Annexe III, point 1, partie introductive Annexe III, point 1, partie introductive 

Annexe III, point 1, premier tiret Annexe III, point 1 a) 

Annexe III, point 1, deuxième tiret Annexe III, point 1 b) 

Annexe III, point 1, troisième tiret Annexe III, point 1 c) 

Annexe III, point 1, quatrième tiret Annexe III, point 1 d) 

Annexe III, point 1, cinquième tiret Annexe III, point 1e) 

Annexe III, point 1, sixième tiret Annexe III, point 1 f) 

Annexe III, point 2, partie introductive Annexe III, point 2, partie introductive 

Annexe III, point 2, premier tiret Annexe III, point 2 a) 

Annexe III, point 2, deuxième tiret Annexe III, point 2 b) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
partie introductive 

Annexe III, point 2 c), partie introduc
tive 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point a) 

Annexe III, point 2 c) i) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point b) 

Annexe III, point 2 c) ii) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point c) 

Annexe III, point 2 c) iii) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point d) 

Annexe III, point 2 c) iv) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point e) 

Annexe III, point 2 c) v) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point f) 

Annexe III, point 2 c) vi) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point g) 

Annexe III, point 2 c) vii) 

Annexe III, point 2, troisième tiret, 
point h) 

Annexe III, point 2 c) viii) 

Annexe III, point 3, partie introductive Annexe III, point 3, partie introductive 

Annexe III, point 3, premier tiret Annexe III, point 3 a) 

Annexe III, point 3, deuxième tiret Annexe III, point 3 b) 

Annexe III, point 3, troisième tiret Annexe III, point 3 c) 

Annexe III, point 3, quatrième tiret Annexe III, point 3 d) 

Annexe III, point 3, cinquième tiret Annexe III, point 3e) 

Annexe IV, point 1, partie introductive Annexe IV, point 1, partie introductive 

Annexe IV, point 1, premier tiret Annexe IV, point 1 a) 

Annexe IV, point 1, deuxième tiret Annexe IV, point 1 b) 

Annexe IV, point 1, troisième tiret Annexe IV, point 1 c) 

Annexe IV, points 2 et 3 Annexe IV, points 2 et 3 

Annexe IV, point 4, partie introductive Annexe IV, point 4, premier alinéa, 
partie introductive 
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Directive 85/337/CEE Présente directive 

Annexe IV, point 4, premier tiret Annexe IV, point 4, premier alinéa, 
point a) 

Annexe IV, point 4, deuxième tiret Annexe IV, point 4, premier alinéa, 
point b) 

Annexe IV, point 4, troisième tiret Annexe IV, point 4, premier alinéa, 
point c) 

Annexe IV, point 4, phrase finale Annexe IV, point 5 
Annexe IV, point 5 Annexe IV, point 6 

Annexe IV, point 6 Annexe IV, point 7 
Annexe IV, point 7 Annexe IV, point 8 

— Annexe V 
— Annexe VI 
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